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Propos liminaire 
 
 
Au moment de commencer l’écriture d’une thèse, l’exercice semble une tâche 
longue et difficile…Ce qu’elle s’avère effectivement. Intimidante dès les pre-
miers paragraphes, elle procure au fur et à mesure de l’avancée des chapitres 
une satisfaction fondée sur son amélioration et son aboutissement. En outre, 
une thèse est une mise en situation qui s’inscrit dans un contexte et à travers 
un support. Ce support a été apporté par l’équipe SITE, dont les travaux et 
axes de recherche s’articulent autour de la modélisation des acteurs et sys-
tèmes d’information dans le domaine de l’intelligence économique. 
 

 
Modèles & axes de recherche développés par l’équipe SITE. 

 
Le modèle WISP, que nous développerons dans cette thèse, couvrant plusieurs 
étapes de la démarche d’intelligence économique, nous avons plus particuliè-
rement focalisé notre étude sur les relations entretenues par le veilleur, le dé-
cideur et l’information. Ce mémoire a été structuré de manière à présenter la 
dualité de ces relations entre ces trois protagonistes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le premier chapitre présentera synoptiquement le contexte général de notre 
étude et notre problématique. Les trois chapitres suivants seront consacrés à 
un état de la littérature traitant respectivement de l’intelligence économique et 
de la veille, du décideur et de son problème décisionnel, puis du veilleur et de 
son problème informationnel. Nos propositions étaieront ces différents dévelop-
pements.  

 
Relations entre le décideur, le veilleur et l’information 
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Enfin, les chapitres cinq et six présenteront le modèle WISP - qui se veut tra-
duire le problème décisionnel en problème informationnel - et son implantation 
informatique. 
 
Nous attirons l’attention du lecteur sur la présence de nombreuses notes de bas 
de page. Elles ont pour but d’apporter des compléments d’information et des 
explications sur les concepts rencontrés. Nous avons préféré opter pour cette 
forme de renvoi pour les utiliser comme des annotations, ceci afin de ne pas 
couper la logique interne du texte. De même, nous avons adopté la forme abré-
gée pour les références bibliographiques1 [AUT04] plutôt que (Auteur, 2004) 
afin de ne pas alourdir la lecture lorsque plusieurs d’entre elles se succédaient. 
Néanmoins, nous avons explicitement cité le nom des auteurs dans le corps du 
texte à chaque fois qu’il nous était possible de le faire. 
 
Le lecteur trouvera en troisième de couverture une copie électronique de la 
thèse et de ses annexes, agrémentée de la plupart des articles et documents 
ayant été cités dans la bibliographie. La thèse et ces références y sont indexées 
en texte intégral. 

                                                 
1 Nous regrettons de  n’avoir pas pu adopter les normes de l’APA (American psychological association) découvertes trop tardivement. 
[http://i3m.univ-tln.fr/IMG/pdf/Publication_internationales_et_normes_APA.pdf] [Winkler A., Normes APA, Writing the research paper: 
a handbook with both the MLA and APA documentation styles, Fort Worth: Harcourt Brace Col-lege Publishers, 1994]. 





 

 

Sommaire Général 
 

 

Chapitre 1 
 

CONTEXTES, PROBLEMATIQUES ET OBJECTIFS 

1.1 INTRODUCTION .................................................................................................... 15 
1.1.1 De l’essor de la société de l’information… .................................................... 15 
1.1.2 … à l’émergence de l’intelligence économique .............................................. 17 
1.1.3 L’IE appréhendée selon un mode de gestion des relations .......................... 19 
1.1.4 L’IE envisagée comme une méthodologie de résolution de problèmes ........ 21 

 

1.2 LE CONTEXTE GENERAL ...................................................................................... 25 
1.2.1 Deux études préalables .................................................................................. 25 
1.2.2 Intérêts et motivations ................................................................................... 27 
1.2.3 Le cadre épistémologique de nos travaux. .................................................... 28 

 

1.3 LE CONTEXTE D’ÉTUDE ....................................................................................... 29 
1.3.1 Deux modèles imbriqués qui se complètent .................................................. 29 
1.3.2 Problématiques et objectifs............................................................................ 31 
1.3.3 Hypothèses et limites ..................................................................................... 33 
1.3.4 Le cadre méthodologique .............................................................................. 35 

 

1.4 PRÉSENTATION DU PLAN RETENU ....................................................................... 37 

 

Chapitre 2 
L’INTELLIGENCE ECONOMIQUE :  

LE PROCESSUS DE VEILLE AU CŒUR DE LA DEMARCHE. .... 39 

2.1 INTRODUCTION .................................................................................................... 39 
2.2 LES CARACTERISTIQUES GENERALES DE L’IE : CONCEPTS ET ORIGINES. ........... 40 

2.2.1 De l’intelligence : savoir comprendre,  relier et adapter. ............................. 41 
2.2.2 Quelques repères historiques : du Rapport Martre au Rapport Carayon. .. 42 



   Sommaire Général 

- 8 - 

2.2.3 Quelques repères géographiques : Prédominance des modèles japonais, 

américains et identité française. ................................................................................ 44 
2.2.3.1 Le modèle japonais ........................................................................................... 44 
2.2.3.2 Le modèle américain ........................................................................................ 46 
2.2.3.3 Le modèle français : orientation européenne et développement durable ...... 47 
2.2.3.4 Synthèse : 

  Vers une territorialité culturelle et cognitive de l’intelligence économique .. 49 
 

2.2.4 Les origines liées aux théories organisationnelles ....................................... 50 
2.2.4.1 L’approche mécaniste de l’entreprise .............................................................. 50 
2.2.4.2 L’approche multidivisionnelle ......................................................................... 52 
2.2.4.3 L’approche  « projective » ou la gestion par projets ........................................ 53 
2.2.4.4 L’approche « réticulaire » ou le développement des réseaux .......................... 55 
2.2.4.5 L’approche auto-organisationnelle de l’entreprise « apprenante » ................ 56 
2.2.4.6 Synthèse : Vers une approche « incitatrice » de l’intelligence économique.... 57 

 

2.2.5 Les origines liées à l’analyse stratégique ...................................................... 58 
2.2.5.1 Le modèle SWOT .............................................................................................. 59 
2.2.5.2 Le modèle de Porter ......................................................................................... 60 
2.2.5.3 Le modèle de Simon ......................................................................................... 62 
2.2.5.4 Synthèse :  

L’analyse stratégique pour une caractérisation de l’environnement relationnel des 

acteurs et des enjeux ........................................................................................................... 64 
 

2.2.6 Les origines liées à la pratique de la veille ................................................... 65 
2.2.6.1 Le contexte historique de la veille ................................................................... 66 
2.2.6.2 La veille : les différentes acceptions et définitions. ........................................ 68 
2.2.6.3 Les différents domaines : une sectorisation de l’environnement ................... 70 
2.2.6.4 Le processus de veille ....................................................................................... 72 

2.2.6.4.1 Le cycle du renseignement militaire .......................................................... 72 
2.2.6.4.2 La représentation de Lesca : la veille pour le management stratégique .. 76 
2.2.6.4.3 La représentation de Jacokiak : un processus de surveillance sectorisée 77 

2.2.6.5 Synthèse : Une proposition de représentation du processus .......................... 79 
 

2.3 LES CARACTERISTIQUES SPECIFIQUES DE L’IE : MODELES D’ANALYSE. .............. 81 
2.3.1 Le modèle de Jakobiak .................................................................................. 82 
2.3.2 Le modèle de l’AFDIE .................................................................................... 83 
2.3.3 Le modèle de Achard ..................................................................................... 85 
2.3.4 La méthode d’analyse de Salles .................................................................... 86 
2.3.5 Une proposition : Le modèle SITE ................................................................ 87 

 

2.4 CONCLUSION : VERS UNE DEFINITION DE L’INTELLIGENCE ECONOMIQUE .......... 89 



   Sommaire Général 

- 9 - 

 

Chapitre 3 
 

LE PROBLEME DECISIONNEL :  

LE DECIDEUR FACE A LA DECISION ET A L’INFORMATION. 93 

3.1 INTRODUCTION .................................................................................................... 93 
 

3.2 LA DECISION : SON ENVIRONNEMENT ET SA RELATION AVEC LE DECIDEUR ........ 95 
3.2.1 La notion de décision : Quelques éléments historiques ............................... 96 
3.2.2 Les principales caractéristiques de la décision ............................................ 99 
3.2.3 Le décideur : une pluralité de rôles ............................................................ 101 
3.2.4 Le problème décisionnel : les conditions d’émergence ............................... 102 

3.2.4.1 L’importance des signaux faibles.................................................................. 103 
3.2.4.2 De la détection des signaux au problème décisionnel .................................. 103 
3.2.4.3 Le cadre général de la résolution d’un problème décisionnel ...................... 104 

 

3.3 LES APPORTS DE L’INFORMATION POUR LE DECIDEUR ET SON PROBLEME 

DECISIONNEL .................................................................................................................. 107 
3.3.1 La notion d’information : les différentes caractéristiques et acceptions ... 108 
3.3.2 De l’information à la connaissance : entre objectivité et subjectivité ........ 111 
3.3.3 Les enjeux de l’information et de la communication dans l’entreprise ..... 113 

3.3.3.1 L’information et la communication au centre des interactions ................... 113 
3.3.3.2 Quels besoins informationnels pour le décideur ? ....................................... 116 
3.3.3.3 Le système d’information : un médiateur pour l’aide à la décision ............. 119 

3.3.3.3.1 Les entrepôts de données ......................................................................... 121 
3.3.3.3.2 Le système d’information stratégique : SI-S ou S-IS ? ........................... 123 
3.3.3.3.3 Des besoins informationnels à la modélisation du SIS ........................... 125 

3.3.3.4 L’information : aide au développement de la culture d’entreprise .............. 129 
3.3.3.5 La mémoire et l’apprentissage organisationnels ......................................... 132 
3.3.3.6 La surabondance de l’information : une réalité  pour le décideur ? ............ 136 

 

3.4 LES LIMITES DU PROBLEME DECISIONNEL ........................................................ 137 
 

3.5 CONCLUSION ..................................................................................................... 142 

 
 



   Sommaire Général 

- 10 - 

Chapitre 4 
 

LE PROBLEME INFORMATIONNEL :  

LE VEILLEUR FACE A LA RECHERCHE D’INFORMATION ET 

AU DECIDEUR ..................................................................................... 145 

4.1 INTRODUCTION .................................................................................................. 145 
4.2 QU’EST-CE QU’UN VEILLEUR ? ........................................................................... 146 
4.3  .................. LES MODALITES DE LA RECHERCHE D’INFORMATION DU VEILLEUR :  

CONTEXTE, SYSTEME ET PROCESSUS .............................................................................. 152 
 

4.3.1 L’accès à l’information pour le veilleur ...................................................... 153 
4.3.1.1 Les approches historiques de l’accès à l’information .................................... 153 
4.3.1.2 De l’information au document comme objet de traitement .......................... 156 
4.3.1.3 Le processus de recherche d’information ...................................................... 159 

 

4.3.2 Le veilleur et le système de recherche d’information .................................. 164 
4.3.2.1 Les aspects généraux du système de recherche d’information .................... 164 

4.3.2.1.1 L’indexation ou la représentation des documents ................................... 166 
4.3.2.1.2 La traduction ou la représentation de la demande sous forme de requêtes

 167 
4.3.2.1.3 La pertinence système ou l’appariement requête-document ................... 168 

4.3.2.2 Les principaux modèles de système de recherche d’information ................. 169 
4.3.2.2.1 Le modèle booléen. .................................................................................... 169 
4.3.2.2.2 Le modèle vectoriel .................................................................................... 170 
4.3.2.2.3 Le modèle probabiliste .............................................................................. 171 
4.3.2.2.4 Le modèle connexionniste. ........................................................................ 173 
4.3.2.2.5 Le modèle hypertexte. ............................................................................... 174 
4.3.2.2.6 Le modèle fondé sur la prise en compte de l’utilisateur .......................... 177 
4.3.2.2.7 Evaluation des systèmes de recherche d’information .............................. 180 

4.3.2.3 Proposition :  

Vers un système de traçabilité du document et de contextualisation de l’information . 183 
 

4.3.3 Qu’est-ce qu’une information pertinente pour le veilleur ? ........................ 184 
4.3.3.1 Définitions et critères du jugement de pertinence ....................................... 185 
4.3.3.2 La pertinence : entre confrontation et mise en correspondance de systèmes 

(de préférences) ................................................................................................................. 188 
 

4.4 LA RELATION VEILLEUR-DECIDEUR : VERS UNE RESOLUTION COLLABORATIVE DES 

PROBLEMES .................................................................................................................... 191 



   Sommaire Général 

- 11 - 

4.4.1 Une relation entre coopération et collaboration ......................................... 193 
4.4.2 Intelligibilité mutuelle et contexte partagé ................................................. 195 
4.4.3 Les méthodes et outils d’aide à la résolution collaborative des problèmes197 
4.4.4 Le rôle fondamental de la confiance ........................................................... 202 
4.4.5 Le triangle Décideur-Veilleur-Information :  

Vers une ‘bermudisation’ des acteurs ? .................................................................... 204 
 

4.4.6 Propositions : trois actions pour asseoir la collaboration ......................... 207 
4.4.6.1 Consolider la confiance par la traçabilité cognitive ..................................... 207 
4.4.6.2 Constituer une mémoire des problèmes pour développer le raisonnement  

analogique 210 
4.4.6.3 Annoter pour supporter la collaboration et favoriser la réutilisation des 

connaissances. .................................................................................................................. 214 
 

4.5 CONCLUSION ..................................................................................................... 218 

 

Chapitre 5 
 

 

DU PROBLEME DECISIONNEL AU PROBLEME 

INFORMATIONNEL : 

LE MODELE WISP .............................................................................. 222 

5.1 INTRODUCTION : POURQUOI UN MODELE ? ........................................................ 222 
5.2 PRESENTATION GENERALE DU MODELE WISP .................................................. 225 
 

5.3 DESCRIPTION DES ELEMENTS DU MODELE ........................................................ 229 
5.3.1 Les éléments importés du modèle MEPD ................................................... 229 

5.3.1.1 Le contexte décisionnel ................................................................................. 230 
5.3.1.2 Les solutions retenues et la décision finale .................................................. 233 

5.3.2 Les éléments du problème informationnel ................................................. 234 
5.3.2.1 La Demande-Enjeu-Contexte (DEC) ............................................................ 235 
5.3.2.2 Le panier d’indicateurs informationnels ...................................................... 238 
5.3.2.3 Les éléments du problème de recherche d’information ............................... 240 

5.3.2.3.1 L’objectif du problème .............................................................................. 241 
5.3.2.3.2 L’enregistrement des documents ............................................................. 242 

5.3.3 L’analyse et la présentation des résultats .................................................. 245 
5.3.4 Les paramètres communs à l’ensemble des éléments ................................. 246 



   Sommaire Général 

- 12 - 

5.3.5 Le traitement des annotations .................................................................... 247 
5.4 LA RESOLUTION DU PROBLEME INFORMATIONNEL DU VEILLEUR : APPLICATION 

AU CONTEXTE D’EXPERIMENTATION ............................................................................... 248 
5.4.1 Le contexte d’expérimentation du modèle ................................................... 249 
5.4.2 Décrire et comprendre la demande ............................................................. 250 
5.4.3 Définir les intitulés et les attributs des indicateurs informationnels ....... 256 
5.4.4 Renseigner les valeurs des attributs des indicateurs ................................. 264 
5.4.5 Analyser le processus : produire des connaissances .................................. 268 
5.4.6 Bilan de l’expérimentation .......................................................................... 269 

 

5.5 CONCLUSION : VERS UNE EVOLUTIVITE DU MODELE ......................................... 271 

 

Chapitre 6 
 

APPLICATION :  

DU MODELE WISP AU PROTOTYPE METIORE ......................... 275 

6.1 INTRODUCTION .................................................................................................. 275 
6.2 L’ARCHITECTURE DU PROTOTYPE ...................................................................... 277 

6.2.1 Structure générale de METIORE ............................................................... 277 
6.2.2 Le développement logiciel du prototype ...................................................... 279 

6.2.2.1 Les difficultés  rencontrées lors des projets initiaux .................................... 279 
6.2.2.2 L’environnement de développement utilisé .................................................. 280 
6.2.2.3 L’utilisation du modèle objet de document ................................................... 282 
6.2.2.4 Le stockage des données ................................................................................ 284 
6.2.2.5 L’accès aux données ....................................................................................... 288 
6.2.2.6 Les modules additionnels .............................................................................. 292 

6.2.2.6.1 Le moteur d’analyse de cooccurrences ...................................................... 292 
6.2.2.6.2 La visualisation graphique des informations ........................................... 294 

 

6.3 EXEMPLE D’UTILISATION DE METIORE ........................................................... 297 
6.3.1 L’interface graphique de METIORE .......................................................... 298 
6.3.2 La formulation d’un objectif de recherche .................................................. 299 
6.3.3 La sélection des informations ..................................................................... 300 
6.3.4 Le renseignement des métadonnées ............................................................ 300 
6.3.5 L’accès aux documents mémorisés et à l’historique des activités .............. 301 

 

6.4 CONCLUSION ..................................................................................................... 302 



   Sommaire Général 

- 13 - 

CONCLUSION GENERALE ............................................................... 305 

BIBLIOGRAPHIE ................................................................................ 311 

 

 

 





 

Chapitre 1  
 
Contextes, problématiques et 
objectifs 

 
Sommaire 

 

1.1 INTRODUCTION ....................................................................................................... 15 

1.1.1 De l’essor de la société de l’information… ........................................................... 15 

1.1.2 … à l’émergence de l’intelligence économique ..................................................... 17 

1.1.3 L’IE appréhendée selon un mode de gestion des relations .................................... 19 

1.1.4 L’IE envisagée comme une méthodologie de résolution de problèmes ................... 21 

1.2 LE CONTEXTE GENERAL ........................................................................................... 25 

1.2.1 Deux études préalables ..................................................................................... 25 

1.2.2 Intérêts et motivations ...................................................................................... 27 

1.2.3 Le cadre épistémologique de nos travaux. ........................................................... 28 

1.3 LE CONTEXTE D’ÉTUDE ............................................................................................ 29 

1.3.1 Deux modèles imbriqués qui se complètent ......................................................... 29 

1.3.2 Problématiques et objectifs ................................................................................ 31 

1.3.3 Hypothèses et limites ........................................................................................ 33 

1.3.4 Le cadre méthodologique ................................................................................... 35 

1.4 PRÉSENTATION DU PLAN RETENU .............................................................................. 37 

 

1.1 Introduction  
1.1.1 De l’essor de la société de l’information… 

 
De toutes les révolutions industrielles du vingtième siècle qui ont influencé le 
monde de l’entreprise, les Technologies de l’Information et de la Communica-
tion2 (TIC) sont parmi celles qui ont subi le plus de bouleversements. Deux 
grands concepts sont à la base de ces profonds changements :   

                                                 
2 Les TIC se composent selon Elmandjra de « toutes les technologies concernant la documentation, le traitement de données, les sciences 
de l'information, la technologie informatique, la robotique, l'intelligence artificielle, la communication et les technologies de l'espace ainsi 
que toutes les technologies relatives aux signes graphiques et audiovisuels. » [ELM91]. Les TIC évoluent actuellement vers un nouvel 
acronyme : STIC pour Sciences et Technologies de l'Information et de la Communication afin de souligner « leur caractère innovant et 
impactant tous les processus de l'entreprise qu'elle soit tertiaire ou industrielle » précise l’agence de développement économique de 
Nantes dans un article daté du 22 novembre 2006.  
[en ligne : http://www.nantes-developpement.com/1164189715409/0/fiche article/ (page consultée en déc. 2006)] 



     1.1    Introduction 
 

- 16 - 

 
− La mémorisation de l’information grâce aux bases et aux entrepôts de don-

nées ; 
− Le développement des réseaux assurant la communication de cette informa-

tion3. 
Ces évolutions ont favorisé l'explosion de l'offre et principalement de la de-
mande en information, essentielle à toute activité de l’Homme, autant pour son 
adaptation à son environnement que pour la prise de décision. Du point de vue 
de l'offre, nous avons observé, précise Théry et coll., «une augmentation quanti-
tative de l'information sous différentes formes, notamment par l’intermédiaire 
de l’Internet, de la téléphonie mobile et du multimédia avec une extension à tous 
les domaines du savoir » [THE94]. Du point de vue de la demande, la mise en 
avant de «l’information comme matière première» [ROS96] a impliqué la néces-
sité de faire face à cet accroissement par la spécialisation des connaissances.  
 
Pour répondre à cette demande, de nouveaux outils, techniques, modes de par-
tage, échanges de connaissances et surtout de nouvelles méthodologies de re-
cherche et traitement de l’information, ont été développés afin de permettre : 
 
− L’acquisition à court terme et dans des délais de plus en plus brefs de do-

cuments pertinents, contenant de l’information à haute valeur ajoutée, in-
dispensables à la clarification d’une situation ou à la prise d’une décision ; 

− La capitalisation à long terme et la mobilisation à tout moment des con-
naissances afin de permettre l’optimisation de cette acquisition ; 

− La protection et la mémorisation des informations issues de cette situation 
ou de cette prise de décision en vue d’éventuelles réutilisations futures. 

 
De plus, les usages de l’Internet et la politique de développement des auto-
routes4 de l'information ont influé sur les comportements de communication. La 
société de l'information, au cœur de nombreux débats5, a changé la place de 
l’entreprise6 dans le paysage social et a renforcé la complexité de l'environne-
ment. Sur le plan économique, la diversification des marchés avec la mondiali-
sation a incité à une compétitivité accrue et l’entreprise a dû, dans cet environ-
nement de forte versatilité, accroître : 
 
− Ses facultés d’observation et d’analyse de l’environnement pour détecter les 

nouvelles opportunités et contrer les menaces inattendues : c’est-à-dire veil-
ler à être bien informée ; 

                                                 
3 Ainsi que le précise Mavraganis, «l’information n’est plus seulement une consommation intermédiaire, elle devient aussi ‘vecteur’, c’est-
à-dire une force structurante et dynamisante du système productif qu’elle innerve » [MAV89]. 
4 Selon J.Attali, il s’agit plus volontiers de « labyrinthes de l’information », gigantesques enchevêtrements de ruelles et d'impasses, géné-
rant  des proximités lointaines et des distances trompeuses. Pour cet auteur,  Internet ressemblerait plus «au labyrinthe d'une ville médié-
vale, sans véritable architecte, qu'au bel ordonnancement d'une autoroute» [ATT95].  
5 Citons notamment l’avènement du numérique (et la réduction de sa ‘fracture’), considéré par Curien et Muet comme la « troisième révo-
lution industrielle » [CUR04]. 
6 Trois des six chantiers prioritaires du document « Préparer l’entrée de la France dans la société de l’information » (PAGSI) [PRE98], 
publié en 1998 concernent directement les entreprises, et indirectement visent à développer l’intelligence économique au sein de celles-ci : 
- Les technologies de l’information, un outil primordial pour les entreprises ; 
- Une politique culturelle ambitieuse pour les nouveaux réseaux ; 
- Relever le défi de l’innovation industrielle et technologique ; 
- Favoriser l’émergence d’une régulation efficace et d’un cadre protecteur pour les nouveaux réseaux d’information ; 
- Les nouvelles technologies de l’information et de la communication dans l’enseignement ;  
- Les technologies de l’information au service de la modernisation des services publics. 
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− Ses capacités d’adaptation pour répondre aux changements et aux nouvelles 
contraintes de l’environnement : c’est aussi favoriser le développement du-
rable ; 

− Ses aptitudes réactives pour être capable de redéfinir rapidement et de ma-
nière efficiente, ses grandes orientations stratégiques : c’est se lancer dans 
l’innovation permanente ; 

− Ses idées nouvelles pour développer l’innovation et être compétitive : c’est 
développer la créativité. 

 
C’est sur ces capacités à veiller, à s’adapter, à innover et à se développer dura-
blement, que se fonde, ce qui sera à la fois le contexte et la finalité de notre 
étude : l’Intelligence Economique (IE). 
 

1.1.2 … à l’émergence de l’intelligence économique 
 
En outre, dans ce contexte très fluctuant, marqué par des pratiques d’alliances, 
de fusions, de concurrences et d’influences, l’acquisition d’informations perti-
nentes est devenue difficile. Et c’est parce que toute entreprise ou toute organi-
sation a dû apprendre à maîtriser ces ‘flux informationnels’ avant de prendre 
une quelconque décision stratégique, que l’intelligence économique est devenue 
l’une des activités en fort développement dans les pays industrialisés.   
 
L’essor de la société de l’information et la globalisation7 des marchés ont appor-
té de nouveaux usages à ce concept très ancien8 : de tout temps, l’homme qui a 
souhaité entreprendre a toujours eu besoin de s’informer, de surveiller ou de 
défendre son ‘territoire’, de se comparer aux autres, c’est-à-dire avoir le pouvoir 
de discerner9, de mesurer et d’évaluer.  
 
Du Rapport du Commissariat Général au Plan de 1994, dit rapport Martre, dé-
finissant l’intelligence économique comme étant « l’ensemble10 des actions coor-
données de recherche, de traitement et de distribution en vue de son exploitation, 
de l’information utile aux acteurs économiques, […] » et qui « sont menées léga-
                                                 
7 La globalisation désigne ici à la fois l’émergence d’acteurs privés transnationaux porteurs de stratégies globales et le renforcement de 
l’interdépendance des espaces économiques nationaux sous l’effet de la multiplication des flux internationaux (biens, capitaux, informa-
tions, etc.). 
8 Les exemples historiques sont nombreux. Citons principalement : 
- La République de Venise qui a pu maintenir sa puissance pendant plus de deux siècles grâce, d’une part à un remarquable réseau 
d’Ambassadeurs sur toute l’Europe et d’autre part à un réseau local de plusieurs milliers de prostituées qui interrogeaient les voyageurs de 
passage ;  
- Les réseaux ‘monastiques’ jésuites qui, depuis la création de l’Ordre des Compagnons de Jésus par Ignace de Loyola dès le milieu du 16° 
siècle, ont mis « le monde en réseau » [FUM05]. Loyola aimait caractériser le ‘Jésuite’ (terme au cœur de la pensée de Stendhal) comme  
« un homme aux frontières », « un homme de la conversation », qui rend  « compte de conscience »  présent dans les zones où ça bouge, où 
il y a des enjeux.. Nous développerons un peu plus loin, ces analogies avec la caractérisation du rôle du veilleur ; 
- Les nombreux services de renseignements présents en Europe à la même époque : La Royal Society en Angleterre sous Elisabeth I (dont 
le fonctionnement fut inspiré par Francis Bacon et par son roman « The New Atlantis ») ; les « Ligues Hanséatiques » des guildes des mar-
chands des Pays-Bas. Plus tardivement, la dynastie industrielle suédoise des Wallenberg,  la « Casa de Oro » espagnole ou encore la puis-
sance de l’Opus Dei ;  en Allemagne, le réseau des généraux du Kaiser lors de la première guerre mondiale et enfin en France, citons le 
puissant renseignement économique des frères Pereire créant vers le milieu du 19° siècle, le Crédit Mobilier, la Compagnie Générale Tran-
satlantique, ainsi que dix-sept compagnies ferroviaires réparties sur l'ensemble de l'Europe.  
9 Selon Michel Foucault : « L'activité de l'esprit ne consistera donc plus à rapprocher les choses entre elles […] mais au contraire à dis-
cerner : c'est-à-dire établir les identités, puis la nécessité de passage à tous les degrés qui s'en éloignent. En ce sens, le discernement im-
pose à la comparaison et à la recherche » [LAC91]. 
10 Cette définition ne représente concrètement, que la première ligne d'un texte qui donne une description bien plus étendue et bien plus 
complexe de l’intelligence économique et la dimension d'un véritable projet de société. Ce projet de société renvoie à l'organisation et à la 
coordination, au niveau national, des comportements d'échanges d'informations de l'ensemble des acteurs concernés par le développement 
économique de la nation.  
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lement avec toutes les garanties de protection nécessaires à la préservation du 
patrimoine de l’entreprise, dans les meilleures conditions de délai et de coût. » à 
la proposition d’A. Juillet (HRIE11) où « l’intelligence économique consiste en la 
maîtrise, la protection et l'utilisation de l'information stratégique pour per-
mettre aux chefs d'entreprise de prendre à tout moment de bonnes décisions.» ; 
nous pensons que l’intelligence économique, selon ces deux définitions, peut 
être perçue à la fois comme :  
 
− Une démarche informationnelle comprenant un ensemble d'opérations ou 

processus, par laquelle une information collectée devient exploitable et 
digne d'intérêt. Celle-ci, constituée d’« actions coordonnées », implique né-
cessairement des rétroactions et des ajustements par rapport au contexte 
décisionnel et à la connaissance des besoins informationnels des acteurs 
économiques. Cette démarche vise également à harmoniser les processus de 
recherche, de traitement, de distribution et de protection, en adéquation 
avec les exigences du contexte et des acteurs impliqués. La gestion de ces 
actions constitue la finalité de l’activité de veille, ‘infostructure12’ essentielle 
de la démarche d’intelligence économique ;  

− Une médiation entre les différents acteurs concernés :  
− Les « acteurs économiques » ou décideurs, impliqués dans cette dé-

marche à différents niveaux (de l’entreprise à la stratégie d’influence 
des Etats ou à celle des grands groupes transnationaux) et sollicités le 
plus souvent à travers plusieurs rôles et fonctions ;  

− Les veilleurs (bien que ces derniers ne soient qu’allusivement nommés 
dans ces définitions), chargés de fournir, selon une demande informa-
tionnelle explicitement ou implicitement formulée, « l’information 
utile […] dans les meilleures conditions de qualité, de délais et de coût ». 
La gestion de cette médiation constitue la finalité de l’activité de colla-
boration entre ces deux principaux acteurs, le décideur et le veilleur, 
pour la prise de décision. 

 
Selon notre point de vue, ces deux définitions donnent un rôle prépondérant à 
la veille et placent le veilleur, acteur impliqué à la fois dans la démarche in-
formationnelle et dans la médiation ‘économique’ au centre de nos préoccupa-
tions. Une première problématique, à deux niveaux,  se pose alors à lui :  
 
− Au niveau de l’intelligence économique et de la médiation : Comment obte-

nir une compréhension optimale de la demande informationnelle qui lui est 
formulée, du contexte décisionnel et des enjeux inhérents associés ? 

− Au niveau de l’activité de veille et de l’information : Comment répondre ‘uti-
lement’ à cette demande dans les meilleures conditions de délais, qualité et 
coûts, pour que le décideur puisse prendre à tout moment de bonnes déci-
sions ? 

 

                                                 
11 A. Juillet a été nommé Haut Responsable chargé de l’Intelligence Economique (HRIE) auprès du Secrétariat Général de la Défense Na-
tionale (SGDN) en 2004. Cette fonction apparaît comme le témoignage de l’importance accordée par l’Etat à l’IE. 
12 Le néologisme d’infostructure (ou structure informationnelle) est pour Combres au « développement de biens immatériels ce que les 
infrastructures sont au développement de biens matériels. Pour les autoroutes classiques de la société industrielle, l’essentiel de la valeur 
ajoutée est dans l’infrastructure. Pour les autoroutes de la société de l’information, la valeur ajoutée et le potentiel de création de ri-
chesses sont dans l’infostructure » [COM03]. 
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1.1.3 L’IE appréhendée selon un mode de gestion des 
relations 

 
C’est à travers ce double aspect, à la fois de médiation d’acteurs et 
d’harmonisation de processus, que nous aimerions aborder l’intelligence éco-
nomique et l’envisager comme un mode de gestion des relations entre deux ac-
teurs principaux : le décideur et le veilleur, mais également avec une troisième 
composante, (que nous pourrions appeler par extension, un troisième ‘acteur13’) 
que serait l’information. Ce trinôme particulier nous permet de considérer trois 
processus clés de l’IE en fonction du rapport privilégié qu’entretiennent ces dif-
férentes composantes deux à deux (Figure 1) :  
 
 

Processus 

DECIDER

 
Figure 1 - Les ‘trois’ principales composantes de la démarche d’IE.  

Trois processus lient les composantes deux à deux : la coopération entre le veilleur et le décideur, pour la résolution 
collaborative du problème décisionnel, la recherche d’information du veilleur pour la résolution du problème informa-
tionnel (qui est une traduction du problème décisionnel) et enfin la décision appartenant au décideur en fonction des 
informations dont il dispose. 

 
− Le processus « coopérer » qui implique le décideur et le veilleur au sein de 

la collaboration de résolution du problème décisionnel pour l’un et de sa 
traduction en problème informationnel pour l’autre ; 

− Le processus « rechercher » qui est entretenu par la relation de prédilec-
tion entre le veilleur et l’information, dans toutes les dimensions de  la ges-
tion, de la maîtrise, et de la protection de l’information ;  

− Le processus « décider » qui est la résultante de la liaison directe et indi-
recte du décideur avec l’information, c’est-à-dire à travers le filtre de di-
verses médiations. 

 
Ces médiations particulières peuvent être définies symboliquement par la ‘pro-
jection’ de la  composante restante sur chaque côté opposé du triangle. Celles-

                                                 
13 Pris au sens très générique du terme et par l’analogie dans laquelle l’information  ‘remplit’ « un rôle » (plus qu’elle ne ‘joue’ véritable-
ment un rôle, « en prenant une part active, l’acteur étant « celui » qui agit » [Le Robert, dictionnaire de la Langue Française, Ed. 2002 p. 
28] mais ne pouvant être considéré comme tel, n’étant pas un « être » au sens strict.  



     1.1    Introduction 
 

- 20 - 

ci, également au nombre de trois, vont créer une « interaction » dans chacun 
des trois processus (Figure 2) : 
 

 
Figure 2 - Les ‘trois’ médiations de la démarche d’IE 

Trois médiations sont en interactions au sein de chacun des trois processus, en  jouant à la fois le rôle d’un filtre sé-
lectif (de préférence, de pertinence), apportant des éléments informationnels complémentaires et favorisant 
l’apprentissage par le développement de savoirs et de connaissances. 

 
 
− Une infomédiation du veilleur, entre la demande formulée par le décideur 

et l’offre informationnelle constituant l’espace du problème informationnel 
évalué en termes de pertinence : fiabilité des sources sélectionnées, qualité 
du traitement de l’information, maîtrise du domaine, gestion du temps et 
des ressources, lisibilité des documents produits par le veilleur en fonction 
des attentes du décideur ; 

− Une intermédiation du décideur, entre le veilleur et l’information condi-
tionnée d’ ‘interférences’ et d’ajustements en fonction d’une part, du pro-
blème décisionnel : de sa nature, des évolutions de sa compréhension et de 
son contexte et, d’autre part des choix opérés par le décideur selon : ses hié-
rarchisations, ses affordances14, ses croyances, son intuition ou son style 
cognitif. Cette intermédiation constitue l’espace du problème décisionnel 
évalué en termes de préférence ;   

− Une médiation sociale particulière, entre le décideur et le veilleur  de 
« compréhension » (littéralement de prise « avec ») définie selon deux di-
mensions principales : 
− Une dimension cognitive, caractérisée par la compréhension des enjeux 

des problèmes décisionnels et par la complémentarité des expériences et 
expertises des deux acteurs pour apprendre conjointement à les ré-
soudre ;  

− Une dimension affective, structurée autour des échanges de coopération 
entre le décideur et le veilleur, pour développer une attitude empa-
thique permettant à chacun de s’approprier le problème de l’autre. Nous 
pourrions dire, à la manière de Pennac [PEN92], que cette attitude con-
siste à ce que le décideur puise faire « ‘don’ de son système de préférence 
à celui qu’il préfère » (ici, en l’occurrence au veilleur). 

                                                 
14 Les affordances, en référence aux travaux de la psychologie écologique de Gibson  [GIB77], sont littéralement « des indices qui actuali-
sent une gamme d’actions appropriées et accessibles dans l’immédiat ». Nous les définirons comme l’ensemble des contraintes s’exerçant 
sur le décideur et qui font déterminer son ‘agir’ et ses degrés de liberté par rapport à la situation. 
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Nous proposons que cette médiation d’apport d’informations, dans toutes les 
dimensions cognitives et affectives des apprentissages15 de coopération et de 
résolutions des problèmes décisionnels et informationnels, soit qualifiée de ‘co-
gito-médiation’ et sera évaluée en termes de savoir et de connaissance. 
 
Nous considérerons ainsi l’activité de veille et principalement la traduction du 
problème décisionnel en problème informationnel dans les inter-, info- et cogito- 
médiations des relations entre le décideur, le veilleur et l’information comme 
étant le rouage essentiel de la démarche d’intelligence économique et le bary-
centre de nos travaux.  
 
Cette approche nous amène alors à envisager une seconde problématique : 
 
Comment créer une congruence entre le système de préférence du décideur et 
le système de pertinence du veilleur de manière à ce que la compréhension du 
problème décisionnel et de son contexte, que l’analyse des besoins information-
nels soient « proximales » pour ces deux acteurs ? 
 

1.1.4 L’IE envisagée comme une méthodologie de résolu-
tion de problèmes 

 
Décider dans un contexte d’IE revient donc à choisir la solution qui paraît la 
plus adaptée à un problème décisionnel et à un moment donné parmi plusieurs 
alternatives disponibles. Pour cela, il est nécessaire que l’entreprise puisse dis-
poser d’informations et d’outils, c’est-à-dire d’un ensemble de moyens pour ju-
ger, interpréter et évaluer la situation.  
 
Nous proposons que cette évaluation soit réalisée conjointement par deux ac-
teurs,  le décideur et le veilleur, qui s’engagent dans un projet coopératif de ré-
solution de problèmes, décisionnels pour l’un et informationnels pour l’autre. 
(Figure 3)  
 

                                                 
15Appelé également « conflit socio-cognitif ». Le concept de conflit socio-cognitif est à la base des théories contrustrivistes de Piaget 
(1896-1980), Bruner et Vigotsky (1896-1934) [AUM92] [REM93]. Ces auteurs considèrent que l'interaction sociale est constructive dans 
la mesure où elle introduit une confrontation entre des conceptions et des points de vue divergents. Chacun interlocuteur prend ainsi cons-
cience de sa propre pensée par rapport à celle de l’autre, l’amenant à reconsidérer, en même temps, ses propres représentations pour recons-
truire de nouvelles connaissances.  
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Figure 3 - La démarche d’IE : une gestion de projet au sein de la coopération du décideur et du veilleur. 

La démarche d’IE peut s’envisager comme la gestion d’un projet, guidée par une finalité précise (un enjeu) et une stratégie décisionnelle à 
définir et dont la décision et l’action résultantes en sont les aboutissants. Ce projet consiste à résoudre un problème décisionnel, c’est-à-dire 
à faire le choix d’un axe stratégique réaliste et supposé réalisable, compte tenu de la perspective économique et des possibilités de 
l’entreprise. 
Le problème décisionnel et le problème informationnel interagissent entre eux initialement au travers de la demande informationnelle for-
mulée et des diverses évaluations (partielles, sommatives ou formatives) qui viennent réguler ou réorienter le projet engagé tout au long de 
celui-ci. 

 
Cependant, l’environnement socio-économique de l’entreprise, est caractérisé 
par une accélération de plus en plus importante des cycles de renouvellement 
et d’adaptation des produits, tout en exigeant une nécessaire efficacité des 
moyens engagés. Cette forte mouvance impose trop souvent au décideur 
« d’agir dans l’urgence et de décider dans l’incertitude16» [PER99].  
 
Dans ce contexte incertain et dans le cadre de nos travaux, l’intelligence éco-
nomique peut être alors envisagée comme une méthodologie de compréhension 
et de résolution de ces problèmes, appréhendés le plus souvent dans l’urgence, 
abordés selon la confrontation d’un double point de vue, celui du décideur et ce-
lui du veilleur sur l’environnement et dont les activités de recherche de solu-
tions en collaboration en constituent la finalité. (Figure 4)  
 
 

                                                 
16 Formule empruntée à une monographie de P. Perrenoud en analogie à la pédagogie qu’il définit ainsi. (Voir également l’ouvrage du Gal  
V. Desportes, Décider dans l’incertitude, Paris : Economica, 2004.) 



     1.1    Introduction 
 

- 23 - 

  [ Veilleur ]

[ Décideur ]

environnement

observation Action

Compréhension

signaux
[ Information ]

 
Figure 4 - Un double point de vue sur l’environnement 

Le décideur est sensible à la captation des signaux issus de l’environnement et qui sont susceptibles, lorsqu’ils ont été 
perçus, d’engendrer un problème décisionnel. Le décideur va ensuite chercher à interpréter ces signaux à l’aide des 
informations collectées, traitées et organisées par le veilleur. Mais, le regard du veilleur, sur l’environnement décisionnel du 
décideur n’est pas le même. Cette distanciation du veilleur nous parait particulièrement intéressante dans la mesure où elle 
offre un point de vue complémentaire sur l’environnement socio-économique dans lequel le décideur se trouve impliqué. 
 
Note : Les lunettes dessinées sur ce schéma font référence à la métaphore de Casti que cet auteur a utilisée pour définir le 
concept de paradigme : « Pour la plupart des scientifiques, les paradigmes majeurs jouent le rôle de lunettes qu’ils chaussent 
pour ‘résoudre les énigmes’. Il arrive qu’un changement de paradigme se produise quand les lunettes se brisent et que la 
nouvelle paire donne à toutes choses alentour des formes,  des dimensions et des couleurs nouvelles. » [CAS91] 
 

 
Cet autre point de vue apporté par le veilleur, permet au décideur d’obtenir une 
approche complémentaire du problème à traiter, une vision plus globale et plus 
complète, donc de rendre plus efficiente la recherche de la solution. 
 
Mais, la démarche d’intelligence économique ne se limite pas au microcosme de 
la relation de ces deux acteurs. C’est une méthodologie globale qui s’étend, nous 
le rappelle Jacobiak [JAC04],  sur cinq niveaux principaux : 
 

− Le niveau de l’entreprise ou niveau de base ; 
− Le niveau interprofessionnel des branches d’activité ou niveau intermé-

diaire ; 
− Le niveau des stratégies concertées entre différents centres de décision 

ou niveau national ; 
− Le niveau des grands groupes multinationaux (transnational) ; 
− Le niveau de la stratégie d’influence des Etats (international). 

 
Nous avons cependant souhaité limiter notre étude au premier niveau, c’est-à-
dire au niveau de l’entreprise afin de centrer notre réflexion sur les interactions 
(entre le veilleur et le décideur et l’information) de résolutions de ces pro-
blèmes. Les autres niveaux impliquent un grand nombre d’acteurs socio-
économiques, principalement des décideurs politiques et concernent principa-
lement l’intelligence économique dite de puissance. De nombreux travaux17 
[ESA91] [SCH92] [MAS01] [BOU04] [GOR05] ont abordé l’intelligence écono-

                                                 
17 Le lecteur pourra par exemple se référer aux résumés des thèses soutenues ou en cours d’achèvement proposées par le projet d’Etudes 
Prospectives en Intelligence Compétitive, Economique et Stratégique (EPICES) de l’Université de Toulon-Var  (epices.univ-tln.fr, page 
consultée en mars 2006). 
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mique selon l’un ou l’autre de ces différents niveaux. Nous les présenterons 
sommairement dans le prochain chapitre. 
 
Comme les problèmes décisionnels sont toujours nouveaux et en constant 
changements, l’intelligence économique peut être également qualifiée de procé-
dé itératif et continu. En effet, chaque résolution conduisant à des décisions ou 
à des non-décisions, devient porteuse de conséquences qui modifient 
l’environnement, peuvent déclencher à leur tour la définition d’autres pro-
blèmes décisionnels et générer de nouvelles demandes au veilleur, etc. Cette 
méthodologie, structurée autour de nos trois composantes, selon le point de vue 
du veilleur et de la recherche d’information, peut se résumer en huit étapes 
principales [KIS05] (Figure 5) : 
 

3 – Identification et validation des sources d’information

4 – Collecte et validation des informations

5 – Traitement des informations pour obtenir 
des informations à valeur ajoutée

6 – Présentation des solutions informationnelles

7 – Interprétation des informations

2 – Traduction du problème décisionnel 
               en problème informationnel

veilleur

8 – Décision

1 – Identification d’un problème décisionnel

décideur

 
Figure 5 - Les huit étapes de la méthodologie d’intelligence économique 

De l’identification du problème décisionnel par le décideur (1) à la mise en chantier d’activités de recherche, traitement et 
présentation de l’information par le veilleur (3 à 6), il existe une étape très importante (2) où, conjointement, le décideur va 
chercher à définir le problème décisionnel en terme d’enjeu, et le veilleur va chercher à s’approprier le problème du déci-
deur, pour le traduire ensuite le plus fidèlement et le plus pertinemment possible en problèmes de recherche d’information. 
C’est parce que la compréhension du problème décisionnel peut évoluer par l’apport et l’interprétation des informations 
fournies par le veilleur (7), que le décideur peut réitérer une nouvelle demande au veilleur. Notons que les mécanismes de 
protection de l’information s’appliquent à toutes les étapes de ce processus. 

 
Tout au long des itérations de ces différentes phases, l’information reste 
l’élément catalyseur central. Elle est ce qui, tant pour le décideur placé dans la 
situation décisionnelle, que pour le veilleur placé dans la situation de recherche 
d’information, aide à dénouer une incertitude, à combler un déficit cognitif ou à 
résoudre une alternative entre plusieurs occurrences possibles. La résolution 
des ‘deux’ problèmes n’est pas linéaire, mais s’effectue dans une remise en 
question perpétuelle et dans un contexte mouvant où la recherche de solutions 
se fait plus à tâtons qu’à raison. 
 
Enfin, nous pouvons dire que cette méthodologie est particulièrement complexe 
dans la mesure où elle intègre plusieurs acteurs ayant plusieurs compétences 
et expertises complémentaires, des expériences et des vécus différents, des 
points de vue variés et des représentations diverses.  
 
Les processus engagés de résolution, d’appropriation du problème décisionnel 
et de  traduction en problème informationnel requièrent de la part du veilleur 
un important travail de maturation, d’adaptation aux besoins précis, présents 
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et futurs du décideur. Nous pensons de ce fait, que l’activité de veille, dans un 
contexte d’intelligence économique relève de la résolution d’un ‘problème-
ouvert18’ au sens des didacticiens des mathématiques, à une ‘énigme’ où la mé-
thodologie est prépondérante au résultat. Nous trouvons, en effet, dans 
l’étymologie du terme «problème», une analogie aux différents aspects de 
l’intelligence économique : 
− Celle de l’initiative et du projet : du grec « proballein » se jeter en avant ; 
− Celle de l’interposition, de la saillance, et de ce qui fait obstacle : du latin « 

problema » ce qui est placé devant, le bouclier. 
 
Ce problème ouvert se trouverait alors dans un domaine avec lequel le décideur 
et le veilleur ont une relative familiarité. Ainsi, pourraient-ils prendre plus ou 
moins aisément  possession de la situation et s'engager ensemble dans des con-
jectures et des projets de résolution. Mais comme le souligne Hegel : « le fami-
lier n’est pas pour cela connu » [HEG35]. L’art de poser des questions là où on 
pense avoir répondu à tout, tel est le propre de la Recherche et notamment 
l’ ‘ouverture’ vers la recherche d’information. 
 

1.2 Le contexte général  
1.2.1 Deux études préalables 

 
Cette thèse s’inscrit dans le prolongement de deux études antérieures19 qui 
nous ont permis d’appréhender la veille scientifique et l’intelligence écono-
mique dans l’environnement particulier d’un laboratoire de recherche en in-
formatique: le LORIA20. Lors de ces études, nous avions constaté que 
l’environnement scientifique du laboratoire, qui n’était pas directement soumis 
à la compétitivité et à la concurrence des entreprises, présentait de nombreux 
enjeux et contradictions : 
 
− Les chercheurs, à la fois producteurs et demandeurs d’information, sont 

tous impliqués dans le processus de veille informationnelle. Ils sont 
directement au contact de l’information dans leur domaine de spécialité et 
sont soumis à deux éthiques antagonistes : publier les résultats de leur 
recherche devant la communauté scientifique de façon désintéressée21 et les 
valoriser dans le but d’obtenir des financements au niveau industriel ; 

− La direction, tant sur le plan de la recherche que sur le plan économique, 
est confrontée à la délicate gestion du laboratoire avec les entreprises ainsi 
qu’avec les autres laboratoires de recherche et des entreprises, à la fois par-
tenaires et concurrents. 

                                                 
18 Le concept de « problème ouvert » a été introduit par une équipe de l'IREM de Lyon (Institut de Recherche en Mathématiques) pour 
évoquer une catégorie de problèmes destinés à produire une démarche scientifique et qui n’induisent ni la méthode, ni la solution. 
19 Etudes réalisées dans le contexte du DESS IST-IE (Information Scientifique et Technique et Intelligence Economique) puis du DEA en 
Sciences de l’Information et de la Communication de l’université de Nancy2 (actuellement master pro et master recherche ISTIE). 
20Le LORIA : Laboratoire Lorrain de Recherche en Informatique et ses Applications (UMR 7503) est rattaché à l’INRIA (Institut National 
de Recherche en Informatique et en Automatisme) et au CNRS (Centre National de la Recherche Scientifique) ainsi qu’aux trois universi-
tés nancéennes. 
21Que nous pourrions traduire par l’universel « Publier ou Périr » (Publish or Perish) et repris par A. Langley : « Publier ou périr: pers-
pectives de survie » [LAN01]. 
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Dans notre première étude, dite de ’faisabilité’ [KIS99], nous avions montré que 
la veille n’était pas un concept novateur pour le laboratoire puisqu’elle se pra-
tiquait de manière ‘intuitive’ par tous les chercheurs, à un niveau individuel ou 
local dans faire l’objet d’un véritable partage. L’idée était donc, à l’aide d’un 
audit qui a sollicité l’ensemble des acteurs du laboratoire LORIA, de cerner les 
besoins des équipes de recherche et de la direction, tant au niveau informa-
tionnel, qu’au niveau des méthodes et outils puis de proposer une structure de 
veille en réseau adaptée. Celle-ci s’appuyait sur la prise de conscience, par 
l’ensemble des acteurs : 
 
− Des enjeux fondés sur la connaissance de ces besoins informationnels aux-

quels il était souvent possible d’y répondre par une médiation en interne ; 
− De la nécessité de protéger le patrimoine immatériel et scientifique tout en 

contrôlant la diffusion et la valorisation des travaux en externe. 
 
La seconde étude s’est orientée vers la ’portabilité’ [KIS00] d’une solution 
d’intelligence économique adaptée aux spécificités du laboratoire. Nous avions 
cherché, en utilisant la plate-forme METIORE22 et en nous servant des lois et 
outils bibliométriques, à mettre en évidence à la fois les réseaux informels des 
collaborations (ou « collèges invisibles » [PRI66]) et les signaux annonciateurs 
d’émergence ou d’obsolescence selon les axes de recherche des différentes 
équipes.  
 
Nous avions montré que l’avenir du laboratoire (et sa performance) dépendait 
en grande partie de sa capacité à gérer tous ces réseaux (internes et externes), 
et en particulier, que les équipes puissent se tenir informées des différents tra-
vaux engagés des unes des autres. Nous étions partis de l’hypothèse que le dé-
veloppement d’une synergie autour du partage de l’information et la valorisa-
tion des outils de communication mis à la disposition des chercheurs au centre 
de documentation, permettraient de passer d’une logique de compétitivité (ou 
quelquefois d’autonomie des équipes) à une logique de coopération. Pour ce 
faire, nous avons proposé d’utiliser le prototype METIORE qui offrait une in-
terface de navigation et d’investigation de la base interne des publications des 
chercheurs du LORIA. A travers la découverte guidée de la base et grâce à la 
mémorisation des demandes effectuées, l’utilisateur du système avait la possi-
bilité de visualiser ses propres consultations antérieures et celles des autres 
chercheurs. Il pouvait, de plus, apporter un jugement de valeur sur les docu-
ments présentés par le système relativement à son besoin, c’est-à-dire par rap-
port au motif de sa recherche (que nous lui demandions de formuler explicite-
ment). Nous obtenions alors des couples formés d’objectifs exprimés associés 
aux documents sélectionnés et qui apportaient des savoirs nouveaux à toute 
personne naviguant dans la base : les thématiques et les articles les plus ‘en 
vogue’ dans un axe de recherche donné, quels documents recevaient le plus 
grand nombre de jugements favorables et selon quels critères, l’évolution des 
demandes sur une période et pour un profil d’utilisateur en particulier, etc.  
 

                                                 
22METIORE est un système coopératif de recherche d’information (SCRI) ou (CSCW) « computer supported cooperative work » co-
développé par A. David et D. Bueno au sein de l’équipe S.I.T.E (Modélisation et Développement de Systèmes d’Intelligence Econo-
mique). Nous avons repris les concepts fondamentaux et le nom (en hommage à leurs créateurs) de ce prototype que nous avons redéve-
loppé et adapté afin d’implémenter le modèle WISP que nous détaillerons plus loin. 
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Ainsi, par la mise en place d’une démarche d’intelligence économique, il était 
possible de changer le statut23 de la publication scientifique qui, bien plus 
qu’une simple référence à citer, devenait une parcelle de connaissance, « une in-
form’action » (pour reprendre ce mot-valise utilisé par de nombreuses associa-
tions et portails en ligne), que le traitement et la gestion de l’information 
avaient capitalisé, mis en relation et enrichi. La base des publications devenait 
alors la clé de voûte de toute politique de valorisation de la Recherche et 
d’innovation et porteuse de valeurs ajoutées à protéger.  
 

1.2.2 Intérêts et motivations 
 
Nos deux précédentes études ont engendré les prémisses de nos réflexions et 
travaux de thèse. Trois constats ont été à l’origine de ceux-ci : 
 
− Tous les documents ne sont pas pertinents au même titre pour tous les uti-

lisateurs même si leur contenu est en relation avec la question qui a été po-
sée au documentaliste ou au système de recherche d’information (SRI). La 
pertinence d’une information est contextuelle à la fois à l’individu et à sa 
demande inscrite dans un espace et à un temps précis ;  

− Nous pouvions acquérir des savoirs sur les utilisateurs par l’observation de 
leurs comportements face au système grâce à la mémorisation des activités 
de recherche, des objectifs et des évaluations associés aux solutions propo-
sées. Ces activités étant considérées comme des « objets porteurs 
d’information » (selon une expression empruntée à Lafouge [LAF98]), nous 
pouvions appliquer sur celles-ci, dans une approche où ‘tout est objet tout 
est document’, des méthodes de traitement et d’analyse afin de faire appa-
raître ‘habitus24’ et stratégies de recherche. Elles en constituaient en 
quelque sorte, différents modèles de l’utilisateur. Ces modèles ou profils 
nous ont donné la possibilité de faire émerger des connaissances (tant pour 
les chercheurs eux-mêmes que pour l’observateur) qui n’étaient jusqu’alors 
qu’implicites. En outre, nous nous sommes rendu compte que la formulation 
d’objectifs préalables à toute recherche, en plus d’obtenir une expression du 
besoin en information, favorisait la clarification des demandes et dévelop-
pait des apprentissages particuliers à la situation ; 

− En vue d’un partage ou d’un transfert de connaissances, les experts et les 
documentalistes pouvaient, à partir des synthèses d’information sauvegar-
dées, connaître le ‘passé’ de l’utilisateur et adapter leurs propositions de do-
cuments et leurs contenus de formation par rapport à la spécialisation ou 
au niveau cognitif de celui-ci.  

 
                                                 
23Pour Latour  « Les publications scientifiques sont une marque essentielle de l’activité savante […]qui contribuent à régler l’autorité, le 
crédit et la préséance ». V. Cousinet ajoute que l’article scientifique est « porteur d’une connaissance certifiée qui a été critiquée par les 
collègues et qui a résisté à ces critiques ou a subi les modifications demandées, l’article, et la revue qui le publie, jouent un rôle essentiel 
dans la diffusion de la recherche ». « L’écrit autorisé par le tampon d’un comité de lecture et la typographie d’une revue prestigieuse fait 
plus que rendre publique une information : il l’autorise, il la crédibilise, il l’entérine, il l’archive, il la date » [LAT91] (cité par Cousinet 
[COU00] p.21). 
24 Le concept d'habitus est un des concepts majeurs de la sociologie de P. Bourdieu [BOU70]. L'individu, agit parce qu'il est influencé, sans 
le savoir, par un système d'habitus, c'est-à-dire un système de dispositions à  percevoir, sentir et penser d'une certaine façon, intériorisé et 
incorporé au cours de ses expériences passées. Cet habitus se manifeste par le « sens pratique » [BOU80], c'est-à-dire l'aptitude de 
l’individu à se mouvoir, à agir et à s'orienter selon la position occupée dans l'espace social et selon la logique propre à la situation dans les-
quels il est impliqué. Tout cela se produit sans recours à la réflexion consciente, grâce aux dispositions acquises fonctionnant comme des 
automatismes ou des conditionnements.  
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Au-delà de ces constats, notre motivation consistait à ce que le chercheur 
d’information, puisse être à la fois acteur, metteur en scène et spectateur de ses 
propres activités de recherche. En le plaçant le plus souvent possible en atti-
tude ‘méta’, c’est-à-dire en lui donnant la possibilité de faire et de se regarder 
faire à tout moment, elle lui permettait d’‘apprendre à apprendre’ tout en le 
rapprochant de ses expériences passées (ce que Richard appelle le « concept 
d’association » [RIC90]). Ainsi, par la transformation de ces ‘évocations’ en do-
cument, nous favorisions l’ancrage et la production de savoirs à partir de ces 
traces qui tels des palimpsestes (sans pour autant les faire disparaître) permet-
taient l’ajout d’annotations, la déconstruction et la reconstruction de stratégies 
de résolution, et ce, en les adaptant dans un contexte de réutilisations plu-
rielles. Par conséquent, nous pourrions avancer que relier25 le chercheur 
d’information à ses propres évocations, dans le cadre de la résolution du pro-
blème informationnel, c’est aussi s’intéresser aux origines de ses hypothèses ac-
tuelles pour chercher à leur donner du sens.  
 

1.2.3 Le cadre épistémologique de nos travaux. 
 
Nous nous sommes intéressé à la recherche d’information dans le domaine des 
Sciences de l’Information et de la Communication, car elle se situe à un carre-
four interdisciplinaire où les théories de l’apprentissage, de la gestion des con-
naissances et de l’informatique, se symbiotisent. Les paradigmes26 qui fondent 
les SIC sont multiples : « Ils proposent des points de vue différents mais souvent 
complémentaires sur l’information et sur les outils et méthodes qui y donnent 
accès » [CNR04]. 
 
Les SIC sont issues du domaine des sciences expérimentales et s’articulent au-
tour d’une démarche de recherche : formulation de problèmes, élaboration 
d’hypothèses et/ou de modèles, confrontation avec de nouvelles données, con-
ception et réalisation de dispositifs expérimentaux, exploitation et interpréta-
tion de résultats d’expériences, critiques de leur mise en œuvre, etc. Cette dé-
marche qualifiée d’hypothético-déductive par les théories constructivistes27 fa-
vorise l’implication du chercheur dans une attitude active pour la compréhen-
sion du « quoi » (la problématique), du « pourquoi» (les origines et les hypo-
thèses de celle-ci), du « comment » (la méthodologie) et « pour en faire quoi » (les 
objectifs visés).  
 
Appliquée au contexte de notre étude, tout en considérant que l’enjeu et la stra-
tégie constituent, selon nous, les deux dimensions initiales de la définition du 
                                                 
25 R. Clausse ou M. Bolle de Balà parlerait de « reliance », défini comme un « besoin psychosocial (besoin d’information entre deux ou 
plusieurs personnes) par rapport à l'isolement » À la notion de connexions, la reliance va ajouter le sens, la finalité, l'insertion dans un sys-
tème, c’est-à-dire « créer ou recréer des liens, établir ou rétablir une liaison entre une personne et soit un système dont elle fait partie, soit 
l'un de ses sous-systèmes ». [BOL81] 
26 D’après la conception de Kuhn,  « un paradigme est ce que les membres d’un groupe scientifique possèdent en commun et  réciproque-
ment, un groupe scientifique se compose d’hommes qui se réfèrent au même paradigme » [KUH98]. Les paradigmes pour Kuhn sont pri-
mordiaux puisqu’ils permettent aux scientifiques de projeter des expériences et de rassembler des données : il n’existe pas d’observations 
ou de faits empiriques stricto sensu ; la réalité des choses n’est perçue qu’à travers  une interprétation qui dépend étroitement du paradigme 
dominant.  
27 Le constructivisme de Piaget (1896-1980) ou de Bachelard (1884-1962) s’oppose généralement au positivisme d’Auguste Comte (1798-
1857). Selon Lecomte, « Le constructivisme s’oppose au réalisme, selon lequel nous accédons directement aux informations contenues 
dans notre environnement, qu’il peut y avoir correspondance entre connaissance et réalité » [LEC97]. Inversement, les épistémologies 
constructivistes appréhendent la connaissance comme procédant « d’un acte du sujet, celui au terme duquel l’objet est produit grâce aux 
compétences cognitives de l’être connaissant » [BES98]. Dans ce cas, la réalité n’est pas perçue telle qu’elle est, mais elle est construite. La 
correspondance entre connaissance et réalité y est donc remise en cause : « les constructivistes considèrent que des processus cognitifs 
‘modifient’ ces données de l’environnement en leur donnant un sens  spécifique » [LEC97].  
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problème décisionnel, nous ferons l’hypothèse qu’il existe une forte corrélation 
entre la définition de celui-ci, traduite en termes d’enjeu (le «Pourquoi ?»), et sa 
‘projection’ en demande au veilleur (le «Quoi ?») dans l’espace du problème in-
formationnel (Figure 6).  
 
Ainsi, un objectif incomplètement défini ou un enjeu mal identifié risque 
d’entraîner une demande peu précise, ou inadéquate et d’engendrer un espace-
problème informationnel peu délimité. Ce dernier, trop vaste, rendrait difficiles 
l’exploration du domaine, l’identification des sources nécessaires et l’accès aux 
informations pertinentes. 
 
 

 
 

 
Figure 6 - Projection ‘homothétique’ du problème décisionnel en problème informationnel 

En considérant que le problème décisionnel se définisse par son enjeu et son objectif, sa projection sur l’axe informationnel 
‘détermine’ le problème informationnel et sa demande. Lorsque l’enjeu et l’objectif sont vagues, peu ou mal définis, la 
demande et l’espace du problème informationnel le seront également, avec des contours flous et vastes. Inversement, lors-
que l’enjeu et l’objectif sont clairement identifiés, les deux problèmes seront plus aisément circonscrits et la demande plus 
ciblée. 

 
L’appréhension du ‘quoi ?’ et la compréhension du ‘pourquoi ?’ constitueront se-
lon nous, l’épistémé (le soubassement) de la résolution du problème décisionnel 
par la recherche d’information dans la démarche d’intelligence économique. 
 

1.3 Le contexte d’étude 
1.3.1 Deux modèles imbriqués qui se complètent 

 
Commencés à la même période, les travaux de thèse de ma collègue N.Bouaka28 
et les nôtres ont été conjoints de manière à ce que nous puissions appréhender 
l’intelligence économique dans la perspective de favoriser la complémentarité 
de deux points de vue différents du même problème décisionnel, celui du déci-
deur et celui du veilleur. 
                                                 
28 N. Bouaka a soutenu sa thèse au Loria en décembre 2004. Voir [BOU04] 
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N.Bouaka a considéré l’intelligence économique selon l’aspect décisionnel et à 
travers le focus de l’acteur-décideur, qu’elle a définie comme étant la personne  
«la plus apte à identifier et à poser un problème à résoudre en termes d’enjeux, 
de risques ou de menaces qui pèsent sur l’entreprise » [DAV01b] [BOU04]. Son 
modèle, nommé MEPD (Modèle d’Explicitation du Problème Décisionnel) est un 
outil d’aide à l’analyse du besoin permettant au décideur d’obtenir la vision la 
plus claire possible du problème décisionnel et de faciliter sa traduction en 
termes d’enjeu relatif au contexte qui l’a engendré. 
Le MEPD regroupe des paramètres statiques (l’identité, le cursus et le style 
cognitif du décideur par exemple) qui sont ‘persistants’ aux différents pro-
blèmes décisionnels et des paramètres dynamiques (les caractéristiques de 
l’environnement ou de l’organisation) dont les valeurs changent selon le con-
texte et les problèmes rencontrés. (Figure 7)  
 

 
 
Ces paramètres sont renseignés explicitement par le décideur à l’aide d’un 
questionnaire-guide adaptatif. 
 
L’apport principal du modèle MEPD dans le contexte de nos travaux est de 
pouvoir obtenir « une contextualisation décisionnelle de la demande formulée au 
veilleur et d’en mesurer son importance par la connaissance ‘relative’ de l’enjeu 
du décideur » [KIS03a] c’est-à-dire permettre au veilleur d’avoir une meilleure 
compréhension de la genèse de la demande en favorisant l’explicitation du 
«pourquoi29? ». 
 
Nous souhaitons cependant émettre certaines réserves : de nombreuses infor-
mations collectées par ce questionnaire, s’ils étaient communiqués, apporte-
raient des éléments permettant d’analyser les choix et les stratégies déployées, 

                                                 
29 La bivalence du mot «pourquoi» dans cette situation renvoie aussi bien aux acceptions causales qu’à l’expression des buts poursuivis. 
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Figure 7 - Vue globale du  modèle MEPD de N. Bouaka. 

Le problème décisionnel du décideur est défini en fonction de ses caractéristiques personnelles (identité, personnalité, expériences), des 
caractéristiques de l’environnement dans lequel il agit (ses clients, ses partenaires, ses relations en général) et des caractéristiques de 
l’entreprise  (ou de l’organisation) dont sont issus les paramètres de l’enjeu. 
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de construire une approche ’métacognitive’ du décideur voire d’évaluer ses 
compétences décisionnelles. Ces connaissances relèvent d’ailleurs d’un en-
semble de paramètres difficilement instanciables et diffusables à des tiers. Ain-
si, s’il existe une prédominance d’un style cognitif30 par exemple plus impulsif 
que réflexif, ou si une courbe de tendance est construite sur les compétences 
décisionnelles du décideur, ces informations peuvent-elles être «nécessaire-
ment» transmises au veilleur pour augmenter la compréhension de la demande 
informationnelle qui lui est faite? Quelles seraient alors les limites du modèle 
quant aux inférences produites et aux significations accordées à ces informa-
tions relativement à leur pérennité ou déliées de leurs contextes respectifs ? 
 
Le modèle WISP (« Watcher Information Search Problem ») que nous proposons 
et développerons dans cette thèse, est un système d’aide à la résolution de pro-
blèmes de recherche d’information du veilleur à partir de la description et de 
l’explicitation du problème décisionnel réalisées par le décideur. Ainsi, le mo-
dèle WISP s’imbrique et s’inscrit dans le continuum du modèle MEPD duquel il 
emprunte de nombreux paramètres. 
 

1.3.2 Problématiques et objectifs 
 
De la conjonction de nos deux modèles, où l’IE est appréhendée selon une 
coopération d’acteurs ayant des compétences complémentaires pour résoudre 
des problèmes décisionnels, notre problématique centrée sur le veilleur peut 
s’envisager selon nos trois processus  : 
 
− Au niveau du modèle MEPD (et du processus décider) : Comment obtenir 

une compréhension optimale de la demande informationnelle qui lui est 
formulée, du contexte décisionnel et des enjeux inhérents pour apporter au 
décideur des éléments informationnels pertinents ? 

− Au niveau du WISP (et du processus rechercher) : Comment répondre à 
cette demande dans les conditions optimales de délais, qualité et coûts, 
c’est-à-dire selon les préférences du décideur et les exigences du problème 
décisionnel à traiter? 

− Au niveau de l’interaction des deux modèles (et du processus coopérer) : 
Comment au sein de cet espace de médiations aider le décideur à expliciter 
son problème décisionnel pour que le veilleur puisse ensuite le traduire le 
plus fidèlement possible en problème informationnel ? (Figure 8) 

 

                                                 
30 Le style cognitif fait référence à la manière propre qu’a chaque individu d’appliquer des stratégies particulières pour résoudre des pro-
blèmes. Selon son style cognitif prédominant un décideur pourrait être plus en ‘centration’ (préférence pour traiter les problèmes l’un après 
l’autre) ou en ‘balayage’ (préférence à mener plusieurs activités en parallèle) pour Bruner [BRU56] ; être plus accentuateur (sensible aux 
différences) qu’égalisateur (sensible aux éléments rassurants et à la prévision) pour Ausubel [AUS63], impulsif ou réflexif pour Kagan et 
Pearson [KAG66] ; intuitif ou méthodique pour Keen et Mc Kenney [KEE74] ; ‘holiste’ ou ‘sérialiste’ pour  Pask et Scott [PAS78] ; dé-
pendant ou indépendant du champ selon Witkin [WIT78] ; auditif ou visuel pour La Garanderie [LAG80] ; divergent, convergent, acco-
modateur ou assimilateur pour Kolb [KOL85] ; Cerveau droit ou cerveau gauche (analytique, synthétique)pour Mc Carthy [MAC86]. Le 
style cognitif est quelquefois appelé style d’apprentissage par certains de ces auteurs. 
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Figure 8 - Articulation des deux modèles MEPD et WISP  

Les deux modèles apparaissent comme des aides complémentaires et réciproques : Pour le MEPD : aider le décideur à 
expliciter son problème décisionnel, d’abord pour en avoir une représentation puis, pour le formuler au mieux au veilleur ;  
Pour le modèle WISP : aider le veilleur à traduire ce problème décisionnel en problème informationnel, en répondant au 
mieux à la demande qui lui a été formulée. 

 
La demande informationnelle constitue la jonction et l’intersection de nos deux 
modèles. Elle est la « ligne de partage31 » entre deux points de vue qui se rejoi-
gnent, celui du décideur et celui du veilleur sur l’environnement décisionnel. Si 
le modèle MEPD constitue une aide pour le décideur afin de lui permettre de 
savoir comment formuler au mieux cette demande au veilleur, le modèle WISP 
a lui pour but, en retour, de l’aider y répondre au mieux. 
Notre premier objectif consistera à modéliser la démarche d’intelligence écono-
mique selon la perspective du veilleur ainsi que nous l’avons d’ores et déjà pré-
sentée, c’est-à-dire dans l’activité de traduction du problème décisionnel en 
problème informationnel à travers la demande informationnelle qui lui est 
faite. 
Le deuxième objectif aura pour but de favoriser cette traduction. Pour ce faire, 
nous proposons d’agir sur l’intégralité des trois processus en optimisant les 
médiations qui les caractérisent (Figure 9). Ansi, créer une interface de com-
munication entre le décideur et le veilleur, peut permettre aux deux acteurs 
d’éviter d’inventer l’information manquante ; de faire, pour l’un, des probabili-
tés sur des choix illusoires ou de proposer, pour l’autre, des solutions informa-
tionnelles inadaptées tant sur leur contenu que sur leur forme. De même, une 
description assistée du contexte du problème décisionnel, de l’émergence de ses 
enjeux, associée à la demande et à ses différentes formulations et reformula-
tions du veilleur, donnent la possibilité d’accroître sa compréhension, puis sa 
traduction en problèmes informationnels. Enfin, le suivi et la supervisation des 
recherches seront permis grâce à la mémorisation, l’annotation et 
l’historisation de tous les éléments informationnels afin d’en favoriser la traça-
bilité pour d’éventuelles réutilisations futures.  
 
                                                 
31En référence à la Ligne de Partage des Eaux (LPE), désignant une limite géographique qui divise un territoire en un ou plusieurs bassins 
versants. Plus précisément, de chaque côté de cette ligne, les eaux (ou ici les flux d’information) s'écoulent in fine dans des directions diffé-
rentes. Citons également Meitinger qui propose une métaphore intéressante : « L'homme a-t-il un centre? Un terroir, un foyer, une tanière? 
N'est-il pas plutôt l'être du partage, du passage et de l'écoulement, déplaçant les limites, accompagnant le cours orienté des eaux vives? 
Bien que l'on soit parfois tenté de définir l'identité par le territoire, déjà circonscrit, ce dernier n'est jamais donné tel qu'en lui-même en 
une vue d'emblée synoptique ou panoptique et ses bornes ne sont souvent pas saisissables de plain-pied. Il faut prendre de la hauteur, phy-
siquement et/ou en esprit, et atteindre une ligne de partage des eaux permet de faire les deux en même temps » [MEI04]. 
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Figure 9 - Favoriser l’intégralité des trois processus 
Deux actions principales sont réalisées dans chacun des processus : une action à orientation plus ‘matérielle’ (une interface informatique de 
communication, une présentation de l’information sous la forme d’indicateurs, une mémorisation des activités de recherche) et une autre 
plus ‘intellectuelle’ (ou immatérielle comme la compréhension de la Demande-Enjeu-Contexte (DEC), la supervisation à tout moment sur 
l’intégralité du processus et la réutilisation par la traçabilité cognitive) 

 
La « traçabilité cognitive » permet en outre, d’optimiser les délais d’accès aux 
sources pertinentes précédemment identifiées et une mémorisation adéquate 
d’un problème donné, de ses solutions, des raisons et des origines de celles-ci. 
Ces éléments mémorisés pourront ainsi être utilisés comme base 
d’apprentissage et comme cas d’expérience lorsque le couple décideur-veilleur 
devra affronter un problème similaire pour en adapter les solutions ou pour en 
tirer les conclusions qui s’imposent en toute connaissance de cause. 
 

1.3.3 Hypothèses et limites 
 
Les travaux déjà réalisés dans le contexte général de l’intelligence économique 
et principalement dans la dynamique des relations entre utilisateur(s), décision 
et information à travers les différents systèmes32 qui les utilisent, sont très hé-
térogènes et fortement disparates. Bien qu’étant issus de courants théoriques 
et de disciplines diverses, ils n’abordent le plus souvent qu’une facette de cette 
thématique et privilégient tantôt l’aspect décisionnel (décideur / décision), tan-
tôt l’aspect informationnel (veilleur / système d’information).  
 
L’objectif que nous nous sommes fixé est de ‘connecter’ ces deux aspects dans 
une perspective globale, afin de nous interroger sur les interactions (les média-
tions) entre le décideur, le veilleur et l’information (et à travers elles, les diffé-
rents processus qui les composent). Nous pensons que la prise en compte et la 
valorisation de cette triple relation constitue le principal facteur clé de succès 
de la démarche d’intelligence économique. Notre étude visera en particulier, à 

                                                 
32 Ce concept de système d’information est ici considéré au sens le plus générique. Il englobe notamment les systèmes d’information dits 
documentaire, géographique, stratégique, décisionnelle, de veille, d’aide à la décision, etc. 
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modéliser l’activité du veilleur, acteur ‘pivot33’ de notre approche, tant dans son 
rôle de chercheur, que de médiateur.  
 
La première hypothèse générale que nous adoptons est qu’il est possible de tra-
duire le problème décisionnel et d’en obtenir une représentation suffisamment 
‘parlante’ pour pouvoir aider le décideur à le résoudre par l’apport 
d’information. Le concept central de notre problématique sera donc celui de la 
pertinence :  
 
− Pertinence par rapport au décideur (ou à l’entreprise par ce qu’elle repré-

sente) ; 
− Pertinence par rapport au problème décisionnel, à sa compréhension et à 

ses enjeux ; 
− Pertinence par rapport à la demande informationnelle faite au veilleur (et 

son adéquation aux besoins informationnels exprimés par son intermé-
diaire) ; 

 
Ainsi, la solution informationnelle proposée doit être pertinente pour le veilleur 
et pour son problème informationnel considéré en tant que représentation du 
problème décisionnel, mais doit l’être également pour le décideur et son pro-
blème décisionnel apprécié en tant que représentation de l’environnement dans 
lequel il se trouve. 
 
La seconde hypothèse que nous formulons est qu’il est possible d’envisager 
l’étude de l’intelligence économique dans un contexte qui n’est pas uniquement 
celui de la compétitivité des entreprises. La démarche d’intelligence écono-
mique est, selon nous, une logique d’apprentissage à la résolution de pro-
blèmes, qui peut s’appliquer à un grand nombre de domaines car elle permet 
avant tout d’apporter de ‘la valeur au sens’. Si nous poursuivons la métaphore 
‘sensorielle’ de Martinet et Marti [MAR95], où l’intelligence économique est dé-
finie comme les yeux et les oreilles de l’entreprise, nous dirions que cette dé-
marche a aussi pour finalité, de donner du goût à l’information, c’est-à-dire 
d’entrer en contact avec l’humain, pour tenter de le ‘toucher’ affectivement et 
surtout cognitivement. 
 
Enfin, la dernière hypothèse sera que le veilleur veille et le décideur décide. Il 
est toutefois envisageable que le décideur assure donc tantôt le rôle de veilleur, 
tantôt le rôle du décideur. La modélisation de nos relations fonctionnerait alors 
selon un triangle aplati, faisant oublier la dimension coopérative avec un autre 
acteur et en limiterait, de ce fait, le principal intérêt. 
 
Les limites majeures de notre étude vont correspondre aux grandes délimita-
tions théoriques et pratiques que nous avons présentées dans le contexte géné-
ral de ce premier chapitre. Le cadre principal sera restreint par les choix que 
nous avons déjà effectués en ce qui concerne notamment la granularité de la 

                                                 
33 Nous faisons ici référence au rôle de pivot, tel qu’il est perçu dans les jeux collectifs et notamment au handball. Le pivot est celui qui 
joue pour les autres (son équipe), et qui doit savoir lire dans le jeu des autres (sa propre équipe et l’équipe adverse). Selon le lexique de la 
Fédération Française de handball (FFH), le pivot est le joueur central qui opère dans le système défensif, qui crée «des espaces d’avantage» 
et sert d’appui à l’ensemble de son équipe. Ces analogies nous semblent bien caractériser le rôle de veilleur en tant qu’acteur pivot de la 
démarche. 
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démarche d’intelligence économique limitée au microcosme de la relation déci-
deur-veilleur-information (DVI).  
 
De même, la première étape de la démarche, située en amont de la demande in-
formationnelle a été développée et modélisée par Bouaka [BOU04] dans sa 
thèse. Nous réduirons de ce fait la description de l’univers décisionnel à une 
présentation générale du décideur, des principaux courants théoriques le con-
cernant et des paramètres intervenant dans la décision les plus significatifs 
pour le veilleur. 
  
Au regard de ces limites et de nos hypothèses, la portée de nos travaux doit 
donc être relativisée. Conscients de ces limites, leurs dépassements constitue-
ront autant de motivations et de pistes de réflexion pour des développements 
ultérieurs.  
 

1.3.4 Le cadre méthodologique  
 
Les stages que nous avons effectués pendant nos études de troisième cycle et 
les échanges que nous avons eus avec des veilleurs et des décideurs tout au 
long de notre recherche nous ont fortement aidés pour tenter d’aborder la dé-
marche d’intelligence économique du point de vue du veilleur. A travers ces en-
tretiens et étayés par de nombreuses lectures, nous avons essayé de savoir 
comment ces acteurs se percevaient mutuellement, comment ils appréhen-
daient tour à tour le problème de l’autre et quels étaient leurs rapports respec-
tifs à l’information et à la décision. Nous nous sommes rendu compte que les 
difficultés auxquelles les acteurs se heurtaient le plus souvent, relevaient pour 
la plupart, non d’un manque, mais d’un besoin, un besoin de communication, de 
partage des connaissances et finalement de la nécessité de se savoir compris. 
Cette recherche de sens était symétrique et réciproque. Les veilleurs ressen-
taient le besoin de connaître le ‘pourquoi’ de la demande et le ‘pourquoi faire’ 
du résultat de la recherche d’information, c’est-à-dire étaient à la quête d’un 
ancrage de la demande à son origine et d’une finalité contextualisée à leurs ac-
tivités. Les décideurs quant à eux, recherchaient une aide à la définition et à la 
compréhension du problème, une personne ‘sensitive’ qui puisse comme eux 
percevoir les dangers et les menaces, et qui soit à la fois en symbiose avec 
l’entreprise et l’environnement. Leur besoin était l’ordre du perceptif, de la vi-
sion et de la visibilité partagées, de ce qui peut difficilement se mettre en mots. 
Nous pensons que le veilleur et le décideur sont, dans leurs compétences res-
pectives, tous deux des artistes. L’art de bien décider, l’art de veiller avec bien-
veillance, c’est peut-être trouver son alter ego, d’être à la fois compris par son 
semblable et de vouloir composer avec son complémentaire.  
 
Pour ce faire, nous avons envisagé de créer un support à la communication des 
deux acteurs, une plate-forme d’échanges de manière à créer des liens significa-
tifs entre deux mondes qui ne sont pas des univers parallèles, mais deux points 
de vue sur l’environnement stratégique qui se complètent et qui vont permettre 
la recherche de l’information décidée et favoriser en retour la décision informée. 
 
Dès le début de nos recherches, nous avons été influencés par les travaux de 
David [DAV99] sur la modélisation de l’utilisateur et sur la recherche coopéra-
tive d’information. Ces deux domaines ont apporté un cadre initial à notre 
étude. Nous avons été sensible à la démarche de profiling, à l’historisation des 
recherches et aux connaissances sur l’utilisateur générées à partir de ces profils 
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et traces. Issus du monde de l’école et de l’enseignement, nous avons trouvé de 
nombreuses similitudes entre les sciences de l’Information et de la Communica-
tion à travers son champ d’application à l’intelligence économique et les 
sciences de l’Education. De la transmission d’un savoir individualisé à l’élève 
acteur au centre du système, à la personnalisation des réponses information-
nelles pour l’acteur décideur, il n’y avait qu’un pas. Cette proximité nous a inci-
té à transférer le triangle pédagogique constitué du maître, du savoir et de 
l’élève au triangle formé par le décideur, le veilleur et l’information. D’autres 
analogies, notamment celles existantes entre le pédagogue et le veilleur étaient 
à souligner. Le pédagogue, dont la définition prend ses origines dans la Grèce 
antique (de « paidos » et « agein »), est celui qui conduit l’enfant à travers la 
ville34 pour lui permettre de l’explorer et qui lui fait découvrir le sens des 
choses. Le veilleur, tout comme le pédagogue est un accompagnateur, il guide le 
décideur dans sa résolution du problème décisionnel et l’aide à explorer 
l’environnement en cherchant à lui apporter du sens. Le premier est un média-
teur entre le savoir et l’enfant, le second est également un médiateur entre 
l’information et le décideur. L’un développe une économie de l’intelligence, 
l’autre l’intelligence économique et tous deux donnent de la valeur au sens. Ils 
ont, l’un et l’autre, de plus acquis la conviction qu'il faut savoir écouter pour 
pouvoir se faire entendre et que la relation qui les unit est construite sur la 
confiance mutuelle.  
 
Les expérimentations conduites sur deux années, nous ont amené à faire un 
grand nombre d’adaptations de notre modèle, le complexifiant d’abord à 
l’extrême, puis grâce aux retours d’évaluation qui ont été produits, nous avons 
tenté au fur et à mesure de l’épurer. Son implémentation informatique au sein 
de notre prototype a pris également plusieurs mois pendant lesquels nous 
avons cherché à optimiser ses éléments et à opérationnaliser son développe-
ment. Nous avons, pendant ces années, bénéficié des conseils de professeurs 
avisés, de consultants d’entreprise dans le domaine de l’IE, d’échanges avec des 
experts lors de colloques, des remarques de chercheurs et des collègues thésitifs 
dans le laboratoire au sein duquel nous avons fait évoluer nos travaux. Le mo-
dèle que nous proposons a abouti grâce à leur concours et nous continuons à 
travailler à son amélioration. 
 
L’écriture de ce mémoire s’est cependant étalée sur plus de deux années et sa 
durée a été inhérente à des activités professionnelles déconnectées de nos acti-
vités de recherche. Nous avons éprouvé beaucoup de difficultés à rester relié 
avec l’environnement d’écriture qui s’est trouvé fortement entrecoupé et qui a 
occasionné des délais quelquefois assez longs entre le début d’un chapitre et sa 
conclusion. Cet étalement dans le temps nous a conduit à de nombreuses modi-
fications d’agencement du plan initial. En outre, nous avons dû revoir et même 
refondre à deux reprises notre état de la littérature. Bien que nous ayons remis 
un certain nombre de fois notre ouvrage sur le métier, nous avons finalement 
résisté à la tentation de modifier pour la énième fois (ce qui a été pour nous une 
difficulté supplémentaire) notre mémoire qui, comme notre modèle n’est qu’une 
                                                 
34 Comme le souligne Meirieu dans la préface du livre de A.Staquet,  « le pédagogue n'est pas le « maître» ; il n'enseigne pas. Il conduit 
l'enfant chez le maître... Tâche qui peut apparaître subalterne, mais tâche oh combien essentielle ! Il y a tant de choses qui peuvent se pas-
ser sur le chemin de l'école ! Et d'abord qu'on n'aille pas à l'école. Pinocchio, on s'en souvient, manqua d'un « pédagogue » et tomba aux 
mains de « démagogues », le renard et le chat, qui s'empressèrent de flatter ses instinct et de l'entraîner vers la facilité. Le pédagogue au-
rait pu, à leur place, faire valoir les satisfactions infiniment plus grandes que procure l'instruction et éviter que l'enfant ne vende son abé-
cédaire pour s'acheter des bonbons. Il n'est pas certain qu'il eût été entendu facilement. Mais le pédagogue ne se résigne pas. Il sait que la 
contrainte, parfois nécessaire, ne résout pas les problèmes de fond. Il sait qu'il faut prendre les gens comme ils sont, non pas pour les lais-
ser là où ils sont, mais parce que c'est le seul moyen de les amener à progresser » [STA99]. 
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de ces versions et nous entrevoyons déjà plusieurs réécritures possibles. Mais 
écrire, c’est perdre... C’est abandonner du sens pour essayer de ne garder que 
l’essentiel, c’est ce que nous avons essayé de faire. Exiger de soi une écriture 
profonde et sincère, en veillant à ce que le style ne soit ni un masque ni un 
voile, n'a pas été pour nous chose aisée. Même si un style est un défaut qui a 
’fait ses preuves’, nos écrits restent emprunts de défauts et nous sommes bien 
loin d’acquérir les qualités d’écrivains qui font que la pensée se traduit sim-
plement en mots. Quoique nous utilisions la première personne du pluriel, 
l’écriture nous convoque au titre de soi. La difficulté, pour ne pas dire la souf-
france, est d’être devant un document, une page blanche qui tel un miroir, nous 
réfléchit nos propres faiblesses et nous confronte à nos échecs.  
 
Vivre avec sa thèse, c’est un peu comme avec toute relation de couple, il y a des 
conflits, des moments de passion, mais aussi des moments de doute, de déses-
poir, de séparation et de réconciliation. Il ne s’agit pas de vivre avec elle, en pa-
rallèle, mais d’en être habité. Mon directeur comparait la thèse à un travail de 
philosophie (PhD. Philosophiæ Doctor). Elle est une démarche sur soi, une mise 
en abîme de réflexions tourbillonnaires dont l'objectif, au bout du tunnel, est de 
se reconnaître soi-même. Nous avons pris conscience qu’elle nous implique, 
qu’elle nous engage, qu’elle révèle une partie de notre histoire et nous nous 
sommes souvent retrouvé dans le veilleur que nous avons décrit. Enfin, elle ap-
prend à grandir à l’apprenti chercheur que nous sommes et nous montre tel le 
pédagogue, que devant l’immensité du chantier de la recherche, il nous reste 
encore beaucoup de chemins à parcourir et à explorer.  
 
La relation entretenue entre le directeur de thèse et son thésard est bâtie sur 
les mêmes fondations que celle qui lie le décideur et le veilleur : c’est la con-
fiance qui a été construite qui permet de faire aboutir le projet. J’ai été touché 
de la confiance qui m’a été accordée et qui m’a permis d’atteindre les objectifs 
que nous nous étions fixés. 
 

1.4 Présentation du plan retenu 
 
Le plan que nous avons retenu présentera les différentes relations au sein de 
notre triangle en les abordant deux à deux (Figure 10).  
 
Ce premier chapitre avait pour objectif de contextualiser notre problématique 
et d’exposer le synopsis de nos travaux. Le second chapitre s’attachera, quant à 
lui, à décrire l’environnement dans lequel évoluent le décideur et le veilleur : la 
démarche d’intelligence économique et le processus de veille. Nous aborderons 
les origines de ces pratiques et les différentes modalités de mise en œuvre à 
partir de la revue de la littérature existante. Le troisième chapitre traitera du 
décideur et de sa relation avec l’information. Nous développerons les différents 
aspects du problème décisionnel, les caractéristiques de la décision et de 
l’apport de l’information associée à ses enjeux. 
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Figure 10 – L’articulation des différents chapitres de notre mémoire selon un diagramme de Venn.  

 
 
Le quatrième chapitre, présentera le veilleur et ses différentes relations avec 
l’information et le décideur. Nous examinerons en détail le système de re-
cherche d’information que nous avons abordé dans les grandes lignes selon sa 
dimension stratégique dans le chapitre précédent. Nous terminerons par 
l’analyse de la relation veilleur-décideur à travers l’activité de résolution colla-
borative des problèmes décisionnels et informationnels. Le cinquième chapitre 
sera consacré à la traduction du problème décisionnel en problème informa-
tionnel du veilleur. Nous présenterons notre modèle et les différents éléments 
le composant, la méthodologie associée et son expérimentation. Enfin, le 
sixième chapitre présentera une implémentation du modèle WISP au sein du 
prototype METIORE. Nous détaillerons ses différentes fonctionnalités en nous 
appuyant sur quelques exemples concrets. La conclusion générale, reprendra 
sous la forme d’une synthèse, les apports de nos travaux avant de considérer 
ses limites et ses prolongements ultérieurs. 
 
 



 

Chapitre 2  
 
L’Intelligence Economique :  
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de la démarche. 

Sommaire 
2.1 INTRODUCTION .................................................................................................... 39 

2.2 LES CARACTERISTIQUES GENERALES DE L’IE : CONCEPTS ET ORIGINES. ........... 40 

2.2.1 De l’intelligence : savoir comprendre,  relier et adapter. ............................. 41 

2.2.2 Quelques repères historiques : du Rapport Martre au Rapport Carayon. .. 42 

2.2.3 Quelques repères géographiques : Prédominance des modèles japonais, 

américains et identité française. ................................................................................ 44 

2.2.4 Les origines liées aux théories organisationnelles ....................................... 50 

2.2.5 Les origines liées à l’analyse stratégique ...................................................... 58 

2.2.6 Les origines liées à la pratique de la veille .................................................. 65 

2.3 LES CARACTERISTIQUES SPECIFIQUES DE L’IE : MODELES D’ANALYSE. .............. 81 

2.3.1 Le modèle de Jakobiak .................................................................................. 82 

2.3.2 Le modèle de l’AFDIE ................................................................................... 83 

2.3.3 Le modèle de Achard ..................................................................................... 85 

2.3.4 La méthode d’analyse de Salles .................................................................... 86 

2.3.5 Une proposition : Le modèle SITE ................................................................ 87 

2.4 CONCLUSION : VERS UNE DEFINITION DE L’INTELLIGENCE ECONOMIQUE .......... 89 

 

2.1 Introduction 
 
L'intelligence économique n’est pas, comme nous serions tentés de le croire, une 
pratique novatrice née exclusivement du développement de la technologie et de 
l’essor de la société de l’information. Chaque pays en fonction de son histoire, 
de son passé culturel et religieux, de sa situation géographique, de ses ri-
chesses naturelles ou industrielles, a conduit au cours des siècles, une dé-
marche qu’il est possible de qualifier d’intelligence économique. De remar-
quables témoins de leur temps, tels Sun Tzu35, Thucydide36, Marco Polo37, 
                                                 
35 Sun Tzu  (Ve siècle avant J.-C.) est l’auteur de «  L’Art de la guerre » [SUN99]. Pour Sun Tzu, «Tout l'art de la guerre est fondé sur la 
surprise et la duperie. » et avant tout sur la connaissance de ses adversaires. 
36 Thucydide (env. 460-395) homme politique et historien athénien, est l'auteur de « L'histoire de la guerre du Péloponnèse » [THU53], 
œuvre dans laquelle il retrace l'origine du conflit en s’attachant à rechercher les causes derrière les faits. (il est considéré, pour cette raison, 
comme le premier journaliste de l’histoire). 
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Francis Bacon ou Machiavel38, nous décrivent comment les richesses, les sa-
voir-faire des territoires proches et lointains ont pu être convoités à travers la 
guerre39 ou par le développement d’ententes faites en ‘bonne intelligence’. Très 
tôt, la pratique de l’intelligence économique a montré que si la culture et la 
qualité des institutions, liées à la dynamique de l’investissement, ont joué un 
rôle essentiel, c’est la capacité à accéder et à gérer le savoir qui a fait la diffé-
rence. Cette différence, qui s’est révélée lors des précédentes révolutions tech-
nologiques, s’applique d’autant plus aujourd’hui quand le principal facteur de 
production40 réside dans la gestion du savoir et des connaissances : elle devient 
donc déconnectée de la notion de ressource naturelle qui a été à la base du dé-
collage des puissances industrielles des siècles précédents. Cependant, de 
toutes les époques, savoir et surtout savoir anticiper les problèmes est primor-
dial alors que le temps et les rivalités les accélèrent, les multiplient et surtout 
les renouvellent. 
 
En 1994, le rapport du Commissariat au XI° plan fut consacré à « l'intelligence 
économique et à la compétitivité des entreprises » ; sa définition fait depuis au-
torité. L’intelligence économique y est à la fois décrite comme une démarche in-
citative de maîtrise et de protection de l’information et un état d’esprit collectif 
pour développer les connaissances et les savoirs de l’entreprise. Elle se doit, de 
plus, de coordonner les stratégies, de détecter les opportunités et les menaces, 
de mesurer les influences de l’environnement, tout en traçant une ligne trans-
versale d’informations.  
 
Dans la continuité des finalités de ce rapport, ce premier chapitre présentera 
les enjeux et les modalités pratiques de l'intelligence économique en la mettant 
en perspective dans différents contextes : historique, organisationnel, tech-
nique, économique et social. Nous présenterons sommairement ses origines et 
ses principaux modèles en soulignant à chaque fois qu’il nous sera possible la 
place et le rôle du décideur, du veilleur et de l'information. Nous accorderons 
une place plus importante au processus de veille qui, selon le point de vue du 
veilleur, est au cœur de la démarche. Enfin, nous conclurons ce chapitre par la 
proposition d’un modèle d’intelligence économique et par un tour d’horizon des 
différentes définitions du concept d’IE à travers le prisme de nos trois compo-
santes. 
 

2.2 Les caractéristiques générales de l’IE : 
Concepts et Origines. 
 
La ‘mise en regard’ de l’entreprise face à son environnement revêt des dimen-
sions stratégiques et cognitives de première importance. De la captation des si-
gnaux issus de l’environnement, à la lecture des évènements, de l’identification 
des niches d’innovation à la prise de décision, le fondement de l’intelligence 
économique se situe non seulement dans la facilitation à l’accès à l’information, 

                                                                                                                                         
37 Marco Polo (1254-1324), qui vécut seize ans en Chine, est l’auteur du « Livre des merveilles ». Martinet et Marti dirent de lui dans leur 
ouvrage qu’il fut « un des plus illustres veilleurs technologiques de l’Histoire » [MAR95]. 
38 Auteur du « Prince » Niccolò Machiavelli (1469-1527), montra dans son ouvrage comment en manipulant l’opinion et en utilisant la 
force et la ruse, il était possible se faire aimer de la foule.  
39 Napoléon (1769-1821), autre stratège,  disait que la « guerre est une affaire d’opinion » [GUE03]. 
40 En passant du concept de main d’œuvre à celui de ‘cerveau d’œuvre’ (brainware). 
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mais surtout dans l’aptitude à la percevoir, à la transformer, à l’interpréter et 
enfin à utiliser cette information, c’est-à-dire finalement à la comprendre.  
 
Cette faculté de comprendre l’information est le sens premier du concept 
d’intelligence41 constituant la première facette du pluriterme ‘intelligence éco-
nomique’. C’est cette capacité à comprendre, à générer des savoirs et des con-
naissances qui constitue une valeur ajoutée. Comme l’illustre Denieul,  « L'en-
semble de l'économie est en train de se déplacer vers des activités de plus en plus 
intelligentes parce que porteuses de plus de valeur ajoutée » [DEN02]. Ainsi, la 
démarche d’intelligence économique favoriserait par la génération de savoirs, la 
transformation de ces connaissances en gains.  
 

2.2.1 De l’intelligence : savoir comprendre,  relier et  
adapter. 

 
Le concept d'intelligence est polymorphe et paradoxal. Difficile à définir, la no-
tion d’intelligence est parfois proche de celle d'activité intellectuelle, de con-
naissance, de mémoire, de capacité d'abstraction, d'équilibre, et même d'esprit. 
Selon le dictionnaire terminologique de neuropsychologie et de neurologie du 
comportement, l'intelligence serait « l'ensemble des fonctions mentales mobili-
sées pour l'analyse, la compréhension et l'organisation du réel en pensées (con-
cepts) chez l'humain » [BER91]. Pour l’encyclopédie collaborative en ligne Wi-
kipédia42, l'intelligence est la faculté à utiliser le raisonnement causal, l'imagi-
nation, la prospection et la flexibilité. Turing, l’un des pères fondateurs de 
l’intelligence artificielle a essayé de poser la question de l'intelligence en dehors 
de son support et de son ‘caractère humain’ en définissant l'essence de l'intelli-
gence, comme étant la « capacité d'adopter un comportement adapté à la situa-
tion » [TUR50]. 
 
Hofstadter étend la définition de Turing en définissant l'intelligence comme la 
capacité « de réagir avec souplesse aux situations qui se présentent, de tirer pro-
fit de circonstances fortuites, de discerner le sens de messages ambigus ou con-
tradictoires, de juger de l'importance relative de différents éléments d'une situa-
tion, de trouver des similitudes entre des situations malgré les différences qui 
peuvent les séparer, d'établir des distinctions entre des situations malgré les si-
militudes qui les rapprochent, de synthétiser de nouveaux concepts à partir 
d'anciens concepts assemblés différemment, de trouver des idées nouvelles » 
[HOF85]. 
 
De nombreux courants philosophiques comme le cognitivisme43 (ou paradigme 
computo-symbolique), le béhaviorisme44 ou le connexionisme45 considèrent 

                                                 
41 (Du latin « intelligentia/intellegere »: comprendre). Le second  sens étant dans la capacité de créer des liens (du latin « ligare » : lier). 
Nous retrouvons cette même racine latine dans la plupart des langues européennes et eurasienne (par exemple de l’allemand: Intelligenz, 
de l’anglais: intelligence (trait), de l’espagnol: Inteligencia (rasgo), du danois: Intelligent, du norvégien : Intelligens, du polonais: Inteli-
gencja  et du chinois: 智力). 
42 http://fr.wikipedia.org/wiki/Intelligence [enligne : page consultée le 15 mai 2005] 
43 Le cognitivisme met l'accent sur les activités supérieures humaines (la cognition), et qui accepte l'idée qu'une connaissance scientifique 
de ces activités est possible. Le cognitivisme est l'étude scientifique de l'ensemble de processus mentaux tels la perception, la mémorisa-
tion, le raisonnement,  la résolution de problèmes et qui considère le traitement de l’information, la prise de décision et la régulation comme 
la base de l’activité mentale. 
44 Le béhaviorisme fut fondé au début du XXe siècle par le psychologue américain John B.Watson, très influencé par les recherches pion-
nières des physiologistes russes Pavlov et Bekhterev sur le conditionnement des animaux.Cette conception béhavioriste l'entraîna à formu-
ler la théorie psychologique du stimulus-réponse. Citons, par exemple, le rôle des interactions précédant le comportement, comme la con-
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l’esprit humain comme un système de transformation d’entrées en sorties, c’est-
à-dire comme une fonction globale ou un ensemble de fonctions interdépen-
dantes, dont nous pourrions quantifier l’intelligence par « la faculté de trouver 
les réponses les plus adéquates dans le plus grand nombre de cas et dans le mi-
nimum de temps » [AND89]. Un ordinateur, une « machine à calculer » [TUR50] 
peut dépasser les performances en calcul d’un être humain, pouvons-nous de ce 
fait le qualifier globalement de plus intelligent ? 
 
Il existerait, en effet, plusieurs ‘formes’46 (ou déclinaisons) d’intelligence : quelle 
soit « multiple » selon Gardner [GAR83], « collective » pour Lévy [LEV94], 
« émotionnelle » pour Goleman [GOL99], « organisationnelle » selon Wilensky 
[WIL67], qualifiée de « complexe » pour Morin et Le Moigne [LEM99], voire 
qu’elle prenne mythologiquement naissance entre Mètis47, Athéna et Mnémo-
syne48, l’intérêt de ce concept réside dans ses multiples facettes49 qui s'enrichis-
sent et se complètent. 
 
 De ces différentes acceptions, nous retiendrons que l’intelligence est le proces-
sus d'adaptation de la personne dans les différents contextes dans lesquels elle 
agit et résout des problèmes. De l’approche ‘compréhensive’ (intelligere) à 
l’approche ‘relationnelle’ (ligare : lien), elle dépend de l'équilibre subtil entre un 
mode de traitement rapide des informations et un mode lent d’analyse. 
L’intelligence est donc bien une capacité, une relation, une création de sens et 
une qualité. Savoir et apprécier toute la richesse du terme nous permet ainsi de 
mieux appréhender le concept plus spécifique d’intelligence économique.  
 

2.2.2 Quelques repères historiques : du Rapport Martre 
au Rapport Carayon. 

Initialement, le terme ‘Intelligence Economique’ est un anglicisme. Cette tra-
duction du terme anglo-saxon « competitive intelligence50» marque le terme 

                                                                                                                                         
centration et les processus perceptifs, la formation d'aptitudes,  les effets des récompenses ou des punitions et les conditions entourant tous 
ces événements, comme le stress émotionnel prolongé ou la privation d'éléments vitaux essentiels. 
45 Le connexionnisme s’inspire du fonctionnement du néocortex humain et a donné naissance à la notion d'Intelligence Artificielle (IA), 
notion fortement polémique et contestée par certains chercheurs lui préférant le concept de «vie artificielle». Les domaines traditionnels de 
l'application de l'IA sont notamment : la robotique, les systèmes experts, la démonstration automatique de théorèmes, le traitement du lan-
gage naturel écrit, le traitement automatique de la parole,  la vision et interprétation d'images. Fondé sur la création de réseaux de neurones 
artificiels, inspirés du fonctionnement des neurones réels ou «neuromimétiques», ces réseaux dans l'approche connexionniste, possèdent 
une "aptitude" à l'apprentissage. Ils permettent de tester des modèles cognitifs très circonscrits à certains types de problèmes.  
46 Nous pensons notamment à Escande et à ses trois formes d’intelligence : « il y a l'intelligence machiavélienne qui est l'intelligence poli-
tique, l'intelligence cartésienne dans laquelle on met strictement côte à côte les passions et les symboles, et l'intelligence d'intention univer-
selle léonardienne, c'est-à-dire la curiosité pour toutes choses, que l'on aborde et étudie d'abord de façon séparée pour mieux les relier 
ensuite. »[ESC01] 
47 Première épouse de Zeus, « fille de l’Océan, elle est la mère, la divinité féminine à l’origine du monde », la Métis, qui détenait l'intelli-
gence assurant le succès de l'action, le sens de l'opportunité, l'efficacité éclairée,  fut avalée par Zeus alors qu’elle était enceinte d’Athéna, 
(considérée comme la déesse de l’Intelligence). Dans les situations de lutte, «au lieu de contempler les essences immuables», sa « puis-
sance d’affrontement », faite d’intelligence pratique, « agit par retournement», Mètis est décrite comme “ondoyante” et “bigarrée” puis-
qu’elle régit le plus souvent des réalités travaillées par des forces contraires et qu’elle se doit de rester polymorphe et mobile. La Mètis, 
c’est l’intelligence du concret, celle que mobilise l’artisan ou le navigateur en mer et qui s’oppose au Logos,  le bon ordonnancement des 
mots, l’architecture du discours, de la pensée discursive, c’est-à-dire de l’activité intellectuelle abstraite, théorique. 
48 Déesse de la Mémoire. Les Grecs ont fait de Mnémosyne, l'une des amantes de Zeus, la mère des neuf Muses : Clio (l'histoire), Erato (la 
poésie lyrique), Euterpe (la musique), Melpomène (la tragédie), Polymnie (l'art d'écrire et la pantomime), Terpsichore (la danse), Thalie (la 
comédie), Uranie (l'astronomie) que nous citons au moins pour faire preuve de  mémoire☺. 
49 Le Grand Robert de la Langue Française (1995) précise qu’aux XVI° et XVII° siècles, le terme « intelligence » désignait des complicités 
secrètes entre des personnes (1559), une union selon une conformité de sentiments (1668), la capacité à s’adapter à des situations nouvelles 
(1636) voire depuis le XIV° siècle, une qualité de l’esprit (1370). De ces définitions du français ancien,  nous trouvons dans la langue an-
glaise que l’intelligence est aussi un renseignement fourni par des services privés ou ‘secrets’ (à l’instar de la CIA). D’autres facettes du 
terme (la première phase du processus de décision dans le modèle de Simon ou l’appellation de « décepteur » (angl. trickester) dans le 
contexte de « ruse » selon Detienne et Vernant [DET78]) seront développées dans le corps du mémoire. 
50 Le terme ‘intelligence’ est ici synonyme de renseignement, dans son acception la plus courante (par exemple : une fiche de renseigne-
ments) et non lié directement à la pratique de l’espionnage. 
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d’une évolution qui a débuté en 1985, en France, avec l’Information Scienti-
fique et Technique (IST51) et les différentes politiques52 qui lui ont été consa-
crées.  
 
D’après Jacobiak[JAC04], deux auteurs américains, Fuld en 1985 dans « Com-
petitor Intelligence : How to Get It – How to Use It » [FUL85] puis Stanat en 
1990 dans son ouvrage intitulé « The Intelligent Corporation » [STA90], ont in-
troduit ce terme53 qui fut repris puis défini par les premières « Society of Com-
petitive Intelligence Professionnals » (SCIP54) dès 1986 aux Etats-Unis55 et en 
1992 par le SCIP France. 
 
Mais c’est en février1994 que l’intelligence économique a fait son apparition of-
ficielle en France avec le rapport du commissariat général au XIe Plan, dit 
«Rapport Martre » et intitulé « Intelligence économique et stratégie des entre-
prises » [MAR94]. Celui-ci définit l’intelligence économique comme « l’ensemble 
des actions coordonnées de recherche de traitement et de distribution, en vue de 
son exploitation, de l’information utile56 aux acteurs économiques.». Cette défi-
nition caractérise l’IE d’approche globale, au niveau national et non plus uni-
quement au niveau de l’entreprise. Celle-ci se situe dans la complémentarité de 
l’Ordonnance57 de 1959 sur la défense globale de la France. Notons que la 
Commission Martre conclut son rapport par quatre recommandations : 
 
− Diffuser la pratique de l’intelligence économique dans l’entreprise ; 
− Optimiser les flux d’information entre le secteur public et le secteur privé ; 
− Concevoir les banques de données en fonction des besoins de l’utilisateur ; 
− Mobiliser le monde de l’éducation et de la formation.  
 
Reprenant les trois grands domaines de ces recommandations que sont le 
monde de l’entreprise, le secteur public et le système éducatif, un état des lieux 
sur l’intégration de la pratique de l’intelligence économique est demandé par le 
gouvernement, en janvier 2003 à B. Carayon, député du Tarn. Ce rapport, qui 
prit le nom de son auteur, définit une politique nationale d’intelligence écono-

                                                 
51 Le concept d’IST est né aux Etats-Unis, entre 1958 et 1964 en pleine guerre ‘froide’ avec l’Union Soviétique. Le but recherché des USA 
(et de l’Union Soviétique) était d’avoir la supériorité militaire. Suite au lancement du Spoutnik en 1958, le rapport Baker  proposa  la créa-
tion d'un organisme spécialisé en matière d'information, l'Office of Science Information Service (OSIS) chargé de distribuer contrats et 
subventions aux centres d'information privés. Le ‘Committee on Scientific and Technical Information’ (COSATI) lui succéda en 1964 puis  
le’ National Technical Information Service’ (NTIS) en 1971. 
52 Citons par exemple la création des ARIST en 1972  (Agence régionale pour l’Information Scientifique et Technique), suvi en 1973 par 
le BNIST (Bureau National de l’IST). En 1978 le rapport Nora et Minc sur « l’informatisation de la Société »[NOR78] incitant notamment 
à la création de bases de données (les bases ‘Pascal’ (1973) et ‘Francis’ (1978)). Citons également cette même année 1978, l’implantation 
de L’INIST (INstitut de l’Information Scientifique et Technique) à Nancy. 
53 D'après Christian Harbulot et Philippe Baumard [HAR96], l'idée « moderne » d'intelligence économique fut développée en 1967 aux 
Etats-Unis, notamment dans un ouvrage intitulé « Organizational Intelligence : Knowledge and Policy innovation Government and Indus-
try », par Harold Wilensky [WIL67]. Dans cet ouvrage précurseur, l'auteur pose les deux grandes problématiques qui font aujourd'hui l'ob-
jet de tant de préoccupations : d'abord, les stratégies collectives et la coopération entre gouvernements et entreprises dans la production 
d'une connaissance commune pour la défense de l'avantage concurrentiel, et ensuite, l'importance de la « connaissance » dans l'économie et 
l'industrie comme moteur de leur développement stratégique. (Cité par Chalus [CHA00]). 
54 Issue du « Business Intelligence » contre le marché japonais, l’association SCIP a été créée aux Etats-Unis en 1986. Elle compte au-
jourd’hui plus de 7000 membres répartis dans 30 pays dont la France. SCIP France, loi de 1901,  a été créée en 1992, sous l’impulsion de 
R. Guillaumot, l’un des pionniers de l’Intelligence Economique français. 
55 Les américains depuis le « Business Intelligence » des années 1980 sont  passés du  «Competitor Intelligence» (intelligence sur les con-
currents) au «Competitive Intelligence» (intelligence pour la compétitivité). Selon Y.M Marti,  « l’Intelligence Economique est (considérée 
aux USA) comme la Qualité ; ce n’est plus un avantage compétitif, mais une condition de survie ». 
56 L’information utile est « celle dont ont besoin les différents niveaux de division ou de la collectivité pour élaborer et mettre en œuvre de 
façon cohérente la stratégie et les tactiques nécessaires à l’atteinte des objectifs définis par l’entreprise, dans le but d’ améliorer sa posi-
tion dans son environnement concurrentiel » Rapport Martre. [MAR94] 
57L’ordonnance 59-147 du 7 janvier 1959, modifiée par les décrets 2000-555 du 21 juin 2000 et 2004-106 du 5 février 2004 définit la dé-
fense globale de la France de manière tripartite selon les dimensions économique, civile et militaire. 
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mique en trente-huit propositions synergisées autour de la notion de « patrio-
tisme économique » [CAR03]. Fin décembre 2003, un délégué interministériel, 
Haut Responsable à l’Intelligence Economique (HRIE) est désigné en la per-
sonne de A. Juillet, sous la dépendance du SGDN58, directement rattaché au 
cabinet du Premier Ministre et dont la mission consiste à assurer la mise en 
place et le bon fonctionnement de l’ensemble de ces propositions. 
 
L’intelligence économique a pour finalité la compétitivité des entreprises et de 
l’économie nationale,  tout en maîtrisant les risques informationnels. A la fois 
offensive et défensive et dans toute l’ambivalence59 de ces termes, l’intelligence 
économique est ce qui doit permettre de résoudre ce paradoxe. Mais ce n’est pas 
chose aisée, car l’offre exponentielle des informations et la mouvance des mar-
chés n’améliorent ni la perception des enjeux ni la visibilité des choix straté-
giques.  
 

2.2.3 Quelques repères géographiques : Prédominance des 
modèles japonais, américains et identité fran-
çaise. 

 
Un grand nombre d’Etats ont, de par le passé et de par le monde, mis en place 
des dispositifs d’intelligence, voire de renseignement économique, élaborés. 
Dans le contexte de la mondialisation des courants économiques, il nous semble 
nécessaire d’accorder une grande importance à une lecture culturelle, sociale et 
politique de ces environnements nationaux qui peuvent être fort différents du 
nôtre. Avoir une connaissance de ces différents modèles permet d’ancrer histo-
riquement et de relier aux origines notre propre pratique d’intelligence écono-
mique afin de lui donner du sens. Elle permet également aux acteurs d’avoir 
une vision la plus étendue du contexte économique et géostratégique afin 
d’effectuer une sorte de ‘transcodage’ de l’information en fonction de la localisa-
tion des sources pour la rendre assimilable et compréhensible.  
 
Bien qu’en France, l’intelligence économique ait d’abord été « un discours avant 
d’être une action » [DAG04], deux modèles semblent avoir marqué le modèle « à 
la française » : les modèles japonais et américains. 

2.2.3.1 Le modèle japonais 
 
Le Japon est vraisemblablement le pays qui est parti le plus vite dans la course 
à l’IST. Dès les années 1970, le Ministère du Commerce et de l’Industrie 
(MITI60) japonais crée le Jetro61 [HAN96], organe central du recueil de 
l’information d’origine étrangère. La force du système japonais réside dans la 
symbiose62 réalisée entre l’Etat et les industriels (organisés en « kereitsu63») et 

                                                 
58 SGDN : Secrétariat Général de la Défense Nationale. Op. cit. 
59 La lecture de l’axe offensif-défensif peut s’envisager selon plusieurs points de vue, l’un ne pouvant exister sans l’autre : Un général lance 
une attaque, un soldat défend sa vie et sa patrie, une défense nationale et non une ‘offence’ nationale 
60 MITI : Ministry of International Trade and Industry Le MITI encadre l'activité économique pour l'Etat, oriente les stratégies des grands 
groupes en les incitant dans leurs choix, en les informant sur les marchés étrangers et les nouvelles technologies, en surveillant les échanges 
extérieurs et intérieurs, et enfin en favorisant le développement des technopôles.  
61 JETRO (日本貿易振興機構) : Japan External Trade Organisation, crée en 1958 par le  MITI. 
62 H. Martre avait d’ailleurs ajouté dans son rapport que « l'intelligence japonaise se confond à chaque instant avec la nation tout entière, 
c'est cette profonde symbiose qui reste le meilleur garant d'efficacité et de performance. » [MAR94 op. cit.] 
63  Ou grands groupes organisés sur le modèle des familles japonaises. Kereitsu signifie « lignage, descendance ». 
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dans le consensus global de mise en commun de toute l’information disponible 
en amont de la compétitivité. 
 
Cette synergie crée une stabilité relativement homogène, (bien qu’une cons-
tante de l'histoire japonaise soit d'ouvrir et de fermer alternativement ses fron-
tières aux influences étrangères64, entre protectionnisme et libre-échange) qui 
est basée d'une part sur un sentiment de communion et d’identification entre 
les membres du groupe65, et d'autre part sur l'élaboration d'un très solide ré-
seau interpersonnel hiérarchique66. Il résulte de ces principes où les notions de 
consensus, de modestie et de loyauté sont légions, que le japonais façonne sa 
personnalité67 au profit d'une grande adaptabilité, d’un très vif esprit d'obser-
vation, du rejet de la controverse (pourtant si chère aux Français) et d’une re-
cherche d'accord invitant à modifier son attitude68 en fonction de son environ-
nement et selon la situation dans laquelle il se trouve.  
 
La base philosophique69 assez singulière introduit dans la société japonaise les 
notions de pérennité et de stabilité qui influencent fortement la politique 
d’intelligence économique en mettant en exergue au moins un point com-
mun avec la nôtre: la France et le Japon sont  tous deux des exceptions cultu-
relles70. De ce constat, nous souhaitons retenir les points suivants : 
 
− L’importance du réseau interpersonnel étendue à la gestion du patrimoine 

immatériel : les ressources humaines étant considérées comme un capital 
humain plutôt que comme un outil de production ; 

− La sensibilité aux demandes exprimées, l’appréhension71 des problèmes 
concrets et la valorisation de la dépendance mutuelle72 dans le maintien 
d’une logique de confiance73 ; 

− Le développement d’une stratégie à long terme plutôt qu'à court terme, fon-
dée sur des concepts de parts de marché plutôt que sur des concepts de pro-
fits. 

− La maîtrise étendue des réseaux d’information, jusqu’à parfois utiliser des 
stratégies de dissimulation74 ou de « mimétisme75 ». Ces pratiques selon les-

                                                 
64 Sans négliger pour autant le « reverse ingineering » (ou le décorticage de produits ou de processus industriels étrangers en vue de les 
copier) voir [FAG97]. 
65 Au Japon, une grande importance est donnée à la notion de groupe : celui-ci prime largement sur l'individu. 
66 A l’exemple du « je », pronom singulier de la première personne où  il existe six mots différents, selon le sexe du locuteur et sa position 
(inférieure, égale ou supérieure) dans la hiérarchie sociale. 
67 La personnalité est fondée sur les quatre défauts à éviter (« Kyô » la surprise, « Gi » le doute, « Waku » l’indécision, « Ku » la peur) et les 
quatre vertus à renforcer (« Rei » la courtoisie, l’étiquette, « Choku » la force morale, « Soku » la vitesse de réaction et de jugement, « Sei » 
la sérénité. Voir [DEL91][MIS89]. 
68 Sans pour cela « perdre la face » ou « mianzi ». 
69 Nous pouvons observer de profondes divergences entre les modèles mentaux européens (et, pour cet aspect, américains) et japonais. Si 
notre mode de pensée reste régi par la philosophie grecque (aristotélicienne en particulier) avec notamment la notion de tiers exclu, celle du 
Japon dépend en grande partie de Confucius : nous y trouvons de nombreux principes tels que « l'anticipation décisive » ou « la négocia-
tion oblique » [PLU02] justifiant la nécessité de différentes médiations. La pratique religieuse des japonais illustre assez bien ce propos 
puisque nous pouvons dire qu'ils naissent shintoïstes, vivent selon les règles confucéennes et meurent bouddhistes. 
70 A la différence, illustrée par les propos de Matsushita Konosuke : « vous, les occidentaux commettez deux péchés mortels : vous cher-
chez ce qui a déjà été trouvé et vous achetez ce qu'on peut avoir pour rien ». 
71 En raison de la promotion à l'ancienneté et de l’emploi à vie, les futurs cadres dirigeants ont un « passage obligé » dans les différents 
échelons de la société, ce qui leur permet d’avoir une vision pragmatique des problèmes concrets et des mentalités adaptées dans les diffé-
rentes strates de leur entreprise. 
72 Nous retrouvons ce concept dans « Jita Kyoei » du fondateur du Judo J.Kano : Entraide et Prospérité Mutuelle. Cette citation est le pre-
mier principe du Code Moral du Judo (la voie de la souplesse) et du Bushido (la voie du guerrier). 
73 La confiance est à la base du « kaisen », c’est-à-dire la création de valeur par l’amélioration constante de l’individu ou de l’organisation. 
Souvent cette pratique s’accompagne d’un recueil de suggestions (ou « teian ») qui permet à tous les employés d’une entreprise, quel que 
soit leur rang dans la hiérarchie, de faire partager leurs observations et leurs idées. 
74 L'une d'entre elle a été le « techno-globalisme », qui a consisté à définir un programme de recherche dont les grands axes de travail offi-
ciels ont été l'écologie planétaire et la réduction des déséquilibres nord-sud, mais qui avait pour objectif officieux la captation par les entre-
prises japonaises des résultats de recherche étrangers. 
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quelles l’information est « le sang de l’entreprise » selon Mitsubishi 
s’illustrent par le proverbe japonais, « l’information appartient à celui qui 
l’exploite ». 

 
Enfin, soulignons que dans l’approche japonaise, le maillage de l’information 
est considérablement renforcé, au point que les entreprises76 disposent d’une 
information technologique à granularité variable, c’est-à-dire affinée à tous les 
niveaux (tant au niveau international que territorial ou local) tout en étant ac-
compagnée d’une importante cohésion nationale et d’un patriotisme écono-
mique d’une implacable efficacité. 
 

2.2.3.2 Le modèle américain 
 
L'intelligence économique pratiquée aux Etats-Unis est très différente de celle 
du Japon : elle est un fait de société à part entière. Preuve en est, dès les an-
nées 1990, de la vivacité des associations comme le SCIP77, des « think- 
tanks78 » (ou cercles de réflexion), des agences nationales comme le « National 
Economic Council » (NEC), la Central Intelligence Agency (CIA) ou l’« Advocacy 
Center 79» ou des agences privées spécialisées dans le renseignement écono-
mique à l’instar de Kroll Associates ou Hill & Knowlton inc. 
 
Les Etats-Unis ont une pratique aguerrie de l’intelligence économique tous 
azimuts. Veille nationale, dans les rivalités entre groupes, depuis celles qui 
animent les start-ups des vallées californiennes, jusqu'à celles qui opposent par 
exemple les géants de l’alimentaire, de l’informatique ou des produits lessiviels, 
veille supra-nationale avec la présence au plus haut niveau de l'Etat et le cons-
tant lobbying exercé tout au long des relations avec les partenaires écono-
miques. Notons que le modèle américain propose une approche très pragma-
tique de l’intelligence économique, orientée sur les projets et caractérisée prin-
cipalement par : 
 
− La création d'entités d'intelligence économique centralisées autour d’une 

mise en réseau des données issues des filiales d'entreprises américaines;  
− L'imbrication des moyens industriels et des moyens universitaires par une 

étroite collaboration;  
− Un solide réseau de professionnels de la collecte et du traitement de l'in-

formation : les Américains ayant de tout temps attaché une grande impor-
tance80 à l'information comme moyen de décision, à la détection des signaux 

                                                                                                                                         
75 Ou de ‘copie. Aristote affirmait cependant dans la « Poétique» que l'homme est un animal mimétique par excellence : pour lui la « mi-
mesis » est créatrice de modèles. Si pour le philosophe Alain « copier est une action qui fait penser », pour les japonais, la copie ajoute une 
‘aura’ à la chose copiée. 
76 A l’exemple des neuf « Sogo Shoshas » (sociétés de négoce) ou petits groupes fédérants de grandes compagnies et qui gèrent plus de 70 
% du commerce intérieur japonais et plus de 40% des exportations du pays. 
77 Society of Competitive Intelligence Professionnals. Voir  « 2.2.2 du Rapport Martre au Rapport Carayon ». 
78 Littéralement « réservoir de pensées ». Il n’existe pas cependant de définition précise et unanime du terme « think tank » dont la fron-
tière avec un groupe d’intérêt ou de pression (lobby), un mouvement politique ou un cabinet de consultants reste relativement floue. Citons 
par exemple la RAND Corporation,  le Cato Institute, l’Institute for International Economics ou le Council of Foreign Relations. 
79 Fondé en 1993, l’Advocacy Center, diffuse les informations économiques obtenues par le système de renseignement Échelon (de la 
NSA : National  Security Agency) auprès des multinationales américaines. Cette « war room » est composée de treize personnes chargées 
de surveiller en permanence les marchés industriels mondiaux (Big Emerging Markets (BEM)) et plus particulièrement les plus importants 
projets en négociation. 
80Illustrée par la citation de J.F. Kennedy, « la seule chose qui coûte plus cher que l'information est l'ignorance des hommes». 
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faibles ou « early warnings » [GIL04] et à la gestion des risques81 et du dan-
ger (cyndinique) ; 

− Un développement paroxystique de la sécurité et de la défense économiques 
(à l’exemple de l’appareil de protection législatif bâti sur les lois82 Cohen et 
d'Amato, qui réglemente de manière stricte les transactions sur les infor-
mations économiques confidentielles) ; 

− La faculté de rendre simple des concepts compliqués. 
 
Nous pouvons ajouter à cette description l'effet amplificateur dû à l'émergence 
d'Internet, entre une mémoire83 en expansion et un outil dangereusement84 ef-
ficace pour la compétitivité internationale.  
 

2.2.3.3 Le modèle français : orientation européenne et dévelop-
pement durable 

 
Selon Harbulot [HAR05], Laïdi et Lanvaux [LAI04], la culture française de 
l’information, à l’opposée des cultures américaines et japonaises, est à l’origine 
très individualiste. L’information, c’est la propriété et le pouvoir : sa valeur est 
attribuée en fonction de son caractère « secret » et de ce fait, une source ouverte 
n’en aurait que peu.  
 
Le modèle français85 s'est tout d'abord développé au sein de certains secteurs à 
forte technicité et bénéficiant d’abondantes bases de données scientifiques, 
comme les secteurs pétroliers et chimiques. Longtemps caractérisée par une 
certaine méfiance envers la gestion collective de l'information, la culture fran-
çaise de l’information a entraîné d’importantes pertes de connaissances et de 
compétences causées par une telle vision et par l'ambiguïté86 régnant autour du 
concept d'information « grise87 », confondant trop souvent l’information straté-
gique et l’information confidentielle. Or la première n'a de valeur que si elle 
circule et est exploitée, alors que la seconde au contraire perd de son efficacité 
dès lors qu'elle sort d'un groupe restreint prédéterminé. Cette vision a engen-
dré un certain nombre de réticences ayant même présidé au choix du terme 
« intelligence » qui, dans l'esprit de beaucoup d’individus, incluait certes la no-

                                                 
81 Marsh et Mc Lennan Companies, en rachetant en 2004 le cabinet Kroll Associates, et avec un chiffre d’Affaires de plus de 12 milliards 
de dollars est devenue la société leader dans le domaine de la gestion des risques. 
82 Jean Arthuis, ministre de l'Économie et des Finances précisait, lors de sa conférence du 3 mars 1997 à l’IHEDN intitulée « L'économie 
française, les enjeux de la défense » que « nos ‘partenaires-compétiteurs’ s'organisent collectivement pour augmenter leur performance 
économique globale et s'engagent radicalement aux côtés des entreprises nationales dans la conquête de marchés extérieurs ». L’arsenal 
législatif est renforcé par notamment la loi d'Amato et la loi Cohen contre les compagnies étrangères tout en assurant de manière concertée 
la promotion des intérêts américains au sein des organisations internationales. 
83 De laquelle naissent de lourdes préoccupations et un enjeu immense: Google, entreprise américaine proposant l’un des moteur de re-
cherche les mieux installés dans les signets de nos navigateurs, projette de numériser, selon un plan de six ans, une quinzaine de millions de 
livres imprimés soit plus  de 4,5 milliards de pages. Voici que s’affirme le risque, selon Jeanneney, « d’une domination écrasante de 
l’Amérique dans la définition de l’idée que les prochaines générations se feront du monde ». [JEA05] 
84 Par exemple,  la pression exercée pour le contrôle des bases de données bibliographiques des grands serveurs américains comme Che-
mical Abstract, Medline ou Dialog et qui procèdent déjà à une DSI, une diffusion sélective de l’information selon la nationalité des utilisa-
teurs. 
85 Nous proposons au lecteur de se référer à la thèse de F. Bulinge [BUL02] sur l’historique du modèle français (p.209 et suiv.) 
86 Cette ambiguïté est d’ailleurs bien illustrée par B. Carayon lorsqu’il utilise la métaphore du film de Mike Newell quatre mariages et un 
enterrement (Four Weddings and a Funeral) pour résumer son projet: mariage entre les administrations publiques, entre les acteurs publics 
et privés, mariage entre l’information ouverte et « celle qui l’est un peu moins » et l’enterrement des « naïvetés françaises ». [LAI04] (p.63) 
87 La norme expérimentale AFNOR XP X50-053, d’avril 1998  définit trois types d’information : l’information dite ‘blanche’ : « Aisément 
et licitement accessible » , l’information ‘grise’ : « Licitement accessible, mais caractérisée par des difficultés dans la connaissance de son 
existence ou de son accès » et l’ information  ‘noire’ : « A diffusion restreinte :  son accès ou son usage est explicitement protégé ». Elle 
n’est qu’une typologie parmi tant d’autres. 
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tion de compréhension, mais également les acceptions anglo-saxonnes de ren-
seignement, voire d'espionnage. 
 
De la création dès 2004 de la Délégation Générale de l’Intelligence Economique 
au sein du Ministère de l'Économie, des Finances et de l'Industrie (MINEFI) 
suivie en 2005, par le référentiel de formation, et la création de la fédération 
des professionnels de l’IE (FEPIE), un énorme travail est accompli afin que tout 
l’environnement économique, de la multinationale aux petites et moyennes en-
treprises soit sensibilisé à la nécessité de recourir aux techniques de veille et à 
la protection contre les «vulnérabilités nouvelles88» [MIN02]. Le but n'est bien 
évidemment pas de transformer l'ensemble du territoire en un immense réseau 
de veille comme au Japon, mais de savoir où et comment veiller de manière ef-
ficace afin de ne pas restreindre l’intelligence économique à un effet de mode 
qui tomberait dans l'oubli en moins de temps qu'il n'en ait fallu pour faire 
émerger et faire accepter ce concept. 
 
En France, l’intelligence économique est « une politique publique au service de 
la compétitivité des entreprises » [ADE06] : 
 
− « Une politique de compétitivité qui favorise la recherche et permet l'accom-

pagnement des entreprises dans la conquête de marchés mondiaux ; accom-
pagnement par l'identification commune d'enjeux stratégiques et la mutuali-
sation des expertises et des informations publiques et privées ;   

− Une politique de sécurité économique qui protège le périmètre stratégique de 
l'économie nationale ;   

− Une politique d'influence, notamment auprès des organismes où s'élaborent 
désormais les normes qui règlent la vie économique » [CAR04]. 

 
Son champ d'application concerne plus particulièrement les marchés qui ne 
sont pas seulement créateurs de valeur, mais également générateurs d'in-
fluence et de puissance, comme ceux par exemple de l'aéronautique et de l'ar-
mement, de la pharmacie et de la génétique, des technologies de l'information 
et des télécommunications, de l’énergie et de tous ceux qui touchent à la sécuri-
té économique. Comme le souligne B.Carayon, «dans ces marchés ‘stratégiques’, 
ce ne sont pas la qualité ou le prix des produits et services qui font la différence 
mais bien l'accompagnement politique des Etats qui permet de les conquérir» 
[CAR04]. 
 
L’accompagnement de l’Etat est une des particularités du modèle français. En 
initiant une politique publique de grande envergure, il a favorisé le développe-
ment des infrastructures,  la conduite des partenariats en étroite collaboration 
avec les Régions et a fait de la capacité d’innovation, le facteur clef de réussite 
de la compétitivité industrielle. Celle-ci se concrétise par la création de « pôles89 
de compétitivité» [DIG04] [DAT04] et par le développement de l’intelligence ter-
ritoriale (ou intelligence économique en région) qui suscite actuellement de 

                                                 
88 Liées à l’« information warfare » (guerre de l’information), à la vulnérabilité informationnelle (désinformation, propagande, attaques 
informatiques…), techniques de lobbying etc. Harbulot a synthétisé ces concepts sous l’appellation de «guerre cognitive» [HAR02] 
[HAR05]. 
89 En décembre 2002, le Comité interministériel de l’aménagement et du développement du territoire (CIADT) a décidé de conduire cette 
nouvelle politique industrielle et a défini les mesures qui seront mises en œuvre pour le développement des pôles de compétitivité. En juil-
let 2005,  67 pôles de compétitivité ont été labellisés par le CIADT et a distingué parmi ceux-ci 6 projets mondiaux et 9 projets à vocation 
mondiale : citons par exemple pour la région Lorraine le pôle fibres naturelles Grand Est et le pôle matériaux innovants et produits intelli-
gents (MIPI). 
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nombreux travaux [BAK90] [GEO03] [BER04] [GOR06]. Pour Girardot, 
l’intelligence territoriale est définie par « l'ensemble des connaissances pluri-
disciplinaires qui améliorent la compréhension de la structure et de la dyna-
mique des territoires. Elle mobilise les technologies de l'information et de la 
communication pour aider les acteurs à projeter, définir, animer et évaluer les 
politiques et les actions de développement territorial durable » [GIR04]. 
L’approche collective de l’intelligence économique, comme le souligne Lévy, y 
est clairement exprimée : « La capacité à former et reformer rapidement des col-
lectifs intelligents deviendra l’arme décisive des bassins régionaux de savoir-
faire en compétition dans un espace économique mondialisé ». [LEV97] 
 
Cette politique nationale française entre également dans un cadre européen 
plus général de soutien à la compétitivité. De nombreux pays de l’Union Euro-
péenne possèdent les mêmes préoccupations et souhaitent se tourner vers un 
développement économique durable. Cependant, l'Europe, présente à l'heure 
actuelle une constellation de modèles90, à l’image de sa diversité socioculturelle. 
Elle rencontre les mêmes difficultés lors des tentatives de structuration d'un 
système d'intelligence économique à l’échelon continental qu’au sein d’une Ré-
gion ou d'une entreprise. Tous les modèles européens91 se différencient les uns 
des autres, car chacun d’entre eux s’est développé dans une niche culturelle 
homogène. Ils ont, de ce fait, acquis un profil en parfaite adéquation avec leurs 
milieux porteurs respectifs. Nous citerons, par exemple, le système de réseau 
dans le modèle allemand, le lien puissant avec analyse du monde extérieur et 
surtout le retour d'expérience dans le modèle suédois, l'esprit de ‘club’ dans le 
modèle anglais et la forte structuration d'entités très petites, mais très soudées 
fondées sur l'image de la ‘cellule familiale’ dans le modèle italien. Bien que ces 
éléments culturels ne fusionnent pas encore en un métaréseau qui constituerait 
le pendant européen du modèle existant outre-Atlantique, ils permettraient de 
développer sinon une culture commune, du moins un ensemble réticulé de cul-
tures non compétitives entre-elles pour que chaque nation apprenne à bien 
connaître ses voisins, à les estimer, à partager avec eux un capital confiance 
afin de pouvoir échanger en ces domaines.  
 

2.2.3.4 Synthèse : vers une territorialité culturelle et cognitive 
de l’intelligence économique 

 
De la présentation très synoptique de ces trois modèles, nous souhaitons mettre 
en exergue que l'intelligence économique est une discipline transverse forte-
ment étayée par un réseau humain et un puissant support culturel : elle est 
« une réponse culturelle et opérationnelle aux problématiques de la globalisation 
et de la société de l’information » [REF05]. De la grande autonomie de l’individu 
dans le modèle américain, de la décision consensuelle dans le modèle japonais 
ou des relations affectives fortes du modèle français, une politique d'intelli-
gence économique dépend pour beaucoup de l'approche culturelle et ‘territo-
riale’ que chacun possède de l'information. Cet aspect est bien résumé par Du-
mas qui précise que «L’intelligence territoriale joue sur le rapprochement entre 

                                                 
90 Citons par exemple le modèle Suédois fondé sur la puissante université de Lünd et comme aux États-Unis, sur une étroite collaboration 
entre les milieux universitaires et industriels, le modèle Allemand fondé sur une intelligence territoriale fédérative autour des Länder, dont 
s’inspire également le modèle Anglais, fortement influencé par modèle américains, avec le développement des « Business Links » (ou ré-
seaux d’expertises). 
91 Si le modèle japonais fonctionne avec autant d'efficacité que le modèle américain, qui pourtant en diffère profondément, c'est tout sim-
plement parce que l'un et l'autre ont été élaborés avec des structures qui correspondent aux contextes culturels locaux. 
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l’intelligence comme processus cognitif et d’organisation de l’information, et le 
territoire comme espace de relations signifiantes.» [DUM04]. En cela, nous pen-
sons que l’espace des médiations entre le décideur, le veilleur et l’information 
peut être aussi assimilé à un territoire emprunt d’intimités, de diversités cultu-
relles et de sensibilités cognitives. Ce territoire comme tout espace peut être dé-
fendu, défendu par ses frontières92 et dans toutes les dimensions de l’économie, 
de la géographie et de la politique93, mais aussi par l’appropriation et la valori-
sation intellectuelle de ses acteurs : ils se le sont fait leur, et se sentent ‘à l’aise’ 
pour la défense de leurs idées et de leurs points de vue. La prise de conscience 
de ces diversités favoriserait selon nous l’entraide mutuelle et permettrait la 
recherche de la connaissance approfondie de «l'autre»  pour la résolution colla-
borative des problèmes en bonnes territorialité et intelligence.  
 

2.2.4 Les origines liées aux théories organisationnelles 
 
Le concept d’intelligence économique, perçu à travers ses différents modèles po-
litiques apporte un regard pluriculturel sur l’environnement de l’organisation. 
En l’appréhendant historiquement94 par rapport à l’évolution des différentes 
formes d’organisation des entreprises, nous lui adjuvons une dimension com-
plémentaire : celle qui l’envisage également comme une activité à dominante 
informationnelle et organisationnelle95. Selon l’un ou l’autre de ces différents 
courants théoriques, l'efficacité de la méthodologie d’intelligence économique 
repose tantôt sur la surveillance et l’adaptation de l’entreprise à son environ-
nement, tantôt sur ses capacités à apprendre, à détecter des opportunités ou 
encore à disposer de la bonne information au bon moment.  
 
Les premières formes d'organisation du travail de production sont apparues au 
début du vingtième siècle après les révolutions industrielles du dix-neuvième 
siècle. Quatre de ces formes d’organisation ont retenu notre attention. Nous les 
présenterons brièvement dans leur contexte historique. Nous insisterons sur la 
manière avec laquelle les flux informationnels sont différemment gérés, c’est-à-
dire selon le positionnement et l’implication de la composante information dans 
ces différentes formes par rapport à nos deux acteurs.  
 

2.2.4.1 L’approche mécaniste de l’entreprise 
 
L'organisation taylorienne est l'exemple le plus connu de structure mécaniste96. 
Elle fut inventée à la fin du XIXe siècle par l’économiste américain Taylor97, qui 

                                                 
92 Ces aspects de définition de frontières posent de réelles difficultés comme le montrent les interrogations soulevées lors du colloque « La 
Défense nationale en question(s) : de la patrie en danger aux nouvelles menaces » à Reims en 2004 co-organisé avec les ministères de 
l’Education Nationale et de la Défense : Dans quelle mesure peut-on appliquer l’idée d’un effacement des frontières à l’espace français ? 
Le concept de frontière a-t-il encore un sens aujourd’hui, pour la France et pour la plupart des États européens ? Ne peut-on pas parler 
d’une « déterritorialisation voire d’une dématérialisation » des frontières ? 
93 De légitime défense ou défense légitime selon « le patriotisme économique » terme utilisé par le Premier Ministre lors d’une interview 
accordée au magazine les Echos: « renforcer l’attractivité du territoire» (sept. 2005) 
94 « Le présent n'est-il pas plus qu'à moitié la proie d'un passé obstiné à survivre, et le passé, par ses règles, ses différences et ses ressem-
blances, la clef indispensable pour toute compréhension sérieuse du temps présent ? » [BRA97b]. Cette citation de Fernand Braudel sou-
ligne l'intérêt d'un tel choix. 
95 Cette dimension est soulignée par Hussein et Salles  qui définissent l’IE comme  « une activité organisationnelle par laquelle les infor-
mations sur l’environnement nécessaires à l’entreprise sont collectées, analysées puis diffusées en vue d'augmenter la connaissance de 
l’entreprise et faciliter la prise de décision. » [HUS03] 
96 Dans le premier quart du vingtième siècle, les organisations étaient étudiées du point de vue de l'organisation scientifique du travail à 
travers un modèle dit mécaniste : Les individus étaient considérés comme des instruments et des automates. (lire note suivante) 
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a recherché la maximisation de la productivité par la mécanisation du temps, 
c’est-à-dire par une augmentation de la production en diminuant les coûts. Ses 
principes fondateurs sont résumés par deux de ses citations les plus célèbres : 
la recherche de ‘la meilleure façon de faire’ et avoir ‘la bonne personne à la 
bonne place98’ «One best way ; The right man in the right place» [TAY11]. 
 
Weber [WEB03] définit cette forme d'organisation comme le modèle type de la 
bureaucratie: un domaine de compétence clairement établi, des procédures et 
règles impersonnelles pour accomplir les tâches, un contrôle hiérarchique et 
une discipline très stricte. Contemporain de Taylor, Fayol [FAY16] [PEA03] a 
codifié les actes d'administration de l’organisation en cinq groupes d'opération : 
prévoir et planifier, organiser, décider, coordonner, contrôler. Ces actions,99 is-
sues de l’approche mécaniste sont encore très présentes dans la dimension stra-
tégique de l’intelligence économique. Dans ce premier mode, l'information ne 
suit qu’un seul chemin dans un seul sens : celui de la hiérarchie, du haut vers 
le bas, pour ‘ordonner’, pour faire appliquer la décision (Figure 11). 
 
 

 
Figure 11 - Position des composantes ‘décideur’ et ‘ information’ selon la théorie mécaniste. 

Dans ce mode de gestion, le décideur décide et les acteurs de terrain exécutent. C’est le décideur (ou l’équipe décisionnelle) 
qui, de plus,  prévoit, planifie, organise, coordonne et contrôle. L’information ne circule que dans un sens : du haut vers le 
bas.Elle a pour fonction de « faire exécuter » la décision prise. Les remontées d’information et les retours d’expérience sont 
peu formalisés. 

 
 
Par la suite, Mayo [MAY33] [PON93], s’intéressant à la notion de besoin 
d’appartenance a observé que les ‘bonnes relations’ horizontales et verticales 
avaient une influence capitale sur la satisfaction globale apportée par le travail 
et sur la productivité personnelle. Cet auteur a souligné également 
l’importance des échanges d’information de nature plus informelle que formelle 
qui existaient au sein des ‘groupes de terrain’. 
 
Les avantages de la théorie mécaniste sont liés à sa simplicité d'énonciation, à 
la séduction que procure l'idée de réussir à tout prévoir, et que le décideur ou 

                                                                                                                                         
97 Frederick-Winslow Taylor (1856-1915), ingénieur et économiste américain, a imaginé l'Organisation scientifique du travail dont il pu-
blia, en 1911, les principes visant à optimiser au maximum « l'effort humain.» [TAY11] 
98 Citation dont est issue la maxime de la veille : « Donner la bonne information, au bon moment,  à la bonne personne pour prendre la 
meilleure décision». [op. cit]   
99 Connues encore sous l’acronyme POSDCORD: « Planning, Organizing, Staffing, Directing, Coordinating, Reporting et Budgeting ». 
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toute personne détenant les ‘leviers’ ont un pouvoir à préserver. Cependant, le 
matérialisme mécaniste montre ses limites lorsque la question principale n'est 
plus la précision, mais la créativité, lorsque la durée de vie des produits dimi-
nue ou, plus simplement, lorsque le découpage de l'activité en tâches simples 
entraîne de tels problèmes de coordination qu'il devient impossible à réaliser.  
 

2.2.4.2 L’approche multidivisionnelle 
 
Dans les années 20, aux Etats-Unis, une autre forme d'organisation apparaît. 
Elle est motivée par la nécessité pour l'entreprise de maîtriser son marché et la 
possibilité de se diversifier en développant des produits nouveaux. Ces deux 
tendances d'évolution organisationnelle ont été nommées par Chandler100 « in-
tégration verticale » et « diversification  » [CHA62]. L'intégration verticale et la 
diversification ont produit une forme d'organisation décentralisée ou ‘multidivi-
sionnelle’ où chaque division est responsable d'un produit ou d'une zone géo-
graphique et comprenant les départements de vente, de fabrication, d'approvi-
sionnement, de recherche et développement, de finance et de comptabilité. 
Chaque directeur de division est responsable de son produit et de sa région 
avec les ressources dont il dispose et coordonne les activités des unités opéra-
tionnelles. La direction générale a pour rôle principal la planification et l'allo-
cation des ressources.  
 
Selon ce second mode d’organisation, l'information n’emprunte qu’une seule 
voie, mais dans les deux sens (Figure 12) :  
 
− Du haut vers le bas, l’information prend la forme de grandes directives à 

suivre et de critères de performance à atteindre, de plus en plus détaillés à 
mesure que l'organisation se diversifie et que les méthodes de gestion se so-
phistiquent par l’ajout de statistiques ou de prévisions commerciales et fi-
nancières.  

− Du bas vers le haut, l'information remonte sous forme de tableaux de 
chiffres assortis de rapports détaillés sur la position de la division sur le 
marché101, ses résultats financiers, etc.  

                                                 
100 Alfred D. Chandler appelé également « l’historien des affaires » par ses pairs a soutenu la thèse que l’entreprise moderne s’est substi-
tuée aux mécanismes du marché dans la tâche de coordonner les activités économiques et de répartir les ressources. Pour Chandler, « la 
main visible des managers a remplacé la main invisible des forces du marché » [CHA62]. 
101 Pour Walras, c'est le marché qui fait circuler l'information. Léon Walras (1834-1910), économiste française fondateur avec V.Pareto 
(1848-1923) de l’école de Lausanne et du modèle de l’Equilibre Général. Cet auteur  s'inscrit dans la continuité des travaux de 
l’économiste britannique Adam Smith (1723-1790) le « père de l’économie moderne » [ALB83]. Pour Walras, l'explication de l'économie 
est centrée sur le marché dont la fonction fondamentale est l'allocation des ressources rares de la société. Consommateurs et vendeurs se 
rencontrent sur le marché et disposent à tout moment d'une information sur les produits et les prix qui leur permettent de choisir. Le marché 
est tel un « commissaire priseur » qui centralise, diffuse toute l'information et propose des prix qui se rapprochent progressivement de 
l'équilibre général. 
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LA DECISION

[ Décideur ‘Général’ ]

  [ acteurs de terrain ]

[ Information ]

  [ acteurs         sectoriels ]

Divisions

[ Système d’Information Stratégique ]

 
 

Figure 12 -  Position des composantes ‘décideur’ et ‘ information’ selon la théorie multidivi-

sionnnelle. 
L’information ne suit dans ce modèle qu’une seule direction, mais dans les deux sens : Du décideur ‘général’ vers les 
acteurs opérationnels, il s’agit de « faire exécuter » les directives par l’intermédiaire des divisions et des départements 
spécialisés (les décideurs sectoriels). Du bas vers le haut, de « rendre compte » à la direction par la remontée des 
informations sous la forme d’indicateurs de performance,  ou de tableaux de contingence. Ces données sont mémorisées 
dans un ‘système d’information’ dit ‘stratégique’ déconnecté des réalités du terrain. 

 
Ces données du terrain vont alimenter les premiers systèmes d'informations 
stratégiques (SIS), c'est-à-dire des outils formalisés d'aide à la décision pour 
des décideurs qui dans ce mode organisationnel, apparaissent bien éloignés102 
des préoccupations du terrain. 
 

2.2.4.3 L’approche  « projective » ou la gestion par projets 
 
Dans les années 60, une troisième forme d'organisation matricielle ou ‘par pro-
jets’ fait travailler des équipes constituées pour accomplir une tâche précise : 
fabrication d'un nouveau produit ou lancement d'un service et qui disparaissent 
à l'issue de la réalisation de cette tâche.  
 
L'organisation par projet s’est mise en place pour tenir compte de l'influence de 
l'environnement sur l'entreprise dont les facteurs les plus importants sont : 
 
− Une clientèle imprévisible ou à créer ainsi qu’une nécessité de se démar-

quer face à la concurrence. Ce facteur est celui qui a le plus influencé le dé-
veloppement du marketing dans les entreprises ‘tirées par le marché’ (mar-
ket driven) et non plus ‘poussées par le produit’. Selon cette acception,  
Drucker précise que le marketing103 est l’ensemble de « tous les moyens pour 

                                                 
102 Comme dans le mode mécaniste, de nombreux ajustements locaux ont lieu et génèrent des échanges d'information par la création des 
« communautés d’intérêt » [CRO63] en provoquant d’importants conflits avec les décideurs. 
103 Selon Webster, le « management par le marché » [WEB92] [WEB02] implique une prise en compte attentive du marketing défini se-
lon ces trois dimensions distinctes : 
- le marketing en tant que culture : un ensemble de valeurs et de croyances qui accorde la primauté au client, en toutes circonstances ;  
- le marketing en tant que stratégie : la sélection des marchés à servir et des produits à offrir ; la détermination des moyens à mettre en 
oeuvre pour être compétitif dans le secteur d'activité choisi par l'organisation ;  
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comprendre et connaître le client si parfaitement que le produit se vend de 
lui-même » [DRU99] 

− Un mode de direction hiérarchique qui s’assouplit et qui prend en compte 
les compétences et les motivations des employés en créant les ‘cercles de 
qualité’ où les problèmes de fonctionnement sont discutés et résolus par des 
groupes d'opérateurs. 

− Une augmentation du secteur tertiaire obligeant à prendre en compte tant 
les ressources humaines que les ressources matérielles. 

− Une évolution rapide des technologies et une baisse des coûts unitaires cor-
respondants qui incitent à un renouvellement du matériel de production ou 
informatique. 

− Une prise en compte du développement organisationnel adopté par les déci-
deurs comme la caractérisation du type d'environnement : degré de stabilité 
ou de complexité, les types de stratégie : défendre, innover, collaborer, les 
valeurs et les croyances du personnel employé, etc. 

Dans ce troisième type d'organisation (Figure 13), l'information circule dans les 
deux directions, par voies hiérarchiques et selon les projets, ainsi que dans les 
deux sens : ordonner vers le bas, rendre compte vers le haut, négocier ou arbi-
trer entre les services. L'utilisation de critères de performance est à la base des 
outils de gestion de projet. L’information est à la fois formelle et informelle : de 
nombreuses réunions sont organisées pour accorder les points de vue ou pour 
générer des rapports d'avancement.  
 
En outre, une des principales limites de l'organisation par projet est liée à ‘la 
gestion des connaissances’, c'est-à-dire au problème de pérennisation du savoir 
des acteurs, qui passent d'un projet à un autre sans forcément approfondir ou 
capitaliser leurs connaissances.  
 

 
Figure 13 - Position des composantes ‘décideur’ et ‘ information’ selon la gestion par projets. 

Dans la gestion de projet, l’information est à la fois verticale (faire exécuter, rendre compte, mais aussi arbitrer) et 
horizontale (accorder les points de vue, résoudre les problèmes techniques). L’axe directeur principal est l’évaluation avant 
tout : faire évaluer les différents projets et allouer des ressources en fonction de leur nature ou de leur importance. Le 
système d’information est répliqué dans chacun des projets et lui est propre. Il sert à la gestion de celui-ci. Les 
connaissances générées par chacun des acteurs au sein des projets ne sont pas mémorisées. 

                                                                                                                                         
- le marketing en tant que tactique : les politiques de produits, de prix, de distribution et de promotion mises en oeuvre par l'entreprise dans 
le cadre de sa stratégie concurrentielle. C'est ainsi que la plupart des chercheurs, et de nombreux managers, définissent traditionnellement le 
marketing.  
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Au sein de cette circulation multidirectionnelle de l’information, quelle serait 
alors la ‘meilleure place’ pour le veilleur? Proche de la direction pour capter les 
flux décisionnels, proche des acteurs de terrain pour s’approprier l’information 
informelle? Selon Aoki [AOK88], l'efficacité des entreprises dépend de leur 
structure d'échange d'informations. Cet auteur a montré que l'accroissement 
des compétences par la circulation de l’information tacite, c'est-à-dire celle 
comprise dans les compétences des membres de l'entreprise,  améliorait la per-
ception des événements de l’environnement (nouveaux concurrents, nouvelles 
technologies, etc.) et la capacité de réponse à ces événements (innovation, adap-
tation, etc.). Pour accroître ces compétences, une structure d'échanges horizon-
taux et informels serait donc plus efficace qu'une structure hiérarchique (sous-
entendu formelle). La place du veilleur serait donc au centre de l’organisation, 
au centre de ces échanges sous la forme d’un électron libre, c’est-à-dire dans 
« l’œil du cyclone » pour capter et surtout distribuer l’information utile à 
chaque utilisateur et selon les besoins et compétences de chacun. 
 

2.2.4.4 L’approche « réticulaire » ou le développement des ré-
seaux 

 
Actuellement, une quatrième forme d’organisation se développe autour de la 
notion de réseau, qui signifie autant l'entreprise en réseau que le réseau d'en-
treprises. Un réseau, une ‘toile d’araignée’, sans avoir nécessairement une 
forme prédéterminée, mais qui évolue104 en fonction des circonstances et qui a 
pour principale fonction de faire gagner du temps lorsqu'il faut réagir face à un 
environnement hostile, en favorisant les échanges entre individus. March et 
Simon [SIM83] ont joué un rôle très important dans la compréhension de la 
prise de décision dans ce contexte relationnel. Ces auteurs ont montré qu'il 
n'est pas possible de connaître toutes les alternatives105 à un problème déci-
sionnel, car l'environnement est trop complexe pour être appréhendé globale-
ment. De plus, les choix sont liés à des ensembles de préférences et de valeurs 
et sont plus souvent des solutions satisfaisantes qu'optimales. Nous revien-
drons un peu plus loin sur ce modèle de résolution du problème décisionnel 
proposé par ces auteurs. 
March [GOD03] complète le modèle de Simon et March par le concept de « cul-
ture d’entreprise »106 en précisant que l'organisation a des buts qui dépendent 
de son histoire, des individus qui la forment, des autres entreprises, des con-
traintes matérielles et de gestion. 
 

                                                 
104 Par exemple une association entre concurrents pour conquérir un marché international ou pour partager des ressources coûteuses (maté-
riels, experts,…). 
105 Simon a développé le concept de « rationalité limitée », rationalité étant entendue « dans la double signification de la cohérence de  la 
décision par rapport aux valeurs du groupe, de sa cohérence interne par rapport à l'information disponible ». Simon rejette le modèle de 
l'individu rationnel qui dispose à tout instant de l'ensemble des informations nécessaires. Il avance les deux hypothèses suivantes :  
- D'une part, le décideur a toujours une information incomplète car il ne connaît pas les conséquences et la valeur des différentes possibili-
tés d'actions qui s'ouvrent à lui.  
- D'autre part, l'être humain a une capacité de traitement de l'information et de raisonnement limitée.  
Simon fait ainsi de l'organisation un dispositif permettant aux individus de se rapprocher de la rationalité en leur fournissant l'information 
nécessaire et la capacité pour la traiter. 
106 Il y a eu plusieurs précurseurs du concept de culture d’entreprise parmi lesquels on peut notamment nommer Barnard [BAR38] et  
Selznick [SEL75]. Mais c’est  Jaques qui, le premier, se référa explicitement au concept de culture et donna une première définition de la 
culture d’entreprise : «la culture de l’entreprise, c’est son mode de pensée et d’action habituel et traditionnel, plus ou moins partagé par 
tous ses membres, qui doit être appris et accepté, au moins en partie, par les nouveaux membres» [JAQ72]. 
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2.2.4.5 L’approche auto-organisationnelle de l’entreprise « ap-
prenante » 

 
Le déploiement des réseaux assure une sorte ‘d'auto-organisation’ permettant 
un méta-apprentissage : il donne aux entreprises la possibilité ‘d’apprendre à 
apprendre’ en remettant en cause107 leurs principes de fonctionnement quand 
elles ne sont plus cohérentes avec les situations à affronter. Ce mode d’auto-
organisation, qui donne sa raison d’être à l’intelligence économique, entraîne 
l’entreprise à opérer deux sortes de stratégies : 
 
− Favoriser la recherche d'information sur l’environnement concurrentiel et la 

connaissance des contraintes s’appliquant sur les différents services de 
l’entreprise ; 

− Harmoniser les valeurs, les projets et les activités à travers la définition 
d’un objectif précis à atteindre. Cette stratégie vise également à 
l’élimination de l'incertitude par la résolution des conflits cognitifs108 au 
sein des réseaux.  

 
Dans ce contexte particulier, l'innovation, la gestion des connaissances et le 
partenariat apparaissent comme les trois vecteurs principaux de cette remise 
en cause, vecteurs pour lesquels la résultante est la recherche de la compétiti-
vité : 
− L’innovation109 est une nécessité souvent mise en avant comme solution à 

des exigences de compétitivité. Selon cette théorie, les entreprises seraient 
obligées d'inventer toujours de nouveaux marchés et de raccourcir les cycles 
de conception pour profiter des meilleures positions commerciales. Mais in-
nover sur un produit suppose généralement d'innover sur le processus de 
production et de modifier l'organisation en place. Akrich et coll.[AKR88] 
montrent qu'une innovation dépend de la manière dont les individus tra-
duisent les situations dans lesquelles ils se trouvent. La réussite dépend 
alors plus de l'influence des individus qui portent l'innovation que de ses 
qualités propres. Selon ce point de vue, les réseaux de relations prennent 
une place très importante dans le processus décisionnel ; 

− La gestion des connaissances110 est le second facteur de compétitivité mis en 
valeur. Elle permet la traduction des problèmes dans un réseau d’acteurs 

                                                 
107 Cette remise en cause est à la base de la pensée de C. Argyris sur l’apprentissage organisationel qui définit l’action efficace comme une 
action qui aboutit au résultat attendu : celui de résoudre les problèmes. Selon l’auteur, «un changement qui ne porte pas en premier sur la 
définition de ce qu’est une action efficace ne saurait être durable parce qu’il continuera d’exposer l’individu à des situations qu’il perce-
vra comme embarrassantes et menaçantes. Alors celui-ci en reviendra à ses vieilles méthodes; sa conception de la compétence et son ju-
gement resteront pour une grande part fondés sur des valeurs et des capacités personnelles qui relèvent de l’ancien statu quo. Embarras 
ou menaces perçus par l’individu se retrouvent au niveau de l’organisation dans son ensemble, avec ce résultat d’y limiter la possibilité 
d’un apprentissage authentique» [ARG95] (p.16) 
108 Les conflits cognitifs sont les échanges d’idées, de connaissances et assurent par la «négociation du sens» l’intercompréhension. Cette  
collaboration  ou co-compréhension peut être aussi de type « expert-utilisateur » telle que la définit Vygotski à travers le concept de « zone 
proximale de développement » et Bruner dans la notion de « scaffolding process ». [VYG34][SCH85b] 
109 Bien qu’il existe de nombreuses définitions de l’innovation, nous avons retenu la définition très ouverte de Barreyre pour qui 
l’innovation « est  la mise en œuvre originale et porteuse  de progrès d’une découverte, d’une invention ou simplement d’un concept. »  
[BAR81]. En outre, pour Cros « L‘innovation traduit les incertitudes, les ambivalences, les mobilités et les contradictions de nos sociétés 
modernes où le temps passé semble nié au profit d’un avenir que l’on veut radieux et que l’on pressent terrible » [CRO05]. 
110 Aoki [AOK88] puis Nonaka et Takeuchi [NON95] ont recherché les processus qui favoriseraient la dynamique des connaissances pour 
entretenir les flux d'innovations.  Ces deux auteurs ont insisté sur la dimension tacite de l'information, c'est-à-dire l’ensemble des compé-
tences des individus de l'entreprise et ont montré que l'accroissement des compétences améliore la perception des événements (que nous 
avons appelé signaux faibles)  et la capacité de réponse à ces événements, par l’innovation, la créativité ou l’adaptation. Mintzberg a éga-
lement précisé que pour favoriser le développement ces compétences, une structure d'échanges horizontaux et informels de l’information 
est plus efficace qu'une structure hiérarchique (sous-entendu formelle), en particulier en univers incertain : « L'entreprise performante et 
innovante dépense donc ses efforts les plus importants à résoudre des problèmes d'information. » [MIN82]. 
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(veilleurs, chercheurs universitaires, ingénieurs du développement, du 
marketing, de la production, etc.) par la représentation de situations pour 
lui donner du sens (une connaissance ne devient telle qu'à partir du mo-
ment où elle fait sens dans une situation donnée) ; 

− Enfin, le partenariat  qui favorise une plus grande adaptation à la diversité 
des marchés et à la production de biens et de services et qui se rapproche de 
la notion de flexibilité. 

 

2.2.4.6 Synthèse : vers une approche « incitatrice » de 
l’intelligence économique 

 
Les principales théories organisationnelles que nous avons présentées, sous-
tendent toute l’importante de l’intelligence économique et en construisent ses 
éléments fondateurs. Selon la théorie mécaniste, l'efficacité de la prise de déci-
sion repose sur la capacité du décideur à disposer au moment opportun de la 
bonne information. Selon les théories de l’organisation matricielle (ou multidi-
visionnelle) et de la contingence (ou par projets), l’entreprise est assimilée à 
« un système ouvert » [BER73] qui doit surveiller et s'adapter à son environne-
ment pour survivre. Enfin, selon la théorie de l’entreprise apprenante, 
« l’évaluation, la communication et la capacité d'information sont les vecteurs 
du processus d'apprentissage » [HUS03]. Cette dynamique lui confère un avan-
tage concurrentiel pour soutenir la compétitivité. 
 
Nous retrouvons dans cette dernière ce qui a été l’essence des modèles poli-
tiques de l’intelligence économique : l’importance du développement du parte-
nariat et des réseaux (une circulation de l'information à travers des infrastruc-
tures technologiques spécifiques) et la force de la structure sociale (une culture 
d'entreprise qui soude l'ensemble des collaborateurs pour des objectifs com-
muns et partageant les mêmes valeurs).  
 
Selon cette approche, ce n’est plus une circulation de l’information « top-down » 
ou « bottom-up » pour ‘faire exécuter’ ou ‘rendre compte’ qui est mise en avant, 
mais l’incitation à la génération de savoirs et de connaissances dans la dimen-
sion spiralaire de l’apprentissage. A travers nos trois composantes, elle peut se 
fédérer et se traduire par trois actions (Figure 14) :  
 
− Faire naître la décision et l’innovation par l’apport d’information et la re-

cherche du sens par une représentation adaptée de la situation ; 
− Faire connaître, c’est-à-dire discerner, distinguer, identifier l’information 

utile, mais aussi valoriser le produit de la recherche d’information et la ca-
pitalisation des connaissances générées ; 

− Faire reconnaître les objectifs poursuivis, les expertises, les savoirs et la di-
versité culturelle par le partenariat et la collaboration des différents ac-
teurs impliqués dans la démarche.  
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LA DECISIONLE PARTENARIAT L’INNOVATION
LES O

BJE
CTIFS

 
Figure 14 - Une approche incitative pour apprendre collectivement à apprendre. 

Apprendre à apprendre, c’est donner à l’autre l’envie d’apprendre, c’est aussi faire naître le désir d’en « savoir plus ». A 
travers les différentes relations, l’apprentissage se construit par la confrontation  des ‘connaissances’ (les savoirs et les ré-
seaux humains) que chacun possède et par la reconnaissance collective des compétences complémentaires et des diversités 
culturelles. C’est sur la promotion (ou faire connaître) de ces connaissances et lieux d’information que la décision et 
l’innovation se construisent. 

 
 
Connaître et reconnaître consistent aussi à retrouver du semblable au cœur de 
chaque expérience de perception nouvelle ; c'est développer des activités de re-
connaissance : Explorer, investir, rechercher pour innover. De réactive, l'entre-
prise par la gestion des (re)connaissances devient un acteur pro-actif.  
 
Cette description des réseaux et de leurs contextes montre toute la perplexité 
dans laquelle se trouvent les entreprises aujourd'hui. Celles-ci sont également 
soumises à de vrais dilemmes qui se présentent à elles comme des injonctions 
contradictoires : concilier contrôle et confiance, centralisation et autonomie. 
Ces injonctions rendent délicate la sélection de solutions à des problèmes déci-
sionnels qui sont de ce fait difficiles à poser. L'entreprise, ne subit plus l'envi-
ronnement, elle le crée. Elle était traditionnellement perçue comme créatrice de 
biens et de services et doit maintenant se doter d’une méthode d’analyse effi-
cace pour anticiper et circonscrire ces problèmes. 
 

2.2.5 Les origines liées à l’analyse stratégique 
 
De la théorie organisationnelle des réseaux d’entreprise, March et Simon puis 
Crozier et Friedberg [CRO77], partant du postulat de la « rationalité limitée111 » 
[MAR83], ont proposé un nouveau type d'analyse sociologique qu'ils appelèrent  
‘analyse stratégique’.  
 
L'analyse stratégique est une démarche qui intègre les diverses caractéris-
tiques de l'entreprise et de son environnement. Elle a pour but de dégager un 
ensemble de stratégies souhaitables, de stratégies réalisables et enfin de choi-
sir parmi celles-ci, les stratégies à mettre en œuvre. Ainsi, de par ses origines 
stratégiques, l’intelligence économique a pour objectif d’alimenter la straté-
                                                 
111 La difficulté d’appréhender un problème dans son contexte décisionnel est lié, selon Simon, à la « rationalité limitée » du décideur. Ce 
principe considère que le décideur possède des capacités de traitement limitées du fait de la surcharge cognitive inhérente (en raison du 
nombre important de paramètres à gérer), et des connaissances déclaratives (les faits)  et procédurales (les méthodes) souvent traitées sé-
quentiellement et peu synthétiquement. 
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gie112 de l’entreprise par une analyse de l’environnement définie notamment en 
termes de menaces et d’opportunités. Trois principaux modèles issus de cette 
approche ont retenu notre attention : le modèle SWOT, le modèle de Porter et 
le modèle de Simon. 
 

2.2.5.1 Le modèle SWOT 
 
Le modèle de planification stratégique SWOT113 [AND71] d’Andrews a pour fi-
nalité de pouvoir offrir à l’entreprise une vision à long terme de sa stratégie en 
fonction des buts et objectifs qu’elle poursuit. Selon Johnson et Scholes 
[JOH99], cette analyse consiste à déterminer si la combinaison des forces et des 
faiblesses de l'organisation est à même de faire face aux évolutions de l'envi-
ronnement (c’est la stratégie déduite), ou s'il est possible d'identifier ou de créer 
d'éventuelles opportunités114 qui permettraient de mieux tirer profit des res-
sources uniques ou des compétences fondamentales de l'organisation (ou stra-
tégie construite) (Figure 15).  
 
 

 
Figure 15 - le modèle SWOT 

                                                 
112 La stratégie, par définition, est militaire : de  « stratos » (armée) et « agein » (agir) Elle est à la fois « l’art de faire évoluer une armée sur 
un théâtre d’opérations jusqu’au moment où elle entre en contact avec l’ennemi » et un « ensemble d'actions coordonnées, de manoeuvres 
en vue d'une victoire » [le Robert]. Elle s’oppose à la tactique qui représente l’ensemble des moyens mis en œuvre pour réaliser cette stra-
tégie. Comme le souligne Favier [FAV98] (en citant Fievet), tout semble pourtant opposer le monde militaire et le monde économique : 
« Le monde militaire est caractérisé par son homogénéité et sa hiérarchie. Très organisé, structuré, discipliné, chaque échelon reçoit de 
l’échelon supérieur une mission qu’il ne discute pas. Ces personnels partagent un idéal commun et sont formés selon des normes et des 
procédés identiques. Le monde économique est particulièrement diversifié. Chaque entité économique réagit avec sa culture et ses habi-
tudes propres. Chaque responsable d’entreprise se fixe lui-même sa propre mission. Le moteur du monde économique est constitué essen-
tiellement par le profit. » [FIE92]. Pour Thiétart [THI03], la stratégie  d'une entreprise peut être définie par le portefeuille d'activité de ses 
différents metiers, les effets de synergie, les moyens d'action (hommes, machines…), les modes de développement retenus (innovation, 
diversification,…), les priorités, les alliances et les actions de contingence (que faire si les choses ne se passent pas comme prévu).  
113 SWOT est l’acronyme de Strength, Weakness, Opportunity et Threat. Ce modèle a été traduit en FFOM (Forces, Faiblesses, Opportuni-
tés et Menace) 
114 Selon le modèle SWOT, une opportunité est une évolution présumée de l'environnement susceptible d'entraîner un développement 
nouveau pour l’entreprise. L'intensité d'une opportunité se mesure par la certitude plus ou moins grande de sa réalisation, l'avantage poten-
tiel détenu sur les concurrents, sa durabilité ou précarité et son importance par rapport au portefeuille d'activités d’une entreprise. Une me-
nace par contre, peut résulter d'une évolution défavorable de l'environnement qui, sans réaction de l’entreprise, pourrait causer à plus ou 
moins long terme une dégradation de sa rentabilité globale. L'importance d'une menace se mesure par sa probabilité de réalisation, l'intensi-
té du préjudice qui risque d'être causé, l'importance de l'exposition de la société par rapport à ses principaux concurrents, et sa proximité 
dans le temps. 
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Les forces sont les facteurs de pouvoir de l'entreprise dans le jeu concurrentiel. Les faiblesses, au contraire, les insuffi-
sances de l'entreprise susceptibles de la mettre en difficulté. 
Les menaces correspondent aux transformations de l'environnement pouvant remettre en cause les choix stratégiques 
de l'entreprise. Les opportunités sont les phénomènes qui ouvrent des voies nouvelles à la réalisation de la stratégie. 
L'un des intérêts de cette méthode est d'insister sur l’aspect défavorable (Faiblesses et Menaces) souvent sous-estimé 
par le décideur : les avantages (Forces et Opportunités) sont transitoires,  et peuvent être remis en cause, les risques 
(Faiblesses et Menaces) doivent être pris en compte et gérés. 

  
Une fois achevée, l'analyse SWOT permet de déterminer si l'entreprise possède 
d'ores et déjà les ressources et compétences nécessaires pour répondre aux évo-
lutions de son environnement, si elle doit chercher à en acquérir ou développer 
de nouvelles (rechercher pour éviter les menaces), ou bien si elle doit plutôt se 
réorienter vers d'autres marchés (rechercher pour exploiter de nouvelles oppor-
tunités). 
 
Outre de nombreux modèles comme le LCAG115, la matrice du BCG116 et la mé-
thode ADL117 développés dans la lignée des travaux d’Andrews, ceux-ci 
n’apportent aux entreprises, qu’une approche plus normative qu'explicative du 
mode de définition de leur stratégie. Cependant, ces différents modèles ont 
l’avantage de proposer aux entreprises une analyse stratégique assez fine de 
leur environnement. Cette analyse s’étend sur quatre niveaux différents : 
 
− Au niveau du marché, par l’identification des risques et des opportunités 

externes ; 
− Au niveau de l’entreprise, par l’évaluation des ressources et des compé-

tences internes ; 
− Au niveau du décideur, par la considération de son niveau d’aspiration et de 

ses valeurs personnelles ;  
− Enfin, par la prise en compte des obligations sociales au niveau de la Socié-

té (ou de la communauté). Ce dernier niveau renvoie aux obligations mo-
rales et éthiques de l’entreprise au sein de son environnement social. 

 
Dans le prolongement du modèle SWOT, nous pourrions dire que l’intelligence 
économique aurait pour objectif initial le repérage à partir de faits et 
d’observations quantifiées de ces opportunités et menaces puis de fournir une 
aide à l’élaboration des solutions décisionnelles : l’une d’entre elles consistant à 
choisir une stratégie qui mettrait l’accent sur les forces de l’entreprise pour ex-
ploiter les opportunités qui s’offrent à elle. 
 

2.2.5.2 Le modèle de Porter 
 

                                                 
115 LCAG, du nom de leurs quatre créateurs : Learned, Christensen, Andreus et Guth. Ce modèle a été mis au point par l’université 
d’Harvard en 1965, repose comme le SWOT sur l'analyse des forces et des faiblesses de l'entreprise, sur l'analyse des opportunités et des 
menaces de l'environnement auxquels il ajoute la prise en compte des systèmes de valeurs des dirigeants de l'entreprise et des valeurs de 
l'environnement. 
116 Le modèle du BCG (ou Boston Consulting Group) s’est intéressé à la délimitation du domaine d'activité stratégique (DAS) de 
l’entreprise. En fonction de l'attrait du domaine, l'entreprise aura le choix entre 4 stratégies présentées sous la forme d’une matrice 2x2 : 
l'expansion (les produits « vedettes » avec taux de croissance fort), la segmentation / expansion (les produits « dilemmes » avec un taux de 
croissance au ralenti),  la domination (les produits « vache à lait » avec un taux de croissance faible),  la liquidation, ou le retrait du secteur 
d'activité si le taux de croissance devient négatif (les produits « points morts » nécessitant un désengagement). 
117 La méthode ADL du nom de son inventeur Arthur D. Little permet d’apprécier la position concurrentielle de l'entreprise sur une échelle 
à cinq degrés (faible, acceptable, favorable, forte, dominante) et le portefeuille d’activité de l’entreprise sur une courbe ‘de vie’ constituée 
de quatre phases (démarrage, croissance, maturité, déclin). La matrice croise la position concurrentielle et la maturité du métier exercé avec 
diverses recommandations stratégiques comme : la réorientation, le développement sélectif ou l’ abandon.  
 



    2.2    Les caractéristiques générales de l’IE : Concepts et Origines. 

- 61 - 

Ainsi que le soulignent Martinet et Ribault [MAR89], bien peu de modèles 
théoriques de l'entreprise dans son environnement ont eu autant de succès que 
le modèle des « cinq forces concurrentielles » de Porter [POR80]. Ce modèle 
fournit un cadre synthétique permettant de comprendre les possibilités dont les 
concurrents d'un secteur peuvent bénéficier ou des menaces auxquelles ils doi-
vent faire face : ces possibilités, selon Porter118, sont au nombre de trois (Figure 
16): 
 
− La concurrence par les coûts qui se caractérise par la recherche de la domi-

nation du marché par la recherche des coûts les plus faibles (par la baisse 
des coûts de production, de transformation et de distribution). Celle-ci, par 
exemple, s’illustre sur le marché par la présence de produits « premiers prix 
» d’entrée de gamme, sous la marque de distributeurs génériques ou de 
marques de fabricants peu connues. Diverses formes de sous-traitance mar-
quent l’économie de ces secteurs et la négociation pour le prix des matières 
premières y est particulièrement rude ; 

− La concurrence par la différentiation. La différenciation, élément antago-
niste de la recherche des ‘coûts bas’, est une stratégie qui vise pour 
l’entreprise à se dégager des marchés très concurrentiels (ou concurrence 
monopolistique). Elle a pour but d’atteindre des monopoles partiels sur des 
dimensions variées en créant par exemple des produits ou des services at-
tractifs à l’aide de démarches d’innovations technologiques, commerciales et 
organisationnelles ;  

− La concurrence par la focalisation consiste à se concentrer sur une activité 
ciblée ou à ne s’attaquer qu’à une partie restreinte du marché (la niche) par 
la recherche de la maîtrise des coûts (de transaction, économie d’échelles, 
effet d’expérience) ou par une différenciation de l’offre. 

 

Nouveaux Entrants

Concurrents 

Rivalités

Fournisseurs Clients

Produits de 
Substitution

Veille Concurrentielle

Veille Technologique

Veille Commerciale

Veille Environnementale Menace

Menace

Pouvoir Pouvoir

 
Figure 16 - Les cinq forces du modèle de Porter 

La structure d'un secteur de marché et la rentabilité des activités au sein de celui-ci dépendent de cinq forces : 
- La menace de nouveaux entrants ou les barrières à l'entrée 
- Le pouvoir de négociation des fournisseurs 
- Le pouvoir de négociation des clients 
- La menace de produits de substitution (produit ou technologie d'autres secteurs remplissant les mêmes fonctions) 
- L'intensité de la concurrence entre les entreprises du secteur (taux de croissance du secteur, nombre et stratégie des con-

                                                 
118 Porter a défini un principe qui porte désormais son nom. Le principe de Porter dit que « la masse totale de profit potentiel dans un sec-
teur d'activité dépend de l'intensité des forces de la concurrence » Ce qui signifie que c'est la force concurrentielle la plus importante qui 
détermine le profit réel d'une branche. Lorsque la force concurrentielle a été identifiée, lui faire face devient une priorité stratégique pour 
l'entreprise. 
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currents, ...) 
La surveillance de ces différents domaines a été à la base des veilles sectorielles (veille concurrentielle, veille commerciale, 
etc.) [Voir 2.2.6] 

 
 
Grâce à ces stratégies fondamentales, l’entreprise tente de substituer ou 
d’éliminer ses concurrents. Mais dans le contexte actuel de globalisation,  
d’accélération des changements technologiques et surtout de formations de 
groupes stratégiques, les éléments constitutifs du modèle de Porter (et notam-
ment l’inconsidération de la technologie que celui-ci n’associe pas aux res-
sources et capacités de l’entreprise), ne permettraient plus, selon Mintzberg, de 
« rendre compte de la complexité de l’environnement des entreprises » [MIN99]. 
En effet, dès lors que quelques organisations partagent une même stratégie, 
elles génèrent d’une part des apprentissages mutuels (en profitant du co-
apprentissage) et d’autre part une situation de faible rivalité en se protégeant 
les unes des autres, par « des barrières à la mobilité » [COO93]. 
 
Selon ce modèle, nous pouvons envisager que la démarche d’intelligence éco-
nomique se réduirait à mettre en place un système de surveillance sectoriel 
dans chacun des domaines définis par Porter. Cette sectorisation ne permet pas 
cependant d’appréhender le contexte économique dans sa globalité et 
d’envisager que dans certaines circonstances, des partenaires ou des clients 
puissent être également des concurrents ou inversement. 
 

2.2.5.3 Le modèle de Simon 
 
Bien que les deux précédents modèles aient souligné le rôle de l’information 
dans le système de planification stratégique, c’est le modèle IDC « Intelligence, 
Design, Choice » [SIM83] proposé par Simon qui, en analysant les processus de 
décision119, a mis en exergue le rôle de la résolution de problèmes par rapport à 
la stratégie.  
 
Les problèmes décisionnels posés aux décideurs et dirigeants à différents ni-
veaux de l’organisation peuvent selon lui se catégoriser en problèmes habituels, 
structurés ou programmés. Le modèle de Simon propose une appréhension de 
ces problèmes en quatre étapes (Figure 17) :  

 

                                                 
119 L'objectif de H.Simon est « de déceler des régularités dans les comportements, et de les intégrer, si possible, dans un schéma théorique 
où seraient pris en compte à la fois les buts et les moyens de la décision », c'est-à-dire une recherche sur les heuristiques de la décision. 
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Figure 17 - Le modèle IDC « Intelligence, Design, Choice »  (d’après Simon). 

le Modèle IDC (Intelligence, Design, Choice)  est décrit par Simon comme un processus cognitif qui est assorti d’une si-
tuation de traitement d’information. Cette dernière présente une structure générique en trois phases qui possèdent chacune 
ses propres buts et des mécanismes spécifiques de traitement d’information :   
-La phase de collecte d’information ou d’intelligence, correspond à l’identification du problème, la compréhension de sa 
structure ;   
-La phase de conception (Design) est celle de la recherche de solutions possibles ;   
-La phase de choix (Choice), renvoie au choix de la solution retenue.   
Ces phases ne se déroulent pas de façon séquentielle, elles font l’objet de retours en arrière, d’ajustements, de corrections, 
de reprises de résultats antérieurs. Pour Salles [SAL03], Le modèle IDC reste encore aujourd’hui une référence, 
notamment dans le domaine de la conception de systèmes d’information d’aide à la décision.. Il est particulièrement adapté 
aux types de décisions prioritairement visés par l’intelligence économique (décisions stratégiques et tactiques), et à leur 
contexte informationnel (information lacunaire ).  

 
− La première de ces étapes est l'activité de renseignement (Intelligence). Elle 

consiste en l’étude de l’environnement pour rechercher des conditions qui 
appellent une décision : c’est la découverte du problème ; 

− La seconde  étape est une activité de conception (Design), d’invention et 
d’analyse de scénarios possibles en fonction de ces différentes alternatives : 
c’est l’imagination de solutions ; 

− La troisième consiste en une activité de choix (Choice) d’une solution ou 
d’un mode d’action particulier en vérifiant que la réalisation est conforme 
aux attentes initiales ;  

− Enfin la quatrième et dernière étape est la phase de bilans, de rétrocon-
trôles et de constatations des décisions prises.  

 
Simon a montré qu'il n'est pas possible de connaître toutes les alternatives d’un 
problème décisionnel, car l'environnement est trop complexe pour être appré-
hendé globalement. De plus, les choix sont liés à des ensembles de préférences 
et de valeurs et sont plus souvent des solutions satisfaisantes qu'optimales. 
 
Bien que ce modèle initial ait été critiqué et jugé incomplet [MAR65] [JAN77] 
[POU69] [COU82], car il ne prenait pas en compte les aspects psychologiques et 
cognitifs du décideur, ses niveaux d’aspiration et de satisfaction, il a montré 
que la démarche d’intelligence économique, par ses activités de résolution de 
problèmes décisionnels, était un processus clé de la décision.  
 
La démarche d’IE à travers le prisme du modèle de Simon nous permet 
d’attirer l’attention sur la nécessité d’une prévision partielle des solutions et 
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d’une compréhension ‘globale’ de l’environnement. La phase de transition entre 
l’étape ‘d’intelligence’ et l’étape ‘design’, est fondamentale dans le modèle de 
Simon. Nous avons été fortement influencés par ce modèle et notamment par 
cette étape de transition qui correspond, dans nos travaux, à la phase de trans-
férabilité du problème décisionnel et à sa compréhension en problème informa-
tionnel. 
 

2.2.5.4 Synthèse : l’analyse stratégique pour une caractérisa-
tion de l’environnement relationnel des acteurs et des 
enjeux 

 
Les acteurs, leurs relations et les phénomènes de communication et d'informa-
tion au sein d'une organisation forment le cœur de l’analyse stratégique. Les 
acteurs sont dans un système soumis à des contraintes [DAR94] [DAR04] dans 
lequel ils disposent d'une marge de liberté qu'ils utilisent d'une manière straté-
gique dans leurs interactions avec les autres. Pour Crozier, « il faut découvrir 
les caractéristiques, la nature et les règles des jeux qui structurent les relations 
entre les acteurs et conditionnent leur stratégie.» [CRO77]. 
 
Dans le contexte de l'analyse stratégique et des différents modèles que nous 
avons présentés, l'environnement se manifeste par des réseaux et des relais 
d'information. Ces relais ont deux objectifs : ils informent l'organisation et la 
représentent. Ils deviennent ainsi des « réducteurs d'incertitudes » en permet-
tant le repérage de ce qui dans le projet risque de poser problème. Ces relais 
peuvent être des services spécialisés destinés à surveiller l'environnement ex-
térieur et à proposer des stratégies à l'organisation à travers des réseaux cons-
titués autour d'interlocuteurs privilégiés. 
 
L’analyse stratégique montre également qu’il ne suffit pas d’avoir un bon projet 
ou une bonne solution pour qu’elle soit mise en œuvre. Il faut qu’elle soit accep-
tée par les acteurs concernés par le projet et qui sont sensés réagir spécifique-
ment à l’annonce d’un changement. La réaction d’un acteur est logique de son 
point de vue, en fonction de ce qu’il pense pouvoir gagner ou perdre dans le 
changement ou dans le projet, c’est-à-dire à travers les enjeux qu’il perçoit. 
Bien que ceux-ci soient souvent multiples, ambigus et contradictoires pour un 
même acteur, les enjeux sont relatifs à la qualité de l’information perçue,  aux 
contraintes de l’environnement, aux préférences de l’acteur, à ses traits de per-
sonnalité120  et à son jugement de valeur.  
 
Selon nos trois composantes et dans la logique de l’analyse stratégique, les 
échanges entre le veilleur et le décideur vont avoir non seulement pour but, la 
communication de la demande informationnelle, mais aussi le partage de ces 
enjeux (Figure 18). Avec une meilleure perception des enjeux, le veilleur pourra 
comprendre, à travers la demande formulée, l’importance du problème déci-
sionnel à traiter et être plus motivé et investi dans sa recherche. Les informa-

                                                 
120 Plusieurs auteurs ont travaillé sur l’identification des traits de personnalité d’un individu. Citons notamment Catell, pour qui un trait de 
personnalité est «  une caractéristique relativement stable inférée à partir de l'observation de relations entre éléments de comportement » 
[CAT65] . Ces traits sont significatifs de conduites habituelles. Le modèle dit du « big five » [DIG89] [COS94] présente cinq conduites 
principales qui servent à les définir : le neurotiscisme (ou l’importance de l’anxiété et des expériences d’émotions négatives passées sur le 
traitement de la situation actuelle), l’extraversion (le caractère aventureux, les ambitions, l’affectivité), l’agréabilité (la manière de gérer les 
relations interpersonnelles comme la confiance en l’autre ou la considération), le consciencieux (contrôle des pulsions), la stabilité émo-
tionnelle et l’ouverture à l’expérience (par l’intermédiaire de l’intérêt de l’individu pour les aspects émotionnels de l’existence). 
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tions remontées, filtrées par les préférences du décideur, vont participer à la 
réduction de son incertitude et permettre ainsi une décision adaptée au pro-
blème en cours. 
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Figure 18 - De la perception des événements à la communication des enjeux. 

 
Pour communiquer cet enjeu, nous nous sommes appuyés sur les travaux de 
Bouaka [BOU02b] [BOU04] et David [DAV03] qui ont proposé une modélisa-
tion de l’enjeu d’un problème décisionnel particulier pour un décideur. Ces au-
teurs ont retenu trois paramètres fondamentaux pour le définir [KIS02] 
[KIS04] [KIS05] : 
 
− L’objet qui est porteur de l’enjeu, sur lequel le décideur souhaite agir ; 
− Le signal qui incite le décideur à ‘déclencher’ le problème décisionnel ; 
− L’hypothèse qui correspond au risque encouru, aux conséquences si le déci-

deur ne réagit pas ; 
 
Il peut bien entendu exister plusieurs enjeux ayant des priorités différentes 
pour un même acteur. Cependant un enjeu va caractériser particulièrement un 
problème décisionnel. Ainsi que le précise Bouaka, « si les paramètres de l’enjeu 
restent identiques, le problème décisionnel ne change pas de nature, c’est la 
compréhension du problème qui évolue grâce à l’apparition d’informations com-
plémentaires.(..) La perception de l’enjeu par le décideur influence forcément sa 
propension à rechercher ou éviter le risque ». [BOU04] 
 
Ainsi, la démarche d’intelligence économique à travers le prisme de l’analyse 
stratégique permet aux différents acteurs de mieux définir leurs enjeux et de 
mieux cerner les contraintes s’exerçant sur les différents domaines de 
l’environnement. 
 

2.2.6 Les origines liées à la pratique de la veille 
 
Outre les origines liées aux théories des organisations, aux modèles politiques 
et à ceux de l’analyse stratégique, la démarche d’intelligence économique s’est 
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construite autour de la veille informationnelle, c’est-à-dire sur une activité opé-
rationnelle pour nourrir le processus décisionnel en fournissant des informa-
tions, tant sur les événements que sur les acteurs extérieurs, et susceptibles 
d’influencer et d’orienter les choix stratégiques des décideurs. C’est parce que 
la fourniture de ces informations a pour objectif non seulement d’apporter un 
regard analytique sur la mémoire du passé, mais surtout d’éclairer l’avenir de 
l’entreprise que certains auteurs comme Lesca [LES91] Valette-Delamarre  
[VAL93] ou Vergnaud-Schaffer [VER89] ont préféré qualifier l’activité de veille 
d’« écoute prospective de l’environnement ». Nous allons développer ces diffé-
rents aspects du processus. 
 
La veille informative121 est une activité humaine très ancienne122 [CAM99]. 
L’homme qui souhaite entreprendre a toujours eu besoin de s’informer, de sur-
veiller son environnement et notamment ses concurrents, amis ou ennemis, de 
se comparer aux autres, de connaître les tendances du marché. « L’humanité a 
produit au cours des trente dernières années plus d’informations qu’en 2000 ans 
d’histoire, et ce volume d’informations double tous les quatre ans. La qualité du 
filtre est donc essentielle ». [AAR97].  
 
Cette remarque où il est notamment question du bon filtrage de l’information, 
résume parfaitement la nécessité qu’ont eu les entreprises de mettre en place 
un processus évolué et perfectionné de recherche, traitement et diffusion des 
informations. Dans cette perspective et en citant Germon, la veille a consisté, 
de tout temps, à « donner la bonne information, à la bonne personne, au bon 
moment, pour prendre la bonne décision123 » [GER85], proposition à laquelle 
nous pourrions rajouter : en cherchant à lui donner du sens. Les emprunts aux 
théories organisationnelles antérieures ne font nul doute. Il est facile de conce-
voir que l’énorme quantité d’information accumulée dans les bases de données, 
les systèmes d’information et autres « datawarehouses124», ne serait-ce que de-
puis le début du siècle dernier, ne se gère pas si facilement et ne se consulte 
pas sans méthode. 
 
La veille est donc un processus informationnel qui rassemble un ensemble de 
méthodes et techniques visant à rechercher, mémoriser et valoriser toute in-
formation utile à la sauvegarde et à la croissance d’une organisation. La valori-
sation de l’information passe à la fois par une traduction (une représentation et 
une connaissance de la situation) et par une communication (une présentation 
de l’information et une reconnaissance de sa valeur pour la situation à traiter). 
 

2.2.6.1 Le contexte historique de la veille  
 
Le concept de veille a émergé en France dès le début des années 1980, en pleine 
mouvance des mutations technologiques, notamment celles relatives aux tech-

                                                 
121 Appellation générique ici des différents types de veille que nous développerons : scientifique, technologique, stratégique, concurren-
tielle, économique, etc. 
122 Une origine lointaine qui se confond dans l’histoire avec celle de l’intelligence économique. Notons simplement la légende du soldat de 
Marathon qui mourut pour informer les Athéniens de leur victoire sur les Perses, les réseaux de veille développés par les Fuggers au 15e 
siècle, ceux des Rothschild au 19e siècle. Comme le souligne Dejijer [DEJ99], il existe peu de travaux documentant et reliant les différents 
exemples historiques de veille en dehors des travaux militaires. 
123 Germon cite dans son rapport au Premier Ministre un extrait du Business Week : « L'enjeu est désormais de donner la bonne informa-
tion à la bonne personne au bon moment pour pouvoir prendre la bonne décision et gagner le première place sur le marché. […] L'impor-
tant est de ménager un accès simple, rapide et fiable aux informations qui sont destinées aux entreprises » 
124 Entrepôts ou mégabases de données. 
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niques documentaires125dans les sciences de l’information et des nouvelles 
théories du management dans les sciences de gestion. Historiquement, nous 
pourrions dire que la veille en France et en Europe a une origine fortement liée 
à l’information scientifique et technique (IST126), alors que celle provenant des 
Etats-Unis est plutôt reliée à la concurrence127.  
 
Les activités de veille se retrouvent dans les pratiques organisationnelles de 
tous les continents [AGU67] [KAH96] [FRI97] et ce autant dans les grandes en-
treprises [SUB98] [PRE99b] que dans les PME [FAN89] [RAY00]. D’après Ja-
kobiak [JAK98] et Bourthoumieu [BOU99], ce n’est qu’en 1950 que les grandes 
entreprises américaines auraient commencé à implanter les premiers services 
de veille réellement structurés : cet engouement serait attribuable à une forte 
réaction face à la menace étrangère et en particulier celle du Japon. En France, 
l’influence culturelle de ce pays a d’ailleurs laissé  quelques traces dans les 
premiers schémas de représentations du processus de veille où certains auteurs 
comme Villain [VIL90] et Rostaing [ROS93] n’hésitent pas à la présenter 
comme étant « le bonzaï de la surveillance », c’est-à-dire une veille tous azimuts 
et touchant tous les domaines (Figure 19). 
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Figure 19 - Le « bonzaï » de la surveillance de l’environnement 

                                                 
125 Nous pensons notamment à l’arrivée de l’ordinateur en temps qu’outil de gestion du système informationnel (bases de données mais 
aussi bibliométrie et scientométrie sur des volumes importants d’information) et du développement des logiciels documentaires qui vont 
révolutionner l’archivistique. 
126 L’information scientifique et technique est « une notion difficile à cerner et qui s’accommode mal d’une stricte définition »[JAK86]. 
Pour mieux comprendre la nature de l’information dont il s’agit, on l’a souvent présentée accolée à un complément descriptif du type ‘ 
information et documentation’ ou ‘information spécialisée’, ou bien, comme les Anglo-Saxons, « science de l’information et des biblio-
thèques » qui englobe les recherches sur l’information et les activités d’information ; ou encore’ information professionnelle’, c’est-à-dire 
toute l’information utile aux personnes et aux organisations dans leur environnement professionnel. L’IST est ici comprise dans son sens 
général et premier d’ « élément de connaissance susceptible d’être représenté à l’aide de conventions pour être conservé, traité ou com-
muniqué» (J.O.) avec cette restriction que les ‘éléments de connaissance’ émanent spécifiquement de l’activité scientifique ou technique. 
Les connaissances, en tant que résultats de l’acte de connaître, sont alors communiquées ou conservées sous des formes diverses, adaptées 
aux usages envisagés. L’IST, selon Le Coadic, est à la fois « le contenu et la forme sous laquelle les savoirs sont présentés, en tant que 
‘connaissance enregistrée’. » [COA94]. L’IST demeure au centre d’un triple enjeu : 

• social, en particulier pour le secteur éducatif  
• économique, à la fois par l’activité qu’elle génère et par son impact sur les entreprises 
• culturel, par l’élargissement de la diffusion des connaissances. 

 
127 Michael Porter, dans les années 1980, a mis en évidence cette activité de surveillance et d’analyse des activités des compétiteurs comme 
rôle premier de succès d’entreprises meneuses, d’où l’appellation de  « competitive  intelligence » ou d’intelligence d’entreprise, intelli-
gence dans le sens de capacité à s’adapter à l’environnement concurrentiel. 
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(d’ap. J.Villain et adapt. H.Rostaing) 
Le Japon a été souvent pris comme modèle de veille (d’où l’appellation « bonzaï» donnée par ces deux auteurs). La 
réussite économique du Japon est fondamentalement associée à son comportement de traqueur d'information comme nous 
l’avons montré dans la présentation des modèles politiques de l’IE en début de ce chapitre. L'attention accordée par les 
japonais à l'information est une caractéristique culturelle, un état d'esprit qui remonte à des temps historiques puisqu'en 
1868 figurait dans la constitution japonaise la phrase suivante : « Nous irons chercher la connaissance dans le monde en-
tier afin de renforcer les fondements du pouvoir impérial » (cité par [ROS93]  p.15) 

 
 
Bien qu’originellement le terme de ‘veille’ soit, comme celui d’intelligence éco-
nomique, issu de la terminologie anglo-saxonne d’‘environmental 
ning128’[AGU67], l’emploi de ce mot en français pour désigner une activité de 
collecte, d’analyse et d’utilisation de l’information à valeur ajoutée provient 
principalement de l’acception « surveillance par radar129 pour la protection d’un 
territoire » [MAR95].  
 
Cette activité de ne se limite cependant pas à surveiller l'évolution de la Re-
cherche scientifique, des dépôts de brevets et des concurrents directs, mais 
s'élargit en incluant un grand nombre d'acteurs et d’éléments susceptibles 
d'agir sur l’environnement de l'entreprise. C’est en raison de cet environnement 
multidimensionnel que la veille informationnelle, les veilles devrions-nous dire 
selon certains auteurs (comme Jakobiak [JAK86], Martinet et Ribault 
[MAR89], Villain [VIL90], Broustail et Frery [BRO93] Pateyron [PAT98]), a/ont 
pris des acceptions et des orientations particulières. 
 

2.2.6.2 La veille : les différentes acceptions et définitions. 
 
Historiquement, une grande confusion terminologique existe tant en français 
qu’en anglais, pour décrire la veille. Cette confusion est alimentée notamment 
par un nombre important de termes : veille stratégique, concurrentielle, secto-
rielle ou encore technologique, «strategic scanning», «strategic monitoring», 
« watching » et «business intelligence ». Brouart [BRO04] en a dénombré plus 
d’une quarantaine gravitant autour de ce concept. Cette confusion provient 
également de l’utilisation de termes qui représentent simultanément deux élé-
ments : le processus lui-même et le résultat de ce processus quand ce n’est pas 
une superposition avec le concept d’intelligence économique qui l’englobe. Les 
termes varient aussi selon l’espace géographique et la langue utilisée. Pour 
Bergeron [BER00], ces différences pourraient s’expliquer par un développement 
relativement récent et par l’absence d’un cadre conceptuel accepté. 
 
Ainsi, toutes les définitions de la veille que nous avons trouvées ne sont pas 
concordantes. Cependant, la plupart des auteurs justifient l’existence de ce pro-
cessus par la présence de « l’incertitude » qui caractérise l’environnement et par 
la recherche de la réduction de celle-ci. Deux courants semblent très marqués :  
 

                                                 
128 Aguilar donnait déjà deux principaux modes à « l’environmental scanning » : un mode de surveillance (scanning) par le recueil continu 
des informations sur l’environnement et un mode d’alerte (monitoring) caractérisé par une recherche d’information active pour la résolu-
tion du problème naissant. 
129 Martinet et Marti, précisent que le radar de veille servant à la surveillance des horizons du territoire est là pour observer en tout temps et 
sous tous azimuts. Le but de ce type de radar est d’alerter les personnes responsables contre toute menace. Ce concept de surveillance con-
tinue et selon tout horizon dans le but de déclencher des alertes est  la base du terme ‘veille’. Mais cela ne se limite pas là, car il y a aussi un 
autre type de radar : le radar de poursuite. C’est d’ailleurs cet aspect de poursuite active qui est le moins évident à accrocher au terme 
‘veille’. Si le premier déclenche l’alerte, c’est le second qui fera la poursuite de l’objet dans le but de l’identifier et de le suivre à la trace 
pour en tirer le plus d’informations utiles. Cette dimension de poursuite conduit vers des actions plus fines et organisées que le simple fait 
de surveiller, ce qui ajoute une forte dimension dynamique à celle habituelle, plus passive, attribuée au mot ‘veille’. 



    2.2    Les caractéristiques générales de l’IE : Concepts et Origines. 

- 69 - 

− La veille est une pratique peu formalisée et passive : elle correspond à une 
activité ‘en tâche de fond’ de surveillance selon certains axes prédéfinis avec 
des besoins informationnels pas nécessairement exprimés. Pour Lesca, la 
veille est « le processus informationnel par lequel l’entreprise se met à 
l’écoute anticipative des signaux faibles de son environnement dans le but 
créatif de découvrir des opportunités et de réduire son incertitude » [LES94]. 
Pour Martinet, elle est « une attitude plus ou moins organisée d’écoute des 
signaux provenant de l’environnement de l’entreprise et susceptible de mettre 
en cause ces options stratégiques ». De même,  Atamer et Calori la définis-
sent comme « un système permettant d'alerter le plus tôt possible les déci-
deurs sur les points sensibles de l'entreprise (…) Elle permet d'engager rapi-
dement des actions correctives ou de remettre en question les choix straté-
giques en temps réel » [ATA93]. Enfin, Rouach ajoute à l’aspect passif une 
mission de protection. Pour cet auteur, la veille est « l’art de repérer, collec-
ter et traiter, stocker des informations et des signaux pertinents (forts, 
faibles) qui vont irriguer l’entreprise à tous les niveaux de rentabilité, per-
mettre d’orienter le futur (technologique, commercial…) et également de pro-
téger le présent et l’avenir face aux attaques de la concurrence» [ROU99] ; 

− La veille est une pratique formalisée et proactive : elle nécessite une mé-
thodologie et des objectifs clairement identifiés. Jakobiak a été l’un des au-
teurs pionniers qui a introduit les notions d’analyse et d’objectifs ciblés : la 
veille sert l’action et la décision. Cet auteur définit la veille comme « 
l’observation et l’analyse de l’environnement, suivies de la diffusion bien ci-
blée des informations sélectionnées et traitées, utiles à la prise de décision 
stratégique » [JAK98]. Pour Tarondeau, il s’agit  plutôt d’un équilibre130 à 
acquérir : « Dans un environnement turbulent et fluctuant, l’entreprise 
trouve, comme le funambule, son équilibre dans le mouvement. »[TAR98]. 
L’auteur entend par là opposer les stratégies ‘statiques’ dites de position-
nement aux stratégies ‘dynamiques’ de changement permanent. Enfin S. 
Lardera et B. Quinio [LAR96] distinguent quant à eux, deux types de veille: 
la veille interne et la veille externe. La veille interne a pour but de faciliter 
la créativité des individus et leur réceptivité aux nouveautés, qu'elles pro-
viennent de l'intérieur ou de l'extérieur. La veille interne à l’image de 
l’‘organisation apprenante’ s'appuie sur les outils de gestion des compé-
tences, de diffusion des savoirs et de travail en groupe. L'objectif de la veille 
externe est de capter les signaux en provenance de l'environnement pour les 
inclure dans la réflexion stratégique. Elle correspond à l'appréciation des 
possibilités extérieures en tant que préalable à toute décision stratégique. 

 
La veille est donc définie selon deux acceptions principales qui soit se complè-
tent ou s’opposent : c’est à la fois une activité de renseignement systématisé 
et/ou une activité de recherche ciblé selon l’élaboration d’indicateurs de ten-
dances : 
 
− Le renseignement systématisé et continu va certes permettre d'alerter les 

décideurs sur l'émergence de dangers non soupçonnés jusqu'à ce jour.  Mais 
pour qu’un danger en soit un, encore faut-il qu’il soit identifié comme tel ! 
L’information collectée et présentée sous forme de ‘dossiers d'alerte’ suscite 
selon Rostaing « de nouvelles questions qui obligent à engager des investiga-
tions sur des secteurs de compétence inconnus et de ne leur donne pas assez 

                                                 
130 Cet équilibre renvoie aux Sciences de Gestion et aux théories de Walras et Marschak [MAR55], puis reprisent Arrow (cité par Gran-
ger[GRAN00]) dans la recherche de « l’équilibre général » et d’ « équilibre dans l’incertitude ». 



    2.2    Les caractéristiques générales de l’IE : Concepts et Origines. 

- 70 - 

de recul par rapport aux événements » [ROS93]. La difficulté de ne pratiquer 
que du renseignement systématisé est que les informations très pointues 
obtenues sont décontextualisées et ne sont guère repositionnables (ou re-
liables) dans l’environnement. De plus, par manque de distanciation par 
rapport aux événements, l’interprétation n’étant qu’intrinsèque aux don-
nées, elle peut être erronée et soumise à de nombreux biais ; 

− La recherche ciblée consiste à ‘guetter’ en priorité les domaines qui pour-
raient, dans un futur plus ou moins proche, être critiques à la prospérité et 
à la survie de l'entreprise. Ces domaines de surveillance sont définis par la 
méthode d’analyse des Facteurs Critiques de Succès (FCS) [MAR89] 
[JAK91] [LES94] « Critical Success Factors » développé par Rockart 
[ROC75]. Ces facteurs critiques sont en fait les secteurs d'activité de l'en-
treprise où « tout doit se passer parfaitement » [ROS93] pour continuer à 
être compétitif. Appliqués à la veille, ces facteurs critiques concernent tous 
les domaines où il faut qu’elle soit en permanence bien informée (scientifi-
quement, techniquement et technologiquement) pour ne pas mettre en jeu 
la pérennité de son existence. La difficulté est encore de définir ce que signi-
fie « être bien informée », tant en quantité qu’en qualité par rapport à qui et 
par rapport à quoi et surtout pourquoi. 

Ces domaines et axes de surveillance vont décliner et segmenter la veille dans 
autant de types et qualificatifs que nécessaire. 
 

2.2.6.3 Les différents domaines : une sectorisation de 
l’environnement 

 
Salmon et De Linares [SAL97], Jakobiak [JAK04] ainsi qu’un certain nombre 
d’auteurs ont proposé de diviser la veille en des veilles plus spécifiques (Figure 
20). Celles-ci diffèrent essentiellement par le type d’information manipulée et 
les moyens utilisés pour l’obtenir. La méthode pour chacune de ces veilles de-
meure classiquement la même. Pour ces auteurs, la principale différence est de 
prendre en considération l’hétérogénéité de l’information131 pour adapter les 
outils intervenant lors de la collecte, du traitement, de la diffusion à la spécifi-
cité de chaque information. Nous citerons par exemple : 
 
− La veille scientifique qui porte uniquement sur les produits scientifiques, à 

savoir les articles contenus dans les revues, les thèses, les différents rap-
ports de recherche, d’activité,… 

− La veille technologique qui suit de près les évolutions en matière de re-
cherche, de brevets et utilisera des outils132 de traitement avancé de 
l’information. 

− La veille stratégique scrute tout ce qui a trait aux grands concurrents de 
l’entreprise, à leur positionnement sur les marchés et à tous les facteurs de 
transformation de l’environnement. 

− La veille commerciale s’intéresse aux produits mis sur le marché, à leur 
prix, à leur packaging, etc. 

                                                 
131 Tant au niveau des formats que de la nature dans lesquels elles sont disponibles. 
132 Comme les analyses  bibliométriques, scientométriques et de datamining. 
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− Les veilles environnementales (législatives, géopolitiques), très importantes 
dans nombre d’institutions nationales et internationales suivent l’adoption 
de lois nouvelles pouvant avoir une implication directe sur les produits de 
l’entreprise et sur les marchés étrangers soumis à des règles nationales dif-
férentes ou contraignantes. 

− La veille socioculturelle dégage, quant à elle, les grands déterminants des 
comportements, sociostyles, facteurs culturels133 et pratiques sociales de 
terrain notamment de divers groupes de consommateurs. 
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Figure 20 - Les principaux domaines d’influence des différentes veilles sectorielles  

(d’Ap. Jakobiak) 

Dans ce schéma adapté de F. Jakobiak, nous voyons que les différentes veilles présentées correspondent aux principaux 
domaines d’influence de l’entreprise : la recherche, le développement et le marché. Pour cet auteur,  il existe une 
interaction cyclique et non linéaire entre ces différents domaines soumis à influences et à contraintes, et qui entraîne des 
réajustements ou des réorientations nécessaires des axes de recherche de la veille. 

 
 
A ces différentes veilles, nous pourrions ajouter aujourd’hui les veilleurs ac-
teurs (suivi des cadres, recrutement des entreprises, réseaux sociaux des indi-
vidus), les veilles sanitaires (relatives aux problèmes de santé publique, à la 
maîtrise des épidémies), les veilles éducatives (courants pédagogiques, évalua-
tions des compétences scolaires), les veilles territoriales qui concernent les poli-
tiques locales d’aménagement du territoire et les ‘écoveilles’ mises en place 
dans le contexte du développement durable. 
  
Il existerait ainsi autant de veilles que de domaines « métier ». Ce découpage 
par service ou par activité a, selon nous, pour conséquence d’avoir une segmen-
tation trop forte des secteurs à surveiller, de ne pas permettre d’avoir une vi-
sion globale de l’environnement et surtout de ne pas pouvoir mesurer ou éva-
luer les conséquences sur ces autres secteurs. Ainsi, nous rejoignons l’avis de 
Rostaing qui précise qu’« il n’existe pas de séparation nette entre ces différents 
secteurs de surveillance. Une même information peut avoir un caractère critique 
dans plusieurs secteurs de veille » [ROS93] et nous postulons qu’il est néces-
saire que la veille reste une activité globale. Elle doit se situer au carrefour des 
différentes activités de l’entreprise en dépassant les barrières de la sectorisa-

                                                 
133 Citons l’anecdote d’un producteur de vin Français qui avait tenté d'exporter une partie de sa production en Asie, ayant entendu que les 
asiatiques étaient amateurs de bon vin français. La traduction et la réécriture des étiquettes n'ont pas tenu compte du facteur culturel : la 
couleur. En effet, les étiquettes de vin en France sont généralement blanches, or, le blanc est signe de deuil dans certains pays asiatiques. La 
veille culturelle peut ainsi éviter des déconvenues. 
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tion et de la territorialité de l’information, de manière à ce que cette dernière 
soit exploitable à tous les niveaux de la décision. 
 
Un dernier aspect concernant la veille, est de pouvoir opérationnaliser son pro-
cessus. Selon Raymond [RAY00], les entreprises appartiendraient à deux fa-
milles distinctes : 
 
− Les entreprises qui prétendent être à l’écoute de leur environnement, mais 

qui ne peuvent que difficilement décrire de façon formelle les pratiques 
qu’elles utilisent et encore moins être en mesure de les évaluer concrète-
ment ;  

− Les entreprises, qui ne sont tout simplement pas sensibilisées à la veille et 
ses avantages et qui, de plus, ne s’y intéressent guère. 

 
Cet auteur précise d’ailleurs que les décideurs sont peu avertis de l’importance 
de la veille (elle reste pour eux un concept très abstrait) et que les discours 
prescriptifs à cet effet ont eu jusqu’alors bien peu d’impacts sur leurs compor-
tements décisionnels. De nombreux outils [THO04], audits [BES98] [BRO04] et 
même une norme expérimentale [AFN98] ont été créés pour diagnostiquer et 
évaluer ces pratiques de veille. Ils ont pour principal intérêt de sensibiliser les 
décideurs à la veille et à faire prendre conscience de la facilité de son dévelop-
pement et de sa mise en œuvre. 
 

2.2.6.4 Le processus de veille 
 
Le processus de veille peut se décrire comme un système, composé lui-même, 
selon Dutton et coll. [DUT83] de sous-systèmes, traversé par des flux informa-
tionnels provenant de sources de toute nature (humaine, documentaire, …) et 
de tout type (formel, informel, …). Ce système est influencé par le mode de ma-
nagement, les ressources, la culture et la structure de l’organisation dans le-
quel il opère et bien sûr de la considération, de la motivation et de l’implication 
des acteurs qui l’implantent et l’utilisent.  
 
Parmi les nombreuses représentations134 existantes, trois d’entre elles ont re-
tenu notre attention : le cycle du renseignement militaire sur lequel le proces-
sus de veille s’est originellement inspiré et celles proposées par H. Lesca et F. 
Jakobiak qui sont les plus utilisées. 
 

2.2.6.4.1 Le cycle du renseignement militaire 

                                                 
134 Citons par exemple les modèles de Jain [JAI84], Draft et coll. [DRA88] et Lackmann et coll. [BOU04b]. Jain a proposé un modèle 
structuré en huit phases et constitué de quatre types de mode de veille : primitive, ad hoc, réactive et proactive. Chaque phase est caractéri-
sée par trois aspects différents : l’intensité de la surveillance, l’horizon temporel et le degré de confiance en l’information captée selon les 
quatre secteurs de l’environnement retenus : économique, technologique, réglementaire et politique, et social. Le modèle de Draft propose 
de rechercher l’incertitude dans l’environnement de type ‘marchés’ qui est le plus fluctuant et d’accorder une grande importante à 
l’information de source personnelle (ou informelle). La fluctuation est calculée en termes de fréquence, initiatrice de la présence de signaux 
faibles qui seront interprétés selon divers filtres culturels et sociaux. Enfin Lackmann propose avant de commencer le processus, de déter-
miner les utilisateurs stratégiques selon différents profils  qui seront destinataires de l’information issue de sources plus ou moins agrégées 
ou formalisées. 
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Le processus de veille a pris ses origines sur le cycle du renseignement mili-
taire. Selon Beau, le renseignement135 est « une activité qui transforme des 
faits, représentés sous forme de données136 brutes, en données plus ou moins éla-
borées, au cours d’un processus complexe allant de leur observation à leur com-
munication » [BEA97]. Cet héritage militaire a d’ailleurs légué à la veille et à 
l’intelligence économique une terminologie martiale utilisée par bon nombre 
d’auteurs comme Esambert [ESA91] [ESA95], Harbulot [HAR92], Moinet, De-
nécé [DEN01], Lucas [LUC01], Gergorin et coll. [GER97] qui parlent de 
« guerre économique », de « guerre cognitive » [HAR02] [HAR05], de « supréma-
tie stratégique » [HAR02b], « d’arme secrète » [ALL96] d’espionnage ou de 
contre-espionnage137 [WAR99], d’ « infoguerre » [GUI99], de contre-Intelligence 
[BLO99], ou de « renseignement économique » [BES96] [SAB97]. 
 
Le renseignement militaire s’appuie sur un cycle itératif et continu de quatre 
phases distinctes : l’acquisition de l’information suite à une expression des be-
soins, l’interprétation, l’appréciation et enfin la communication de cette infor-
mation (Figure 21) : 
 

Acquisition

Interprétation

Appréciation

Communication

Obtention de données brutes à 
partir d’observation de faits

Mise en relation des faits épars 
dans l’espace et dans le temps

Établissement à partir de 
l’information élaborée, 

d’évaluations et d’estimations 
stratégiques

Mise à disposition, 
transmission, conseil

 
Figure 21 - Le cycle du Renseignement (d’après F. Beau). 

Le renseignement militaire suit un cycle à quatre temps. Dans un premier temps, I'autorité (les décideurs) exprime ses be-
soins. Dans un deuxième temps, la cellule de renseignement anime la recherche et lance des demandes. Dans un troisième 
temps, les organes spécialisés recherchent l'information brute. Dans un quatrième temps, les informations reviennent à la 
cellule de renseignement qui procède à la critique, au recoupement et à la synthèse. 

 
− La phase d’acquisition se divise en deux opérations : la recherche de 

l’information suite à une expression des besoins des décideurs, puis la col-
lecte de données à partir de l’observation physique des faits à partir de 

                                                 
135 Le renseignement est un mot qui généralement attire la méfiance : il fait référence aux secrets (d’Etat) et aux services de renseigne-
ments, de contre-espionnage qui pourraient être incompatibles avec l’idée de démocratie. Rappelons les paroles d’un Général, Directeur 
d’une Brigade du Renseignement Militaire (BRM) qui disait : « Le seul secret que nous ayons, c’est que nous n’en avons pas. » 
136 Dans cette définition du renseignement, il n’est pas précisé  la nature des sources. Dans la sphère du renseignement, les sources peuvent 
être ouvertes (publiques et accessibles) avec des informations obtenues légalement ou fermées (à accès restreints) et des informations obte-
nues par tout moyen humain et technique légal, ou ‘illégal’  (espionnage, microtage, chantage, menace,…). Nous adopterons le point de 
vue de Baumard qui précise que « Si la source délivre une information de son plein gré, cette information est  ouverte et si la source ne 
délivre pas, de son plein gré, l’information, celle-ci est fermée. »[BAU91]. Selon Laprevote [LAP00], cette dichotomie n’est cependant pas 
toujours évidente, car il est tout à fait envisageable que le croisement de deux ou plusieurs sources ouvertes permettent d’accéder à une 
source dite fermée. 
137 Voire à « débarbouzer l’intelligence économique » selon les propos tenus par A.Juillet (HRIE) lors de l’interview donnée à la revue en 
ligne InternetActu (26/01/06) 



    2.2    Les caractéristiques générales de l’IE : Concepts et Origines. 

- 74 - 

sources138 humaines ou techniques (lecture, écoute, détection, utilisation de 
capteurs, etc.). Ces besoins, qui peuvent être hiérarchisés, font l’objet d’un 
plan de renseignement, document textuel, où sont confinés les ordres de re-
cherche et les informations prioritaires à transmettre.  

− La phase d’interprétation constitue la phase suivante. Elle commence par 
une double évaluation disjointe, réalisée dans un souci d’objectivité : celle 
des données brutes (vraisemblance de l’information) et celle des sources 
(fiabilité de ’l’émetteur’). Ces évaluations, coordonnées par des experts des 
domaines visés, se prolongent par des phases de collation, de classement, de 
recoupement, et de croisement de l’information, voire de recherche de ren-
seignements complémentaires dans le but de création de liens entre les 
faits. 

− La phase d’appréciation ’finale’ constitue la phase principale du cycle de 
renseignement. Elle a pour but de replacer les différents éléments collectés 
dans le contexte stratégique pour rechercher les intentions de l’adversaire 
(si adversaire il y a), et de développer une attitude prospective de simula-
tion à l’aide de scénarii et de modèles tactiques et stratégiques. Cette phase, 
dont la finalité est la recherche de la pertinence et de l’apprentissage tac-
tique, est placée sous la direction de spécialistes dans chaque secteur con-
cerné. 

− La dernière phase est la phase de communication ’sécurisée’ des synthèses 
réalisées à destination des décideurs. Cette communication est réalisée se-
lon une mise en forme protocolaire. 

 
Le cycle du renseignement repose sur un acteur principal qu’est l’animateur de 
la cellule de renseignement (et par analogie la cellule de veille). Il  assure le 
rôle d’agent de liaison entre d’une part les veilleurs/observateurs de la cellule 
et les décideurs et d’autre part celui de régulateur et d’incitateur de l’équipe 
dont il dirige la coordination (Figure 22). 
 

 

                                                 
138 Nous retrouvons dans la typologie militaire et principalement américaine les acronymes de OSINT : « Open Source INTelligence » 
(renseignement pris sur des sources ouvertes : internet, livres, journaux…), HUMINT « Human INTelligence », COMINT « COMmunica-
tion INTelligence » (interception de communications avec des moyens électroniques…), ou GEOINT « Geospatial INTelligence ».(à 
l’aide de satellites et autres engins spaciaux). 
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Décideurs
(Besoins)

Expression Satisfaction

Cellule de 
Renseignement

SOURCES

RECHERCHE

ORIENTATIONS EXPLOITATION

ANIMATION

Plan de Renseignement

Plan de Recherche

Moyens de Recherche

Analyses & Interprétations

DIFFUSION

?

Demandes / Ordres de  Recherche

 
Figure 22 - Le cycle du Renseignement : l’animation de la cellule de veille  

(d’ap. Faivre)  
Selon Faivre FAI92], le renseignement militaire donne un rôle prépondérant à l’animation qui va dynamiser en 
continu la recherche [.. L’animateur va apporter  une double médiation : d’une part entre les acteurs de la cellule de 
renseignement et les décideurs et d’autre part entre les différents cycles en  pilotant les orientations données par les 
décideurs. Le renseignement implique la mise en oeuvre de fonctions qui se succèdent dans le temps sous la forme 
d’un cycle répétitif. A l’origine, le  décideur (ou les décideurs) exprime son  besoin en renseignement par un plan, 
un programme ou une demande particulière. Une cellule renseignement traduit alors le plan de renseignement en 
plan de recherche, précisant les priorités et les délais d’obtention, et anime les sources et moyens de recherche pour 
satisfaire le besoin exprimé. 

 
 
Au-delà de l’acception et des pratiques militaires, plusieurs aspects de ce cycle 
nous semblent importants pour notre étude : 
 
− La communication constitue le lien essentiel du cycle du renseignement et 

qui permet de répondre à trois besoins principaux : 
− La disponibilité des informations pour tous les acteurs ’ayant-droits’ et 

qui conduit à deux évaluations selon une qualification de la source (à 
l’aide de divers degrés, de fiable à peu sûre) et selon une caractérisation 
du contenu (de confirmé à improbable) ; 

− L’adoption d’une ’forme’ de transmission de l’information adaptée aux 
décideurs ; 

− La mise en place d’une relation de confiance entre l’animateur et le ou 
les décideurs : « la relation de confiance que l’homme de renseignement 
aura su établir avec l’autorité qu’il est chargé de conseiller est absolu-
ment primordiale» [BEA97]. 

− Notons cependant que la communication est réalisée dans un mode unique, 
c’est-à-dire la transmission d’un ordre et qu’il n’y a pas de ‘justification’ en-
visageable de la demande et des besoins de renseignement auprès des déci-
deurs.  

− La mémorisation des scénarii et des alternatives proposés dans un but 
d’apprentissage et de création de connaissance. 

A la différence de l’obtention de l’information à tout prix et quel qu’en soit le 
procédé, la recherche de ‘renseignement’ comme le précise Baumard, doit se 
faire selon un code de déontologie, une éthique, « Aucun système ne peut pré-
tendre servir l’entreprise s’il autorise ce que l’entreprise interdit» [BAU91]. Nous 
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retiendrons également que renseigner, c’est donner avant tout  « du sens à des 
faits et à des indices » [BES01]. 
 

2.2.6.4.2 La représentation de Lesca : la veille pour le management stra-

tégique 

 
H. Lesca [LES94] [LES97] [LES04] propose une conception du processus de 
veille « pour le management stratégique » bâtie autour de huit étapes se résu-
mant comme suit (Figure 23) : 
 
− Définir l’orientation de la veille ; 
− Identifier les acteurs et types d’informations à surveiller ; 
− Aider les utilisateurs à ne sélectionner que l’information cruciale, donc dé-

tecter les signaux d’alerte ; 
− Définir le portrait d’un bon traqueur de signaux faibles (signaux d’alerte 

précoce ) ; 
− Déterminer les critères d’un bon outil pour la communication des informa-

tions du type signaux faibles ; 
− Transformer les signaux faibles en information utile et signifiante ; 
− Intégrer les informations ainsi recueillies dans un processus décisionnel ;  
− Faire un diagnostic de la veille pour progresser.  
 

 
Figure 23 - Le processus de veille (d’ap. Lesca)   

1 Ciblage : Cette phase consiste, à déterminer l’ensemble des acteurs et des thèmes de recherche (propres à 
l’environnement du centre) qu’il faut surveiller, ainsi que les sources d’information. Cette phase est très importante, et le 
résultat doit évoluer régulièrement (processus itératif)   
2.Traque (pré-sélection) : Cette phase consiste, à partir de différentes sources, à détecter les informations ayant un rapport 
avec les acteurs et/ou les thèmes du ciblage . La traque peut être statique (veille interne avec des sources définies) ou mo-
bile (collecte d’informations à l’extérieur du laboratoire ) 
3.Sélection : Grâce à leur connaissance et leur capacité d’interprétation, les capteurs trient les corpus d’informations re-
cueillies, affinent l’information, l’expliquent et formalisent leurs résultats avec l’aide d’experts. 
4.Remontée : Les informations affinées sont acheminées vers l’animateur/gestionnaire de la veille pour être regroupées 
dans une base de données et classées par dossiers acteur/thème. Les outils de la remontée doivent pouvoir s’adapter aux 
types de traques.  
5.Stockage : Les informations de veille nécessitent impérativement d’être stockées non seulement pour en garder une trace, 
mais aussi pour pouvoir organiser la création de sens par la suite. Les nouvelles techniques de traitement des documents 
permettent une gestion informatisée.  
6.Synthèse : Le comité de veille et les experts font des analogies entre les différentes informations fragmentaires collectées, 
afin de créer du sens et formuler des scénarios d’évolution de l’environnement (comme pour créer un puzzle cohérent, ils 
assemblent les différentes « pièces » à leur disposition) tout en sachant rester prudents. 
7.Diffusion et Accès : La mise à disposition des informations issues de la sélection et de la synthèse peut se faire de deux 
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manières : par diffusion, vers un ensemble de collaborateurs identifiés par l’animateur de la veille  ou par accès aux infor-
mations stockées. 
8.Action : c’est la phase d’utilisation des résultats de la veille : des actions stratégiques ou opérationnelles sont décidées en 
fonction des hypothèses émises, de leur degré de fiabilité et de la marge disponible. Cette étape peut générer une redéfini-
tion de la cible. Ainsi le processus devient dynamique, chaque étape pouvant influencer les autres. 

 
 
Dans la continuité,  Lesca et Rouibah [LES97] ont adapté certaines de ses 
étapes. Citons notamment 1) l’identification des besoins et type de veille à 
mettre en place ; 2) la recherche d’information sur les réseaux et dans les 
banques de données et enfin 3) l’autoformation des veilleurs à la traque des si-
gnaux d’alerte. Ce qui est particulier à cette représentation, c’est qu’il existe 
trois types d’acteurs-veilleurs différents : le traqueur (ou le capteur) est la per-
sonne ayant pour rôle d'aller au-devant des informations et de les rendre dis-
ponibles dans l'entreprise ; l’analyste est responsable d’un dossier de veille et 
de « l’extraction de sens » et l’animateur est lui chargé de la coordination des 
différentes étapes et de la création du « sens ajouté ». Dans ce modèle de veille, 
la création de sens est ‘collective’. Elle fait intervenir, en plus des veilleurs, des 
experts et des responsables de l'entreprise. Comme le précise Lesca, la produc-
tion de sens traduit, « leur capacité à créer et à manipuler des liens de raison-
nement entre les informations éparses  stockées à un moment donné et sélection-
nées afin de créer des champs possibles pour l'action ultérieure des opération-
nels » [LES95]. La création et la manipulation des liens entre les informations 
peuvent être induites soit d'une façon automatique suite à une consultation de 
la base des connaissances et à travers des interactions de mémoires indivi-
duelles et collectives, soit par des raisonnements collectifs et créatifs sur les 
liens. Sadok et coll. ajoutent que « la recherche du sens peut être comparée à un 
jeu de puzzle consistant à regrouper des pièces incomplètes  et en désordre avec 
la différence qu'il ne s'agit pas de reconstituer quelque chose qui existerait déjà 
et la non-disposition de toutes les pièces. L'output de la co-construction du 
puzzle dépend de la capacité des acteurs d'ajouter du sens aux informations 
éparses, fragmentaires et incertaines en utilisant leurs connaissances tacites. » 
[SAK03] 
 
L’approche co-constructive de ce processus nous apparaît très intéressante, de 
même que l’analogie du puzzle. La veille est dans ce modèle, un processus d'ap-
prentissage collectif et créatif de connaissances et de sens grâce à la recherche 
de ‘ruptures139’ et à la génération de liens : relier les informations et relier les 
compétences de chacun. Cependant,  nous notons que le problème de recherche 
d’information est partiellement déconnecté des réalités du problème décision-
nel, il ne s’y rattache que « si les informations traitées sont suffisamment signi-
fiantes, alors elles peuvent être intégrées dans le processus décisionnel » 
[SAK03]. Nous pensons que les liens pour avoir matériellement ‘un sens’ et 
cognitivement ‘du sens’ ont besoin d’être ‘ancrés’ dans le problème décisionnel 
qui les a fait naître. 
 

2.2.6.4.3 La représentation de Jacokiak : un processus de surveillance 

sectorisée 

                                                 
139 Les ruptures sont dans la conception de Lesca des discontinuités annonciatrices de crise. Les signaux faibles ou signes précoces d’alerte 
vont servir à détecter ces ruptures, afin de mieux anticiper, résoudre ou contrer la crise avant qu’elle ne soit trop importante. 
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La seconde représentation que nous avons retenue est celle de Jacobiak 
[JAK95] [IBE97] ;  elle est également construite autour de huit étapes (Figure 
24) : 
 

 
Figure 24 - Le processus de veille (d’Ap. Jakobiak) 

S’inspirant fortement du  cycle du renseignement, Jakobiak reconnaît au moins trois étapes fondamentales dans le proces-
sus : la collecte, le traitement et la diffusion de l’information et y ajoute l’expression des besoins, et la mémorisation de 
l’information dans un corpus de veille. Les huit étapes se suivent dans cet ordre : 
1. Détermination des besoins, des buts à atteindre : il s’agit de définir les acquis à protéger, des lacunes à combler, 
d’identifier clairement les besoins, de définir les axes de recherches à surveiller (les ‘facteurs critiques de succès’) indis-
pensables pour démarrer toute activité de surveillance. 
2. Identification des sources : cette analyse consiste en l’utilisation des canaux d’informations internes et externes à la 
structure pour recueillir des informations sur les axes à surveiller. 
3. La recherche/capture de l’information : elle consiste à mener une recherche exhaustive de l’information à l’aide des 
sources identifiées. Si les besoins sont nombreux et appartenant à des domaines diversifiés, les axes de surveillance seront 
éclatés en petits secteurs pour faciliter la maîtrise des sources et leurs traitements.  
4. La mémorisation et le traitement du corpus : les données recueillies à ce stade vont faire par la suite l’objet d’une analyse 
pour dégager leurs aspects ‘stratégiques’. Il est donc important qu’elles soient fiables. Les données seront normalisées puis 
mémorisées dans le corpus.  
5. L’analyse des résultats : cette étape prend comme entrée les informations formelles recueillies au stade précédent. Elle 
fait appel à des techniques de mesure pour élaborer les indicateurs de tendance. Elle nécessite un savoir-faire infométrique 
ainsi qu’une maîtrise des techniques statistiques de mesure, des outils informatiques correspondants et des caractéristiques 
du mode de représentation des résultats. 
6. L’interprétation des résultats : l’analyse linguistique fera ressortir les termes les plus présents et donnera une idée du 
contenu sémantique des documents retenus. Il est également possible d’identifier les sujets sensibles et nouveaux, notam-
ment à l’appui des outils cartographiques. Ce sera cependant aux experts de donner du sens aux informations recueillies. 
7. L’évaluation et la validation des résultats. : il s’agit de confronter les résultats obtenus par la recherche rétrospective et 
l’analyse des informations informelles par recoupement.  
8. La diffusion : une synthèse des résultats est diffusée auprès des personnes concernées. Il s’agira alors de mettre toute 
information utile à disposition de l’ensemble des utilisateurs potentiels. 

 
 
Que ce soit par la détermination des facteurs de succès (FCS) ou par le ciblage 
de plus en plus fin des activités de recherche d’information, cette représenta-
tion du processus selon Jakobiak montre que l’efficacité de la veille dépend en 
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grande partie de sa sectorisation. La validation de l’information et la recherche 
du sens sont déléguées (comme dans le modèle de Lesca et dans le renseigne-
ment militaire) à des experts du domaine. Bien que le maître mot pour ces deux 
auteurs soit l’ « assimilation » [LEV99] de l’information, l’inconvénient que 
nous voyons c’est que l’analyse des informations est relative aux directions et 
axes de recherche fixés en amont et n’est pas toujours inhérente au problème 
décisionnel du décideur.  
 

2.2.6.5 Synthèse : une proposition de représentation du proces-
sus 

 
Veiller, nous l’avons vu, n’est pas uniquement surveiller, mais c’est aussi «veil-
ler sur» quelque chose ou quelqu’un, c’est-à-dire s’en soucier, s’en préoccuper, le 
protéger, et en prendre soin. Mais veiller c’est également « veiller à ce que» : en 
avoir la présence d’esprit et y être attentif. 
 
L’activité de veille, à travers les différents modèles et représentations évoqués, 
laisse apparaître quatre caractéristiques principales. La veille c’est à la fois 
une finalité, un objet, un processus et un environnement dans lesquels elle 
s’applique : 
 
− La finalité de la veille correspond à l’objectif poursuivi, à ce pour quoi elle 

existe. Liée à la fois à l’action, aux choix stratégiques et aux besoins du ou 
des ‘demandeurs’, sa finalité est selon nous, d’apporter des solutions infor-
mationnelles à des problèmes décisionnels pour mieux les anticiper et les 
résoudre. Autrement dit, répondre à la demande en ‘veillant à’ apporter 
tous les éléments informationnels nécessaires pour le décideur puisse déci-
der ‘en connaissance’ de cause ; 

− L’objet de la veille est ce qu’il faut observer et analyser. Il correspond à 
‘l’objet de curiosité’ à l’objet de la réflexion ou tout simplement à ce qu’il 
faut acquérir comme information ou comme connaissance en tant que tra-
duction et en tant qu’adjuvant au problème décisionnel. Cet objet de 
l’environnement pourrait se manifester par « des signaux, des événements, 
des tendances et des relations » [CAR03b] qu’il faudrait bien entendu perce-
voir, identifier et interpréter, et ce, dans un ou plusieurs pôles disjoints et à 
rassembler. L’anticipation de ces ‘changements’ de l’environnement requiert 
d’être à l’écoute de leurs manifestations [BER00].  La difficulté est selon 
nous de définir justement cet objet (le quoi ?) : savoir exactement sur 
« quoi » veiller et surtout veiller « à quoi ». Ainsi, nous pensons qu’il existe 
un lien cognitif très fort entre l’objet de l’enjeu du décideur tel que nous 
l’avons présenté (voir 2.2.5.4) et l’objet de la veille dont il est question ici (le 
‘transformé’ en quelque sorte de l’objet de l’enjeu); 

−  Le processus correspond à la recherche de cet objet par l’utilisation 
d’informations et de connaissances pour résoudre le problème décisionnel 
en cours. Il est composé de moyens humains, méthodes, outils et techniques 
pour réussir cette recherche. Le processus de veille se conçoit comme une 
série continuelle et perpétuelle d’étapes : « la planification, la collecte, 
l’analyse et la diffusion » [KAH96]. Selon nous, ce processus ne prend vrai-
ment son sens que quand le veilleur ‘sait dans quel sens il doit œuvrer’ 
(c’est connaître en plus de l’objet (le quoi), sa raison ‘le pourquoi’). Pour ce 



    2.2    Les caractéristiques générales de l’IE : Concepts et Origines. 

- 80 - 

faire, une traduction ‘assistée’ (du problème décisionnel en problème infor-
mationnel) en amont du processus est nécessaire. Faire de la veille, c’est 
s’intéresser « à la veille140 », c’est-à-dire s’intéresser aux origines (des si-
gnaux, des tendances) et ici principalement aux origines du problème déci-
sionnel qui l’ont fait naître pour le recontextualiser le plus antérieurement 
possible dans l’environnement et donc mieux en percevoir les enjeux et im-
plications ; 

− L’environnement est constitué par l’ensemble des acteurs impliqués qu’ils 
soient selon l’expression d’Aguilar [AGU67] et Calof [CAL99]  « détenteurs 
d’enjeux » ou non, l’ensemble des ressources (matérielles et immatérielles) 
constituant le cadre de vie de l’entreprise et qui sont susceptibles 
d’interagir à la fois sur eux-mêmes et sur le problème décisionnel. En outre, 
il peut être aussi considéré comme une superposition de ‘territoires’ (so-
ciaux, culturels, matériels, stratégiques, cognitifs,…) qu’il s’agit de connec-
ter entre eux, de rassembler et mettre en commun. 

Selon nos trois composantes, l’activité de veille prend comme point d’ancrage la 
demande informationnelle transmise au veilleur relativement au problème dé-
cisionnel identifié et selon les enjeux mesurés par le décideur. Elle dépend donc 
entièrement de la représentation du problème décisionnel par ce dernier qu’elle 
va nourrir et faire évoluer par la présentation de solutions informationnelles. 
Le processus reprend les principales étapes de recherche, collecte et  traitement 
de l’information communes aux différents modèles, mais s’insère complètement 
dans la démarche d’intelligence économique, entre la phase d’identification du 
problème et les phases d’interprétation et de décision (Figure 25).  
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Figure 25 - Une proposition de représentation du processus de veille adapté à nos trois composantes. 

La finalité de la veille consiste à répondre à la demande formulée par l’apport de solutions informationnelles adaptées (6). L’objet 
transparaît dans la traduction du problème décisionnel en problème informationnel (2) à partir de son identification (1). Le processus 
correspond quant à lui aux activités du veilleur (2 à 6). Enfin, l’environnement (décisionnel) fédère l’ensemble  des acteurs (et 
principalement le décideur et le veilleur), et tous moyens mis en œuvre. L’ensemble du processus et par extension la démarche 
d’intelligence économique est régentée par le problème décisionnel mesuré en termes d’enjeu. 

                                                 
140 Dans l’acception « la veille » d’aujourd’hui, c’est-à-dire hier, son passé proche ou plus ou moins lointain. Certains auteurs comme 
C.Debray ont pris le contre-pied de cette signification en parlant de la « veille du lendemain ». 
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Le pivot central de l’activité devient la phase de traduction qui est réalisée se-
lon la coopération des deux acteurs. Les axes de surveillance s’il y en a, sont 
donc négociés dans la consensualité et non imposés ou décidés de façon pé-
remptoire. 
 

2.3 Les caractéristiques spécifiques de l’IE : 
modèles d’analyse. 

 
Nous avons décrit l’intelligence économique comme une démarche à dominante 
informationnelle qui est bâtie autour d’un processus de veille c’est-à-dire d’un 
ensemble d'opérations coordonnées par lesquelles une information collectée de-
vient exploitable, utile et donc digne d'intérêt pour un décideur et pour un pro-
blème décisionnel particulier. Cette démarche implique, en amont, la connais-
sance des besoins et des enjeux du ou des différents acteurs concernés. Elle est 
orientée en aval vers un but précis, en l'occurrence la réalisation d'actions stra-
tégiques dans une dynamique de résolutions de problèmes décisionnels tou-
jours inédits. 
 
Les différentes caractéristiques générales de l’intelligence économique que nous 
avons présentées ont mis en exergue plusieurs dimensions à cette démarche. 
Bournois141 [BOU00] dans son étude de terrain en a retenu cinq qui nous sem-
blent bien la circonscrire. La prise en compte de l’une ou de plusieurs de ces 
dimensions permet de concevoir divers modèles servant d’analyse (conceptuelle 
et de pratique) de l’intelligence économique (Figure 26) : 
 
− La dimension dite ‘écologique’ caractérise l’environnement de l’entreprise 

(les partenaires, les concurrents, les marchés, etc.) ; 
− Les acteurs internes de l’entreprise en constituent la dimension psychoso-

ciologique ; 
− Les réseaux humains externes sollicités et mobilisés autour du projet défi-

nissent quant à eux la dimension ‘réticulologique’ ; 
− La dimension téléologique correspond à la finalité de la démarche à travers 

l’élaboration de la stratégie ; 
− Enfin, la dimension technologique rassemble toutes les méthodes, outils et 

techniques utilisés pour l’ensemble de la démarche, de l’aide à la décision 
en passant par la veille, la protection de l’information, ou le benchmar-
king142 par exemple. 

 
                                                 
141 En 1999, l’IHEDN a initié une vaste enquête auprès de 5000 dirigeants d’entreprises de plus de 200 salariés afin de connaître leurs poli-
tiques et leurs pratiques en matière d’intelligence économique. Cette ‘radioscopie’ a permis de cerner grâce à l’analyse textuelle des ques-
tionnaires cinq ‘clusters’ ou pôles d’analyse principaux. [BOU00][DAG04] 
142 Ce terme anglais, utilisé par les géomètres pour jalonner le meilleur parcours, est devenu par extension « jalonner le progrès » 
[CAM93], « étalonnage concurrentiel » [KAR95] ou encore « modèle de référence ». Le Benchmarking est « un processus continu et 
systématique d’évaluation des produits, services et procédés des concurrents reconnus comme les plus performants dans le but 
d’améliorer l’organisation de l’entreprise » [SUL95]. Le benchmarking est étroitement lié au concept de « best practice » [EVA98] ou 
‘pratiques exemplaires’ [MAC99] dont le défaut serait de croire en la création d’un unique modèle opérant [EAS01]. 
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Figure 26 - Les cinq dimensions d’analyse des modèles en IE (d’ap. Bournois). 

Selon ces cinq dimensions, Bournois propose la définition suivante de l’intelligence économique : « c’est une démarche 
organisée visant à améliorer la compétitivité par la collecte, le traitement et la diffusion de l’information en provenance de 
l’environnement qui enrichit le projet stratégique, mobilise les acteurs externes, utilise des outils spécifiques et s’appuie 
sur des réseaux internes et externes. » [DAG04] (p.163) 

 
Nous avons retenu quatre modèles construits sur ces dimensions : le modèle 
présenté par F.Jacobiak,  le modèle de l’AFDIE, le modèle de P. Achard et enfin 
la méthode d’analyse de Salles. Nous allons retrouver en trame de fond dans 
ces modèles, la plupart des aspects développés précédemment dans les diffé-
rentes parties de ce chapitre. 
 

2.3.1 Le modèle de Jakobiak 
 
Englobant le processus de veille présenté plus haut143, Jakobiak [JAK04] pro-
pose un modèle de l’intelligence économique selon cinq points principaux 
(Figure 27). Ceux-ci sont complètement isomorphes à l’étude de Bournois : 
 
− Une doctrine qui est constituée de ‘la’ définition du concept d’IE admise par 

l’ensemble du groupe ; 
− Une approche composée : 

− D’un schéma directeur permettant de passer de la doctrine à la méthode 
(quels flux d’informations pour qui et pour quels besoins, quels acteurs 
vont intervenir (chef de projet, observateurs, analyseurs, décideurs…)) 
dans le but d’élaborer et de mettre en œuvre de façon cohérente la stra-
tégie ; 

− D’un plan directeur pour développer cette méthode et présentant la 
structure, le mode de contrôle, le problème des coûts et du calendrier ; 

− Une structure fédérée autour de deux réseaux : le réseau des pôles 
d’information concernés (les domaines de surveillance retenus) et le réseau 
des analyseurs (groupes d’experts et sélection de facteurs critiques de suc-
cès (FCS)) ; 

− Une expérimentation qui définit les modalités générales du fonctionnement 
de l’intelligence économique au sein de l’organisation : le degré de liberté de 
chacun des groupes, les recommandations et directives aux réseaux des ‘ob-
servateurs’ et des ‘analyseurs’, les supports et dispositifs techniques (logi-
ciels, matériels,…), la mémorisation des données (types d’information à 
prendre en compte) ; 

                                                 
143 Le modèle d’IE de Jakobiak inclut le modèle de la veille que nous avons présenté en 2.3.5.4. 
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− Un contrôle ou un mode de contrôle tant sur le plan quantitatif (mesures 
des débits de diffusion, statistiques informatiques sur les données mémori-
sées et utilisées, estimation des coûts financiers) que sur le plan qualitatif 
(sensibilisation et mobilisation des dirigeants, séminaires de formation, or-
ganisation des groupes de travail). 

 

 
Figure 27 – Le schéma directeur de l’Intelligence Economique (d’ap. Jakobiak). 

Pour la mise en place d’un dispositif d’intelligence économique et donc pour passer de la doctrine au projet, il faut succes-
sivement élaborer un schéma directeur (pour en établir la méthode) et un plan directeur (pour en établir la structure). Le 
projet conduit à l’expérimentation (pour en établir les réseaux d’acteurs et mesurer les coûts). 

 
Pour Jacobiak, la pierre angulaire du projet d’intelligence économique est le ré-
seau des analyseurs experts : c’est là que l’information brute, transmise par les 
observateurs est transformée en information élaborée, exploitable et interpré-
table par les décideurs. Nous voyons dans de modèle que séparer l’observation 
de l’analyse décontextualise à la fois la demande et les différents acteurs du 
problème à traiter. Les nombreux intermédiaires ne peuvent relayer que par-
tiellement les besoins identifiés par le décideur et les enjeux ne seront de ce 
fait, jamais communiqués. 
 

2.3.2 Le modèle de l’AFDIE 
 
Pour l’AFDIE144, « l’intelligence économique est l’ensemble des moyens qui, or-
ganisé en système de management par la connaissance, produit de l’information 
utile à la prise de décision, dans une perspective de performance et de création 
de valeur pour toutes les parties prenantes » [BES01]. C’est selon cette perspec-
tive que l’AFDIE a énoncé cinq principes fondamentaux de l’intelligence éco-
nomique conduisant à la performance durable : 
− Une intégration et une prise en compte des environnements dans une lo-

gique d’anticipation ; 

                                                 
144 Association Française pour le Développement de l’Intelligence Economique. l’AFDIE, crée en 1996 et présidée par J.L. Levet, est un « 
think tank » qui a pour ambition d’être force de proposition à la fois pour l’Etat, les collectivités, et les entreprises. Les travaux et les ré-
flexions des praticiens consultants et universitaires sont formalisés pour diffusion sous forme de notes, de rapports, de méthodologies et 
d’études de cas. 
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− Une conception de l’entreprise à partir des savoirs et des compétences par 
la mise en œuvre d’une gestion dynamique de l’information et de la con-
naissance, la création de valeur pour toutes les parties prenantes,  la mobi-
lisation de l’intelligence collective ; 

− Une organisation construite autour de systèmes et de réseaux ; 
− Une combinaison d’une logique managériale et d’une logique entrepreneu-

riale ; 
− L’adhésion à une éthique, à un code de déontologie. 
 
Le modèle de l’AFDIE (Figure 28) comprend onze facteurs (sept facteurs 
d’actions et quatre facteurs de résultats) ayant tous la même importance rela-
tive et sans aucune hiérarchisation des uns par rapport aux autres, ni sur le 
plan logique, ni sur le plan pratique. Celui-ci est perçu comme un système où la 
performance et l’équilibre global dépendent du niveau d’ajustement des inte-
ractions entre toutes ses parties, et non seulement de l’excellence de deux ou 
trois d’entre elles. De ce fait, c’est le maillon le plus faible qui déterminera la 
fragilité globale de l’entreprise ou de l’organisation et qui perturbera le niveau 
d’ajustement de l’ensemble.   
 

 
Figure 28 - Les onze facteurs d’actions et de résultats du modèle de l’AFDIE. 

Ces onze facteurs sont de deux natures : quatre d’entre eux sont transversaux (ou facteurs de résultats : création de valeur, 
qualité de l’information, processus de décision, Image), les sept autres sont dénommés facteurs d’action (leadership, 
éthique, prospective, perception de l‘environnement, connaissances et compétences, influence,  organisation en réseaux). 
Un facteur se définit comme un ensemble cohérent de critères permettant la réalisation de l’une des finalités du modèle 
.Un critère décrit les actions à engager par l’entreprise pour atteindre ses objectifs dans le cadre d’un facteur : 
- Les facteurs transversaux concernent plus spécifiquement le management et donc l’action de l’équipe de direction ; ce 
sont la logique d’anticipation, la mobilisation de l’intelligence collective, la gestion dynamique de l’information (interpré-
tation, appropriation, action), la combinaison des logiques managériale et entrepreneuriale.   
- Les facteurs d’action regroupent la conception de l’entreprise à partir des savoirs et des compétences, la création de 
valeur pour toutes les parties prenantes, la perception et la prise en compte des environnements, l’organisation dans une 
logique de réseaux, l’adhésion à une éthique et la définition d’une déontologie.   

 
Deux aspects nous semblent importants dans ce modèle : une place prépondé-
rante est donnée aux réseaux humains ; le modèle défini en tant que tel est ca-
ractérisé en termes de cohérence, lisibilité et  traçabilité : 
 
− La cohérence est développée par la prise en compte de la réalité des situa-

tions du terrain observé, quelles que soient leur diversité et leur variété ; 
par la nécessité de relier et de coordonner toutes les informations dont 
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l’entreprise dispose ou qu’elle s’apprête à recueillir ; par la création de lien 
entre l’unité de l’organisation (l’organisme au sens biologique du terme) et 
la diversité des situations rencontrées sur le terrain, dans la pratique quo-
tidienne ;   

− La lisibilité est favorisée en donnant une visibilité suffisante et une trans-
parence affichée à chaque acteur de l’entreprise ;  

− Enfin, la traçabilité est facilitée par le suivi et le contrôle de tous les trai-
tements effectués quels que soient l’acteur, le lieu et le moment. 

 
Quant aux réseaux reconnus et ceux non encore reconnus de l’entreprise, ils 
font partie intégrante de son capital immatériel. Ils constituent une richesse 
souvent invisible à d’identifier145 et qu’il convient de gérer avec soin. Les ré-
seaux qu’ils soient aussi bien réseaux d’acquisition et de diffusion de 
l’information que des réseaux de management, de production, de sous-traitance 
ou d’innovation sont à la fois le moteur et l’essence même du système 
d’intelligence économique.   
 

2.3.3 Le modèle de Achard 
 
La mise en place d’un système d’intelligence économique dépend principale-
ment, selon Achard, de la « conviction réelle et non simplement affichée des dé-
cideurs » [ACH05]. Elle doit permettre une progression en adéquation avec 
l’acceptation interne du processus par les décideurs tout en restant proportion-
nelle au degré de liberté que l’entreprise permet. Le modèle d’analyse de 
Achard se présente sous la forme de cinq phases successives : 
 
− Une phase de planification  qui permet de définir quelles sont les attentes 

de l’unité d’intelligence économique. Cette unité n’est pas mise en place se-
lon « une formule toute faite clé en main » mais grâce à une adaptation réflé-
chie sur le « type146 » d’intelligence économique dont les dirigeants auraient 
besoin ; 

− Une phase de fédération par la recherche « des personnes qu’il faut, des 
compétences qui s’imposent ». Cette étape pose la question du métier de veil-
leur et de ses compétences qui doivent être mises en perspective selon la 
culture de l’entreprise et selon ses attentes ; 

− Une phase de positionnement l’intelligence économique au cœur de 
l’entreprise en tant que système prestataire interne accompagnant les mis-
sions et les objectifs décisionnels tout en participant à l’obtention des in-
formations utiles à tous les niveaux ; 

− Une phase d’élaboration le processus d’intelligence économique selon la dé-
finition des axes de surveillance, des modalités de recueil, de traitement et 
de diffusion de l’information en adéquation avec les objectifs décisionnels 
fixés ; 

                                                 
145 Par l’établissement par exemple de sociogrammes qui permettent « la description des relations sociales d'un individu » [BLO97]. Cette 
recherche des réseaux, des relations de coopération et d’influence constitue la finalité de la « Veille Acteurs ». 
146 P. Achard définit deux fonctions principales de l’IE : des missions chroniques et permanentes (suivi de l’environnement technique, poli-
tique, législatif, la veille ‘brevets’, la veille concurrentielle, etc.) caractérisant des veilles indispensables à l’entreprise et des missions non 
récurrentes dites aiguës et ciblées, répondant à des préoccupations précises et ponctuelles des décideurs avant toute action défensive ou 
offensive (couverture d’un lancement d’un produit, état de l’art sur un marché particulier, étude sur la possibilité d’alliance ou sur une poli-
tique d’acquisition, etc.). 
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− Une phase d’évaluation par une interrogation et une mesure de la perfor-
mance du modèle à l’aide de critères d’appréciation qualitatifs et quantita-
tifs. 

 
Dans le modèle de Achard, c’est le veilleur (par son interactivité) qui est le mo-
teur du système d’IE en assurant l’animation et la coordination du système 
dans une logique de complicité avec le décideur. Polyvalent et plutôt généra-
liste, le veilleur est un producteur d’idées, « même de celles qu’il ne partage 
pas » possédant un savoir-faire dans la recherche informationnelle, des compé-
tences d’expertise et de « lecture »  dans les domaines ciblés et un savoir-être 
favorisant les communications et les échanges polyhiérarchiques. 
 

2.3.4 La méthode d’analyse de Salles  
 
La démarche d’intelligence économique proposée par M.Salles [SAL03] est 
construite sur la méthode MEDESIIE147 [SAL97b] [SAL02] d’analyse des be-
soins du décideur. L’architecture conceptuelle de cette méthode s’inspire de la 
définition proposée par Seligmann [SEL89] relative à la caractérisation des 
méthodes de conception des systèmes d’information. Selon cet auteur, toute 
méthode s’appuie obligatoirement sur quatre composants (ou « way of ») : un 
paradigme (un point de vue ou une manière de penser), une ou plusieurs modé-
lisations (des représentations formalisées) à construire, une démarche organi-
satrice à suivre (les étapes, les facteurs de succès) et enfin un support rassem-
blant les outils et les mises en œuvre pratiques.  
 
Le modèle de Salles est un ‘mégamodèle’ constitué de cinq unités d’analyse : 
 
− Un modèle de l’entreprise établi selon ses différentes fonctions (productive, 

économique, financière et d’innovation) ; 
− Un modèle de l’environnement congruent au modèle de Porter (caractérisa-

tion des concurrents, des marchés, des conditions d’offre, ..) qui met en va-
leur les facteurs endogènes et exogènes des relations que l’entreprise entre-
tient avec celui-ci ; 

− Un modèle de la stratégie qui vise à identifier le cœur de compétence de 
l’entreprise et à en définir enjeux et missions essentielles (recherche 
d’indépendance, croissance de ses activités, augmentation de ses profits, 
etc.) ; 

− Un modèle pour le recueil, l’analyse et validation du besoin. Le recueil 
commence par la réalisation d’un état du besoin pour les différents proces-
sus (pilotage, décisionnel, informationnel). D’abord exprimée oralement 
sans cadre formel car comme le précise Salles, « les décideurs ne sont pas 
toujours à même d’expliquer comment ils prennent leur décision, et donc de 
déterminer quelles informations leur seraient nécessaires pour rendre ces dé-
cisions plus efficaces » [SAL03], la formulation des besoins est ensuite sys-
tématisée. Il s’agira ensuite de les hiérarchiser, de les classer par type et de 
rechercher ceux qui auraient été incomplètement exprimés. 

                                                 
147 MEDESIIE : MEthode de DEfinition de Système d'Information pour l'Intelligence Economique, projet initié par l’université de Tou-
louse I et soutenu par la Région Midi-Pyrénées. 



    2.3    Les caractéristiques spécifiques de l’IE : modèles d’analyse. 

- 87 - 

− Un modèle de définition des produits de l’intelligence économique qui con-
siste en un maquettage réalisé en fonction des besoins recueillis afin d’en 
définir les coûts, la portée et de pouvoir en évaluer à priori les effets. 

 
La démarche proposée par Salles suit l’ordre de présentation de ces modèles se-
lon quatre grandes phases, de la présentation de la mission aux produits 
d’intelligence économique à concevoir (les analyses de l’entreprise et de son en-
vironnement étant regroupées dans la même étape). Cette méthode d’analyse 
nous paraît très intéressante, car elle est très proche de nos acceptions et de 
nos motivations. Elle a pour but d’apporter un double point de vue sur la déci-
sion et sur le besoin informationnel inhérent : l’un étant celui de l’entreprise vu 
à travers ses différents niveaux de pilotage, l’autre étant celui du décideur sur 
le processus individuel de décision. Cette conception est donc complémentaire à 
la nôtre où nous ajoutons le point de vue du veilleur sur ces processus. De 
même, selon ce modèle, l’intelligence économique est envisagée comme un pro-
cessus cognitif ayant pour finalité première d’apporter à la fois une aide au pi-
lotage et de produire des représentations de l’environnement susceptibles 
d’aider à la prise de décision par la mise en œuvre de connaissances, et à leur 
émergence dans une démarche de résolution de problèmes. 
 

2.3.5 Une proposition : Le modèle SITE 
 
Le modèle d’intelligence que nous proposons reprend les différents aspects pré-
sentés lors de nos synthèses précédentes. Nous avons appelé ‘SITE148’ ce mo-
dèle en référence à l’équipe de recherche qui nous a accueilli et accompagné 
dans nos travaux. De plus, le terme ‘site’ nous semble d’ailleurs bien adapté 
pour le qualifier, comme l’indique la définition de ce mot dans le diction-
naire : « configuration du lieu, du terrain où s'élève une organisation, manière 
dont elle est située, c’est-à-dire considérée du point de vue de son utilisation par 
l'homme, de ses facilités de communications et de développement. » (Le Robert). 
Ce modèle est constitué par la mise en relation de trois espaces ou territoires : 
l’espace des problèmes décisionnels, l’espace des problèmes informationnels et 
l’espace des médiations qui les relie tout deux par l’intermédiaire de la de-
mande et des échanges entre les deux acteurs (Figure 29).  
 
 

                                                 
148 SITE (modélisation et développement de Système d’Information en inTelligence Economique) est une équipe de recherche dirigée par 
le Pr. A. David et rattachée au laboratoire LORIA. Cette équipe a pris pour symbole l’abeille qui comme tout acteur du monde vivant 
commence par reconnaître son environnement, prend des repères, collecte, construit, organise et enfin protège. 
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Figure 29 - Une proposition d’un modèle d’analyse : le modèle SITE. 

C’est au sein de cet espace de médiation que va se situer notre triangle (Décideur, Veilleur, Information). La demande va 
fonctionner comme une ‘loupe’, un télescope pour les deux acteurs lorsqu’ils vont appréhender l’espace de l’autre. Ainsi, 
le veilleur prend possession de l’espace décisionnel en l’appréhendant à travers le prisme (plus ou moins ‘déformant’) de 
la demande. Le décideur, quant à lui, reçoit l’information selon le prisme (subjectif) de la demande qu’il a formulé au veil-
leur. La demande génère pour l’un et l’autre acteur un filtre sélectif important (une sorte de couche alpha bien connue des 
infographistes) dans la perception respective des problèmes décisionnels et informationnels.  
 
Notons que ‘veilleur’ et ‘décideur’ sont plus des « rôles » que réellement des acteurs indépendants et différenciés, la de-
mande informationnelle reste, quelle que soit la situation, réelle (et ce, même si elle n’est pas explicitement exprimée)  
puisqu’elle est relative au besoin du décideur.  

 
 
Ainsi, la représentation du monde décisionnel du décideur est perçue à travers 
le ‘prisme’ de la demande-enjeu-contexte (DEC) et l’offre du monde informa-
tionnel est remontée selon la ‘présentation’ qu’en fait le veilleur. Ce prisme va 
jouer le rôle d’une lentille, tantôt divergente,tantôt convergente, apportant une 
orientation particulière, un filtrage sélectif dans la compréhension du problème 
décisionnel par le veilleur et dans l’appréhension des solutions information-
nelles par le décideur. Il existe alors, à la différence du modèle de Bournois, 
deux dimensions écologiques du même environnement, l’un traduit en informa-
tions, l’autre en décisions, l’un en miroir de l’autre, mais selon deux points de 
vue qui tantôt divergent ou tantôt convergent et qui, de plus, en complètent et 
en enrichissent les représentations et le sens. 
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2.4 Conclusion : vers une définition de 
l’intelligence économique 

 
Dès l’origine des premiers écrits qui en ont fait référence aux différents mo-
dèles la décrivant, l’intelligence économique a été présentée tantôt comme un 
système de communication, tantôt comme un processus de surveillance, une 
pratique défensive ou au contraire offensive pour certains, un ensemble de mé-
thodes et outils de pilotage pour d’autres ou enfin comme un style de gestion 
caractérisant toute l’interdisciplinarité et toute la diversité de ce concept, selon 
que son étude eût été réalisée dans tel ou tel contexte économique, social, scien-
tifique et culturel. Ainsi que le précise Cousinet [COU05], le concept 
d’intelligence économique ne cesse d’évoluer… 
 
Pour illustrer ces différentes acceptions et évolutions, le rapport Carayon que 
nous avons présenté en (2.2.2), comporte, dans ses annexes une liste non moins 
exhaustive de vingt-trois définitions différentes du concept d’intelligence éco-
nomique. Nous en avons extrait quelques-unes et en avons ajouté d’autres ti-
rées de nos lectures. Elles ont été classées chronologiquement  dans le (tableau 
1) ci-dessous :  
 
 

Auteur(s) Année Appellation Définition 
Luhn 1958  système 

d’intelligence 
Tout système de communication servant à la conduite des 
affaires. (…) La capacité à appréhender les interrelations 
entre les faits disponibles de manière à guider l’action vers 
un but désiré. 

Wilensky 1967  intelligence orga-
nisationnelle 

Le problème de rassemblement, traitement, interprétation, 
et diffusion de l’information (...) nécessaire au processus de 
prise de décision  

Baumard 1991  intelligence éco-
nomique 

Une pratique offensive et défensive de l'information (au-
delà d’être un art d'observation). Son objet est de relier 
entre eux plusieurs domaines pour servir à des objectifs tac-
tiques et stratégiques de l'entreprise. Elle est un outil de 
connexion entre l'action et le savoir de l'entreprise 

Martre et 
coll. 

1994  intelligence éco-
nomique 

L’ensemble des actions coordonnées de recherche, de trai-
tement et de distribution en vue de son exploitation, de 
l’information utile aux acteurs économiques. 

Lesca 1995 Intelligence de 
l’entreprise (Veille 

stratégique) 

Le processus par lequel l'entreprise se met à l'écoute pros-
pective de son environnement dans le but créatif d'ouvrir 
des fenêtres d'opportunité et de réduire son incertitude 

Besson et 
Possin 

1996  intelligence éco-
nomique 

La maîtrise concertée de l’information et la coproduction de 
connaissances nouvelles. Elle est l'art de détecter les 
menaces et les opportunités en coordonnant le recueil, le tri, 
la mémorisation, la validation, l'analyse et la diffusion de 
l'information utile ou stratégique à ceux qui en ont besoin. 
Elle impliquera une protection adaptée à tous les stades de 
son élaboration : acquisition, traitement, exploitation, et au 
patrimoine en résultant avec une attention particulière aux 
prémisses (...). Pour l'essentiel, l'intelligence économique 
est un cycle d'informations dont la finalité est la production 
de renseignements stratégiques et tactiques à « haute valeur 
ajoutée ». 

Bloch 1996  intelligence éco-
nomique 

Le processus d’échanges d’information interface entre 
l’entreprise et son environnement  

Levet et Pa-
turel 

1996  intelligence éco-
nomique 

La collecte et l’interprétation de l’information économique 
en vue d’une action économique, immédiate ou ultérieure, 
individuelle ou collective  

Marmuse 1996  intelligence straté-
gique 

La capacité à identifier les opportunités stratégiques et à en 
évaluer la qualité potentielle  
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Rouach 1996  intelligence éco-
nomique 

La culture et mode d’action mettant en œuvre des moyens 
déjà existants, système de veilles lié et interdépendant.  

Colletis 1997  intelligence éco-
nomique 

La capacité (d’une entreprise particulière) à combiner effi-
cacement des savoir-faire et des compétences internes et 
externes, en vue de résoudre un problème productif inédit  

Hassid et 
coll. 

1997  intelligence éco-
nomique 

Un nouvel état d’esprit et un nouveau cadre de travail  

AFNOR 1998 Politique 
d’intelligence éco-

nomique 

La mise en place d’une observation et de surveillance en 
vue de détenir, analyser et suivre tous les signaux suscep-
tibles de conforter, d’infléchir ou de remettre en cause sa 
stratégie ou des décisions prises. 

Revelli 1998 intelligence éco-
nomique 

Un processus de collecte, traitement et diffusion de 
l’information qui a pour objet la réduction de la part 
d’incertitude dans la prise de route décision stratégique. Si à 
cette finalité on ajoute la volonté de mener des actions 
d’influence, il convient de parler alors d’intelligence éco-
nomique. 

De Vascon-
celos 

1999  intelligence éco-
nomique 

Un ensemble de plusieurs actions coordonnées et continues, 
à savoir : actions d’orientation, de collecte, de 
mémorisation, de diffusion. Celles-ci visent à traiter 
l’information de façon à la rendre exploitable 
stratégiquement pour transformer la matière première « 
information » en valeur ajoutée. Ces diverses actions, 
légalement développées, doivent avoir comme support un 
système d’information et de communication intégré par 
réseau : d’une part autour d’un réseau interne à l’entreprise 
(via Intranet) et d’autre part au sein d’une collaboration (via 
Internet) entre les acteurs externes ayant des intérêts 

Lointier 2000  intelligence éco-
nomique 

activité de renseignement dans un cadre légal et déontolo-
gique  

Bournois et 
Romani 

2000 Intelligence 
économique straté-

gique 

Une démarche organisée, au service du management 
stratégique de l’entreprise, visant à améliorer sa 
compétitivité par la collecte, le traitement d’informations et 
la diffusion de connaissances utiles à la maîtrise de son 
environnement (menaces et opportunités) . Ce processus 
d’aide à la décision utilise des outils spécifiques, mobilise 
les salariés, et s’appuie sur l’animation de réseaux internes 

Laurent 2002 Intelligence éco-
nomique 

Une stratégie de « knowledge management » pour réagir 
vite et marquer une différence dans un marché hypercom-
pétitif où tout le monde peut faire aussi bien. 

Bertacchini 2002 Intelligence territo-
riale 

un processus informationnel et anthropologique, régulier et 
continu, initié par des acteurs locaux physiquement présents 
et/ou distants qui s’approprient les ressources d’un espace 
en mobilisant puis en transformant l’énergie du système 
territorial en capacité de projet. 

David 2002 Intelligence éco-
nomique 

L'utilisation de l'information pour le processus décisionnel 
stratégique. 

Conseil Ré-
gional de 
Lorraine 

2003 Intelligence éco-
nomique 

Un ensemble de concepts, méthodes et outils qui unifient 
toutes les actions coordonnées de recherche, acquisition, 
traitement, stockage et diffusion d’information pertinente 
pour des entreprises considérées individuellement ou en 
réseaux, dans le cadre d’une stratégie partagée 

Herbaux 2003 Intelligence territo-
riale 

Une culture d’organisation fondée sur la mutualisation et le 
traitement des signaux en provenance des acteurs 
économiques destinés à fournir aux donneurs d’ordres, au 
moment opportun, l’information décisive. 

iKM 2004 Intelligence territo-
riale 

L’organisation innovante, mutualisée et en réseau, de 
l’ensemble des informations et connaissances utiles au 
développement, à la compétitivité, à l’attractivité d’un terri-
toire, collectivement et pour chacun de ses acteurs 

Juillet 2004 
 
 
 
2005 

Intelligence éco-
nomique 

La maîtrise et la protection de l'information stratégique qui 
donnent la possibilité au chef d'entreprise d'optimiser sa 
décision (ou de prendre à tout moment de bonnes déci-
sions). 
 (…) Une conception élargie de la Défense Nationale et un 
réflexe stratégique, (..), c’est la sécurité économique. 
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Tableau 1 -  Quelques définitions du concept d’intelligence économique  

(inspiré de Larivet [LAR00]) 

 
Si la définition donnée par le Conseil Régional de Lorraine149 est relativement 
proche de la définition du rapport Martre avec une orientation plus informa-
tionnelle, la dernière que nous ayons recensée, celle de Juillet150, valorise à la 
fois les dimensions décisionnelles et ‘protectrices’ de l’intelligence économique. 
Selon Salles [SAL03] ces définitions font apparaître quatre grandes périodes : 
 
− La première période, correspondant aux années 1980 et au début des an-

nées 1990, où les définitions sont principalement centrées sur les processus 
et sur les techniques et outils qu’elles décrivent dans le détail (citons par 
exemple les définitions de Wilensky, Martre et Lesca).  

− La seconde période, qui couvre la décennie des années 1990, où celles-ci 
s’intéressent prioritairement aux usages de l’intelligence économique ou de 
la veille stratégique, ainsi qu’à ses objectifs globaux (Besson et Possin, Re-
velli) 

− La troisième période, qui a commencé à la fin des années 1990, a vu appa-
raître les notions de management et de coproduction des connaissances, 
d’intelligence collective, d’apprentissage et de travail en coopération (Bour-
nois et Romani, Laurent, De Vasconcelos par exemple) 

− Les définitions de la quatrième période qui a débuté dès les années 2000, 
intègrent en plus des notions précédentes, celles d’identité culturelle et de 
régionalisme élargies au concept de défense économique (Herbaux, Bertac-
chin, Juillet). Nous notons également que les références à l’usage offensif de 
l’information et aux stratégies d’influence ou de contre-influence sont beau-
coup plus nombreuses.  

 
Afin d’obtenir une représentation synthétique de ces différentes définitions, 
nous nous sommes servis de l’analyseur de fréquences de notre prototype. Nous 
avons pu alors produire une cartographie de la distribution des termes les plus 
denses, c’est-à-dire les termes les plus utilisés par les auteurs de ces défini-
tions. Cette cartographie nous apporte une représentation différente de ce con-
cept (Figure 30) : 

 

                                                 
149Selon le guide élaboré par le Conseil Régional de Lorraine (CRL) en Juin 2003  [INT03]. 
150 Dans la revue 01Informatique du 18 juin 2004, lors d’un entretien avec N.Arpagian, selon les propos de M. Alain Juillet. 
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Intelligence 
Economique

Organisation(s) / 7

/ 39  / 50

Etat / 3

Valeur / 2

Veille / 8

Utile / 11

Usage(s) / 3

Traitement / 5

Technologie(s) / 
10

Technique(s) / 8

Stratégie / 20

Service / 8

Scientifique / 3

Réseau / 
3

Renseignement(s) / 
4

Relation / 6Processus / 4

Pertinent / 7

Performance / 
2

Patrimoine / 
3

Outil(s) / 7

Opportunités / 3

Objectif(s) / 4

Méthodes / 5

Moyens / 4

Menaces / 3

Maîtrise / 
5

Légal / 
3

Information(s) / 34

Incertitude / 3
Influence / 6

Environnement / 8

Entreprise(s) / 
26

Ensemble / 7

Développement / 10

Décision(s) / 9

[Décideur / 
1]*[Veilleur / 0]*

Culture / 6

Connaissance / 10

Concurrent(s) / 8

Concept(s) / 
9

Recherche / 3

comprendre / 
6 Compétitivité / 

3

Collectif(ve) / 4 
Capacité(s) /5

Actions / 7

1995 / 4

 
Figure 30 - Analyse des densités des termes de vingt-trois définitions de l’IE  

(Rapport Carayon). 
Le polyterme « intelligence économique » apparaît avec une fréquence de 50, c’est-à-dire qu’il est, en moyenne, cité au 
moins deux fois pour chaque définition. Il a été placé statiquement au centre. Les termes les plus fréquents sont donc les 
plus proches de celui-ci et les termes à faible fréquence sont en périphérie (ceux dont l’occurrence est inférieure à 2 n’ont 
pas été transcrits sur ce schéma).  

 
 
Nous voyons apparaître de nombreux termes centraux comme ‘information’, 
‘entreprise’, ‘stratégie’, ‘connaissance’ ou encore ‘développement’ qui sont les 
plus utilisés par ces auteurs. Nous notons également une grande proportion de 
mots abstraits relevant de concept généraux et fortement connotés (les qualifi-
catifs ‘pertinent’, ‘utile’ et le terme ‘concept’ lui-même). Les allusions au déci-
deur sont importantes à travers de nombreuses périphrases : ‘acteurs écono-
miques et sociaux’, ‘acteurs externes ayant des intérêts communs’, ‘chef 
d’entreprise’, ‘donneurs d’ordre’. Cependant, bien que la plupart de ces termes 
fassent référence plus ou moins directement à l’information, à la connaissance 
et aux différentes actions de veille, le mot ‘veilleur’ n’a lui jamais été cité. Est-
ce en raison de sa grande discrétion de sa fonction ? Pour voir (et avoir un re-
gard sur l’environnement) sans être vu ? Si le décideur est considéré comme un 
acteur social porteur d’une image de marque, fortement ancré dans 
l’environnement stratégique, qui saisit l’information, la traite et agit, le veil-
leur en serait le collaborateur  le spécialiste en retrait qui est chargé de collec-
ter, analyser et diffuser cette information en vue de rendre plus intelligible 
l'environnement interne et externe de l’entreprise. 
 
A travers cette analyse et en nous rapprochant de la définition de Colletis 
[COL97], nous pourrions dire que l’intelligence économique, au niveau d’une 
organisation particulière, se définit comme sa capacité à combiner efficacement 
des savoirs et des compétences complémentaires en vue de résoudre un pro-
blème décisionnel inédit. Elle devient alors une démarche collective de résolu-
tion de problèmes (décisionnel pour le décideur, informationnel pour le veilleur) 
qui a pour finalité de favoriser la créativité (par la création de sens) et 
l’innovation (par la production de valeur). En cela, elle est également une prise 
de conscience sur environnement, permettant au décideur de résoudre son pro-
blème de manière optimale ; résolution que nous verrons dans le chapitre sui-
vant : décider et agir sur cet environnement en toute connaissance de cause. 



 

 

Chapitre 3  
 
Le problème décisionnel :  
le décideur face à la décision et 
à l’information. 
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3.1 Introduction 
Dans l’exercice de ses fonctions, le décideur est quotidiennement confronté à 
une grande diversité de problèmes qui le conduisent à prendre une multitude 
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de décisions. Bien que le travail du décideur ne se limite pas uniquement à des 
activités décisionnelles, ces dernières constituent la toile de fond de ses fonc-
tions. Pour l’assister dans sa tâche, le décideur peut s’appuyer sur le veilleur 
dont l’objectif est de lui suggérer des choix et de lui apporter une aide dans la 
prise de décision. 
 
Cependant, tout décideur, qu’il soit consommateur acquérant des biens, méde-
cin prescrivant un traitement ou dirigeant effectuant un investissement, agit 
en fonction de résultats qu’il escompte. Il ne décrète pas oukase, ne se fie pas 
qu’à son intuition et n’est pas influencé uniquement par les effets du traite-
ment intellectuel complexe qu’il met en œuvre pour en évaluer les risques et les 
coûts. Le concept de ‘décision’ dérive étymologiquement du latin « de-cidere » 
qui exprime l'idée de coupure « caesura », de rupture, et donc de tension151 préa-
lable. Aussi la plupart des modèles qui ont tenté de le décrire ont révélé une 
tension entre les croyances et les désirs exprimés clairement ou non par le dé-
cideur. Ils ont également fait apparaître que le comportement ‘substantif’152 du 
décideur peut être mis en rupture par les turbulences de l'environnement. La 
modélisation de la décision153 n'a cependant pas pour seule importance d'aider 
à arrêter des choix de thérapeutique, d'investissements, de gestion de stocks, 
de concession dans une négociation ou de stratégie à long terme d'une entre-
prise. Elle intéresse de façon primordiale les économistes, les sociologues et 
beaucoup d’autres spécialistes des sciences de l’Homme pour représenter ces 
comportements d'acteurs dans les systèmes qu'ils étudient.  
 
Un grand nombre de travaux [ALL53] [SIM80] [KAH82] [MCG82] [ROY83] 
[WALL85] [DRE87] [SCH92] [SFE81] [SFE94] [BOU02c] déjà réalisés sur la 
décision montre la complexité et la difficulté à définir ce processus. Les interro-
gations que suscitent les recherches dans ce domaine font apparaître une plu-
ralité d’approches et de typologies qui se montrent parfois antinomiques. A 
titre d’exemple, la quantification des données nécessaires pour structurer une 
alternative, le coût acceptable pour acquérir une information utile, la rationali-
té et l’intuition du décideur, l’intégration des aspects inconscients sont autant 
de problématiques qui ont été soulevées dans l’abondante littérature sur le 
thème de la décision. Très synthétiquement, ces problématiques se sont articu-
lées autour de deux paradigmes principaux : 
 
− La décision154  envisagée comme un processus de réflexion dont l’objectif est, 

selon le cas, la résolution d’un problème décisionnel ou la recherche d’un 
consensus, seul ou à plusieurs ; 

− La décision examinée comme un produit résultant de ce processus, centrée 
sur la question du choix entre les alternatives potentielles déjà identifiées 
et dont les conséquences peuvent être plus ou moins estimées. 

 
Nous nous placerons dans le cadre de notre étude dans le champ du premier 
paradigme. Celui-ci, en se focalisant sur le problème décisionnel et sa caracté-
risation, met en exergue l’information, le savoir et la connaissance nécessaires 
                                                 
151 Il n'y a pas de choix sans tourment « Keine Wahl ohne Qual » dit un proverbe populaire allemand. 
152 Pour Simon, « un comportement est substantivement rationnel quand il est approprié pour atteindre les buts donnés dans les limites 
imposées par les conditions et contraintes données ».  [SIM83] 
153 La réflexion moderne sur la prise de décision et sur la question de savoir quel parti prendre lorsqu'on se trouve confronté à un choix 
difficile a été esquissée pour la première fois par Blaise Pascal (1623-1662), au XVIIe siècle, dans le texte du « Pari » sur l'existence de 
Dieu et prolongé par l’oeuvre « Les Pensées » écrite à la fin de sa vie. 
154Dans la langue française, la décision désigne à la fois, le produit et le processus de la réflexion ou de calcul lui-même, tandis que l'anglais 
sépare, « decision » de « decision-making ». 
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à sa résolution. Tous ces aspects, situés en amont de la décision, nous intéres-
sent particulièrement. Nous développerons ainsi, dans ce troisième chapitre, 
ces différents concepts en nous focalisant sur le problème décisionnel et l’apport 
d’information utile au décideur par l’intermédiaire du veilleur ou du système 
d’information. La conclusion en présentera les limites et nous verrons comment 
le veilleur peut aider le décideur à reculer ces limites sans avoir à les outrepas-
ser. 
 

3.2 La décision : son environnement et sa 
relation avec le décideur 

 
Nous savons tous ce qu’est une décision, car nous en prenons tous les jours. 
Chacun d’entre nous est, dans son domaine d’intervention, un décideur en 
puissance. Cependant, nous avons beaucoup de difficultés à décrire exactement 
ce que nous pratiquons si souvent. Le dictionnaire Le Robert définit la décision 
autant par l’acte - « action de juger un point litigieux » - que par le résultat - 
« jugement qui apporte une solution ». Les différents auteurs qui l’ont étudiée 
que ce soit à travers des acceptions collectives ou individuelles, suivant le degré 
d’incertitude, les critères d’utilité ou la recherche de l’information utile, ont 
montré que la décision apparaît sous des angles très différents. La plupart 
d’entre eux ont insisté sur la notion de choix entre des actions potentielles pour 
lesquelles le décideur en aurait plus ou moins estimé les conséquences.  
 
Sans qu’elle ne présente nécessairement une difficulté ou ‘pose problème’, 
chaque décision est cependant singulière dans la mesure où elle engage un pro-
cessus, des acteurs et engendre des irréversibilités. Comme l’indique March, 
« la décision n’est rien en dehors de son contexte d’application (…) Quelle que 
soit la démarche adoptée, on se heurte à l’écueil majeur de la complexité qui 
rend chaque situation décisionnelle singulière » [MAR95b]. Trois éléments fon-
damentaux caractérisent ce processus et son environnement : le problème déci-
sionnel, le décideur et la décision (Figure 31). 
 
 

 
Figure 31 -  Schématisation globale du processus décisionnel 

Le schéma traditionnel du processus décisionnel est constitué du triptyque : problème, décideur, décision. Bien que 
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rait le laisser présager ce diagramme, la logique d’enchaînement de ces trois éléments n’est pas linéaire. Alors que d’un 
point de vue chronologique, la naissance du problème précède à l’activité décisionnelle, aucune relation de succession ne 
peut être établie entre décision et décideur (rien ne laisse supposer que la décision existe parce qu’il y a un problème 
sionnel et un décideur). L’information peut provenir de plusieurs sources (issue de l’environnement, remontée par le 
leur, contenue dans le système d’information, provenant de la réflexion de l’acteur lui-même selon son vécu et ses expé-
riences antérieures, …) 

 
 
Les différentes théories de la décision qui se sont succédé et que nous allons 
présenter ci-après, ont été construites autour de ces trois éléments fondateurs. 
Elles ont tenté à tour de rôle de ‘rationaliser’ la décision en proposant non seu-
lement des descriptions du problème décisionnel, mais surtout, elles ont voulu 
apporter la possibilité au décideur de justifier et d’orienter ses choix par 
l’intermédiaire de méthodes de formalisation. Certaines de ces méthodes 
comme le calcul économique [BER72] [WAL90] [GUE04l, la recherche opéra-
tionnelle155, l’analyse des risques ou l’étude des conflits d’intérêts (théorie des 
jeux156) relèvent des mathématiques et des probabilités, d’autres ont plutôt 
cherché à qualifier l’incertitude ou à corréler la décision avec le comportement 
du décideur. En outre, ces théories ont fait apparaître « deux postulats impli-
cites qui se présentent aujourd’hui comme autant de contradictions pour définir 
la décision » [ROY83] : 
 
− Le postulat du décideur : toute décision est le fait d’un décideur ; acteur 

bien identifié, doté de pleins pouvoirs, agissant en vertu d’un système de 
préférences complètement défini et cohérent.  

− Le postulat de l’optimum : dans toute situation devant entraîner la prise de 
décision, il existe au moins une décision optimale ; décision pour laquelle il 
est possible (sous réserve de disposer de suffisamment de temps et de 
moyens) d’établir objectivement (c’est-à-dire indépendamment de ce sys-
tème de préférences) qu’il n’en existe pas de strictement meilleure et ceci en 
demeurant neutre vis-à-vis du processus de décision. 

Nous aborderons succinctement dans les développements suivants les princi-
paux aspects de la décision, du décideur et du problème décisionnel ainsi que 
les relations existantes entre ces trois éléments. Notre objectif sera de présen-
ter les caractéristiques du processus « décider » afin d’aider le veilleur à mieux 
comprendre et contextualiser  la demande qui lui est formulée. 
 

3.2.1 La notion de décision : Quelques éléments histo-
riques  

 
La notion de décision est, pour Vidaillet [VID99], une vieille idéologie de 
l’Occident. Depuis plus de trois siècles d’existence, elle a donné lieu à des con-
ceptions successives qui se sont superposées au fil du temps. Aucune d’entre 
elles n’ayant remplacé la précédente, celles-ci continuent à coexister de ma-
                                                 
155 Le terme de « recherche opérationnelle » est une traduction mot à mot de l’américain  « operations research », terme militaire désignant 
un ensemble de recherches théoriques et de méthodes développées durant la Seconde Guerre mondiale dans les services scientifiques de 
l’US Navy, afin d’améliorer les stratégies militaires mais aussi la gestion des matériels de plus en plus sophistiqués des armées.  
156 La théorie des jeux, avec la recherche opérationnelle a une origine militaire. Elle doit son nom au fait que les jeux de société sont des 
microcosmes de situations de conflit : les échecs comme une représentation de  la guerre féodale ; le Monopoly pour l’investissement im-
mobilier ; le bridge pour la communication, le choix de stratégies et le combat. Avec ou sans coopération, en connaissance complète ou 
non des autres joueurs et de leurs objectifs, avec ou sans incertitude sur l’environnement du jeu, la théorie des jeux a formalisé un grand 
nombre de situations de conflit et s’est efforcée d’y apporter des solutions. Ses applications en théorie de l’assurance et de la concurrence 
sont les plus connues, mais ses apports sont importants aussi dans 1’analyse des équilibres économiques et dans la formalisation des situa-
tions politiques et sociales ( organisation industrielle, jeux de vote, négociations syndicales…).  
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nière juxtaposée et se sont accumulées pour forger les différentes théories de la 
décision contemporaine. A travers les périodes de l’histoire, la décision s’est 
construite sous l’égide de l’hétérogénéité : plusieurs ruptures ont successive-
ment jalonné son parcours chaotique. Cette évolution a été lourde de consé-
quences sur la conception de la décision puisqu’un glissement progressif s’est 
effectué de la rationalité157 chère aux philosophes Hegel et Pascal à celle étu-
diée actuellement dans les modèles non-déterministes158 et stochastiques159.  
L’évolution de ce concept est illustrée par cette citation de March qui en retrace 
toute l’importance : « Si le progrès scientifique se mesure par la simplification, 
l’histoire de la décision est celle d’une régression. D’une approche simple des 
choix rationnels, anticipateurs et conséquents, nous sommes passés d’abord à 
une reconnaissance des limites de la rationalité, puis à l’étude des conflits in-
ternes et à la dépendance de l’action humaine vis-à-vis de l’histoire et, enfin à 
l’ambiguïté de l’action dans les organisations.» [MAR91]. 
 
C’est dans la première période dite de la théorie économique classique que 
l’«homo oeconomicus » [FRI93] [SFE94], l’homme certain et rationnel, a été ca-
ractérisé par quatre qualités principales : une information parfaite, une sensi-
bilité infinie, une rationalité absolue et des choix optimaux. Ainsi, les décisions 
prises par ce décideur rationnel ont la particularité d’être discernées, linéaires 
et offrent le maximum d’utilité. Comme le souligne Favereau [FAV97], cette 
conception de la rationalité ne la nuance pas, et caractérise moins le décideur 
que la décision la meilleure. Au regard de ces éléments,  la bonne décision est 
« celle qui est droite, en ligne et qui assure au décideur des choix de rentabilité 
progressiste » [SFE94]. Bien que cette conception ait prévalu pendant plus de 
deux siècles, différentes critiques sont progressivement venues altérer cette re-
présentation de la décision. Elles ont montré les échecs de l’idéalisation de la 
rationalité humaine, l’ignorance de la psychologie du décideur et l’exclusion de 
« l’idée d’environnement interne du décideur, entendue comme sa capacité à se 
représenter et à construire un réel plausible » [GIO91]. Ainsi que l’ont dénoncée 
March et Simon, « la théorie économique classique n’a pas su rendre explicite le 
caractère subjectif et relatif de la rationalité ; et n’a pas su étudier certaines de 
ses prémisses les plus décisives » [MAR91b]. L’approche classique a principale-
ment postulé que les alternatives entre lesquelles le décideur doit choisir sont 
connues à l’avance ; le problème décisionnel ne se limitant alors qu’à la sélec-
tion du meilleur choix. Cette première période a négligé l’importance du pro-
cessus de décision dans son intégralité tel qu’il a été présenté par Simon 
[SIM83] dans son modèle IDC, en ne prenant en compte que la phase choix et 
en excluant les phases d’intelligence et de conception (« design »)  
  
                                                 
157 Hegel (1770-1831) qui a fait de la philosophie la science spéculative par excellence a posé que: « Tout ce qui est rationnel est réel, tout 
ce qui réel est rationnel ». Ainsi,  ce qui tombe en dehors de la raison est de l’ordre de l’inexistant, de l’illusoire, ou du superflu. Le ration-
nel, c’est tout ce qui a été expliqué ou maîtrisé par la raison et  l’irrationnel n’est que le fantôme de l’ignorance humaine. Pascal (1623-
1662)  présente un point de vue très différent. Dans les Pensées il avance que « la dernière démarche de la raison est de reconnaître qu’il y 
a une infinité de choses qui la surpassent ; elle n’est que faible si elle ne va jusqu'à connaître cela ».Accepter qu’il puisse y avoir de 
l’irrationnel, c’est être rationnel. Selon Pascal, il est donc rationnel de reconnaître les limites de la raison. 
158 Le déterminisme est une théorie selon laquelle les phénomènes naturels et les faits humains sont causés par leurs antécédents. Pour ex-
pliquer le principe de causalité, Pierre-Simon de Laplace(1749-1827) recourait à une métaphore qui par la suite fut  appelée le « démon de 
Laplace ». Il affirmait, en effet, que l'état présent de l'Univers est un effet de son état précédent et la cause de son état suivant : « Une intel-
ligence qui, à un moment donné, connaîtrait toutes les forces qui animent la nature, et la situation respective des êtres qui la composent, si 
elle était assez élevée pour soumettre toutes ces données à l'analyse (c'est-à-dire à l'analyse mathématique), renfermerait dans la même 
formule les mouvements des plus grands corps de l'Univers et de l'atome le plus léger : rien ne serait incertain pour elle, et l'avenir comme 
le passé serait présent à ses yeux ». Par extension, un modèle est déterministe s'il ne fait pas appel au calcul de probabilités. Un modèle est 
stochastique s'il fait appel au calcul de probabilités. 
159 Andrei Andreevich Markov (1856 - 1922) mathématicien russe et membre de l'Académie des Sciences de Saint-Pétersbourg dont les 
travaux sur la théorie des probabilités l'ont amené à mettre au point les chaînes de Markov qui l'ont rendu célèbre. Ceux-ci sont considérés 
comme les prémices de la théorie du calcul stochastique (l’étude des phénomènes aléatoires dépendants du temps) 
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Dans la deuxième période, le schéma de l’ « homo oeconomicus » de la théorie 
classique s’est vu progressivement abandonné au profit de celui de l’ « homo 
probabilis ». L’homme probable de la théorie néo-rationaliste s’est détaché de ce 
portrait idéalisant du décideur optimisateur qui était capable de mesurer dès le 
départ les conséquences de ses décisions. Cette nouvelle conception a reposé 
sur une vision plus pragmatique du décideur en prenant en considération ses 
dimensions psychologiques et cognitives. Dans ce courant de pensée appelé ra-
tionalité limitée « bounded rationality » par Simon [SIM55] [SIM56], le déci-
deur « est contraint d’agir en se fondant sur une information incomplète vis-à-
vis de ce qu’il peut faire et des conséquences de ses actions. Il n’est capable 
d’explorer qu’un nombre limité d’alternatives » [FRA93] mais sait cependant at-
tribuer des valeurs exactes aux résultats des décisions. « La rationalité procé-
durale160 est celle de l’individu dont la ressource rare est la réflexion et dont la 
capacité de s’adapter avec succès aux situations dans lesquelles il se trouve est 
conditionnée par l’efficience de sa prise de décision et de ses mécanismes de réso-
lution de problème » [SIM76]. Comme le souligne Sfez, cette seconde période a 
présenté le processus de décision comme « un processus d’engagement progres-
sif, connecté à d’autres, marqué par ‘l’équifinalité’, c’est-à-dire par l’existence re-
connue de plusieurs chemins pour parvenir au même et unique but » [SFEZ94].   
 
Le successeur contemporain de l’« homo probabilis » est l’« homo erraticus » ou 
homme aléatoire dont la particularité est d’être dominé par la complexité de 
son environnement. Pour Thietart et Forgues, « le chaos contemporain génère 
des comportements aléatoires et chaotiques de la part des acteurs étant donné la 
complexité croissante des situations » [THI93]. A la différence de ses précur-
seurs, le décideur dans cette troisième et dernière période prend des décisions 
qui se caractérisent par des rationalités multiples : celui-ci considère que la li-
néarité défendue par les théories précédentes est utopique. L’aberration réside 
selon lui dans l’unicité d’une seule vérité et d’un seul avenir possible. En 
d’autres termes, le décideur laisse toute latitude à la multiplicité des avenirs 
possibles et adhère au principe de la ‘multifinalité161’.  
 
En guise de synthèse de ce court historique, nous pourrions dire que le concept 
de décision s’est construit par juxtaposition de strates et qu’il s’est affiné au fur 
et à mesure des différents courants. Sa caractérisation reste cependant difficile 
car plusieurs paramètres interviennent conjointement dans son élaboration et 
sa structuration. Six de ces paramètres nous semblent importants pour notre 
étude  [MAR91] : 
 
− Les règles du comportement du décideur résultent davantage de la crois-

sance et de la survie de l’organisation que des calculs conscients et ration-
nels de sa part ; 

− Il existe une interrelation à définir entre plusieurs acteurs qui poursuivent 
des objectifs individuels (et pas nécessairement collectifs) ; 

− Les décisions trouvent leur sens dans les processus décisionnels plutôt que 
dans les résultats (ces derniers n’étant que secondaires) ; 

                                                 
160 Rationalité limitée, appelée encore rationalité procédurale par Simon : « Le comportement est procéduralement rationnel quand il est le 
résultat d’une délibération appropriée. Son caractère procédural dépend du processus qui  l’a engendré » [SIM76] 
161 La ‘multifinalité’ définie dans la théorie des contextes (cybernétique) d’Anthony Wilden, en termes de causes et d'effets, dit que des 
mêmes causes peuvent produire des effets différents. 
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− Les actions du décideur sont préalables aux objectifs et sont interprétées 
« ex-post ». (et non pas justifiées « ex-ante 162»)  

− Le comportement de choix du décideur n’est pas uniquement affecté par ses 
préoccupations, mais également par ses relations sociales et cognitives ;  

− Le processus de décision est très marqué par l’apprentissage des individus 
et des organisations. Il est conditionné par le poids des expériences passées. 

 
Nous retiendrons également la définition de Sfez qui précise que la décision est 
pour le décideur (et pour le veilleur dans le contexte de la traduction du pro-
blème décisionnel)  « un récit toujours interprétable, multirationnel, dominé par 
une multifinalité, marqué par la reconnaissance de plusieurs buts possibles, si-
multanés, en rupture ». [SFE94]. 
 

3.2.2 Les principales caractéristiques de la décision 
 
Nous venons de voir, à travers ces différentes acceptions historiques, que la dé-
cision a été décrite au fur et à mesure des courants qui l’ont étudiée, comme un 
processus complexe où la perception et la représentation du problème par le dé-
cideur sont tout aussi importantes que les choix opérés. Plusieurs auteurs 
[MOR61] [NIS79] [SFE81] [LEP92] [JAR00] [BER03] ont montré que la repré-
sentation du problème, tout comme l’acte décisionnel lui-même sont dépen-
dants de la mise en relation du décideur avec sa propre vision du monde. Ces 
différentes relations nous permettent de définir les principales caractéristiques 
de la décision en fonction de la nature de celles-ci  : 
 
− La décision est une relation à un acte posé : c’est l’engagement du décideur 

dans une action, c’est-à-dire dans une intention explicite d’agir. Elle peut 
également correspondre à un changement de l’environnement, au désir du 
décideur de saisir une opportunité se présentant. Le but d’une décision est 
de résoudre un problème décisionnel qui se pose.  

− La décision est associée à l’idée de tension : il y a décision lorsqu’il existe 
une situation mettant en synergie des croyances, des désirs entre lesquels 
le décideur souhaite signifier une préférence, de poser un choix par un acte, 
comme un acte de parole par exemple. La décision devient indispensable 
quand sa volonté d’agir rencontre des obstacles ; en se représentant la si-
tuation, en dialoguant avec soi-même ou avec autrui, il peut par la ‘délibé-
ration’ peser les tenants et les aboutissants de la décision et imaginer les 
conséquences de l’acte.       

− La décision est un rapport à l’hésitation : puisqu’il y a tension, choix entre 
au moins deux solutions nécessitant délibération, la décision reflète au dé-
cideur une incertitude. Plus les solutions concurrentes sont proches, plus la 
possibilité d’hésitations est présente. Décider c’est donc dépasser cette hési-
tation. 

− La décision dépend d’un point de vue : elle est relative à la conception du 
monde du décideur et à son cadre de référence. Pour Berthoz [BER03],  le 

                                                 
162 Une évaluation « ex-ante » est celle d'une action virtuelle pour la décision à prendre. Elle se fonde en règle générale sur l'observation 
d'un existant, donc une évaluation ex-post. Une évaluation ex-post reflète le suivi d'une action. Les effets observés sont en relation avec les 
objectifs poursuivis ou différents des effets attendus. L'évaluation peut être réalisée par le décideur ou par un observateur non impliqué 
dans l'action. 
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cadre de référence est la représentation qu’il possède de ses actes, de leurs 
résultats et des contingences (des règles abstraites guidant son comporte-
ment) associées à ses choix. La décision est donc afférente à une mise en 
perspective et à une projection de l’analyse des faits.  

− La décision est une relation au temps : elle relève non seulement de son 
cadre et de son point de vue, mais aussi du contexte dans lequel elle se situe 
et notamment de sa relation au temps. Décider, c’est d’abord une évocation 
du décideur à ses succès et à ses échecs. Ensuite, c’est une prise en compte 
de ses souvenirs pour les adapter à la situation présente, à l’expérience du 
vécu du moment. Ainsi, toute décision contient pour une part des désirs, des 
faits, de l’histoire et de la culture du décideur. 

− La décision est une connexion au sujet : elle renvoie à un acte nécessitant 
une sélection posée de façon claire et tranchée. A travers la décision, le dé-
cideur manifeste sa volonté, sa liberté et son autonomie dans un ‘ici et 
maintenant’ situé et daté. Pour la psychologie sociale, la décision participe à 
la création de la personne en tant que sujet ; elle est une jonction entre la 
motivation et l’action. 

− La décision est une attitude au groupe : de nombreuses situations ne relè-
vent pas d’une seule décision individuelle mais impliquent une relation à un 
groupe, à une organisation notamment quand les conséquences en terme 
d’investissement ou à long terme sont en jeu. Envisagée dans ce contexte 
collectif, la décision permet au décideur de répondre à des engagements an-
térieurs, d’exercer, de défier ou confirmer ses relations de confiance, 
d’amitié, de pouvoir au sein du groupe.  

 
Qui plus est, la décision dépend selon Tezenas du Montcel [TEZ72] de sa na-
ture intrinsèque (intervient-elle comme une rupture ? Dans un temps fort ? Au 
cours d’un processus d’évolution ou comme un aboutissement ?), de la part de 
responsabilité qui revient au décideur par rapport à celle qui revient à 
l’organisation et des limites de la formulation des critères de choix.  
 
Un dernier aspect que nous souhaitons évoquer est celui qui caractérise la non-
décision : le fait de ne pas se décider ou de s’abstenir peut apporter certaines 
satisfactions au décideur. Comme le souligne également cet auteur [TEZ83], ne 
pas prendre de décision, c’est aussi  s’en remettre aux décisions des autres et 
s’éviter les risques liés à la prise de responsabilité. De même, un certain 
nombre de contraintes qui s’exercent sur le décideur peuvent l’induire à ne pas 
décider. Toujours selon cet auteur, l’existence dans l’organisation, d’un très 
grand nombre de décisions programmées et standardisées ne servant qu’à faire 
face à des problèmes eux-mêmes routiniers entraînerait une réduction volon-
taire des choix. La décision n’obéirait alors qu’à des automatismes que per-
sonne au sein de l’entreprise ne tenterait de remettre en question puisqu’ils ont 
fait preuve à plusieurs reprises de leur bon fonctionnement. Nous retrouvons 
cette caractéristique dans l’importance des traditions, de l’histoire, des déci-
sions antérieures et dans tous les comportements dictés par des ensembles de 
valeurs, de croyances ou de rites.   
 
Nous retiendrons que la prise de décision est un acte de management  dont le 
choix peut être de nature très diverse : rationnelle, affective, logique, politique, 
etc. La solution pour laquelle un décideur s’engagera est celle qui, de son point 
de vue, fournira les meilleurs résultats prévisibles. Le décideur possède avant 
tout un but qu’il essaiera d’atteindre par l’intermédiaire de ce choix. Décider, 
c’est choisir l’action à entreprendre et poursuivre l’action qui a été entreprise 
au sein de celle-ci. 
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3.2.3 Le décideur : une pluralité de rôles 
 
Les différents courants de la théorie de la décision qui se sont historiquement 
succédé ont présenté le processus de décision comme une situation idéalisante. 
A travers ceux-ci, le décideur a bénéficié lui aussi d’un grand nombre d’idées 
reçues : 
 
− « Il consacre la majeure partie de son temps à l’analyse du problème déci-

sionnel et à  prise de décision ; 
− Les activités décisionnelles qu’il accomplit ne sont pas répétitives ;  
− Il est conjointement réfléchi et rationnel ;  
− Ses décisions sont fondées sur des informations objectives ». [SFE94] 
 
Les travaux notamment de Mintzberg [MIN84] [MIN99], Saint-Sernin [SAI79], 
Lemaitre [LEM94], Jarrosson [JAR00], Bourion [BOU02c] ont montré que cette 
conception du décideur était fausse. Quatre arguments ont été avancés tour à 
tour par ces auteurs : 
 
− Outre les rôles décisionnels, le décideur remplit aussi des rôles interper-

sonnels et informationnels : il ne consacre donc que peu de temps à la déci-
sion ; 

− Le cumul de ces différents rôles implique que les activités du décideur sont 
éminemment brèves, variées et fragmentées. D’un point de vue pratique, 
« il ne cesse de passer d’une activité  à l’autre, ne dispose que de peu de temps 
pour chacune d’entre elles et répartit son attention entre des processus variés 
et nombreux. » [MIN84] ; 

− La fragmentation et la diversité de ses activités induisent inévitablement 
un manque de temps pour construire une représentation élaborée de la si-
tuation décisionnelle. Ses représentations sont donc tributaires, outre de sa 
rationalité limitée, de ses ressources temporelles et attentionnelles ; 

− En dernier lieu, la pluralité des rôles du décideur associée à la masse des 
informations à laquelle il est confronté, le conduisent généralement à privi-
légier les informations informelles ; « que les informations soient synthéti-
sées, plutôt qu’analysées, leur rôle est loin d’être systématiquement décisif 
puisque des processus intuitifs et non explicites leur sont souvent préférés  
[MIN84]. 

 
Dans l’entreprise, rares sont les décisions qui sont prises en un seul moment, 
en un seul lieu et par un décideur opérant isolément. Le décideur agit le plus 
souvent en interaction et en collaboration avec plusieurs acteurs et l’influence 
que possèdent ces derniers complexifie le processus prise de décision, et encore 
plus sa modélisation. Comme le précise Roy, « les positions prises, les compor-
tements affichés par les différents acteurs procèdent de rationalités multiples, 
fondées sur des systèmes de valeurs non identiques, parfois conflictuels, de 
points de vue spécifiques à partir desquels ils se sentent jugés, de perceptions dé-
calées, voire contradictoires, de la réalité provenant de ce qu’ils sont à des postes 
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d’observation différents ». [ROY83] Dans prolongement de ces constats, 
Mintzberg [MIN84] [MIN99] a identifié dix163 rôles qui décrivent l’essentiel de 
son activité (Tableau 2) :  
 
 

Rôle Nature Descriptif des Fonctions 

entrepreneur décisionnelle initier le changement pour amélio-
rer l’organisation 

régulateur décisionnelle répondre aux pressions et aux me-
naces 

répartiteur de ressources décisionnelle attribuer les ressources dans 
l’organisation 

négociateur décisionnelle négocier au vu des ressources et 
des informations détenues 

observateur actif informationnelle scruter son environnement pour 
collecter des informations 

diffuseur informationnelle répartir et transmettre ces informa-
tions 

porte-parole informationnelle communiquer des informations 
propres à l’organisation à 
l’extérieur de cette dernière 

symbole interpersonnelle représenter l’organisation 

leader interpersonnelle gérer et motiver le personnel 

agent de liaison interpersonnelle interagir avec l’extérieur pour  
construire son propre réseau exté-
rieur d’information 

Tableau 2 -  Les dix rôles du décideur (d’ap. Mintzberg) 

 
Selon Mintzberg, quatre de ces rôles sont de nature décisionnelle, trois de na-
ture interpersonnelle et trois sont à tendance plus informationnelle. Deux 
d’entre eux nous intéressent particulièrement, car ils sont directement liés avec 
la perception d’événements issus de l’environnement : le décideur y est présen-
té d’abord comme un observateur actif, un scrutateur de ces événements puis 
comme un diffuseur auprès de ses collaborateurs de leur interprétation, c’est-à-
dire de leur traduction en information.  
 
Etre sensible à ces événements, à ces signaux164 tout en cherchant à leur don-
ner du sens est, nous allons le voir ci-après, l’un des premiers facteurs de per-
ception et d’émergence du problème décisionnel par le décideur. 
 

3.2.4 Le problème décisionnel : les conditions d’émergence 
 
Bien que le décideur soit confronté constamment à une diversité d’événements, 
de signaux émanant de l’environnement, ceux-ci ne retiennent pas son atten-
tion de manière identique, ne sont pas d’égal intérêt pour lui, de la même façon 
qu’il n’a pas la même emprise sur eux. Selon l’interprétation et l’importance 
que le décideur attribuera à ces signaux, ils pourront donner naissance ou non 
à un problème décisionnel. Deux questions nous apparaissent alors primor-
diales :  
 
                                                 
163 Hales [HAL86] pour sa part à identifié neuf missions du décideur qui sont congruents à la typologie des rôles présentée par Minztberg : 
représenter à l’extérieur, entretenir des réseaux de contacts, recevoir et transmettre les informations, traiter les perturbations,  allouer des 
ressources, négocier, innover, planifier et contrôler les subordonnés. 
164 Nous considérons qu’un signal est un «ensemble organisé de données produit ou transmis pour servir d’indice et faire réagir » (Dic-
tionnaire Le Grand Robert 1995) 
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− Que sont ces signaux et comment les reconnaître en tant que tels? 
−  Quel est le problème et qui le définit ? 
 

3.2.4.1 L’importance des signaux faibles  
 
La notion de « weak signal », de signal faible ou « signal d'alerte précoce » 
[LES00]  fut introduite par Ansoff [ANS75] selon une analogie empruntée au 
domaine de l'électromagnétisme et du traitement du signal. Cet auteur a es-
sayé de montrer que dans une situation d’incertitude vis-à-vis de 
l’environnement, l’interception, le traitement et l’interprétation des signaux 
dits ‘faibles’, (faibles en intensité ou en visibilité, mais riches à des degrés di-
vers en significations), se révélaient rapidement essentiels pour le management 
de l’organisation. La recherche et la reconnaissance de ces signaux sont donc 
devenues deux des objectifs majeurs de l’entreprise ; elles ont justifié la mise en 
place d’activités de surveillance (ou de veille) systématique et d'alerte.  
 
Les signaux faibles sont donc des signaux potentiellement riches en informa-
tions et qui « prennent d’autant plus de valeur qu’ils font rapidement sens en 
devenant symboles ou unités de signification » [LOU99]. Cependant, le décideur 
ne possède pas toujours la stratégie ad hoc lui permettant de traduire ces si-
gnaux de manière optimale et de trouver un délai de compréhension relative-
ment court face aux évolutions de l’environnement. Bien qu’un processus de 
gestion de ceux-ci puisse être alors envisagé, depuis leurs détections jusqu’à 
leurs exploitations opérationnelles par le veilleur, c’est le décideur, comme l’ont 
souligné David [DAV01b] [DAV03] et Bouaka [BOU04], qui reste l’acteur le 
plus apte pour les décrypter et pour y apporter toute la conviction vis-à-vis du 
sens donné à leurs manifestations. Toutefois, nous pensons que le veilleur peut 
intervenir en tant que support au décideur, pour l’aider à découvrir, mettre en 
évidence et vérifier ces signaux en apportant son expertise dans la recherche et 
dans le traitement de l’information inhérents à leur compréhension et leur va-
lidation. 
 

3.2.4.2 De la détection des signaux au problème décisionnel 
 
Pour plusieurs auteurs, certaines conditions doivent être réunies pour que 
s’opère une transition entre l’identification d’un signal et l’existence d’un pro-
blème décisionnel : 
 
Newel et Simon [NEW72] avancent que deux conditions sont nécessaires pour 
qu’un problème décisionnel se pose : une forte motivation du décideur 
d’intervenir dans une situation donnée et la méconnaissance immédiate des ac-
tions lui permettant de trouver une solution. Pour Agre [AGR82] trois critères 
seraient selon lui plus déterminants : la présence d’une situation non désirée 
(un écart entre ses préférences et la réalité), relativement significative (une 
certaine importance à supprimer cet écart) et devant être résolue avec proba-
blement des difficultés. S’inspirant des travaux de Agre, Lebraty a réduit ces 
critères à deux hypothèses : « l’expression d’un souhait de faire disparaître les 
différences entre le souhaitable et le réel » et « l’existence de capacités et de res-
sources pour résoudre le problème ». [LEB94]. Dans la continuité des travaux de 
Lebraty, Aubert a transformé ces hypothèses en deux postulats : « une insatis-
faction quant à l’état actuel » et « une identification des bénéfices potentiels 
qu’un nouvel état pourrait offrir. » [AUB97]. Enfin, Landry [LAN95] a, quant à 
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lui, défini quatre conditions initiales et simultanées d’apparition d’un problème 
décisionnel. Elles ont, selon nous, l’avantage de rassembler les propositions 
précédentes : 
 
− La présence d’un événement ou d’un signal jugé intéressant, voire ‘déran-

geant’ (positivement ou négativement) ;  
− Un jugement préliminaire du décideur sur sa capacité d’intervention éven-

tuelle (présence de ressources lui permettant d’intervenir) ;  
− L’expression d’un intérêt (volonté de mobiliser ces ressources) ;  
− Une incertitude de départ quant à la solution ou quant au mode 

d’intervention. 
 
De plus, la perception d’un problème décisionnel dépend de la représentation 
initiale qu’a le décideur de la situation. Selon Watzlawick [WAT75] et les cher-
cheurs de l’Ecole de Palo-Alto165, il existerait deux grandes catégories de situa-
tions : celles qui relèvent de difficultés et celles qui posent de réels problèmes. 
Ainsi, une situation peut faire difficulté au décideur parce qu’elle lui est indési-
rable ou qu’elle le contraint à la supporter faute de solution connue. Pour ré-
soudre une difficulté, il suffit, selon ces auteurs, de mettre en œuvre un proces-
sus de recherche d’information et d’utiliser des méthodes qui relèvent le plus 
souvent du simple bon sens. Dans ce cas, la découverte de solution(s) par 
l’apport d’information a principalement pour but de conforter une représenta-
tion du problème voire à inciter le décideur à demeurer à l’intérieur de struc-
tures cognitives auxquelles il est habitué. Par contre, le problème, renvoie à 
une impasse (un obstacle, un ‘bouclier’ étymologiquement parlant), à un di-
lemme ou à un état que le décideur tente de modifier (ou a tenté de modifier à 
plusieurs reprises). La résolution d’un problème ne se limite pas à la recherche 
de solutions informationnelles ou techniques, mais nécessite la modification du 
cadre d’analyse et de la manière de poser le problème décisionnel. Ce ‘change-
ment166’ de point de vue, de perception du problème est nommé « recadrage » 
[WAT78]. Par extension, nous pourrions dire que le recadrage pour un acteur 
est la redéfinition du sens d’une situation ou d’un contexte dans lequel il se 
trouve impliqué. Ainsi, nous pensons que la confrontation des points de vue du 
décideur et du veilleur sur le problème décisionnel peut favoriser ce recadrage. 
 

3.2.4.3 Le cadre général de la résolution d’un problème déci-
sionnel 

 
Le décideur s’engage selon nous dans une démarche de résolution d’un pro-
blème décisionnel lorsqu’il souhaite modifier la représentation initiale qu’il a de 
celui-ci. De même que sa perception du problème dépend d’un certain nombre 

                                                 
165 Citons notamment G.Bateson, D.Jackson, V.Satir et P. Watzlawick.  
166 Watzlavick parle de changements de premier et de second ordre : « [Il existe] deux sortes de changements: l'un prend place à l'intérieur 
d'un système donné qui, lui, reste inchangé, l'autre modifie le système lui-même Voici un exemple de cette distinction en termes de compor-
tement : en proie à un cauchemar, le rêveur a la possibilité de faire plusieurs choses en rêve : courir, se cacher, se battre, hurler, sauter 
d'une falaise, etc., mais aucun changement issu d'une de ces actions ne pourrait mettre fin au cauchemar. Dorénavant, nous appellerons 
cette sorte de changement le changement 1. La seule possibilité pour sortir d'un rêve comporte un changement allant du rêve à l'état de 
veille. Il est évident que l'état de veille ne fait plus partie du rêve, mais représente un changement complet. Cette sorte de changement sera 
désormais désignée par le terme de changement 2. [..] Le changement 2 est donc un changement de changement dont Aristote niait si ca-
tégoriquement l'existence. ». [WAT75] (p.28-29) 
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de conditions, son engagement dans une démarche de résolution est relatif à un 
ensemble d’évaluations :  
 
− Une appréciation de la situation et de son évolution (en termes de risques 

perçus) ;  
− Une estimation des ressources nécessaires à allouer (en termes de coûts 

temporels, matériels mais également cognitifs).  
 
Selon Weber [WEB56] cet engagement à l’égard du problème décisionnel relève 
de la conjugaison de quatre dimensions : les finalités (les moyens que le déci-
deur se donne pour atteindre un but), les valeurs morales (ses convictions, ses 
croyances), les habitudes héritées de son vécu, mais aussi de l’organisation (la 
culture organisationnelle) et enfin les affects et les sentiments du moment. 
 
Cet engagement repose de plus sur sa volonté et ses intérêts à l’égard du pro-
blème, c’est-à-dire relativement à la perception de son enjeu et de ce qu’il re-
présente pour le décideur. Ainsi, plus cet enjeu sera important, plus 
l’engagement du décideur risque de l’être également. La perception de cet enjeu 
et les différentes analyses ‘subjectives’ que le décideur réalise sur la situation 
‘problématique’ vont le conduire à rechercher des faits qui lui posent problème. 
(Figure 32). 
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Figure 32 - De la perception des signaux à la résolution du problème décisionnel  

 
Une fois que le décideur possède une première représentation du problème à 
résoudre, il peut alors construire des hypothèses, élaborer des stratégies pour 
éprouver ces hypothèses (qui pourront s’exprimer en termes d’intention de réso-
lution), interpréter les résultats produits et communiquer éventuellement ces 
résultats à d’autres acteurs afin de les confronter et les soumettre à d’autres 
points de vue. Ces différentes étapes engendreront selon le cas, une révision 
plus ou moins partielle du problème, une adaptation des stratégies, la décou-
verte de nouvelles hypothèses ou enclencher en dernier lieu la prise de décision. 
Ces différentes évaluations vont favoriser une représentation de plus en plus 
précise du problème à traiter mais aussi la construction de savoirs nouveaux. 
 
Enfin, nous pourrions dire que ce n’est pas uniquement la solution du problème 
en elle-même qui constitue le véritable but de la résolution, c’est que le déci-
deur réussisse à comprendre par lui-même ce qui faisait problème.   
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3.3 Les apports de l’information pour le déci-
deur et son problème décisionnel 

 
Les recherches empiriques [JOH87] [SME88] [BRU92] [BOU98] [BES99] 
[RAM01] de ces vingt dernières années, portant sur l’étude des pratiques des 
décideurs et des entreprises en matière de recherche et d’utilisation des sources 
d’information, ont permis de cerner informations et sources considérées comme 
importantes ou les plus fréquemment utilisées. Ces recherches indiquent que 
les entreprises limitent généralement les activités de recherche d’information à 
l’environnement immédiat et plus spécifiquement au marché, à la concurrence 
et à la technologie. Les principales raisons évoquées pour expliquer de telles 
pratiques résident dans la rapidité de l’accès, mais également dans le degré 
d’impact (ou d’utilité) plus grand des informations cherchées. Johnson et 
Kuehn [JOH87] précisent que les décideurs consacrent plus de temps à recher-
cher des informations sur les opportunités de croissance et les marchés, et 
qu’ils recourent plus fréquemment à des contacts directs et verbaux. Ces  in-
formations sont souvent acquises d’une façon très informelle [DRA88] [BRU92] 
au moyen d’observations et de discussions auprès de contacts externes (clients, 
fournisseurs, banquiers,…) qui, en plus d’être facilement accessibles, sont per-
çues plus crédibles et permettent la vérification immédiate ou à court terme 
des informations recueillies. Bien que ces études rapportent également que la 
gestion du processus informationnel est peu développée et qu’elle implique ra-
rement l’utilisation de techniques complexes et prospectives [LES95], le faible 
degré de formalisation de ces pratiques informationnelles ne doit pas être ce-
pendant interprété comme un facteur d’inefficacité [BOU98].  
 
Comme le soulignent Boutary [BOU98] et Ramangalahy [RAM01], les résultats 
rapportés montrent que les entreprises exportatrices performantes, c’est-à-dire 
qui exportent pour une part élevée de leur chiffre d’affaires, se distinguent par 
le fait qu’elles sont plus « sensibles à l’information » : Ces entreprises sont 
abonnées à des revues spécialisées, connaissent et fréquentent davantage les 
organismes privés et publics, allouent des ressources financières à la gestion de 
l’information, perçoivent l’importance de la veille et surtout privilégient des 
systèmes d’information ouverts axés sur la satisfaction des besoins.  
 
Ainsi, nous pouvons dire que la résolution du problème décisionnel ne dépend 
pas uniquement de l'analyse de la situation réalisée et de la caractérisation des 
enjeux, mais aussi des informations qui vont nourrir sa solution. Ces informa-
tions peuvent provenir de plusieurs origines (Figure 33):  
 
− Les informations que le décideur va prélever directement dans son environ-

nement,  issues de sources formelles et informelles : interactions avec 
d’autres acteurs, recherche d’information, activités de lecture, etc. ; 

− Les informations qu’il va produire par ses analyses sur le problème et sa ré-
solution en adéquation avec ses connaissances, son vécu et ses expériences ; 

− Les informations qui vont transiter par l’intermédiaire du veilleur à travers 
la demande qui lui est faite et qu’il va lui aussi prélever dans 
l’environnement, produire selon ses propres connaissances, etc. Il est donc 
envisageable qu’une même information puisse suivre des médiations diffé-
rentes et qu’elle parvienne au décideur de manière plus ou moins transfor-
mée tant dans son contenu que dans son support. 
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Figure 33 - Les apports informationnels  du décideur et leurs confrontations. 

 
 
La difficulté du décideur sera donc de pouvoir confronter toutes ces informa-
tions issues de documents, d’analyses, et de sources différentes, et de pouvoir 
les mettre en relation afin de faire ressortir les similitudes, les points de diver-
gence, de convergence et de complémentarité.  
L’objectif de cette section consistera à présenter l’information, son rôle dans la 
résolution du problème mais également dans la structuration de l’entreprise et 
notamment par l’importance du système d’information. 
 

3.3.1 La notion d’information : les différentes caractéris-
tiques et acceptions 

 
La notion d’information apparaît dans la littérature scientifique comme un 
terme protéiforme167 se situant au carrefour de plusieurs disciplines : une don-
née pour les sciences économiques, un produit pour les sciences sociales, une 
marchandise pour les sciences de gestion ou encore un objet d’étude pour les 
sciences de l’information et de la communication. Toutes ces disciplines qui lui 
confèrent une signification particulière sont toutefois en congruence pour souli-
gner son importance cruciale dans le traitement et la résolution des problèmes. 
A travers le prisme de ses multiples origines et facettes, l’information possède 
trois principaux invariants : 
 

                                                 
167 Selon la définition du Grand Larousse,  l’information peut se décomposer en  cinq critères principaux :  
-Un critère Action : « L’information est l’action d’informer, de se mettre au courant d’événements » ; 
-Un critère Etat : « L’information est une nouvelle, un renseignement que l’on communique ou que l’on obtient » ; 
-Un critère Connaissance : « L’information est un ensemble de connaissances acquises sur quelqu’un ou sur quelque chose » ; 
-Un critère Contenu : « L’information est le contenu proprement dit des messages transmis » ; 
-Un critère Contenant : « L’information est un signal par lequel un système donne connaissance de sa position à un autre ». 
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− L’information est extérieure à tout individu qui en dispose ou qui en prend 
connaissance ;  

− Elle est stockable et quantifiable, selon une diversité de méthodes et de 
supports ;  

− Elle dispose d’une « mise en forme168» qui rend possible sa circulation, son 
échange, voire sa transaction marchande169.  

L’information désigne ainsi des faits, des commentaires, des opinions, transmis 
sous une forme appropriée, à l’aide de mots, de sons ou d’images.  
 
Au temps de l’Antiquité, l’information était un terme mineur et spécialisé qui 
correspondait à une action pour donner ou changer la forme d’une chose parti-
culière. L’information était alors l’action d’informer. Au Moyen-âge, ce terme 
prit ensuite le sens de renseignement que l’on recueillait, que l’on accumulait 
sur une personne, sur quelque chose ou à propos d’un événement. Il était ainsi 
courant ‘d’aller aux informations’ pour chercher à en savoir plus. Dès 
l’avènement de l’ère industriel, puis avec le développement des voies et moyens 
de communication, ce sens s’est étendu à tout ce qui pouvait être porté à la 
connaissance d’une personne, d’un groupe, d’une opinion publique, à ce que l’on 
transmet à autrui ‘pour information’. Mais c’est au siècle dernier, que des dis-
ciplines scientifiques naissantes ont commencé à donner à ce terme des accep-
tions différentes en fonction des domaines dans lesquels elle était étudiée. Ain-
si, Shannon170 [SHA48] [SHA75] (fondateur de la première théorie de 
l’information selon Segal [SEG03]), a défini l’information comme le code qui est 
communiqué par l’intermédiaire d’un canal particulier entre un émetteur et un 
récepteur. Considérée comme une quantité de communication, une suite de 
symboles, Wiener171 [WIE48]  puis Brilloin [BRI59] associèrent l’information à 
l’entropie172, « le degré d’incertitude,[…] qui s‘attache à une source émettant des 
messages. Plus grande au départ est la liberté de choix, plus grande est 
1’incertitude dissipée par le message, donc la richesse de l’information trans-
mise. ». Pour Pierce173, Morris174 et Eco [ECO71], l’information est assimilée à 
un signe dont la fonction essentielle est de représenter un objet de la réalité ;  
« Le signe fait réagir l’interpréteur. Il lui donne une interprétation suivant la si-
gnification qu’il lui aura attribuée dans un certain contexte.» [MOR64]. Enfin, 

                                                 
168 Dans son sens original, l’information exprime l’idée de mise en forme. Informer vient, du latin « informare » : donner une forme. (lire 
infra) 
169 Fritz Machlup (1902-1983), a été, au cours des années 1960, l’un des premiers à appréhender l’information comme une ressource éco-
nomique possédant une valeur marchande. Toute information est pour Machlup  porteuse de « biens informationnels » qu’il essaya de 
quantifier. (Par exemple, il évalua à 29% sa contribution scientifique au produit national brut des Etats-Unis en 1959). Mowshowitz ajouta 
qu’un bien informationnel est «un bien dont la fonction est de permettre à l'utilisateur d'obtenir une information c'est-à-dire d'obtenir la 
capacité de décider et de contrôler. Livres, bases de données, programmes informatiques ou services de conseil sont des exemples de biens 
d'information » [MOW92] 
170 Claude E. Shannon (1916-2001) a proposé de considérer l’information comme une quantité physique, au même titre qu’une masse ou 
que de l’énergie, transmise à l’aide d’un canal, et procurant une codification de l’état du monde parmi plusieurs états possibles. Pour cet 
auteur, étudier l’information c’est étudier : 
-L’information proprement dite : la quantité d’information, l’entropie d’une source d’information (son taux de ‘désordre’). 
-Les propriétés des canaux : la transmission équivoque, bruit, capacité… 
-Les relations  qui existent entre l’information à transmettre et le canal employé, en vue d’une utilisation optimale de celui-ci.  
171 N. Wiener (1894-1964) est le fondateur de la science cybernétique. La cybernétique est la prise de conscience du processus vital qui 
maintient en équilibre l’ensemble des phénomènes. C’est la science de l’efficacité et du gouvernement par le contrôle organisé de toutes les 
informations y compris celles qui concernent les perturbations de toute nature, en vue de leur traitement pour parvenir à la régulation opti-
male de tout phénomène organique, physique ou esthétique. Selon son créateur N.Wiener, « la circulation de l'information doit forme une 
boucle fermée permettant d'évaluer les effets de ses actions et de s'adapter à une conduite future grâce aux performances passées. » 
172 « L’entropie désigne en thermodynamique le degré de désordre d’un système physique : ce désordre suivant le principe de Carnot ne 
peut aller qu‘en augmentant. » [BOU93].La néguentropie, soit l’inverse de l’entropie, décrit donc le passage d’un désordre aléatoire à un 
ordre relatif. Les sciences de la documentation associe en général l’information au contraire de l’entropie, la néguentropie. 
173 Charles S.Peirce (1839-1914), philosophe et logicien, est un des fondateurs de la sémiotique. Dans ses réflexions sur la nature des sym-
boles, il définit l’information comme le pendant entre la ‘largeur’ et la ’profondeur’ d’un symbole.  
174 Charles W. Morris (1901-1979) est un sémiologue et fondateur de la théorie des signes.  
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Nauta [NAU70], pour ne citer que ces quelques exemples, a quant à lui défini 
l’information selon sa nature syntaxique, sémantique, ou pragmatique. Cepen-
dant, quelle que soit la nature de celle-ci, l’information reste purement subjec-
tive ; elle est relative aux perceptions du monde et aux modèles conceptuels que 
chaque individu175 se construit au fil de ses expériences. Elle est de plus, ajouta 
Bateson « une différence qui fait la différence » [BAT72].  
 
Pour Michel [MIC99], ces différents champs d’étude ont favorisé une multiplici-
té des définitions sans pour autant avoir essayé de clarifier ce concept dans sa 
globalité. Ainsi que le souligne Fluckieger, « Avec l’avènement de la cyberné-
tique, de l’ordinateur, de l’intelligence artificielle et des théories des systèmes, 
des jeux et de l’information, le concept est devenu confus, car impliqué dans de 
trop nombreux domaines » [FLU95]. Pour Morin, « L’information est une notion 
nucléaire, mais problématique. De là, toute son ambiguïté : on ne peut presque 
rien en dire, mais on ne peut plus s’en passer (...) bien que présentant de grandes 
lacunes et incertitudes, c’est un concept d’une rare richesse, c’est un concept 
point de départ »  [MOR95].  
 
La plupart des définitions actuelles de l’information emprunte ici et là à ces 
disciplines : « Le renseignement dont on a besoin pour mieux concevoir la solu-
tion d’un problème » selon Le Moigne [LEM73],  « un événement qui provoque 
une réduction d'incertitude au sujet d'un environnement donné» pour Lévy 
[LEV94] ou « une connaissance qui modifie notre vision du monde, qui réduit 
notre incertitude » pour Reix [REI00]. Quelques auteurs ont développé un as-
pect plus spécifique du concept : Lakoff [LAK80] et Polity [POL96] ont mis en 
exergue le rôle des métaphores dans sa dimension sémantique, Ackoff [ACK73] 
et Aumas ont insisté sur la différenciation ‘information / donnée’, « une suite de 
signes qui ne sont compréhensibles qu’avec un code» [AUM95], Le Coadic a dans 
sa définition mis particulièrement l’accent sur sa forme et son support 
« l’information est une connaissance inscrite (enregistrée) sous forme écrite (im-
primée ou numérisée), orale ou audiovisuelle » [COA94],  Mayros et coll. sur son 
usage  « Le résultat d’une transformation ou d’un traitement imposé à des don-
nées afin de fournir des réponses spécifiques à des questions spéci-
fiques »[MAY82] ou encore Mayere sur ses conditions d’émergence « un élément 
susceptible d’être collecté et traité systématiquement dans le sens où l’attention 
est concentrée sur les conditions  qui lui permettent de prendre sens et de fonder 
une représentation utile pour l’action » [MAY97].  
 
En guise de synthèse, il apparaît au regard de ces différentes définitions, que 
l’information possède les caractéristiques suivantes : 
 
− L’ information est le résultat d’un traitement par un individu (d’un événe-

ment ou d’un signal, d’une donnée)  ; 
− Elle est propre à son destinataire ; 
− Elle implique une interprétation en fonction d’un contexte ou d’un usage 

particulier ; 
− Elle permet d’acquérir des connaissances ; 
− Elle favorise l’action et la prise de décision. 
 
                                                 
175 Cependant Derr (cité par Tague-Sutcliffe[TAG95]) a considéré l’information comme une abstraction qui aurait une existence objective, 
indépendante de sa conceptualisation par un individu. 
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De plus,  nous pensons que l'information est définie par son improbabilité, sa 
singularité aussi bien physique que sémantique. La finalité d'une information 
étant d'apporter une réduction de l'incertitude à un ‘récepteur’ (et dans notre 
cas au décideur). Toute information est donc imparfaite et doit toujours être 
adaptée, elle n’existe pas en soi. L'univers de l’information ne peut que diffici-
lement se comparer avec celui de l'énergie et l'entropie ; alors que la physique 
établit des relations proportionnelles de causes à effets, une ‘toute petite infor-
mation’ peut avoir des conséquences immenses pour un individu. Enfin, nous 
pourrions dire que ce qui fait ‘la force’ de l’information c'est d'être ‘le signe’ 
d'une autre. C'est cette indirection et cette possibilité de renvoyer à autre in-
formation qui vont la rendre productive et générative de savoirs et de connais-
sances.  
 

3.3.2 De l’information à la connaissance : entre objectivité 
et subjectivité 

 
De manière très générale, la connaissance peut être définie comme le résultat 
de l’acte de connaître, acte par lequel l’esprit humain saisit un objet et ce, de sa 
simple identification à sa compréhension la plus complète. A la différence de 
l’information qui peut être transmise et acquise par ce qui est dit ou écrit, la 
connaissance doit être développée ; elle est stockée et ne peut être acquise que 
par ce qui est pensé. Pour Machlup, « L’information-contenant est le support de 
la connaissance-contenu. Ainsi, informer est une activité dans laquelle la con-
naissance intervient. Savoir est le résultat d’avoir été informé »[MAC80]. De ce 
point de vue, il ressort que « toute information représente de la connaissance, 
mais que la réciproque n’est pas fondée. »[LEB93] 
 
J.Forest et J.P.Micaelli définissent la connaissance comme « un ensemble de 
procédures et de structures qui permettent à un acteur d’utiliser son savoir pour 
modifier son rapport au monde» [MIC99]. Nos états de connaissance sur un su-
jet donné, à un moment donné, sont représentés, selon Alava, par une « struc-
ture de concepts liés par des relations176: c’est notre image du monde » [ALA96]. 
Lorsque nous constatons une déficience ou une anomalie177 de cet (ou ces) 
état(s) de connaissance, nous essayons d’obtenir une ou des informations qui 
vont annuler cette anomalie. Il en résultera un nouvel état de connaissance 
modifié. 
 
Passer de l’information à la connaissance suppose une incorporation de don-
nées externes dans le réseau conceptuel de chaque individu. Selon Ausubel et 
la théorie constructiviste178, chaque personne se caractérise par un certain état 
de sa « structure cognitive» [AUS63], laquelle correspond à l’ensemble des rela-
tions (ou réseau sémantique) qu’il établit entre les informations qu’il a mémori-
sées et qu’il est en mesure d’interpréter.  
                                                 
176 S. Alava insiste sur ces phénomènes de mise en relation en montrant que l’on n’apprend pas ou pas souvent par la découverte inopinée 
de la bonne solution mais par la « capacité à relier, hiérarchiser et confronter des informations éparses mais judicieusement repérées». 
[ALA96] 
177J. Piaget [PIA74] considère la connaissance comme un processus d’acquisition d’information. Cette acquisition se traduit par une per-
turbation qui entraîne chez l’individu un déséquilibre dans son champ cognitif et exige de lui un travail de synthèse pour assimiler, intégrer, 
critiquer et admettre cette nouvelle dans un champ cognitif enrichi. 
178Qui renvoie au concept d’assimilation-accommodation  dans la théorie socio-constructiviste de Piaget : « Toute connaissance est le ré-
sultat d'une expérience individuelle d'apprentissage, et fait appel aux concepts d'accomodation et d'assimilation »[PIA74]. Cette accom-
modation transforme les « schèmes » de la pensée (appelés aussi ‘opérations mentales chez D’Hainaut ou ‘modes de pensée’ pour Bour-
dieu) et vient, le plus souvent, s'opposer aux savoirs établis. Ce « conflit cognitif » se caractérise principalement par le fait qu’un individu 
maintient sa représentation sur un objet tant et aussi longtemps qu'il n'a pas de problème avec cette conception.  
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Pour caractériser ce ‘passage’ entre information et connaissance, nous avons 
choisi d’appréhender ces concepts selon l’approche des « trois mondes » de Pop-
per [POP98], adaptée par Astolfi [AST92]. Cette théorie place le ‘monde des 
problèmes’ au cœur des processus cognitifs comme étant le catalyseur de la 
transformation de l’information en connaissance : 
 

 

Figure 34 - Information, Savoir et Connaissance dans la logique des trois mondes de Popper. 
  

 
− Le « Monde un » correspond à l’univers ‘extérieur’ de l’individu. C’est le 

monde des objets, des données, des états physiques, donc également de 
l’information et des documents : il est placé sous la primauté de l’objectivité. 

− Le « Monde deux » correspond lui à l’univers ‘intérieur’ à l’individu. C’est le 
monde de nos états de conscience, de nos expériences, de notre connais-
sance. Popper précise que nous ne pouvons qu’approcher la connaissance, 
mais sans jamais l’atteindre, car elle est le résultat intériorisé de 
l’expérience individuelle de chacun179. Elle ne peut pas se transmettre di-
rectement à autrui dans la mesure où il n’existe pas de langage pour la 
rendre complètement intelligible et en exprimer sa globalité. Ce monde de 
la connaissance est placé sous la primauté de la subjectivité. 

− Le « Monde trois » est le monde des problèmes, des produits humains, mais 
aussi du savoir,  résultants de l’effort de la construction intellectuelle. Bien 
qu’ayant sa propre autonomie, ce monde n’est pas immuable, mais au con-
traire progresse au gré des théories, des conjectures et des réfutations : ain-

                                                 
179 Astolfi précise « qu’étymologiquement, l’idée de connaissance est liée à celle de naissance : connaître, c’est, en quelque sorte, naître 
avec. Dès sa naissance, chaque individu construit ainsi son propre système explicatif du monde comme de lui-même. Pour ce faire, il pré-
lève bien de l’information dans son milieu environnant, mais chacun la recombine de façon spécifique, irréductible, idiosyncrasique. Cette 
connaissance reste informulée et informulable en tant que telle ; elle tisse des liens étroits avec l’affectif, le social, les valeurs, le désir. » 
[AST92]  
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si, les solutions qui s'y trouvent peuvent donner lieu à de nouveaux pro-
blèmes. Le savoir est construit par chaque individu. Il n’explicite qu’une 
partie de la connaissance acquise et utilisant un langage approprié dans le 
contexte du problème à traiter. Le terme ‘savoir’ est issu du latin « sapere » 
qui signifie avoir de la saveur. Nous pourrions dire qu’un savoir, c’est ce qui 
est susceptible d’apporter une saveur nouvelle au contexte qui nous en-
toure.  

Selon cette acception, le savoir peut être considéré comme étant l’interface 
entre l’information et la connaissance : c’est ce savoir qui permet à l’individu (et 
en l’occurrence ici au décideur) de se projeter, d’anticiper, et d’acquérir une ex-
périence ou une expertise, de poser les problèmes et d’y apporter des solutions. 
Comme le précise Legroux, « le savoir est constitué d’informations mises en rela-
tion, organisées par l’activité intellectuelle du sujet. Contrairement à 
l’information qui n’est emmagasinable que spatialement, le savoir s’organise 
dans le temps en s’intégrant au savoir antérieur du sujet. Ainsi, le savoir est 
personnel ou n’est pas, il est avant tout le savoir que le sujet a lui-même cons-
truit. » [LEG81]. Cependant, la grande difficulté pour tout individu repose sur 
ce second passage qui est celui de la connaissance au savoir. Partager un sa-
voir, c’est avoir envie de le diffuser de façon à ce qu’il soit accessible à son inter-
locuteur. Cette mise en information reste un acte assez complexe : elle va né-
cessiter de la part de l’individu, un travail de réflexion et de mise en forme de 
sa pensée pour être ensuite exprimée par l’intermédiaire de la communication. 
Grâce à la communication de cette information, ce savoir pourra être exposé à 
des appréciations et critiques. Celles-ci feront évoluer son savoir en l’amenant à 
ce qu’il se pose des questions auxquelles il ne pensait peut être pas. Pourrions-
nous dire alors que sans l’information et la communication, le savoir de tout in-
dividu serait-il contraint à ne pas évoluer ?  
 

3.3.3 Les enjeux de l’information et de la communication 
dans l’entreprise 

 
Les réflexions menées depuis plusieurs décennies par les spécialistes et les 
chercheurs se doublent aujourd’hui d’une large prise de conscience par de nom-
breux décideurs, de la nécessité de mettre en place une véritable ‘intelligence 
de l’information’, encore appelée « management stratégique de l’information » 
[PAT94]. Les enjeux de ce management sont multiples : il s’agira pour le four-
nisseur d’information d’être capable en premier lieu d’identifier les besoins, 
puis dans un second, de ‘mettre en conformité’ l’information qualifiée d’utile. 
Mais avant cela, il sera nécessaire de maîtriser tous les processus de communi-
cation pour cette information soit communiquée et pour que chaque décideur 
dans l’entreprise puisse en disposer le plus rapidement possible selon son ni-
veau de décision.  
 

3.3.3.1 L’information et la communication au centre des 
interactions 

 
 
Selon Mucchielli [MUC01] [MUC05], sans communication, il n’y a point de vie 
en commun : elle est la base de la vie en société. La communication est par-
tout ; elle symbolise le lien et le partage social. Pour Morin, nous communi-
quons « pour informer, s’informer, connaître, se connaître éventuellement, expli-
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quer, s’expliquer, comprendre, se comprendre.» [MOR95]. La communication est 
un échange social entre des acteurs présents dans une situation dont la repré-
sentation est partagée. Selon Beaudichon, les acteurs engagés dans un proces-
sus de communication doivent être : 
 
− « Motivés par des intentions et par conséquent des enjeux ; 

− Capables de transmettre à l’autre des informations en contexte ; 
− Capables d’exercer un contrôle délibéré a posteriori (rétroactif) sur leurs 

propres conduites et/ou prévisionnel (proactif) sur celles de l’autre » 
[BEA99]. 

 
Cet échange social est en outre caractérisé par un marquage de territoire et de 
position où certaines relations sont égalitaires, d’autres sont asymétriques (re-
lations d’autorité, de filiation par exemple). Elles peuvent se définir selon des 
degrés de proximité, de familiarité, de convergence ou de divergence d’opinions 
(accord/désaccord) et d’intérêts (coopération/compétition).  
 
Pour Mucchielli [MUC05], c’est le contexte qui donne le sens dans l’échange. 
Celui-ci contient un ensemble de problématiques plus ou moins partagées pour 
lesquelles les acteurs se sentent diversement impliqués et ont plus ou moins 
’envie’ de les résoudre. Ce contexte est composé de plusieurs ‘sous’-contextes 
séquents et interdépendants ; citons notamment ceux liés à la culture, à 
l’éducation, aux environnements professionnels, familiaux et sociaux, à l’espace 
relationnel, au temps, etc. Ainsi, une même information transmise à un mo-
ment donné peut prendre un sens différent à un autre moment et dans un 
autre contexte. Pour cet auteur, la communication n’est pas seulement l’art de 
faire passer et comprendre des informations, c’est aussi l’art de piloter des 
échanges pour amener les acteurs à rapprocher leurs points de vue et ainsi à 
mieux comprendre les décisions. Pour interpréter le comportement des acteurs 
en situation de communication, il faut chercher à comprendre le sens qu’ils 
donnent à leurs actions. Ce sens est le fruit d’une interaction entre l’acte de 
communiquer et le contexte qui peut être analysé selon l’organisation de 
l’espace, l’environnement physique et sensoriel, le processus de positionnement 
des individus, les processus d’expression identitaire, etc. Mucchielli [MUC01] 
distingue cinq types d'enjeux qui agissent fortement sur les processus de com-
munication : 
 
− Les enjeux informatifs : la communication est avant tout un acte de trans-

mission d’informations. Communiquer c’est informer ; 
− Les enjeux de positionnement : chaque acteur, dans une situation de com-

munication, interprète un rôle qu’il cherche à faire reconnaître. Ce rôle dé-
finit la manière et le contenu de ce qui peut être dit ou non dit. Communi-
quer, c’est se positionner par rapport à autrui, en proposant des éléments 
de son identité ; 

− Les enjeux d’influence : dans l’acte de communication, divers processus 
d’influence tels le charisme, le pouvoir, la conviction, la persuasion, la dé-
sinformation180 [VOL86] [LAP00] ou encore la manipulation [JOU02] 

                                                 
180 La désinformation est un procédé qui consiste généralement à présenter une information fausse pour vraie et inversement. Volkoff la 
définit comme « une manipulation de l'opinion publique, à des fins politiques, avec une information traitée par des moyens détournés » 
[VOL99]. Selon L.P. Laprévote, « la désinformation possède trois objectifs majeurs : tromper autrui, l’égarer et modifier ses capacités 
d’analyse, de résistance, de compréhension médiatique de l’information. (..) Toute information possède des fonctions virtuelles : 
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[CIA04] opèrent pour mobiliser l’attention, mais aussi pour produire des ef-
fets181 (motivation, séduction, compétition…) sur l’autre. Pendant très long-
temps,  l’influence a été  perçue comme un phénomène de pression sociale, 
de soumission à l’autorité et possédait une connotation très négative. Au-
jourd’hui, cette notion bien qu’ayant gardé son sens premier serait plutôt 
associée à des procédés de négociation182 et de régulation. Elle possède des 
acceptions ‘positives’ comme motiver un acteur pour le faire agir, l’aider à 
penser, mais également des acceptions plus ‘négatives183’ à travers des 
techniques de propagande [ELL90], de création de rumeurs184 [ALL47] 
[FRO02]. Mais comme le souligne Mucchielli, tout n’est pas manipulation. 
Selon lui,  « La communication prend fin là où commence la stratégie» 
[MUC01] ; 

− Les enjeux relationnels : la communication est un mécanisme par lequel les 
relations humaines existent et se développent. Elle inclut les attitudes, les 
gestes, les expressions du visage, le ton de la voix, les mots et tous les 
moyens mis en œuvre pour établir et spécifier la relation avec l’autre. 
Communiquer, c’est fixer la nature de la relation (autorité, sympathie, an-
tipathie,…)  que nous souhaitons avoir avec notre interlocuteur ; 

− Les enjeux normatifs : La communication n’est pas envisageable sans sys-
tème de règles. Toute communication propose à l’autre un ensemble de 
normes (rituels,…) qui vont servir d’arrière-plan partagé et structurer les 
échanges à venir. La communication est rarement quelque chose de simple, 
de direct, de spontané (besoins explicites et implicites) et dés que l’on sort 
de ce système de règles, la communication est vouée à l’échec. Communi-
quer c’est contribuer à la mise au point de règles de l’échange collectif. 

 
Nous retiendrons que dans l’espace des échanges (ou des médiations) entre le 
décideur et le veilleur,  il existe au moins deux communications : 
 
- Celle qui se situe au niveau cognitif et du contenu du message ; 
- Celle qui passe au niveau du ressenti et de la relation. 
 
Ainsi, si tout message comporte plusieurs niveaux de signification, il transmet 
non seulement un contenu informationnel, mais exprime aussi ‘quelque chose’ 
sur la relation qui lie ces deux acteurs. Ce ‘quelque chose’ est de l’ordre de 
l’empathie185. L'empathie ou altérocentrage est une notion désignant une atti-

                                                                                                                                         
l’information inspirée remplit une fonction qui n’apparaît pas à priori au(x) destinataire(s) mais que le désinformateur connaît et pour 
laquelle il attend un résultat » [LAP00] 
181 Dans les enjeux d’influence, il existe une sous catégorie dite d’enjeux instrumentaux qui consistent à utiliser autrui pour imposer une 
opinion, pour rechercher une image valorisée de soi. La finalité de ces enjeux correspond à la recherche d’une satisfaction de nature maté-
rielle ou symbolique. Au sein de ceux-ci des phénomènes de pouvoir, de séduction, de projection (consistant à attribuer à autrui des senti-
ments, des motivations et des attitudes qui découlent de son propre fonctionnement cognitif), d’identification (processus par lequel une 
personne se perçoit, au niveau de son imaginaire, identique à une autre (l’affinité et la sympathie découlant en partie de l’identification) 
entrent en jeu.  
182 « ‘Sans tromper on ne vend pas’ dit le proverbe russe » [VOL99] (p.22) 
183 Tout dépend selon le point de vue adopté, les effets et les intérêts recherchés. 
184 La rumeur est un phénomène de transmission large, par tout moyen de communication formel ou informel, d'une histoire à prétention 
de vérité et de révélation. Le concept a pour origine les recherches de psychologie judiciaire entreprises à partir de 1902 par l'Allemand LV 
Stern qui en a établi les premiers protocoles expérimentaux. Ces travaux furent repris par G. Allport [ALL47] aux Etats_Unis, puis en 
France par G. Durandin [DUR57]. La rumeur met en œuvre, une représentation  ‘imaginaire’ à partir  de la réalité ou ce que nous croyons 
comme telle. Elle a donné naissance à d’autres concepts qui en sont dérivés, les « urban legends » ou légendes urbaines, les « hoaxes » ou 
canulars et certaines manipulations des masses et théories du complot. Une interrogation que nous avons est de savoir quel est le pourquoi 
des rumeurs, les raisons de celles-ci et à qui elles profitent vraiment. 
185 Miller défend le point de vue selon lequel l'empathie se serait développée parce que  « se mettre à la place de l'autre pour savoir com-
ment il pense et comment il va peut-être réagir » constitue un important facteur de survie dans un monde où l'homme est sans cesse en 
compétition avec l'homme. [MIL01]. L’empathie est la capacité à se mettre à la place de l’autre (les chinois disent traditionnellement que 
pour juger un homme, il faut avoir marché pendant sept lunes dans ses chaussures). 
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tude envers autrui caractérisée par un effort de compréhension intellectuelle de 
l'autre, excluant tout entraînement affectif personnel (sympathie, antipathie) 
et tout jugement moral. Pour Lascoux, l’empathie est « ne pas prendre pour soi 
ce qui n'est pas soi » [LAS03].L'empathie est une forme d’altruisme selon un po-
sitionnement distancié, impartial et neutre.  
 
La communication, tout comme l’intelligence économique, est un processus in-
teractif continu et complexe. Nous pourrions avancer que l’intelligence écono-
mique est avant tout affaire de communication (et pourquoi pas l’inverse éga-
lement), tant dans l’intercompréhension que dans la relation. Nous retrouvons 
dans ces deux processus des phénomènes d’influence, de leadership, de structu-
ration et pour lesquels la négociation permanente sur la construction partagée 
et la valorisation du sens reste l’enjeu fondamental. Pour améliorer ce proces-
sus, il est nécessaire de prendre en considération l’ensemble des éléments le 
constituant : le ou les contextes, les intéressés186, les enjeux,  les dispositifs, 
l’intelligibilité des messages, afin que chaque acteur possède les mêmes infor-
mations et puisse y attribuer un sens superposable. Parfois, la difficulté de 
communication vient du fait que les acteurs ressentent un décalage entre 
l’idéal de leurs représentations et la réalité concrète : leur modèle intuitif est 
différent du réel. La qualité de la communication dépendra alors, des efforts 
d’écoute et de tolérance concédés, de la manière d’affirmer, de défendre et sur-
tout de partager ‘empathiquement’ son propre système de préférence et de va-
leurs.  
 

3.3.3.2 Quels besoins informationnels pour le décideur ? 
 
Les travaux scientifiques réalisés sur les relations entretenues par le décideur 
avec l’information pourraient, selon nous, se ranger selon deux orientations dif-
férentes. La première correspondrait à celle que nous avons développée jus-
qu’alors dans les premières sections de ce chapitre : l’information est censée 
éclairer et orienter rationnellement le décideur dans sa prise de décision. Ainsi, 
dans cette mouvance, l’information se poserait essentiellement en tant que ré-
ductrice d’incertitude et se mesurerait relativement à une certaine efficacité 
décisionnelle. 
 
Cependant, plusieurs études semblent remettre en question cette orientation : 
l’information tiendrait un rôle plus flou et plus ténu avec la décision. Pour Bes-
cos et Mendoza [BES99], le décideur, tout en ayant tendance à rassembler plus 
d’informations qu’il ne peut réellement en traiter, en négligerait volontaire-
ment certaines des plus pertinentes. Pour Feldman et March [FEL81], 
l’information serait parfois recueillie une fois que la décision eut été prise. 
Dans le même prolongement, Ponty [PON70], Burnell et coll. [BUR80], et Pfef-
fer [PFE81] soulignent que l’information dans l’entreprise servirait plus à justi-
fier les actions organisationnelles vis-à-vis de ses membres que réellement 
éclairer le décideur dans ses choix stratégiques. De plus, la mise en place de 
systèmes d’information dans certaines entreprises pourrait même s’inscrire 
dans des « jeux politiques » [BES99] : l’important n’étant plus l’utilisation de 

                                                 
186 La notion d’intéressé dépasse celle d’utilisateur généralement admise. Elle fait référence au terme anglais « stakeholder » ou littérale-
ment « porteur d’enjeu » (un intéressé étant une personne ayant un enjeu dans une situation donnée) mais aussi une personne qui trouve (ou 
bénéficie) un ou plusieurs intérêts dans la situation. Cette notion se retrouve dans le paradigme des « cas d’utilisation » de la modélisation 
UML (Unified Modeling Language). 
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l’information mais, l’existence même de ce système informationnel considéré 
avant tout comme symbole de pouvoir [ANS87].  
 
Dans le même ordre d’idée, bien que la notion de besoin d’information ait été 
elle aussi remise en cause [REI00], de nombreux travaux confirment la nécessi-
té de caractériser les besoins d’information en amont de tout processus déci-
sionnel. Rodhain définit ce besoin comme un « construit découlant de représen-
tations » [ROD97] pour lequel ‘le fournisseur d’information’, qui est souvent 
l’analyste de ces besoins, a un rôle qui est loin d’être neutre187 dans leur émer-
gence. De plus, selon cette auteure, la méthode utilisée par celui-ci pour les 
mettre en évidence aurait également un impact non négligeable.  
 
En outre, un des facteurs qui semblent les plus déterminants dans la caractéri-
sation des besoins en information est celui concernant l’apport des (nouvelles) 
technologies [ROW94] [ABE99]. Ces outils fondés la plupart du temps sur 
l’utilisation d’Internet ont un rôle structurant et sont présentés comme un fac-
teur de flexibilité et de coopération pour les entreprises [BEN99]. Nous citerons 
en guise d’exemples, la recherche de la centralisation de l’information qui 
s’illustre par l’essor des ERP188 ou encore des entrepôts de données et le déve-
loppement de la circulation de cette information par l’intermédiaire des intra-
nets et autres messageries électroniques en interne. 
 
L’enquête menée par Keagan [KEA68], visant à identifier les instances utili-
sées par les décideurs pour acquérir les informations importantes sur 
l’environnement, a montré que les sources humaines tenaient une place pré-
pondérante dans l’ensemble des informations fournies. Les décideurs audités 
ont exprimé leurs préférences à favoriser ces échanges, car ils leur permettent, 
disent-ils, de faire part d’appréciations ayant un caractère trop incertain pour 
être écrites. Dans l’audit réalisé par Jones et Mc Leod [JON86], les décideurs 
ont dit recevoir un trop grand nombre d’informations sans valeur, qui les obli-
gent à effectuer des tris pour extraire l’information réellement importante, tris 
qui sont de plus très coûteux en temps. Lors d’un second audit qui a confirmé 
les résultats du premier, Jones et Saunders [JON90] ont de plus montré que les 
décideurs sélectionnent leurs sources d’information en fonction de l’avancée du 
processus décisionnel : certaines d’entre elles dites ‘passives’ (les articles de 
presse et les rapports écrits principalement) sont utilisées pour identifier et dé-
finir les problèmes et permettent d’avoir une vue d’ensemble de la situation ; ce 
sont ensuite les informations plus ‘dynamiques’ issues des contacts, des col-
loques ou des réunions organisées, qui sont ensuite sollicitées, car elles seraient 
plus ciblées sur le problème à traiter. 
 
De manière plus générale, Dervin [DER86] a montré que le besoin informa-
tionnel de tout individu pouvait s’organiser selon huit catégories générales 
d'utilisation: pour comprendre une situation donnée, développer un contexte, 
savoir que faire et comment le faire, bien connaître un sujet, confirmer un 
autre élément d'information, prévoir des événements, se motiver ou préserver 
son engagement et enfin développer ses relations en favorisant sa situation so-

                                                 
187 Cet aspect est corroboré par P. Drucker : « Les spécialistes de l’information sont des fabricants d’outils. Ils peuvent nous dire quel outil 
utiliser pour enfoncer des clous de tapissier dans un fauteuil. A nous (les décideurs) de décider si nous devons oui ou non, tapisser un fau-
teuil. » [DRU99] 
188 Les ERP ( ou « Enterprise Resource Planning »), appelés également Progiciels de Gestion Intégrés (PGI), sont des applications dont le 
but est de coordonner l'ensemble des activités d'une entreprise (la production, l'approvisionnement, la gestion des ressources humaines, 
etc.) autour d'un même système d'information. Le terme « ERP » provient du nom de la méthode MRP (Manufacturing Resource Plan-
ning) utilisée depuis les années 70 pour la gestion et la planification de la production industrielle. 
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ciale ou son épanouissement personnel. Dans le domaine de la recherche d'in-
formation, ce besoin est souvent assimilé au besoin de l'utilisateur.  Pour Pe-
dersen et Larsen, il en existerait trois types distincts [PER87] [ING92] :   
 
− Un besoin vérificatif stable : l'utilisateur (en l’occurrence ici le décideur) re-

cherche des données particulières permettant de vérifier ou compléter des 
informations partiellement connues. Ce besoin est dit stable, car il se pro-
longe jusqu’à la satisfaction de cette vérification ; 

− Un besoin thématique connu : l'utilisateur cherche à clarifier, revoir ou 
trouver de nouvelles informations dans un sujet et domaine connus. Un be-
soin de ce type peut être stable ou variable, car celui-ci peut se raffiner ou 
évoluer au cours de la recherche (ou de la résolution du problème). Il peut 
aussi être exprimé de façon incomplète au veilleur, c’est-à-dire en ne faisant 
référence qu’indirectement à une ou plusieurs sous-parties de ce domaine ; 
c’est ce que Taylor appelle « the compromised need » [TAY68] et Ingwersen 
« the label effect » [ING92] ;  

− Un besoin thématique inconnu : l'utilisateur cherche à établir de nouvelles 
relations ‘de sens’ hors des sujets ou domaines qui lui sont familiers. Ce be-
soin est intrinsèquement variable et le plus souvent difficilement exprimé ;  

 
A cette typologie, peuvent se rajouter celle de Cluzeau-Ciry189 [CLU88] sur les 
demandes informationnelles dans le domaine de la recherche iconographique et 
celle établie par Rousseau et Jonquière190 [ROU97] dans le domaine de la veille. 
 
D’une manière plus ciblée au domaine de l’entreprise, les décideurs ont exprimé 
avoir besoin de trois grandes catégories d’information [BES99] :  
 
− Des informations de fonctionnement qui sont indispensables au bon fonc-

tionnement quotidien de l’entreprise ; 

                                                 
189 Cluzeau-Ciry [CLU88]  différencie quatre types de demande (qui correspondent chacune à un besoin spécifique): 
- La demande de consultation ou exploratoire est celle dont le but n’est pas nécessairement fixé à l’avance. La caractéristique principale est 
de nécessiter une phase de consultation préalable des documents. Elle peut ensuite se transformer en un quelconque des autres types de 
demande suivant. 
- La demande thématique couvre un ou plusieurs centres d’intérêt sans clairement en définir les limites. Elle appelle, du moins dans un 
premier temps, une réponse ouverte. 
- La demande connotative se caractérise par un contenu subjectif important. Elle nécessite généralement une phase d’interprétation avant 
de pouvoir être véritablement traitée car elle fait appel de la part du spécialiste de la gestion de l’information à « des valeurs psychologiques 
et culturelles pour en prévoir le sens ». 
- La demande précise utilise des critères de recherche clairement définis qu’ il est souvent difficile, voire impossible, de changer sans ris-
quer de dénaturer celle-ci. Ce type de demande peut être considéré comme exigeant. Par ailleurs, il sous-entend généralement une réponse 
rapide. 
190 F.Rousseau et A.M. Jonquière utilisent une métaphore assez intéressante pour caractériser le besoin d’information:  « Les premiers 
grands navigateurs traversaient les océans à la recherche de nouveaux mondes sans avoir aucune idée de ce qu’ils pourraient découvrir, 
sans même toujours savoir que la Terre était ronde. Peut-on aujourd’hui s‘imaginer vivre et se déplacer sur notre planète sans connaître 
la géographie du globe ? Et pourtant, cet état est celui du chercheur d’information qui se trouve sans cesse confronté à une réalité qu’il ne 
connaît pas toujours bien, qu’il ne maîtrise pas. Il ne sait pas ce qu’il cherche, ni même où il a des chances de trouver des indices intéres-
sants. Il est souvent déconcerté devant les masses d’informations qu’il voit sans arrêt déferler devant son impuissance à toutes les analy-
ser, les classer, les trier… Naît alors un sentiment de frustration. Comment être au courant de tout sans devenir un surhomme ? Comment 
connaître l’indispensable et le nouveau en un temps de plus en plus court tant l’information se périme vite ». [ROU97] Il est alors possible 
de distinguer quatre types de besoins : 
- Un besoin d’exploration : qui correspond  à celui des premiers découvreurs qui, un peu au hasard, un peu guidés par leur idée du monde 
et par ce qu’ils connaissaient déjà, ont pu mettre à jour des terres inconnues ;  
- Un besoin de structuration : qui correspond au désir des hommes de bâtir des cartes précises pour permettre de se repérer dans l’espace, 
de se déplacer et avoir une idée de l’organisation globale du monde ;  
- Un besoin de positionnement : qui serait comparable au marin qui souhaiterait connaître son positionnement par rapport à d’autres ports 
du monde ;  
- Un besoin de prospective : qui fait appel à une variable souvent difficile à maîtriser mais néanmoins fondamentale : le ’temps’. Il faudrait 
imaginer que notre monde ne connaisse pas la stabilité qu’il a à notre échelle humaine mais que la forme des continents et des mers soit 
soumise à davantage d’aléas provoquant sans arrêt des transformations. Le souci du navigateur serait alors de se construire des modèles 
pour extrapoler la réalité présente et pouvoir ainsi définir une adaptation de ses actions en fonction des changements prévus. [ROU97] 
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− Des informations d’influence qui permettent d’orienter les comportements 
des acteurs afin de les stimuler et de les coordonner ; 

− Des informations d’anticipation pour être en mesure de ‘prévoir’ certains 
changements de l’environnement. 

 
Bien que l’exhaustivité soit recherchée, c’est plutôt ‘la qualité de ces informa-
tions’, disent les décideurs, qui est le plus souvent mise en avant. Ainsi, pour 
Lewis [LEW93], les décideurs se trouveraient fréquemment confrontés à une 
masse considérable d’informations mal présentées et insuffisamment synthéti-
sées. Stocks et Harrell [STO95] soulignent à cet effet que le processus de trai-
tement intellectuel de l’information est moins performant dès lors que la four-
niture d’informations au décideur devient trop nombreuse et trop complexe. Cet 
aspect s’est d’ailleurs d’autant plus accéléré ajoute Giordano [GIO95] avec le 
développement des réseaux et des facilités d’accès aux documents électro-
niques. 
 
En outre, les décideurs expriment recevoir trop d’informations « rétroviseurs » 
[BES99] qui ne seraient tournées que vers l’analyse du passé. Ces informations 
à dominante rétrospective « assorties d’un cortège de justifications » [DEM90] 
ne conviendraient qu’aux activités de ‘reporting’  mais seraient inadaptées à 
des fins de pilotage ou encore, selon l’expression de Lebas, seraient incapables 
d’« intention stratégique » [LEB95]. Ce sont principalement ces informations de 
pilotage qui ont la faveur des décideurs et qu’il leur importe d’obtenir par des 
sources régulières et fiables. Ces besoins se manifestent par des demandes en 
informations générales « Savoir ce qu’il se passe ailleurs », « de prendre le 
pouls », « de faire face à la redistribution des cartes » [BES99]. Ces informations 
qui n’ont pas nécessairement un intérêt pour le pilotage à court terme, permet-
tent aux décideurs d’enrichir leur compréhension des problèmes, de se situer 
par rapport aux évolutions stratégiques et aux processus de redistribution du 
pouvoir. Ces informations de pilotage, après avoir été validées et transformées, 
seront sauvegardées dans le système d’information de l’entreprise. 
 

3.3.3.3 Le système d’information : un médiateur pour l’aide à 
la décision  

 
La notion de système d’information (SI) est apparue dans les années 1960, pos-
térieurement à l’implantation des premiers ordinateurs dans le monde de 
l’entreprise. Elle est à la fois un produit de la théorie générale des systèmes 
conçue vers 1937 par Von Bertalanffy191 [BER73] (poursuivie notamment en 
France par Le Moigne [LEM73] [LEM84]) et du progrès des technologies de 
l’information et de la communication (TIC). Ces technologies possèdent quatre 
fonctions principales que sont « la conversion, le stockage, le traitement et la 
communication des informations » [SCO95] [REI00]. Les systèmes 
d’information, de par ces héritages à la fois technologiques et systémiques192 se 

                                                 
191 L.Von Bertalanffy (1901-1972) est le fondateur de la « General System Theory » ou théorie générale des systèmes. La finalité de cette 
théorie est de dégager des principes explicatifs de l'univers considéré comme un système, composé de sous-systèmes, à l'aide desquels il est 
possible de modéliser la réalité. Ainsi pour Bertalanffy « il y a des systèmes partout ». Bertalanffy définit un système (du grec « systema » 
signifiant ensemble organisé) comme «ensemble d'unités en interrelations mutuelles» [BER73]. De même, pour Saussure, un système est 
une « totalité organisée, faite d'éléments solidaires ne pouvant être définis que les uns par rapport aux autres en fonction de leur place 
dans cette totalité. » [SAU72] 
192 La systémique considère quatre concepts fondamentaux : 
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définissent naturellement sur ces fonctionnalités. Ainsi, pour Reix « un système 
d’information est un ensemble organisé de ressources : matériel, logiciel, person-
nel, données, procédures permettant d’acquérir, de traiter, stocker, communiquer 
des informations (sous forme de données, textes, images, sons, etc.) dans des or-
ganisations » [REI00] (Figure 35). 
 
 

 
 

Figure 35 - Le système d'information : médiateur entre différentes ressources et fonctions 

(adapt. de Reix [REI00]) 
Les SI ont hérité des quatre principales fonctions des technologies de l’information : la conversion, le stockage, le 
traitement et la communication des informations. La conversion, qui correspond à la possibilité de convertir des 
informations d’une forme à une autre, concerne les dispositifs d’entrée et de sortie. Les conversions d’entrée 
permettent aux appareils d’acquérir des données sous une forme adaptée au traitement alors que celles de sortie 
rendent possible la restitution des données stockées sous une forme communicable à leurs destinataires. Le 
stockage permet, quant à lui, de conserver des données pendant un laps de temps indéfini et d’y accéder à 
n’importe quel moment. En d’autres termes, il peut être entendu comme la capacité à conserver des données, 
mais également à les restituer à leurs destinataires dès qu’ils en formulent le souhait. Les dispositifs de stockage 
peuvent prendre des formes diverses et s’appuyer sur des supports variés qui influencent la façon dont les 
informations sont extraites et dont elles sont restituées à leurs destinataires. Une fois les informations stockées sur 
supports informatiques, elles doivent ensuite faire l’objet de traitements. Ces derniers correspondent à la 
manipulation de données structurées se traduisant  conjointement par leur suppression, leur création et leur 

 
 
Dans ce prolongement, Pintea ajoute que le système d’information est « un en-
semble structuré de règles, de méthodes, d'outils et de ressources, visant à ras-
sembler et à organiser des documents utiles de l'entreprise, ainsi que les infor-
mations concernant les documents » [PIN96] et permettant selon Fondin «de sé-
lectionner et de collecter les documents porteurs d'information utile » [FON95]. 
Pour Boyce et coll., il constitue « un ensemble de programmes qui interprètent 
les questions, recherchent les informations dans des fichiers, et retournent les in-
formations trouvées à la personne qui a posé la question» [BOY94]. Ces diffé-
rentes définitions qui mettent l’accent sur la richesse pluridisciplinaire des SI 
(aussi bien dans le champ de la recherche d’information que dans celui des 
sciences de gestion) font apparaître leurs trois grandes dimensions transver-
sales : les acteurs, l’organisation et les TIC. Selon ces dimensions et fonctionna-
lités évoquées plus haut, nous pourrions dire que décideurs et SI sont ‘intime-
ment’ liés et qu’ils peuvent être tous deux considérés à leur manière comme des 
‘convertisseurs d'information’.  
 

                                                                                                                                         
- L’interrelation (ou l’interaction) (ou l’interrelation) qui renvoie à l’idée de coévolution et de symbiose en biologie. Une forme particulière 
d’interaction est la rétroaction (ou feed-back) dont l’étude est au centre des travaux de la cybernétique ;  
- La totalité (ou la globalité). Si un système est d’abord un ensemble d’éléments, il ne s’y réduit pas : « le tout est plus que la somme de ses 
parties » ; 
- L’organisation est l’agencement d’une totalité en fonction de la répartition de ses éléments en niveaux hiérarchiques. Selon son degré 
d’organisation, une totalité n’aura pas les mêmes propriétés. 
- La complexité qui dépend d’au moins à trois facteurs : le degré élevé d’organisation, l’incertitude de son environnement  et la difficulté, 
sinon l’impossibilité d’identifier tous les éléments et de comprendre toutes les relations en jeu 
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Selon l’aspect typologique, la méthode de conception Merise193 [TAR84] propose 
que chaque domaine d’activité de l’entreprise (la vente, la gestion du personnel, 
la gestion des stocks,...) possède son propre système (décliné en système opé-
rant, système de pilotage et système d’information [LEM90]). Le système opé-
rant concerne principalement les opérations de base de l'entreprise comme la 
production de biens destinés à la vente, le système de pilotage quant à lui dé-
signe les instances d'organisation et de décision. Le système d’information gé-
néral de l’entreprise est alors défini comme la réunion des systèmes de chaque 
domaine qui entretiennent entre eux des flux d’information et partagent des 
perceptions sur l’environnement. Ces trois sous-ensembles spécialisés ont en-
gendré trois grandes catégories de systèmes d’information [GOR71] qui se dis-
tinguent notamment par le type d’information manipulée et selon la nature de 
leurs finalités décisionnelles : 
 
− Les systèmes de traitement de transactions (ou TPS « Transaction Proces-

sing Systems ») soutiennent les activités procédurales et routinières de 
l’organisation, c’est-à-dire sous la forme de décisions essentiellement pro-
grammées ; 

− Les systèmes de production de rapports (ou IRS « Information Reporting 
Systems ») sont dédiés à la détermination des grandes orientations organi-
sationnelles de l’entreprise. Les IRS ne sont pas focalisés sur des activités 
opérationnelles (par opposition aux systèmes de traitement des transac-
tions), mais sur des activités de contrôle de type semi-structuré 194; 

− Les systèmes d’aide à la décision (ou DSS « Decision Support Systems ») qui, 
à la différence des deux types précédents, ont pour ambition d’assister les 
décideurs dans leur activité de prise de décision. Ceux-ci supportent princi-
palement les décisions totalement non programmées.  

 
C’est sur ces derniers que nous porterons plus particulièrement notre attention 
en  distinguant les entrepôts de données, les systèmes d’information straté-
gique (SIS) et les systèmes de recherche d’information (SRI). Etant donné que 
nous considérerons également les SRI comme des outils d’aide à la recherche 
d’information du veilleur, nous les développerons plus en détail au sein du qua-
trième chapitre. 
 

3.3.3.3.1 Les entrepôts de données 

 
L’entrepôt de données ou « Dataware house » constitue comme le socle du sys-
tème d’information décisionnel de l’entreprise. Un entrepôt de données est, se-
lon David et Thiéry, « une base de données organisées pour répondre aux be-
soins spécifiques de la prise de décision. Cette base contient des informations 
historiques sur l’entreprise, son fonctionnement et son environnement. » [THI02] 
[DAV02] [DAV03]. Elle est constituée d’« une collection de données intégrées, 
                                                 
193 MERISE est une méthode française de conception et de développement de systèmes d'information. La méthode MERISE est fondée 
sur la séparation des données et des traitements à effectuer en plusieurs modèles conceptuels et physiques. Elle fut mise au point par le CTI 
(Centre Technique d'Informatique) et le CETE (Centre d'Etudes Techniques de l'Equipement)  faisant suite à une consultation nationale 
lancée en 1977 par le ministère de l'Industrie. 
194 Simon a proposé de distinguer deux types de décisions : d’une part, les décisions programmées ou programmables et, d’autre part, les 
décisions non programmées ou non programmables. Les décisions programmées sont fortement structurées et sont considérées comme des 
décisions répétitives, routinières pour lesquelles des procédures pré-définies  peuvent être appliquées (algorithmes). En revanche, les déci-
sions non programmées  sont des décisions peu ou pas structurées qui présentent un caractère peu répétitif et pour lesquelles aucune procé-
dure spécifique de résolution ne peut être appliquée. 
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orientées sujet, non volatiles, historisées, résumées et disponibles pour le support 
d’un processus d’aide à la décision » [INM96] :  
 
− Intégrées : les données de l'entrepôt peuvent provenir de différentes sources 

hétérogènes. L'intégration consiste à résoudre les problèmes d'hétérogénéité 
des formats et des représentations, des modèles ou de la sémantique ;  

− Orientées sujet (ou métier) : les données de l'entrepôt peuvent être réorga-
nisées autour de thèmes particuliers ou de problèmes décisionnels précis ; 

− Non volatiles : les données de l'entrepôt sont persistantes ; 
− Historisées : la prise en compte de l'évolution des données est primordiale 

pour la prise de décision et notamment pour les analyses rétrospectives ; 
− Résumées : les informations issues des sources de données peuvent être 

agrégées et réorganisées afin de faciliter le processus de prise de décision ; 
− Disponibles pour l'interrogation et l'analyse : l’utilisateur doit pouvoir con-

sulter les données de l'entrepôt indépendamment des sources. 
 
Bien qu’initialement les entrepôts de données fussent destinés à la prise de dé-
cision dans les domaines commerciaux et du marketing [KIM96], ils ont succé-
dé aux infocentres des années 1970 : les terminaux passifs des décideurs ont 
été remplacés par des micro-ordinateurs leur permettant d’effectuer des trai-
tements individualisés de présentations et d’analyses de données. Citons parmi 
ceux-ci, les analyses de type OLAP195, KDD196 et de Datamining197.  
 
À un certain niveau d'abstraction, nous pourrions dire qu'un entrepôt de don-
nées est un ensemble de ‘vues’ utilisées pour extraire ou dériver des données. 
Cet ensemble de ‘vues’ constitue un médiateur ou encore un filtre plus ou moins 
persistant entre les données stockées et le ou les utilisateurs de l’entrepôt. Ces 
vues sont utilisées à la fois comme une technique de spécification pour cons-
truire l'entrepôt et comme un outil puissant pour modéliser chaque sous-
ensemble de données appelé ‘datamart’198. Chaque datamart est ciblé sur un 
sujet unique et a fait l’objet d’un « filtrage thématique » [DAV02]. Cette extrac-
tion sélective des données et le mécanisme de filtrage garantit la confidentialité 
et la sécurité et peut être considéré comme une manière commode de montrer à 
l'utilisateur que ce qui l'intéresse. Dans le contexte d'un entrepôt de données, 
les données sont décrites sous la forme de métadonnées, c’est-à-dire, de don-
nées sur les données de façon à indiquer à l’utilisateur comment les obtenir à 
partir des sources. Les métadonnées jouent un rôle important, d'une part dans 
les algorithmes d'extractions, de rafraîchissement et d'intégration, et d'autre 
part dans la présentation des vues aux utilisateurs.  
 

                                                 
195 Le terme OLAP « On Line Analytical Processing » ou « analyse en ligne » a été défini en 1993 par E.F. Codds. Il désigne un cahier des 
charges que doivent satisfaire à la fois l’entrepôt de données et les outils afférents pour stocker et interroger de manière efficace des vo-
lumes importants de données. 
196 KDD « Knowledge Discovery in Database » ou « découverte de connaissances dans les bases de données » réalisée le plus souvent à 
l’aide d’outils de statistiques ou de datamining. 
197 Littéralement « exploration, fouille de données ». Le datamining est une technique d'analyse utilisant généralement l’outil informatique 
pour dénicher des tendances ou des corrélations parmi des masses importantes de données en s'appuyant sur des méthodes de traitement 
statistique et/ou d’intelligence artificielle. 
198 Datamart ou encore « données métier ». Le datamart est un sous ensemble d'un entrepôt de données, contenant des informations se rap-
portant à un secteur d'activité particulier de l'entreprise ou à un métier qui y est exercé (par exemple un entrepôt de données dans le système 
universitaire pourra comporter des datamarts relatifs aux enseignants, aux directeurs de recherche, aux directeurs de départements, aux 
étudiants, aux administratifs, etc.) 
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Dans le contexte de notre étude, un entrepôt de données présente les avantages 
suivant : 
  
− Il constitue une collection de données centralisée disponible tant pour l'aide 

à la décision que pour la résolution des problèmes informationnels ; 
− Les évolutions des données de l'entrepôt sont conservées sous la forme 

d’historisation des données qui facilitent l’analyse rétrospective sur 
l’ensemble des processus de veille et d’intelligence économique à différents 
niveaux de détails ; 

− Il contient un ensemble de données associées à leurs métadonnées permet-
tant de développer différents thèmes d'analyse, de mémoriser des en-
sembles persistants de vues et de réorganiser les données en fonction des 
domaines (ou métiers)  à analyser. 

 
Enfin, en raison du caractère multidimensionnel199 de l’entrepôt, il est possible 
d’agréger des données en fonction de différents types de métadonnées qu’elles 
soient temporelles, spatiales, organisationnelles ou descriptives et d’effectuer 
toute opération complexe sur l’intégralité du contenu de l’entrepôt. Le temps 
est un paramètre qui joue un rôle central dans les entrepôts de données : pé-
rennisation, actualisation, maintenance dont il s'agit de trouver un compromis 
raisonnable entre la fréquence de mise à jour à effectuer et la garantie d'une 
bonne cohérence des données stockées par rapport aux sources dont elles sont 
extraites. Conserver les données passées afin de mieux appréhender le présent 
et anticiper le futur est une caractéristique majeure des entrepôts de données. 
 

3.3.3.3.2 Le système d’information stratégique : SI-S ou S-IS ? 

 
Le système d’information stratégique (SIS ou « Strategic Information System ») 
s’appuie tout comme le système d’aide à la décision (SAD) sur un entrepôt de 
données. Il offre à de plus à l’utilisateur une agrégation d’informations qui lui 
est bien supérieure. Bartoli et Le Moigne [BAR96] le considèrent de ce fait 
comme un SAD de seconde génération qui se veut à la fois plus puissant (en in-
tégrant des données issues de sources différentes), et plus convivial (par une 
interface de consultation ergonomiquement adaptée) que ses prédécesseurs. 
Lederer et Sethi le définissent ainsi comme étant « l’ensemble des applications 
informatiques qui assiste l’entreprise dans la poursuite de ses plans et objectifs » 
[LED96]. Le SIS a donc principalement pour objet de nourrir le processus de 
décision stratégique en permettant d’améliorer au-delà de la seule productivité 
de l’entreprise, sa compétitivité. Tardieu et Guthmann [TAR91] proposent de 
différencier deux grandes catégories de SIS : 
 
− Le SI-S (ou ‘Système d’Information’ - «Stratégique») qui est un système 

d’information permettant d’automatiser des activités de l’entreprise à des 
fins stratégiques ; il correspond, par exemple, à l’utilisation d’outils infor-
matiques pour optimiser la gestion des ressources humaines, la gestion des 
stocks ou des données financières de l’entreprise ;  

− Le S-IS (ou  ‘Système’-  « d’Informations Stratégiques ») dont la fonction 
principale est de « mémoriser, traiter et communiquer des informations cri-

                                                 
199 Les concepteurs d’entrepôts parlent également de tableaux de contingences, de data cube ou d’hypercube multidimensionnel. 
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tiques sur une activité considérée par l’entreprise comme étant stratégique » 
[LEV00]. Dans ce cas, c’est le SI dans son intégralité qui est dédié aux déci-
sions ‘stratégiques‘ et ne comporte de ce fait que des informations qui le 
sont potentiellement. Nous pouvons inclure dans cette catégorie, les SIS 
orienté intelligence économique (ou SIE) et les systèmes d’information de 
veille (SIV). 

 
Le S-IS nous intéresse ici plus particulièrement. Il se distingue du système 
classique d’aide à la décision par trois grandes propriétés : 
 
− La nature et les origines des informations qui le constituent ;  
− La prise en compte, selon différents modèles, des besoins (et des préfé-

rences) des utilisateurs ; 
− La mémorisation des résultats et des questions auxquels répondent ces in-

formations. 
 
Ainsi que le soulignent David et Sidhom [DAV05b], le S-IS est constitué d’un 
ensemble de sources de données hétérogènes, d’un ensemble de tâches décri-
vant les besoins de l’utilisateur sur ces sources et d’un ensemble de contraintes 
pour la formulation de ces besoins et des accès aux données (Figure 36).  
 
 

 
Figure 36 - Le système « d'informations stratégiques » orienté IE 

 (d’ap. David & Sidhom) [DAV05b] 
Le S-IS réalise une mise en correspondance des documents stockés dont les origines et les formats peuvent être multiples 
et les besoins modélisés des différents utilisateurs pour produire des « vues » adaptées sur ces informations. Dans le cas 
de bases de données délocalisées ou réparties, ces systèmes peuvent prendre l’appellation de système d’information mul-
tisources (ou SIMS) comme les infomédiaires-portails sur le web, les catalogues de vente en ligne,  les SI des moteurs de 
recherche, etc. 

 
 
En outre, Afolabi et Thiéry [AFO05] ajoutent qu’il est tout à fait possible que le 
décideur ne soit pas lui-même client du SIS. Dans le cas, nous pouvons aperce-
voir tout l’intérêt de déterminer et mémoriser ses préférences et ses besoins in-
formationnels dans un profil particulier afin d’orienter un ou plusieurs data-
marts qui lui seraient spécifiques. 
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3.3.3.3.3 Des besoins informationnels à la modélisation du SIS 

 
La nouvelle orientation donnée aux développements des SIS est résumée par 
cette phrase de Boni200 « Je me prépare à supporter vos besoins ». Telle est la 
mission de l’’urbaniste’ (analyste et/ou « veilleur »)  qui, en tant que maitre 
d’ouvrage et maitre d’œuvre du SIS, consiste à comprendre les grandes lois de 
l’évolution des systèmes pour influencer celle du système d’information afin de 
le conformer progressivement aux intentions de ses utilisateurs. De ce fait, ce 
n’est plus une vision fermée sur la construction, sur la structure du système 
d’information qu’il est nécessaire d’acquérir, mais de rechercher son intégration 
à une communauté d’usagers et son ouverture générale sur l’environnement 
(voire d’infogérance201). Ainsi, l’ambition de l’urbaniste-veilleur, dans une pers-
pective de (re)construction ou dans celle de l’évolution du SIS, est de développer 
une ingénierie du changement, c’est-à-dire d’aider le plus ingénieusement pos-
sible le décideur et tout utilisateur à expliciter ses besoins et exigences en ma-
tière de mise à disposition et de traitement de l’information 
 
Cette activité appelée « ingénierie des besoins » [ROL96] [FOU96] [GRO01] (ou 
« requirements engineering ») est constituée d’un ensemble de méthodes per-
mettant de transformer une idée floue d'un besoin en spécification précise pour 
adapter et surtout pour faire évoluer le système d’information par rapport aux 
exigences réelles des utilisateurs. L’ingénierie des besoins est définie comme 
« un processus de définition systématique de besoins à travers une démarche 
coopérative et itérative d'analyse du problème, de réalisation de documents pour 
la représentation des résultats des observations dans différents formats et de vé-
rification de la pertinence de la compréhension qui en résulte. » [LOU95]. En ef-
fet, un certain nombre d'études [HAR93] [LUB93] [STA95] [MGC97] ont mon-
tré que les échecs dans la mise en œuvre et dans l'utilisation du SIS étaient dus 
à une mauvaise compréhension des besoins informationnels auxquels ce sys-
tème tentait de répondre. Bien que ces besoins ne soient pas stables et dépen-
dent de nombreux paramètres internes et externes à l’individu, il n’est pas pos-
sible de les considérer comme des données à priori. Cinq approches (qui ont 
toutes pour but de comprendre le « pourquoi » du système d'information, sa rai-
son d'être et ses intentions d’utilisation) développées en ingénierie des besoins, 
ont retenu notre attention : les approches dirigées par les scénarios, par les ob-
jectifs, par les agents, les approches globales et enfin les approches par la mo-
délisation de domaine. 
 
Les approches dirigées par les scénarios font l'hypothèse qu'il est plus facile de 
décrire ce qui se passe dans la réalité (ou ce qui devrait se passer) que d'expri-
mer directement des objectifs ou des besoins. Les scénarios décrivent des com-
portements réels et permettent l'expression de besoins ancrés dans la réalité. 
Chaque scénario possède un ‘propos’ qui peut être descriptif, explicatif ou ex-
ploratoire et un ou plusieurs contenus exprimés à différents niveaux 
d’abstraction et selon différentes notations [ROL01]. Les scénarios descriptifs 
comme ceux développés par Potts et coll.[POT94] permettent la capture des be-
soins en proposant aux utilisateurs de décrire un processus afin d’identifier ses 
différentes opérations, tous les acteurs participant à ce processus et les événe-
ments le déclenchant. Les scénarios explicatifs proposés par Wright [WRI92] 
                                                 
200 Boni M., « Qui dit SOA, ne dit pas forcément Web Services » , Interview donné au JDN (Journal du Net) du 23 mars 2006, [On line : 
http://solutions.journaldunet.com/chat/retrans/060323-dreamsoft.shtml (page consultée en juin 2006)] 
201 L'infogérance (« facilities management » ou « outsourcing ») est l’externalisation d’une partie de ses services, c’est-à-dire confier tout 
ou partie de la gestion du système d’information à un prestataire informatique tiers.  
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proposent d’identifier pourquoi un événement a lieu, sa cause et ses consé-
quences et enfin les scénarios exploratoires [HOL90] sont utiles pour envisager 
des solutions alternatives et pour établir un lien entre les besoins et ces solu-
tions. Un scénario possède différents contenus qui peuvent décrire : les activi-
tés, les actions, les événements qui ont lieu dans la réalité ; les objets utilisés et 
les attributs les décrivant ; les événements et leur historique ; la structuration 
de l'organisation ainsi que tous les intervenants dans le processus d’analyse 
des besoins (leurs vues, leurs niveaux d’aspiration [NAR92]. Enfin, les scéna-
rios sont exprimés dans différentes notations, formelles ou informelles, pour 
décrire à l'aide du langage naturel [ROL97], de vidéos [HAU98], de ta-
bleaux[POT94] ou de scripts [RUB92] toutes ces activités du monde réel. 
 
Les approches dirigées par les objectifs proposent des moyens pour décomposer, 
raffiner des objectifs en des contraintes que le système d'information devra sa-
tisfaire. Ces contraintes correspondent à l'expression des besoins. Citons par 
exemple, le modèle KAOS de Darses [DAR93] qui est fondé sur la formulation 
de ces contraintes, décomposées ensuite en sous-contraintes dont des heuris-
tiques offrent la possibilité de détecter la plupart des incohérences. L'hypothèse 
sous-jacente à ce type d'approche est que la construction du système d'informa-
tion s'effectue avec des objectifs de haut niveau clairement définis dès le dé-
part, ce qui est rarement le cas (ils ne sont souvent pas déterminés à partir de 
la situation actuelle, mais de la situation idéalisée) et la connaissance de 
l’origine de ces objectifs devient alors cruciale pour sa conception [ELE98]. Le 
modèle développé dans le cadre du projet européen CREWS [ROL98] [MAI98] 
propose une méthode mixte en couplant la modélisation d'objectifs et l'écriture 
de scénarios : lorsqu'un objectif est découvert, un scénario lui est associé et 
lorsqu'un scénario est écrit, il est analysé pour faire émerger des objectifs. En 
exploitant la relation 'objectif/scénario',  la découverte au fur et à mesure des 
objectifs et l'écriture de scénarios deviennent des étapes complémentaires qui 
permettent de guider le processus d'acquisition des besoins [ROL99]. 
 
Les approches dirigées par les agents mettent l'accent sur l'étude des dépen-
dances qui existent entre les agents (utilisateurs ou tout système externe en in-
teraction), les objectifs et les activités. Elles permettent de modéliser l'environ-
nement dans lequel le système d'information fonctionne. Citons par exemple le 
modèle développé par Yu & Mylopoulos [YU94] qui propose une typologie fine 
des dépendances et des objectifs (« hard goal » ou fonctionnels, « soft goal » ou 
non fonctionnels) et de garder la trace de ces dépendances afin d'en faciliter 
l'analyse coût/bénéfice. 
 
Les approches globales proposent d'élargir le cadre d’étude en décrivant l'en-
treprise au sein de son environnement dans sa globalité à travers des sous-
modèles qui permettent de représenter un aspect particulier : 
 
− Le sous-modèle des objectifs décrit la partie « pourquoi » de la spécification 

des besoins à l'aide d'un graphe comportant des nœuds tels que des objec-
tifs, des problèmes, des opportunités et des faiblesses qui sont reliés entre 
eux par des arcs du type ‘motive’, ‘contraint’, etc. ; 

− Le sous-modèle des concepts est un dictionnaire des concepts utilisés dans 
l'entreprise et constitue une sorte d'ontologie propre à celle-ci ; 

− Le sous-modèle des acteurs est utilisé pour caractériser les acteurs de l'en-
treprise (leurs rôles, leurs appartenances à différents groupes)  et leurs re-
lations avec les activités et les objectifs ; 
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− Enfin, le sous-modèle des activités permet de décrire les processus et tâches 
qui sont réalisés au sein de l'entreprise. 

 
La cinquième et dernière catégorie comprend les approches par modélisation de 
domaines. Celles-ci partent du constat que de nombreuses applications sont 
construites à partir de besoins similaires en relation avec des problèmes bien 
identifiés. En d’autres termes, ces approches proposent des modèles génériques 
de domaine avec un paradigme sous-jacent : celui de la réutilisation. Un do-
maine est exprimé à travers des besoins et des ‘obligations’ qui permettent d’en 
créer des descriptions présentées sous la forme de classes d'objets et d'activités 
potentiellement réutilisables [FEA92] [JAC01]. Nous avons emprunté à ces ap-
proches, trois concepts qui nous apparaissent fondamentaux : la réutilisation à 
partir d’expériences passées, la création d’ontologies et la notion de traçabilité 
des besoins que nous étendrons à l’intégralité de la démarche d’IE. 
 
− La réutilisation, dont il est question ici, concerne à la fois l’identification 

des éléments et ressources du modèle qui pourraient être réemployés 
comme ‘objets’ mais aussi les démarches et processus qui le seraient comme 
‘méthodes’ de solution. Elle peut être assimilé au raisonnement à partir de 
cas (qui est représenté par un triplet ‘problème/solution/résultat’ [MAU98]) 
qui, grâce à l’analogie, permet de « résoudre de nouveaux problèmes en 
adaptant des solutions qui ont été utilisées pour résoudre d’anciens pro-
blèmes» [RIE89]. Par extension à la notion de ‘cas’ [PRA99], que nous déve-
lopperons plus en détail dans le prochain chapitre, celle de patron (ou « pat-
tern ») nous intéresse particulièrement. Le ‘patron’, (ou quelquefois « cliché » 
[REU91]) est défini de façon similaire au ‘cas’ comme  étant « une solution à 
un problème dans un contexte donné »[GAM95] mais qui apporte de surcroit 
des informations sur l’intention (le problème auquel le patron s’adresse, son 
point fort), la motivation (sous la forme d’exemple d’application et décrite de 
manière textuelle ou graphique) et l’ensemble des interactions et objets qui 
participent à la solution. Un ‘pattern’ peut être représenté à l’aide de diffé-
rents formalismes comme les modélisations issues du génie logiciel (« case 
tool ») [GAM94] OMT (ou «Object Modeling Technique ») [RUM94], HOOD 
(« Hierarchical Object Oriented Design ») [DEL91b] ou UML202 [ROQ02] par 
exemple. La difficulté tant dans l’approche des cas que dans celle des pa-
trons consiste à trouver des éléments de comparaison pour pouvoir apparier 
ces éléments et les réutiliser. Bien que cette recherche de similarité et 
d’analogie puisse être supportée par des métries (calcul et attribution de 
poids relatifs à divers critères de comparaison) et des modes de classifica-
tions automatiques (typologies, taxonomies), c’est l’utilisateur qui reste au 
centre des décisions et est seul apte à pouvoir déterminer quels objets ou 
quelles méthodes il souhaite vraiment réutiliser ; 

− La création d’ontologies est une activité de gestion des connaissances qui 
consiste principalement à préciser le vocabulaire et les concepts utilisés 
dans l’organisation [BAC00]. Une ontologie203 est pour Gruber, une « spéci-

                                                 
202 Unified Modeling Language (UML)  ou « langage de modélisation objet unifié » est né de la fusion des trois méthodes de modélisation 
objet au milieu des années 90 : OMT, Booch et OOSE et devenu depuis 1997 une norme de l’Object Management Group (OMG). 
203 Concept polysémique, l’ « ontologie » (étude de l’être, de l’Un)  peut être définie selon trois domaines : 
- D’un point de vue linguistique, une ontologie est un ensemble de termes avec leurs définitions et les liens entre eux; les termes étant nor-
malement organisés selon une taxonomie particulière.  
- D’un point de vue philosophique, une ontologie est une description systématique de l’existant. Elle représente l’ensemble des objets qui 
existent dans le domaine considéré, définition au sens d’Aristote (« l’être en tant qu’être »où la structure du domaine de connaissance 
n’inclut aucune expression dépendante du domaine et peut donc être réutilisable dans plusieurs domaines partageant une organisation simi-
laire. Cette modélisation se fait en séparant les connaissances de la façon de les utiliser.  
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fication explicite d’une conceptualisation » [GRU93] : elle comprend un en-
semble d’objets (les concepts) et un ensemble de relations entre ces concepts 
pouvant être appréhendés selon différents points de vue ou selon différents 
contextes [SOW95]. Au sein de notre étude, nous définirons l’acception 
d’‘ontologies locales’ (ou contextuelles)  comme étant un ensemble de con-
cepts, dont les attributs les caractérisant sont partagés localement par une 
communauté d’individus et qui semblent adaptés au contexte d’un problème 
(ou d’un domaine) particulier à traiter ; 

− La traçabilité des besoins204 est un processus qui permet de ‘tracer’205 les 
différents  besoins informationnels d’un utilisateur, de leurs naissances à 
leurs diverses expressions, et des étapes successives de leurs évolutions, 
c’est-à-dire de capturer et de mémoriser itérativement la connaissance sur 
cet utilisateur et sur son contexte qui permettra de mieux cerner les ori-
gines de ces besoins et d’en comprendre leur importance. Nous étendrons ce 
concept à une ‘traçabilité générale des connaissances’ (que nous avons qua-
lifiée de «traçabilité cognitive ») sur l’ensemble du processus d’intelligence 
économique et qui va selon nous s’exprimer sur trois niveaux différents : 
− Une traçabilité de la demande informationnelle faite au veilleur, de ses 

reformulations et de ses évolutions, correspondantes à la spécification et 
à l’explicitation des besoins transmises par le décideur ;  

− Une traçabilité opérationnelle de l'exécution de la recherche d'informa-
tion, en conservant l’intégralité des documents, mais aussi la méthodo-
logie utilisée pour obtenir ces documents ;  

− Une traçabilité des relations entre les acteurs impliqués et notamment 
celles qui concernent les interactions décideur/veilleur dans la recherche 
d’appropriation du problème décisionnel, les différentes évaluations du 
produit informationnel, les activités de guidance dans la recherche de 
consensus et des compréhensions mutuelles des besoins par rapport à 
leurs formulations (Figure 37) ;  

 

                                                                                                                                         
- D’un point de vue épistémologique, une ontologie est étroitement liée à la connaissance et au raisonnement. Pour le domaine de 
l’intelligence artificielle, ce qui existe est tout ce qui peut être représenté. Une ontologie est alors un inventaire des objets du monde et des 
relations entre ces objets [GRU93]. Une ontologie peut prendre la forme d’une hiérarchie de termes atomiques ou bien accompagnés de 
définitions, de schémas conceptuels spécifiant la structure de certaines connaissances. Studer et coll. ont étendu la définition de Gruber : 
une ontologie est  «la spécification formelle et explicite d’une conceptualisation partagée » [STU98]. 
204 Les standards tels que [DOD88] et [IEE84] imposent  la nécessité de la « traçabilité » des besoins. 
205 Le verbe de tracer vient de l’anglais « to trace » qui signifie « pister », « suivre à la trace » ou « retrouver quelque chose». La trace est 
donc une information persistante qui évoque une action déjà entreprise. La traçabilité peut être définie comme la capacité de génération de 
traces en vue d’une reconstitution, d’une analyse et d’une éventuelle réutilisation ultérieure du processus initial.  
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Figure 37 - Traçabilité de la recherche de consensus entre l'expression de la demande et la 

représentation des besoins (adapt. de Pohl [POH94])  
La traçabilité des interactions peut s’inscrire dans un espace à trois dimensions : la dimension ‘explication’ qui précise le 
degré de formalisation de la demande par le décideur ; la dimension ‘ représentation’ qui précise le degré de complétude de la 
perception des besoins du décideur par le veilleur ; la dimension du consensus qui est la résultante de ces deux dimensions et 
qui correspond au niveau d’accord entre ces deux acteurs. Tracer de manière optimale ces interactions requiert de conserver 
des informations relatives à ces trois dimensions ainsi que les relations cognitives entre ces informations. 

 
 
Plusieurs méthodes orientées objets se sont plus particulièrement focalisées sur 
la ‘prétraçabilité’ (« pretraceability ») pour la découverte des besoins : citons par 
exemple les approches DOORS [STE91], Pro-ARTS [POH96], Grail/KAOS 
[DAR98] ou celle proposée par Mallick [MAL99]. D’autres méthodes comme 
MKSM [ERM96], KADS [WIL93] [ZID99], OOSE [JAC92], ARTS [FLY90] se 
sont intéressées à la post-traçabilité qui elles, concernent plutôt le suivi des 
produits et des processus. 
 
Nous pensons que le développement d’une méthodologie fondée sur la traçabili-
té cognitive (de la pré- à la post-traçabilité) est le vecteur premier de la réutili-
sabilité des éléments informationnels du veilleur. Elle représente en outre un 
facteur essentiel autant pour l’expression des besoins et la compréhension de 
leurs origines que pour l’implémentation d’un SIS de qualité dans le suivi de 
ses évolutions. 
 

3.3.3.4 L’information : aide au développement de la culture 
d’entreprise 

 
Nous ne souhaiterions clore ce chapitre sans évoquer deux aspects qui selon 
nous fédèrent l’organisation, son système d’information et ses acteurs tout en 
favorisant « la construction de représentations partagées » [SFE84] : le dévelop-
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pement de la culture d’entreprise et la création de connaissances grâce à ses 
capacités d’apprentissage organisationnel. 
 
Selon une étude réalisée par le réseau des Urfist206 en 1999 (citée par Bu-
linge[BUL02]), les entreprises et principalement les plus petites, font preuve, 
dans leur grande majorité, d’un déficit culturel en termes de stratégie, 
d’information et de technologies. L’introduction d’une culture de l’information 
favoriserait donc un changement des modes de pensée, des valeurs, des com-
portements ou des usages en termes de méthodes et d’outils mais permettrait 
également le développement d’un nouvel « état d’esprit207 » d’entreprise.  
 
Pour Johnson [JOH92] et Loth [LOT06] il n'existerait pas aujourd’hui d’accord 
commun quant à une définition, une formulation simple, de la culture, et en-
core moins de la culture d’entreprise. Déjà, en 1952, Kroeber et Kluckhohn 
[KRO52] en recensent plus de deux cents définitions : ethnologues, anthropo-
logues208, sociologues et économistes, en font de surcroît un usage assez fonda-
mentalement différent, ce qui contribue à brouiller davantage sa signification. 
Selon Morin, la notion de culture est « sans doute en science sociale la moins dé-
finie de toutes les notions ; tantôt elle englobe tout le phénomène humain pour 
s’opposer à la nature, tantôt elle est le résidu où se rassemble tout ce qui n’est ni 
politique ni économique, ni religieux » [MOR62].  
 
Les recherches et la pratique des années quatre-vingt ont mis cependant en 
évidence deux approches assez différentes : la première considère la culture 
comme un sous-système interne de l'entreprise permettant aux individus de 
s'adapter à leur environnement (approche descriptive) ; la seconde approche 
envisage l'entreprise elle-même comme une culture, c'est-à-dire comme un sys-
tème de connaissances, voire un système de croyances, que chacun des 
membres peut interpréter (approche dynamique). Pour Loth, la plupart des dé-
finitions de la culture véhiculées dans le monde des entreprises présentent 
celle-ci « comme un ensemble de modes d’action et de pensée, inventé par un 
groupe pour faire face à ses problèmes et qui a assez bien marché pour être vali-
dé, partagé et enseigné » [LOT06]. Pour Schein, la culture « sert au groupe à ré-
soudre ses problèmes d’adaptation à l’environnement et d’intégration interne » et 
qu’ «elle est enseignée aux nouveaux membres comme la manière correcte de pen-
ser et d’agir face à ses problèmes » [SCH95]. Selon cette conception, la culture 
est le ciment de l’action, un « système qui fait communiquer une expérience exis-
tentielle personnelle et un savoir collectif constitué » [MOR62]. Elle peut influer 
sur le comportement des individus. Elle doit donc être gérée, développée, ren-
forcée. Si nous nous référons à la définition de Laplantine, où la culture est 
« l’ensemble des comportements, savoirs et savoir-faire caractéristiques d’un 
groupe humain ou d’une société donnée, ces activités étant acquises par un pro-
cessus d’apprentissage, et transmises à l’ensemble de ses membres » [LAP87], 
tout acteur de l’entreprise, est imprégné par un modèle culturel et devra, pour 
une coopération et une communication optimales, faire un effort 
d’‘enculturation’, afin d’obtenir une meilleure compréhension des représenta-

                                                 
206 Les URFIST ,au nombre de sept en 2004, sont placés sous la responsabilité du Ministère de l’Education Nationale et ont pour mission 
de former, et sensibiliser le public universitaire à l'usage de l'information électronique quel qu'en soit le support, ou le mode d'accès. 
207 Haigneré C., discours d’ouverture du colloque « Diffuser l’esprit d’entreprise », ENS, Lyon, Mars 2003. 
208Le XIXe siècle vit la naissance de l’anthropologie comme discipline scientifique. Tylor, premier professeur d’anthropologie à Oxford, 
s’empara du mot ‘culture’ pour désigner l’objet de ses études en évitant d’utiliser le mot au pluriel.(il s’inspira des travaux de l’ethnologue 
allemand Klemm et de l’influence de la ‘Kultur’ germanique). En 1871, Tylor, précisa que « la culture ou civilisation, est cet ensemble 
complexe qui comprend les connaissances, les croyances, l’art, la morale, le droit, les coutumes, et toutes les autres aptitudes acquises par 
l’homme, en tant que membre d’une société» [TYL24]. 
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tions de l’autre et de s’approprier, selon la formule de Geertz, son « système 
d’idées donneur de sens »[GEE73]. 
 
La culture fournit ainsi un ensemble de codes d’interprétation au moyen des-
quels prend sens ce que chacun vit et fait. Elle apporte de ce fait « des valeurs 
et des croyances partagées209 » [PET83], et des critères de jugement au sein de 
toute société, tout groupe et toute entreprise. La culture de l’entreprise, ainsi 
définie, comprend selon Jacques, « une vaste gamme de comportements: les mé-
thodes de production, les spécifications et les connaissances techniques, les atti-
tudes à l’égard de la discipline et des sanctions, les coutumes et les habitudes di-
rectoriales, les objectifs de l’entreprise, son comportement en affaires, les mé-
thodes de rémunérations, les valeurs assignées aux différents types de travail, le 
fait de croire ou non en la démocratie et en la consultation paritaire, et enfin les 
conventions et les tabous dont on est plus ou moins conscient. » [JAC72]. 
 
Dans ce contexte, la culture informationnelle (ou « information literacy ») per-
mettrait, grâce à un développement d’un ensemble d'habiletés et de compé-
tences, d'identifier quelles informations sont réellement nécessaires pour la 
survie de l’entreprise, puis de les localiser, évaluer, traiter et utiliser les infor-
mations pertinentes trouvées dans une démarche de résolution de problèmes 
aboutissant à une communication des informations retenues selon un procédé 
accepté par ce groupe. La maîtrise de l’information favoriserait ain-
si l’implication des acteurs, c’est-à-dire selon Thevenet, « le développement de la 
performance des personnes dans l’entreprise par une relation plus étroite à celle-
ci et à ses valeurs »[THE92] et qui s’exprimerait par : 
 
− La coordination par le fonctionnement conjoint des différentes activités  né-

cessaires à la réalisation d’un même but ; 
− Le consensus  (ou l’idée d’accord) sur des buts ou processus ; 
− La cohérence entre le fonctionnement de l’entreprise et les traits de sa cul-

ture ; 
− La motivation et la satisfaction: l’implication est la cause de la motivation210 

et la conséquence de la satisfaction. 
 
Il existe cependant des résistances à toute forme de changement : l’idée de la 
perte de libertés, de l’autonomie, la préférence de la stabilité, et la mise en 
place d’un système informationnel peut être perçue comme une tâche supplé-
mentaire, non rémunérée et susceptible de modifier l’organisation initiale du 
travail. Thévenet [THE92] précise que nous ne pouvons pas impliquer les per-
sonnes : ce sont elles qui décident de s’impliquer en raison de facteurs qui leur 
sont propres. L’organisation, elle, ne peut que créer les conditions pour favori-
ser leur implication, et le développement de la culture informationnelle en est 
une. 

                                                 
209 Le concept de valeurs partagées (ou « shared values ») est l’une des clés de l’organisation présentée dans le modèle de performance et 
du changement ou des 7S de McKinsley [WAT80] : la Structure (son mode d’organisation), le Système (d’information),  la Stratégie, le 
‘Staff’ (les acteurs), les ‘Skills’ (les compétences et savoir-faire), le Style (de management) et enfin les Shared-values (ou valeurs partagées 
et perpétuées dans l’entreprise)  qui donnent du sens à l’action individuelle et collective. 
210 La sociologie des organisations définit la motivation (au travail) comme « un processus de décision par lequel l'individu sélectionne les 
objectifs professionnels désirés et met en œuvre les comportements lui permettant de les atteindre » [Humeau. Pour influer sur ce processus 
de décision, deux politiques de motivation radicalement différentes sont pratiquées par les entreprises, en fonction de leur culture domi-
nante et de la personnalité des décideurs: la contrainte et l'incitation. Une erreur fréquente est de ne qualifier de ‘motivation’ que les actions 
et signaux qui ne relèvent que de l'incitation (Car il n’est pas possible de motiver, c'est-à-dire inciter à agir, par la contrainte ou par des ré-
compenses extrinsèques…). Certains auteurs associent la motivation et l’efficience qui en est sa composante comportementale. 
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3.3.3.5 La mémoire et l’apprentissage organisationnels 
 
 
Si les approches classiques privilégient les décideurs en les considérant comme 
les principaux acteurs des choix stratégiques, d’autres réflexions mettent en 
lumière l’importance des processus de création de connaissances dans la réus-
site des entreprises. Ainsi, pour Moingeon et coll. [MOI96], la création de con-
naissances et la capacité d’apprentissage permanent sont considérées comme 
des éléments fondamentaux de la compétitivité des entreprises. Pour Weird 
[WEI95], Nonaka et Takeuchi [NON95], la ressource principale d’une organisa-
tion est constituée des connaissances qu’elle détient Or, au centre du processus 
de développement de ces connaissances,  nous trouvons les informations et les 
modalités suivant lesquelles celles-ci sont recueillies et diffusées.  
 
Les connaissances évoluent dans la pratique d’un même individu comme dans 
celle de l’organisation. Nous pouvons considérer qu’elles suivent, en nous pla-
çant dans une approche constructiviste, un développement en plusieurs étapes 
organisées selon un continuum spiralaire211 : d’abord encapsulées dans un sa-
voir-faire humain, elles peuvent ensuite être explicitées par celui-ci puis, à tra-
vers l’action collective, être échangées, critiquées et partagées. Dès les pre-
mières théories organisationnelles,  les entreprises ont fait la distinction entre 
deux natures de connaissances : les connaissances dites « tacites 212» [POL64] 
[POL66] propres à un individu et difficilement transférables et les connais-
sances qualifiées d’ « explicites213 » [NON97] qui elles peuvent l’être plus aisé-
ment (Figure 38). Ainsi, ces connaissances ‘explicites’, après avoir été trans-
mises peuvent parfois s’institutionnaliser sous la forme de témoignages, de 
règles, de normes ou de standards et se retrouver pérennisées dans la mémoire 
de l’entreprise. 
 

                                                 
211 Pour Nonaka et Takeuchi, la création de connaissances organisationnelles est un « processus en spirale débutant au niveau individuel et 
s'élevant au travers d'une communauté d'interactions en expansion qui traversent les frontières des sections, des départements, des divi-
sions et de l'organisation » [NON97](p. 96) 
212 Toute connaissance personnelle, dépendante du contexte, difficile à formaliser et à transmettre, d'ordre plutôt subjectif, peut être consi-
dérée comme ‘tacite’. Elle concerne les éléments techniques : les savoir-faire, les habitudes professionnelles, l'habileté et l'expertise en gé-
néral. La connaissance tacite est ce que nous connaissons sans avoir conscience de le connaître. Pour Polanyi, « nous savons plus que nous 
pouvons exprimer » [POL64]. La perpétuation de la connaissance tacite passe par la tradition et le partage d'expériences, elle s'effectue 
notamment par un apprentissage, un entraînement à un emploi. Bien que la connaissance tacite est incommunicable par le langage, « la 
transmission de la connaissance d’une génération à une autre est de façon prédominante tacite » [POL64] (p. 61).  
213 La connaissance explicite peut être dissociée de notre unité physiologique par son énonciation sous la forme d’un écrit ou d’un exposé 
que nous pouvons communiquer sans avoir à nous transporter comme « porteurs » de cette connaissance. [BAU05] 
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Figure 38 - Cycle de la transformation des connaissances (d’ap. Baumard [BAU96]) 

Nonaka et Takeuchi présentent quatre processus complémentaires pour favoriser la création dynamique de connaissances (et 
donc l'innovation) :  
- La socialisation représente le transfert de connaissances implicites (tacites et individuelles); 
- L'extériorisation permet à des connaissances implicites de devenir explicites lorsque cela est possible ; 
- L’intériorisation est le processus d'appropriation de connaissances explicites par les individus ; 
- La combinaison est l'échange de connaissances explicites pour en créer de nouvelles. 

 
Pour Van Heijst et al, la mémoire d'entreprise est définie comme la « représen-
tation explicite, persistante, et désincarnée, des connaissances et des informa-
tions dans une organisation » [HEI97]. Elle peut inclure par exemple, les con-
naissances sur les produits, les procédés de production, les clients, les straté-
gies de vente, les résultats financiers, les plans et buts stratégiques, etc. Selon 
Pomian, la construction d'une mémoire d'entreprise repose sur sa volonté de 
« préserver, afin de les réutiliser plus tard ou le plus rapidement possible, les 
raisonnements, les comportements, les connaissances, même en leurs contradic-
tions et dans toute leur variété » [POM96]. Son but est de « localiser et rendre 
visible les connaissances de l'entreprise, être capable de les conserver, y accéder 
et les actualiser, savoir comment les diffuser et mieux les utiliser, les mettre en 
synergie et les valoriser »[GRU95] 
 
Outre la dichotomie ‘explicite-implicite’, plusieurs autres typologies de connais-
sances, fondées sur cette même dualité214, ont été proposées dans la littérature 
[BAU96]. Atkinson [ATK68] [CLA64] [BEA98] sépare les connaissances décla-
ratives (relatives aux objets, aux faits) facilement verbalisables et les connais-
sances non-déclaratives ou procédurales (les démarches, les méthodes) qui sont 
fondées sur des habiletés et des habitudes. Grunstein et Barthès [GRU96] dis-
tinguent les savoir-faire (les capacités de concevoir, établir, vendre et supporter 
des produits et des services) et les qualifications individuelles et collectives (ca-
pacité d'agir, de s'adapter et d'évoluer). Selon ces auteurs, qualifications et sa-
voir-faire produisent des éléments tangibles (données, procédures, plans, mo-
dèles, algorithmes, documents d'analyse et synthèse) qui peuvent être facile-
ment capitalisés et des éléments intangibles (talents professionnels, connais-
sances de l'histoire de l'entreprise et des contextes de décision...) qui le seraient 
beaucoup moins. De même, Azevedo [AZE97] sépare les connaissances expertes 

                                                 
214 Pour Ridoux et Viéville RID05], les dualités dans les Sciences de l’information communication sont très nombreuses : citons par 
exemple l’explicite - l’implicite, le simple - le complexe, le stable -  l’instable, l’individuel – le collectif, l’ordonné – le désordonné, 
l’unique – le multiple, le microscopique – le macroscopique, le symbolique –le numérique, le local – le global, le déterministe – le stochas-
tique,… liste qui, à la manière de J.Prévert, pourrait presque se poursuivre sans limite.  
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des connaissances d'usage, Peil et coll. [PEI01] les connaissances critiques (uti-
lisées par les acteurs de l’organisation) et les connaissances stratégiques (four-
nies par les décideurs), Prax [PRA97] les connaissances individuelles et collec-
tives voire d’autres auteurs [BRU92b] qui ont préféré plutôt faire la distinction 
entre les connaissances internes et les connaissances externes à une organisa-
tion particulière. 
 
La nouveauté est la prise de conscience que l’entreprise possède des connais-
sances et des savoir-faire qui ne se réduisent pas aux compétences des indivi-
dus. Ces connaissances se transmettent certes d’individu à individu, mais aussi 
de collectif à individu et de collectif à collectif (Figure 38). Certains auteurs, 
comme Argyris [ARG95], Senge [SEN94] ou Mathieu [MAT03] voient les orga-
nisations elles-mêmes comme un système d’interprétation collectif en les carac-
térisant d’organisations apprenantes. Celles-ci sont définies comme sachant li-
miter leurs routines défensives et capables d’un apprentissage organisationnel 
en «double boucle» [ARG97] qui modifie non seulement le comportement orga-
nisationnel ayant eu des effets néfastes, mais aussi plus profondément toutes 
les conceptions qui ont produit ce comportement. Peter Senge décrit ces organi-
sations apprenantes comme « celles dont les membres peuvent sans cesse déve-
lopper leurs capacités à atteindre les résultats qu'ils recherchent, où des nou-
veaux modes de pensée sont mis au point, où les aspirations collectives ne sont 
pas freinées, où les gens apprennent en permanence comment apprendre en-
semble »[SEN02]. Varela ajoute que « ce n'est pas son habileté à résoudre des 
problèmes qui rend une organisation intelligente, c'est l'habileté de ses membres 
à créer un ‘univers de significations partagées’, un acte cognitif qui implique 
d'écouter ses collègues et d'accueillir l'unique perspective de chacun.»[VAR93]. 
 
Cependant, comme le soulignent Kofman et Senge [KOF95], les principaux obs-
tacles à l'apprentissage sont aussi les principaux obstacles au changement du-
rable dans les organisations : modes de pensée trop linéaires, valorisation de la 
compétition, tendance à la réaction plutôt qu'à la réflexion commune. Bateson 
ajoute qu'à la source de la plupart des problèmes il y a « l'écart entre le mode de 
pensée de l'homme et le mode de fonctionnement de la nature.» [BAT84]. Ces au-
teurs attribuent une grande partie des problèmes récurrents des organisations 
à trois attitudes humaines ‘ancestrales’ : la fragmentation, la compétition et la 
réaction.  
 
− La fragmentation correspond à une tendance naturelle de l’individu à abor-

der un problème qui lui semble complexe, en cherchant d’abord à le décom-
poser en parties d’apparence plus ‘simple’ et en étudiant ces parties isolé-
ment. Dans l’entreprise, la fragmentation peut s’exprimer par un cloison-
nement des départements, qui s’opposeraient les uns contre les autres (ou 
s’ignoreraient) dès lors qu'un problème se présente ou encore d’avoir le ré-
flexe de rechercher au plus vite le ou les  ‘coupables’ avant même d’essayer 
d’associer les compétences qui pourraient le résoudre. 

− La compétition est selon Mathieu, le pire ennemi de l'apprentissage : « Pour 
apprendre, nous devons reconnaître qu'il y a quelque chose que nous ne con-
naissons pas, ou pratiquer des activités que nous ne maîtrisons pas et per-
mettre aux autres de nous aider. Mais dans la plupart des organisations, 
faire un aveu d'ignorance est souvent interprété comme un signe de fai-
blesse ; notre valeur dépend de ce que nous savons et non pas de ce que nous 
apprenons. » [MAT03]. Un autre effet néfaste de la compétition est qu'elle 
alimente la fixation de l’individu sur les objectifs mesurables à court terme. 
Ainsi, lorsqu'un problème décisionnel se présente au décideur, il peut, sous 
l’influence de la compétition,  se sentir poussé à agir au plus vite plutôt qu'à 



    3.3    Les apports de l’information pour le décideur et son problème décisionnel 

- 135 - 

prendre le temps de réfléchir (ce qui serait avouer qu’il n’a pas de solution 
immédiate). Il peut même adopter des mesures drastiques, comme la réduc-
tion du personnel ou la ‘rationalisation’ des coûts en général, tout en se dou-
tant bien qu'elles ne s'attaqueront pas au fond du problème. Cette logique 
de la ‘solution miracle’ nuirait encore plus à la compréhension du problème 
dans son ensemble. 

− La réaction est liée au fait que pendant la plus grande partie de son his-
toire, l'être humain a dû affronter des menaces soudaines, comme les ani-
maux sauvages, les inondations, les tremblements de terre et les attaques 
de tribus ennemies. Son système nerveux a évolué en fonction de ces condi-
tions. C'est pourquoi il est mieux ‘équipé’ pour réagir à des agressions sou-
daines qu'à des menaces qui se développent lentement215, comme la détério-
ration de son environnement par exemple. Cette tendance à réagir sponta-
nément dès qu'un problème apparaît, pourrait conduire le décideur à préfé-
rer une démarche de résolution qu’il connaît (en cherchant à se débarrasser 
‘au plus vite’ de cette ‘mauvaise situation’) à une approche plus créatrice 
exigeant des échanges et un temps de réflexion plus important. 

 
Un dernier aspect de l’apprentissage  que nous souhaitons soulever et celui de 
Wheatley [WHE01] qui, s’inspirant de la ‘théorie de Santiago216’ [MAT94] a dé-
fini le concept d’'«auto-organisation». Quand une entreprise est perturbée par 
une modification de son environnement, elle choisit de quelle façon elle se lais-
sera influencée par cette nouvelle information. Si la perturbation est très im-
portante et que l’organisation ne peut pas la traiter dans son état actuel, alors 
elle va changer en abandonnant son ancienne conception et se réorganiser en 
intégrant la nouvelle information autour de nouvelles interprétations et de 
nouvelles significations. L’organisation va devenir différente parce qu'elle com-
prend le monde différemment : « Nous devons devenir maîtres dans l'art de 
créer des relations, de favoriser la croissance et l'évolution des systèmes. Nous 
devons développer notre capacité d'écouter, de communiquer (d'apprendre) et de 
travailler en équipe.» [WHE01] 
 
L’entreprise apprenante peut être enfin assimilée à une « raffinerie de connais-
sances » [BRO98] dont la création se situe à trois niveaux : l'individu, le groupe, 
l'organisation. Cependant, comme le soulignent Nonaka et Takeuchi, « bien que 
nous utilisions les termes de création de connaissances organisationnelles, l'or-
ganisation ne peut créer de connaissances par elle-même sans l'initiative des in-
dividus et l'interaction qui a lieu au sein de l'organisation. La connaissance 
peut être amplifiée et cristallisée au niveau du groupe par le dialogue, la discus-
sion, l'échange d'expériences et l'observation ». [NON97] 
 

                                                 
215 Peter Senge illustre ce phénomène par la métaphore de la «grenouille »[SEN02]. Si on plonge une grenouille dans l'eau bouillante, sen-
tant l’eau brûlante, elle tentera de bondir hors de la casserole et aura la vie sauve. Par contre, si on la plonge dans une casserole d'eau froide 
et qu'on la réchauffe graduellement, la grenouille mourra ébouillantée car l’évolution lente et progressive de la température ne lui permet 
plus de définir un seuil de tolérance et d’action. Cette métaphore est souvent utilisée pour montrer l’importance de la perception ‘à temps’ 
des signaux faibles venant de l'extérieur ou de l'intérieur de l’entreprise et qui annoncent la nécessité de changements majeurs à mettre en 
œuvre. 
216 La «théorie de Santiago» est une théorie de la cognition développée par les biologistes chiliens Humberto Maturana et Francisco Varela 
fondée sur les notions d’adaptation et d’autopoïèse. Lorsqu'un système vivant interagit avec son environnement, ce ne sont pas les pertur-
bations de l'environnement qui déterminent ce qui survient dans l'être vivant, comme une force extérieure qui s'exercerait sur lui, c'est plu-
tôt de l'intérieur que le système transforme sa propre structure en réaction à l'agent perturbateur par un phénomène d’adaptation : « Notre 
proposition est que les êtres vivants sont caractérisés par le fait que, littéralement, ils sont continuellement en train de s'auto-produire. 
Nous nous référons à ce processus lorsque nous appelons l'organisation qui les définit l'organisation autopoïétique» [MAT94] En d'autres 
termes, l'autopoïèse est le patron (ou pattern) d'organisation d'un réseau dans lequel chaque composant a pour fonction de participer à la 
production ou la transformation des autres composants du réseau. 
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3.3.3.6 La surabondance de l’information : une réalité  pour le 
décideur ? 

 
Si l’information constitue une source d’avantage concurrentiel précieuse, elle 
peut être également à l’origine de dysfonctionnements majeurs, certains au-
teurs comme Lesca n’hésitant pas à parler de « maladies de l’information » 
[LES95b]. Parmi ces ‘maladies’, la première est sans doute celle liée au ‘sur-
poids’, à la surabondance informationnelle qui engendre plusieurs difficultés : 
 
− En premier lieu une attitude de méfiance et de doute caractérisée par une 

absence de discernement, voire d’angoisse qui peut entraîner une boulimie 
informationnelle (les québécois parlent ‘d’infobésité’) par peur de manquer 
et conduit à la saturation : elle est résumée par l’illustre maxime « trop 
d’information tue l’information 217» [THO93].  

− Puis un problème de choix, et d‘évaluation car comment choisir une infor-
mation parmi des milliers de documents sans tomber, comme le décrit 
Borges, dans le syndrome de « la bibliothèque de Babel » [BOR41] ?  

− Enfin, une difficulté à maintenir une méthodologie de recherche efficiente 
en raison d’une surcharge cognitive (encore appelée dans ce cas « cognitive 
overflow syndrome » [AUT99]) et un travail en réseau cohérent qui a pour 
conséquence une sclérose de la prise de décision. 

 
Une seconde maladie serait l’ « info-pollution » [SUT98] qui est la conséquence 
de la surinformation. Elle créerait, selon l’analogie proposée par Bulinge 
[BUL02] qui compare l’information à la nourriture, un risque d’intoxication au-
quel nous pourrions ajouter une difficulté de traçabilité ‘alimentaire’. L’info-
pollution peut aussi être le produit de la désinformation, de la propagande et de 
toute forme d’agression intellectuelle. Autissier et Lahlou parlent du dévelop-
pement de «no-mans land informationnels » [AUT99] : le décideur occuperait, 
selon l’audit qu’ils ont réalisé, la moitié de son temps à rechercher, consulter et 
modifier des informations existantes (en étant de plus en plus confronté à des 
masses d’informations qu’il ne peut pas traiter). Et plus il concède du temps à 
la lecture de l’information, plus il accumule saturation informationnelle et sur-
charge communicationnelle définies toutes deux comme des excès de sollicita-
tions non pertinentes. 
 
Parmi  les autres affections, il y aurait celles qui relèveraient du ‘fossé des con-
naissances’ ou « knowledge gap » [TIC70] [PER01] et qui agiraient comme un 
frein à l’accession au savoir ou à toute forme d’ « intelligence informationnelle ». 
Cette dernière est définie par Dumas « comme une capacité individuelle et col-
lective à comprendre et résoudre les problématiques d’acquisition de données et 
de transformation de l’information en connaissance opérationnelle, c’est-à-dire 
orientée vers la décision et l’action » [DUM06]. Enfin, nous pourrions citer di-
verses pratiques ‘pathogènes’ comme la ‘baladodiffusion218’ (ou « podcasting ») 
                                                 
217 Cette maxime dont la paternité serait attribuée au philosophe et mathématicien René Thom (1923-2002) fondateur de la  théorie des 
catastrophes,  génère plus de 200 000 réponses dans le moteur de recherche Google en juillet 2006. 
218 La baladodiffusion (ou « podcasting » néologisme dérivé du nom d’un lecteur de musique nomade) se réfère à la diffusion de matériel 
numérique audio ou vidéo sur le Web au moyen de fils RSS (« Really Simple Syndication »). L’abonnement à un flux RSS permet la ré-
ception et le téléchargement automatiques de l’enregistrement pour une écoute ou un visionnement au moment de son choix. Tout type de 
document numérique audio ou vidéo (conférence, discours, formation, réunion, etc.) pouvant être baladodiffusé, elle offre de multiples 
avantages et possibilités. « Ainsi, l’entreprise peut autant l’utiliser à l’interne (avec ses employés) qu’à l’externe (avec ses partenaires et 
clientèles), l’écoute ou le visionnement en différé convenant parfaitement au rythme de vie (personnelle et professionnelle) effréné que 
nous connaissons tous. » [POU05] 
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[RUM05], « l’opulence communicationnelle » [MOL86], le « IWIN219 syndrome » 
ou encore  la ‘googlelisation’ [PIN05] qui occasionneraient des déviances, des 
‘infobésités improductives220’ et toutes sortes d’addictions (ou asservissements) 
informationnelles. Mais comme le font remarquer Ekeland [EKE06], Gossner et 
Vieille [GOS03], l’individu peut-il vraiment se satisfaire de l’information qu’il 
possède déjà ? Ou encore, selon la remarque de David : « le décideur peut-il dire 
au veilleur, tu m’en as donné assez ! » Le décideur et en l’occurrence le veilleur 
peuvent-ils en savoir trop ? L’information est-elle nuisible (pour ne pas dire 
mortelle) ? Existe-t-il des maladies (informationnelles) dont l’individu ne sou-
haiterait pas guérir ? A-t-il la conscience du risque et de la dangerosité de 
l’’informationnement’ ? 
 
Une ‘thérapeutique’, qui se présente sous la forme d’une métaphore attire notre 
attention : celle de Michel qui compare la gestion de l’information à la gestion 
d’une ville qu’il nomme « infopolis» [MIC03]. Michel, montre que la complexité 
de la gestion de l’information et de la connaissance dans une organisation est 
de même nature que la maîtrise du développement de la ville : avec ses ‘ci-
toyens’, ses dispositifs (règles de vie, signalétiques, etc.) et infrastructures 
comme ses voies de circulation, ses quartiers résidentiels et industriels, mais 
aussi ses cimetières et ses décharges ordurières. La solution, que nous entre-
voyons par l’intermédiaire de cette analogie, consisterait à limiter et à trier les 
déchets informationnels, voire à traiter et à ‘donner forme’ à l’information de 
manière à favoriser son ‘recyclage’. De même, que pour la croissance et le déve-
loppement d’une ville, la création de contextes de réutilisation, de recyclage de 
l’information ou de processus de traitement durable dans une organisation ne 
peut s’envisager sans la connaissance de leurs enjeux et par l’implication de 
tous les acteurs. 
 

3.4 Les limites du problème décisionnel  
 
Nous souhaitons clore ce chapitre sur le décideur et son environnement en es-
sayant de cerner les principales limites du problème décisionnel qu’il rencontre. 
La connaissance de ces limites va aider le veilleur à le circonscrire plus effica-
cement et va lui permettre de définir les frontières affectives, cognitives et opé-
rationnelles de son champ d’intervention.  
 
La plupart des limites du problème décisionnel sont relatives aux forces et fai-
blesses de l’humain [NOR93] : sa facilité à créer du sens et son apprentissage 
par analogie, mais aussi sa sensibilité aux erreurs de jugement et ses capacités 
limitées de mémorisation et de traitement de l’information. 
 
La première que nous souhaitons évoquer est liée au fait que le décideur ne 
réagit qu’à ce qu’il perçoit. Or, cette perception de l’environnement (que nous 
                                                 
219 Les nouvelles technologies ont révélé dans les années 1980 le concept de WYSIWIG (What You See Is What you Get) lié à la création 
des interfaces graphiques et qui a été remplacé aujoud’hui par celui d’ IWIN (I Want It Now) ‘je le veux immédiatement’. Ce concept 
s’illustre selon le fait que l’individu n’aime pas (ou plus) attendre pour obtenir l’affichage d’une page web par exemple (et par extension à 
l’obtention de toute chose) et occulte les considérations de conception, de distance et de délai qui étaient auparavant acceptés. Dans 
l’entreprise, ASAP (« As Soon As Possible » ou ‘dès que possible’) serait une forme ‘diplomatique’ de l’ « IWIN syndrome »  
220 Infobésité improductive est un terme inventé par Wetmore [WET99] et qui fait suite à une étude dans laquelle cet auteur montre qu’une 
personne dans l’entreprise est interrompue (réception de courrier électronique, appel téléphonique, …) toutes les 8 minutes et environ 50 
fois par jour. L’interruption moyenne monopolise 5 minutes, totalisant environ 4 heures dans une journée de travail. De ces interruptions , 
80 % n’apportent peu ou pas de valeur, entraînant ainsi une perte de temps approximativement de 3 heures par jour. 
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pourrions également appeler ‘pressentiment de problème’) n’est absolument pas 
objective : elle est soumise à ce que Varela nomme l’« énaction221 » [VAR93] (ou 
« enactment » [DOW94]). Pour cet auteur, tout individu donne forme à son envi-
ronnement en même temps qu'il est façonné par lui. « L'organisme, selon la na-
ture propre de ses récepteurs, les seuils de ses centres nerveux et les mouvements 
de ses organes, choisit dans le monde physique, les stimuli auxquels il sera sen-
sible » précise Merleau-Ponty [MER76]. Ainsi, les propriétés des signaux perçus 
et les intentions du décideur, non seulement se mélangent mais vont constituer 
un tout, une sorte de construction222 sociale de la réalité [MOR89]. Le décideur 
va inconsciemment ou non, construire, arranger, démolir les caractéristiques 
objectives du contexte qui l’entoure. Il va réaliser, selon Weick [WEI95], une sé-
lection des variations de l'environnement afin de ne retenir que les signaux qui 
confortent sa vision et qui lui permettent de maintenir un équilibre entre flexi-
bilité et stabilité. L'énaction se distingue donc de la simple perception, car, 
outre le fait de ressentir l'environnement d'une manière volontairement biai-
sée, le décideur mènera des actions qui accroîtront ses croyances initiales et 
renforceront ses interprétations antérieures. De ce fait, il existera autant d'en-
vironnements qu'il existe de décideurs, d'acteurs voire d'organisations. 
 
Si chaque entreprise ou chaque décideur peut définir son propre contexte et 
ajuster ses actions en conséquence afin de le modifier, il en ressort, comme le 
soulignent Smircich et Stubbart [SMI85] que les notions de contraintes, de me-
naces ou d'opportunités telles qu'envisagées dans la perspective déterministe 
seraient à remettre en cause, sans parler que les théories de la décision précé-
demment émises deviendraient caduques.  
 
La seconde limite est résumée par la question emblématique de Betsch et coll. « 
Pourquoi faisons-nous toujours les mêmes223 erreurs ? » [LEB04] [BET04]. Celle-
ci concerne les faiblesses du raisonnement et du jugement du décideur dans la 
perception des informations et des problèmes. Ces conduites irrationnelles, 
couramment appelées « biais cognitifs » sont définies selon le Grand Diction-
naire de la Psychologie224, comme des « distorsions que subissent les informa-
tions lors de l’entrée ou de la sortie du système cognitif d’un individu ou en en 
sortant. Dans le premier cas, le sujet opère une sélection d'information ; dans le 
second, il réalise une sélection des réponses ». Ainsi, dès qu’une solution présen-
terait un niveau de satisfaction acceptable pour le décideur, elle tendrait à être 
retenue d’emblée. De même, le décideur aurait tendance à restreindre ses choix 
aux premières solutions qu’il juge acceptables, sans explorer nécessairement 
l’ensemble des possibilités, ni d’ailleurs examiner tous les inconvénients éven-
tuels. A ces premières restrictions, s’ajoutent d’autres déformations courantes 
dans la perception de situations, telles que la place démesurée accordée aux 
éléments de proximité (temporel, physique, sensoriel), l’association plus ou 
moins justifiée entre faits ou phénomènes, l’influence exercée par des décisions 
ou des positions déjà prises par d’autres, l’importance de la première impres-
sion ou de la première expérience sur les décisions qui seront prises ensuite. Le 
                                                 
221 Varela définit l’énaction comme l’« avènement conjoint d’un monde et d’un esprit à partir de l’histoire des diverses actions 
qu’accomplit un être dans le monde » [VAR93]. Pour cet auteur, « La plus importante faculté de toute cognition vivante est précisément, 
dans une large mesure, de poser les questions pertinentes qui surgissent à chaque moment de notre vie. Elles ne sont pas prédéfinies mais 
énactées, on les fait émerger sur un arrière-plan et les critères de pertinence sont dictés par notre sens commun d'une manière toujours 
contextuelle » [VAR89] 
222 Pour Kalika et coll. « L’environnement est considéré comme le double résultat des constructions mentales des managers et de leurs 
actions » [KAL00] 
223 Ce que P. Watzlawick nomme « toujours plus de la même chose » [WAT88], où l’individu est tenté d’adopter en vue de résoudre un 
problème donné, à chaque itération avec plus d’intensité, un comportement qui en réalité le renforce ou le perpétue quand ce n’est pas la 
solution elle-même qui l’aggrave encore plus. 
224 Grand dictionnaire de la psychologie, Paris : Larousse, 1993. 
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tableau suivant présente de manière non exhaustive, quelques biais cognitifs 
auxquels serait soumis le décideur tout au long des différentes phases de la ré-
solution du problème décisionnel. 
 
 

Biais cognitifs du décideur 
Etapes du processus de décision Description des biais Effets 

 
 
 
 
 
 
 
Identification des signaux 
Perception du problème  

Ancrage (Kahneman et Tversky) [KAH82]: 
le décideur est attaché à son jugement initial 
et peu sensible à l'information nouvelle et 
divergente  

Non-perception d'in-
dices et de signaux.   
 
Les informations 
stéréotypique sont 
privilégiées.  

Engagement et escalade : le décideur pour-
suit l'action engagée d'autant plus qu'elle ne 
produit pas les effets attendus  

Minimisation des 
écarts, non-révision 
de la stratégie  

Centralité (Weick [WEI95]) : Le décideur 
accorde peu d’intérêt aux informations ex-
ternes au SI 

Préférence pour les 
informations stockées 

 
 
 
 
 
 
 
Analyse du problème 

Cadrage ou « framing of decision » (Tvers-
ky [TVE81]) : le décideur agit en fonction 
de la façon dont le problème lui est présenté 

Influence trop grande 
de la ‘forme’ par rap-
port au ‘fond’ 

Raisonnement par analogie : le décideur 
transpose des cas simples connus aux cas 
complexes 

Sur simplification du 
problème, stratégie 
non pertinente 

Le décideur donne plus d’importance à une 
information concrète plutôt qu'à une infor-
mation abstraite (Nissbeth [NIS79]). 

Rejet de certaines 
sources d’information 

Disponibilité en mémoire (Hogart 
[HOG80]) : Le décideur privilégie les rai-
sonnements et les informations en fonction 
de leur facilité de récupération en mémoire. 

Réutilisation des 
stratégies les plus 
récentes au détriment 
des plus anciennes 

 
 
 
 
Production d'un éventail de solutions 
stratégiques 

Focalisation sur une solution préférée d'em-
blée : le décideur ne voit que les avantages 
de la solution qu'il préfère a priori, et ne voit 
que les inconvénients des autres solutions. 

Peu de solutions 
vraiment étudiées, 
rejet prématuré, éva-
luation insuffisante de 
la solution préférée 

Régression : Le décideur néglige la 
réflexion globale du fait de la mise à 
disposition d’une masse d’informations 
détaillées 

Difficulté de synthèse. 
Surestimation des 
détails. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Evaluation et sélection d'une solution  

Fausse représentativité : le décideur 
généralise abusivement à partir de situations 
passées d'essais, d'expériences, de cas. 

Mauvaise apprécia-
tion des conséquences 
de la solution  

Sensibilité des préférences vis-à-vis du 
contexte de choix  (Shafir et Simonson 
[SHA93]) : le décideur est influencé par la 
simple considération du regret qu’il  pour-
rait avoir sur  une décision. 
 

Influence trop 
importante des 
expériences négatives 
du passé sur 
l’évaluation de la so-
lution. 

Choix sans raisonnement : le décideur 
décide sans avoir élaboré une quelconque 
analyse. 

Tendance à retrouver 
une logique de 
raisonnement à 
posteriori alors qu’il 
n’y en a pas au 
moment du choix 

Faux consensus (Ross [ROS77]) : Le déci-
deur  surestime le nombre de personnes  qui 
partage ses opinions 

Mauvaise perception 
du consensus 
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Illusion de contrôle : le décideur surestime 
son degré de contrôle sur le cours des 
choses  

Mauvaise apprécia-
tion des risques  

Dépréciation des solutions complètement 
décrites 

Rejet prématuré de 
solutions 

Reprise de Contrôle (Pastorelli [PAS00]): 
Le décideur favorise les informations pour 
lesquelles une intervention de sa part est 
nécessaire 

Engagement dans une 
solution même si elle 
est inappropriée. 

Tableau 3 -  Quelques biais cognitifs influençant la prise de décision. 

(d'ap. Laroche et Nioche [LAR94], Lesca [LES00], Guegen [GUE01], Lebraty et Pastorelli [LEB04]) 

 
A ces biais, nous pouvons ajouter la prédominance du décideur à privilégier une 
orientation ou une perspective temporelle particulière (le présent, le passé ou le 
futur). De plus, Lebraty et Pastorelli soulignent que le décideur régulerait son 
niveau de compréhension en l’adaptant à ses possibilités d'action. Selon ces au-
teurs, le décideur « ne cherche pas à comprendre ce dont il n'a pas besoin » 
[LEB03]. Il négligerait les informations qui ne lui permettent pas une action 
rapide sur le problème en cours, même si ces informations sont utiles au pro-
cessus de prise de décision. Ses stratégies d'acquisition, de sélection, et de trai-
tement d’informations semblent donc étroitement liées au fait qu'il se sente 
plus ou moins impliqué dans le problème à traiter. Cette nécessité d’implication 
est d’autant plus vraie pour le veilleur. 
 
La troisième limite est relative au pouvoir du décideur. Ce pouvoir peut 
s’exprimer à travers diverses acceptions : pouvoir exécutif, pouvoir de juge-
ment, pouvoir de délégation, mais plus particulièrement dans notre étude par 
le pouvoir d’influence. Crozier le définit comme « la possibilité pour certains in-
dividus ou groupes d’agir sur d’autres individus ou groupes » [CRO77]. Cette 
influence se manifeste par : 
 
− La pression sur autrui par l’intermédiaire de techniques225 d’influence 

[MUC05b], de lobbying, de chantages, menaces, ultimatums, etc. ; 
− L’utilisation de ‘récompenses’ pour obtenir des avantages et des contrepar-

ties ; 
− L’autorité d’associer une valeur normative à sa position et d’asseoir des ar-

guments de légitimité aux propos avancés ; 
− La ‘liberté’ de faire intervenir par exemple l’environnement et le temps pour 

chercher une coalition ou pour faire tomber dans l’oubli certains éléments 
pouvant compromettre un projet. 

Diangitukwa [DIA04] souligne de plus que le pouvoir d’autorité prend 
l’ascendant durant toute forme de négociation qu’elle soit commerciale ou so-
ciale. 
 
Il arrive également que le décideur soit obligé d'adopter un comportement non 
conforme à ses idées, ce qui provoque ce que Festinger a appelé une « disso-
                                                 
225 Ces techniques d’influence sont nombreuses : la PNL (ou Programmation Neuro-Linguistique) propose en autre de se synchroniser 
avec l’autre et de construire des ancrages pour mieux ‘le comprendre’, l’AT ou Analyse Transactionnelle propose elle d’étudier les jeux 
existant entre les individus et les scénarios de vie (l’AT ayant occasionné quelques dérives avec le ‘reparenting’), la méthode Gordon base 
son influence sur « l’écoute active », d’autres vont viser le développement du charisme, du leadership, de l’assertivité, du « storytelling » 
(influencer en développant ses capacités de conteur d’histoires) ou encore du « social engineering » [MIT03] (ou l’art d’obtenir des infor-
mations en exploitant la confiance ou la crédulité d’autrui), etc. 
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nance cognitive » [FES57]. La dissonance cognitive est « un état de tension dé-
sagréable dû à la présence simultanée de deux éléments de connaissance, deux 
opinions ou deux croyances qui s’opposent fortement » [POI74] que l’individu va 
chercher absolument à réduire226. Elle est capable de créer des attachements 
affectifs forts et des résistances au changement si les éléments apportés par 
l’environnement sont nouveaux (donc dissonants pour lui). Pour Festiger, 
l’individu a deux sources majeures d'informations : sa propre expérience et la 
communication qu’il entretient avec les autres. Cependant, l’information issue 
de son expérience sera toujours plus significative pour lui que celle qu’il aura 
acquise dans l’échange dans la mesure où il a la certitude qu’elle lui a demandé 
un plus grand effort pour l’obtenir. Ce qui revient à dire que plus 
l’investissement et l’engagement ont coûté à une personne, moins elle sera 
prête à y renoncer. La seconde hypothèse avancée par cet auteur est qu'en cas 
de dissonance, l’individu ne va pas seulement changer ses cognitions, mais va 
aussi tenter de changer celles des autres avec qui il est en relation pour les 
rendre ‘consonantes’ aux siennes. 
 
Outre les limites liées à la résolution du problème décisionnel (capacités de 
perception, formation de buts, de planification, de connaissance du domaine, de 
mise en œuvre et de suivi des décisions,…), aux caractéristiques de la person-
nalité du décideur (traits de caractères, styles cognitifs, vécu,…) [USE02] 
[BOU04], viennent s’ajouter ce que March a appelé des « ambiguïtés » [MAR91] 
supplémentaires : 
 
− L’ambiguïté des préférences du décideur ; 
− L’ambiguïté des liens entre les signaux, les problèmes et les solutions déci-

sionnelles ; 
− L’ambiguïté du sens des informations collectées ; 
− L’ambiguïté des relations que le décideur entretient avec les acteurs et 

toutes les autres composantes de l’entreprise (son système d’information, sa 
culture, etc.) 

 
Nous pourrions rajouter à cette liste, des facteurs externes comme les con-
traintes de l’environnement, les règles politiques auxquelles le décideur et 
l’organisation sont soumis et des facteurs internes constitués de l’ensemble des 
enjeux qui sont ‘en jeu’. Ainsi que nous l’avons vu, les enjeux se situeraient à 
deux niveaux différents : ceux qui sont superficiels, qui peuvent être générale-
ment explicités et portés à la connaissance d’un tiers et ceux qui sont plus pro-
fonds, que le décideur ou tout individu ne souhaite pas nécessairement dévoi-
ler. Ces derniers sont cependant plus prégnants, de nature plus permanente et 
portent davantage sur le long terme : ils sont donc stratégiques.  
 
La dernière limite que nous souhaitons évoquer, c’est que tout problème com-
plexe ne conduit pas nécessairement à une solution ‘complexe227’. C’est cepen-

                                                 
226 Cette réduction est liée au concept d'homéostasie, c'est-à-dire à la faculté qu'ont les êtres vivants de maintenir ou de rétablir certaines 
constances psychologiques ou physiologiques qu'elles que soient les variations du milieu extérieur. 
 
227 Nous aurions pu dire également ‘compliquée’ selon l’acception courante. Mais  complexe, selon le dictionnaire Larousse, se dit de « ce 
qui contient plusieurs parties ou plusieurs éléments combinés d'une manière qui n'est pas immédiatement claire pour l'esprit ». Bien 
qu’étant assez proche, le terme compliqué indique une succession, une addition, une juxtaposition d'éléments simples : ainsi un avion est 
compliqué car il est composé de milliers de pièces mais que nous pouvons étudier de manière isolée en les démontant puis remontant pour 
reconstruire l’avion. Complexe par rapport à compliqué, renvoie à la difficulté de comprendre et au fait que de nombreux paramètres de 
nature différente liés entre eux interviennent et qui ne peuvent ne plus  être traités isolément. (une entreprise est donc une réalité complexe)  
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dant souvent l’inverse qui est fortement ancré chez le décideur comme cela l’est 
d’ailleurs en chacun de nous : « Ce qui est trop simple risque fort d’être faux… 
Et ce qui est trop compliqué risque fort d’être trop inutilisable » précise Belut 
[BEL02]. La tendance du décideur serait alors de complexifier la résolution du 
problème ou d’être hostile à toute proposition qui la rendrait trop simple.  
  

3.5 Conclusion 
 
Ce troisième chapitre a été consacré aux différentes relations existantes entre 
le décideur, le problème décisionnel et la décision. Nous avons essayé de mon-
trer, que le décideur, à travers sa pluralité de rôles et ses différentes fonctions 
toutes à la fois décisionnelles, informationnelles et interpersonnelles, appré-
hende le problème décisionnel selon trois modalités majeures que nous pour-
rions résumer par les mots suivants : l’action, la pensée et le sentiment. 
 
− Le décideur aborde le problème décisionnel dans l’action : la recherche de la 

solution, caractérisée par des buts et guidée par des objectifs se traduit par 
un résultat concret qui s’inscrit dans la réalité de l’entreprise (et dans sa 
réalité de décideur) ; 

− Le décideur s’approprie le problème décisionnel par la pensée, l’analyse, la 
projection et la prévision, mais aussi selon ses valeurs, ses opinions et ses 
jugements. Le décideur recherche ainsi à mettre en relation de manière op-
timale son univers mental des représentations avec la réalité du monde des 
problèmes qu’il doit affronter ;  

− Enfin, le décideur envisage le problème selon sa personnalité, ses affects, 
ses impressions et ses intuitions, c'est-à-dire selon son sentiment et son 
‘pressentiment’ à l’égard du problème. 

 
Ces trois modalités sont interdépendantes et intimement liées : elles délimitent 
en quelque sorte les frontières du territoire du problème en ayant pour rôle de 
le rendre familier. Cependant, familier ne signifie pas pour autant connu. 
Comme le font remarquer Baumard et Benvenuti [BAU98], cette familiarité 
conjuguée avec un environnement exagérément stable (ou turbulent) peuvent 
rendre difficile l’identification et la détection des signaux faibles et par là-
même, l’émergence du problème décisionnel. Le décideur peut alors : 
− Ne sélectionner que les signaux familiers et d’exagérer leur importance ;  
− Etre tenté de dénier les signaux incongrus et renforcer sa croyance dans la 

validité des schémas ou des systèmes d’interprétation déjà utilisés ;  
− Abandonner en dernier lieu tout processus de détection et d’interprétation. 
Il est donc important que le veilleur vienne en support du décideur dans ce con-
texte, afin de l’aider à découvrir ces signaux et à les vérifier. 
 
Une autre mission du veilleur est de favoriser la relation de l’acteur-décideur 
avec son système d’information en développant selon la formule de Licklider, 
« la symbiose entre deux processus, deux mémoires et deux partenaires » 
[LIC60]. Le système d'information n’est pas un outil neutre : il est le fondement 
de la culture d’entreprise [TAL99] car il peut être considéré comme « un moyen 
de fabrication de représentations de la réalité, ou même, de mise en scène de la 
réalité » [MAL00]. Sa finalité consiste à assister le décideur et à améliorer sa 
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capacité décisionnelle sans pour autant le remplacer dans sa tâche de juge-
ment.  
 
En nous inspirant de Rolland [ROL88], nous définirons le système 
d’information comme une ‘métacollection’, c’est-à-dire un ensemble constitué 
de : 
 
− Collections de données, représentations partielles, en partie arbitraires, 

mais nécessairement opératoires, d’aspects pertinents de la réalité de 
l’organisation sur lesquels le décideur souhaite être renseigné. Ces collec-
tions interreliées, aussi cohérentes que possible, sont mémorisées et com-
muniquées dans le lieu, le moment et la présentation appropriés par le veil-
leur ; 

− Collections de règles qui fixent le fonctionnement informationnel. Ces règles 
traduisent ou sont calquées sur le fonctionnement organisationnel. Elles 
doivent être connues de tous les acteurs qui utilisent et alimentent le sys-
tème d’information. Elles leur sont nécessaires pour l’interprétation et la 
manipulation des collections de données ; 

− Collections de procédés pour l’acquisition, la mémorisation, la transforma-
tion, la recherche, la communication et la restitution de ces informations ; 

− Collections de ressources humaines et de moyens techniques intégrés au-
tour du système, coopérant et contribuant à son fonctionnement et à la 
poursuite des objectifs qui lui sont assignés. 

 
Ainsi, le système d’information, considéré initialement comme un dispositif 
technique, pourra devenir un réel médiateur pour le décideur et le veilleur 
dans la mesure où les deux acteurs se seront approprié conjointement les élé-
ments de cette métacollection. 
 
Enfin, sans vouloir revenir sur le concept d’information et ses différentes accep-
tions, nous en avons rapproché deux dont les analogies nous semblent particu-
lièrement significatives : 
 
− Dans la sphère juridique, l’information est considérée comme une construc-

tion : « ouvrir une information » c’est préparer la constitution d’un dossier, 
entamer un travail minutieux de quête de renseignements, de témoignages, 
extraire des faits de la masse des événements. Le juriste et le veilleur cons-
truiraient leurs dossiers informationnels de façon similaire. 

− Dans la sphère des médias, le journaliste a pour tâche de traduire en infor-
mation des événements, d’extraire des faits de la réalité quotidienne, et de 
les porter à la connaissance d’autrui par une formalisation adaptée. Le 
journaliste comme le veilleur se situeraient tous deux dans cette perspec-
tive de collecte, de traduction, d’agencement et de formalisation de 
l’information qui doit être transmise à un tiers (le lecteur / le décideur).  

 
Nous fermerons ce chapitre en soulignant l’apparente contradiction existante 
entre la théorie économique qui prône que la valeur d’un bien dépend de sa ra-
reté et la définition de l’information qui est par essence un bien dont la valeur 
croît en proportion de sa diffusion. Comme le fait remarquer Amidon, « La théo-
rie économique a un problème avec la connaissance: celle-ci défie le principe de 
base de la rareté ; plus vous la partagez plus elle se développe; la difficulté est de 
bien manager cette précieuse ressource» [AMI01]. Cette divergence ajoute 
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Fayard [FAY05] est à l’instar de la maxime d’Oscar Wilde : « Pour les écono-
mistes, tout a un prix mais rien n’a de valeur».  
 
A l’inverse, disposer d’une information rare et ‘secrète’ peut être aussi un atout 
compétitif. La valeur de cette information serait alors très forte, non par sa dif-
fusion, car elle ne se sera jamais échangée, mais par l’usage que le décideur en-
visagera d’en faire. Cependant, pour le veilleur, la vraie valeur de l’information 
est une valeur escomptée : celle de la qualité de la relation qu’il espère entrete-
nir avec elle. Bénéficier d’une relation de qualité avec l’information tout en 
étant fidèle à celle entretenue avec le décideur, tels seront l’enjeu et la finalité 
du développement suivant. 
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4.1 Introduction 
Le troisième volet de notre étude portera sur le veilleur et sur ses différentes 
interactions avec les deux autres composantes de notre triangle : le décideur 
dans la collaboration de résolution des problèmes décisionnel et informationnel, 
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et l’information médiée par le système de recherche d’information (SRI) (Figure 
39). 
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Figure 39 - Le veilleur, le problème informationnel et ses interactions. 

Le veilleur est au centre de deux processus : le processus rechercher (de l’information) dont la pertinence dépend des 
préférences du décideur et le processus coopérer, siège des communications et échanges de connaissances entre les deux 
acteurs. Ces deux aspects et leurs implications seront présentés tout au long de ce quatrième chapitre. 

 
Nous développerons à travers la caractérisation du problème informationnel, 
les activités du veilleur et principalement son rapport à l’information en insis-
tant sur son rôle d’accompagnateur du décideur dans les transferts de connais-
sance du domaine de l’information vers celui de la décision. De l’audit des be-
soins à la présentation de l’information, la veille, mais devrions-nous dire le 
veilleur, a pour objectif de produire un résultat pertinent selon les préférences 
du décideur, relativement au problème décisionnel. Ainsi, en favorisant 
l’«empowerment »228 du décideur et en influençant le passage d’une pensée déci-
sionnelle vers une intention informationnelle, nous verrons que le veilleur, en 
plus d’être un spécialiste de la gestion de l’information, peut être également un 
‘nexialiste’229, c’est-à-dire un créateur de relations et de significations. 
 

4.2 Qu’est-ce qu’un veilleur ? 
Les définitions du veilleur que nous avons trouvées dans la littérature sur la 
veille et l’intelligence économique (ou faisant référence à celui-ci (voir [Annexe 
1]), sont peu nombreuses. Est-ce parce que les auteurs ont préféré jusqu’alors 
mettre plus l’accent sur les pratiques (les actions de veille) et leurs finalités que 
sur cet acteur ? Est-ce par réponse à une sollicitation particulière des décideurs 
ou par discrétion qu’exige naturellement cette profession ? 
 

                                                 
228 Eisen [EIS94] définit l' « empowerment » comme la façon par laquelle un individu accroît ses compétences et habiletés tout en dévelop-
pant la confiance, l'initiative et le contrôle. C’est une forme d’appropriation de son pouvoir à travers une  « expérience qualifiante » 
[DUN91]. Bien que le laisserait entendre cette définition, l'empowerment n’est pas une démarche individuelle mais est plutôt une dyna-
mique altruiste. Comme le souligne Katz [KAT84], l’empowerment relève d’ ‘un paradigme synergique’ où les personnes sont interreliées 
et où le partage des ressources et la collaboration sont encouragés. 
229 En 1959, dans son livre ‘The Space Beagle’ (la faune de l’espace), l'écrivain canadien de science fiction A.E.Van Vogt (1912-2000), a 
inventé le terme de « nexialisme » [ESC78] (du latin nexus qui signifie lien, et nectere lier) qui est, dit-il « la science de relier d'une ma-
nière ordonnée le savoir d'un champ de la connaissance à celui des autres champs ». Appliqué à notre contexte, nous pourrions dire que le 
veilleur en tant que ‘nexialiste’, favoriserait la mise en relation de savoirs et de connaissances issus de différents domaines pour faire émer-
ger des idées novatrices. (nous pourrions également rapprocher le concept de nexalisme à celui de multidisciplinarité).  
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La plupart d’entre elles présente le veilleur par métonymie, ainsi que l’illustre 
la définition de Jacobiak et Dou : « La veille est capable de capter, en toute léga-
lité, puis de transmettre, des éléments d’information difficiles à obtenir » 
[JAK92]. Pour Da Silva, le veilleur est simplement celui « qui est capable de 
mettre en place une cellule de veille » [LOP02]. C’est un « chef d’orchestre230 » 
précise Dou [DOU95], un  « être à l’écoute, capable d’anticiper les tendances et 
doué d’une insatiable curiosité » et un « traqueur de signaux annonciateurs du 
futur » pour Cartier [CAR99]. Kahaner [KAH96], le considère comme ayant de 
plus le rôle du « joker » ou ‘fou du roi’, c'est-à-dire comme ayant une certaine li-
berté d’expression. Pour Achard [ACH05], le veilleur est à la fois un expert de 
la synthèse des dossiers, un animateur dans son milieu, un facilitateur de prise 
de décision et un signaleur de menaces et d’opportunités. Salmon et de Linares 
ajoutent qu’il « doit être un homme de réseau et de rencontres, connu et reconnu 
par les chercheurs et par sa hiérarchie » [SAL97], être qui plus est un péda-
gogue, un leader et un moteur du changement pour Corniou [COR02], voire un 
gardien du secret231 et du savoir232. Ainsi que le précise Jacobiak, le veilleur ne 
peut avoir toutes ces qualités : « la veille est un sport d’équipe » [JAK03], sport 
auquel nous pourrions ajouter ‘dont le veilleur est le pivot(33)’.  
 
Les référentiels métiers comme ceux de l’ADBS233, du CIGREF234, du CDIES235 
ou du CEDIES236 mettent en exergue plutôt sa fonction : le veilleur est celui qui 
« alimente les décideurs d'une entreprise en informations sélectionnées et trai-
tées en vue de les alerter sur l'évolution de l'environnement (technique, concur-
rentiel, économique, réglementaire, etc.) de l'entreprise et de les aider dans leurs 
prises de décision. » [ADB02]. Nous trouvons dans ces référentiels et dans les 
ouvrages sur l’IE plusieurs dénominations différentes du métier de veilleur 
dont un grand nombre sont empruntées à l’anglais: veilleur, veilleur straté-
gique, veilleur économique, traqueur, observateur, spécialiste de la gestion de 
l’information, documentaliste spécialisé en veille, veilleur-documentaliste, 
chargé d’intelligence économique, chargé de veille, vigiste (emprunté au québé-
cois), courtier en information (« broker »), watcher, market watcher, observer, 
knowledge manager, information specialist, information analyst, intelligence 
manager, intelligence competitive manager, record manager, scientific surveyor,  
industry watcher, gatekeeper, newsmaster (veilleur de « news » et de fils RSS237). 
Il semblerait qu’actuellement l’appellation de ‘veilleur’ tombe en désuétude au 
                                                 
230 Nous avons trouvé cette métaphore du ‘chef d’orchestre dans un grand nombre d’articles de presse spécialisée  à l’instar de celui de 
Dargouge : le veilleur est le « bon chef d’orchestre qu’exige la symphonie de l’intelligence économique»  [Dargouge O.,  Courrier de 
l’ANVAR, 108, novembre 1997]. 
231 Nous avons été sensible au mot « awo » qui en langue Yoruba  signifie ‘le secret’ ou  encore ‘la vision’ et « babalawo » : le ‘gardien ou 
possesseur de ce secret ou de cette vision’. Nous retrouvons cette dimension du secret et de la connaissance dans ce  proverbe africain : 
« chaque vieillard qui meurt est une bibliothèque qui brûle » cité par A. Hampâté Bâ (1900-1991)  [Hampate Ba A., Aspects de la civilisa-
tion africaine :Personne, culture, religion, Paris : Présence africaine, 1995]. Dans d’autres civilisations, nous trouvons aussi « egregoros » 
le veilleur en grec qui prend le sens de maitre du secret dans l’occultisme, mais aussi de l’éveillé par la conscience (ce qu’est d’ailleurs le 
boudha pour les boudhistes). 
232 Dans le prolongement de la note précédente, nous retrouvons ce terme de veilleur dans les légendes scandinaves qui ont inspiré certains 
jeux de rôles (Donjons & Dragons, World of Warcraft par exemple) : Heimdall, le veilleur de l’arc-en-ciel, Arvak, le grand-veilleur, Ygg-
drasill, l’arbre de la connaissance comme Ophyr qui sont aussi les gardiens du savoir. 
233ADBS : Association des professionnels de l’information et de la documentation. (anciennement Association française des Documenta-
listes et Bibliothécaires spécialisés,  faisant suite en 1963 à l 'Union française des organismes de documentation (UFOD) crée en 1931 
(première association professionnelle de documentalistes en France) 
234 CIGREF : Club Informatique des Grandes Entreprises Françaises, a été créé en 1970 dont le but est de promouvoir l'usage des systèmes 
d'information comme facteur de création de valeur et source d'innovation pour l'entreprise. 
235 CDIES : Centre de Diffusion de l'Intelligence Economique et Stratégique de la région Nord Pas de Calais (hébergé à l’Université de 
Lille 2) 
236 CEDIES : CEntre de Documentation et d’Information sur l’Enseignement Supérieur du Luxembourg : « La fonction du veilleur est 
d'informer les décideurs d'une entreprise sur l'évolution entre la documentation et le renseignement » ([en ligne] www.cedies.public.lu 
(page consultée en juillet 2006)) 
237 RSS : Really Simple Syndication (syndication vraiment simple), ou aussi  Rich Site Summary (Sommaire d'un site enrichi) est un for-
mat de syndication de contenu Web qui  permet de diffuser les nouveautés et les actualités des sites d'information ou des blogs, ce qui per-
met de rapidement consulter ces dernières sans avoir à visiter le site. 
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profit d’acronymes comme ceux de RIES (Responsable de l’intelligence écono-
mique et stratégique), de DIE (Directeur de l’intelligence économique), de RSSI 
(Responsable sécurité des systèmes d’information) ou de DSI (Directeur des 
systèmes d’information). Nous proposons de réunir ces différentes désignations 
de «knowledge workers238» [DRU59] [HAA06] ou « professionnel de l’intelligence 
économique » [MAR01] et de les fédérer par souci de clarté et de simplicité sous 
l’appellation unique de veilleur. 
 
Knauf et Goria [KNA04] [GOR05] proposent quant à eux de distinguer le veil-
leur de l’infomédiaire239. Pour ces auteurs, le veilleur serait plus un ‘technicien’ 
de la recherche d’information à la différence de l’infomédiaire qui étendrait ses 
activités à des missions de coordinations entre plusieurs entreprises : « Le veil-
leur surveille des informations en permanence alors que l’infomédiaire répond a 
des besoins plus ponctuels. Il fait de la prospection, il a une bonne connaissance 
du réseau local, oriente davantage dans ses réponses et tient une position cen-
trale en captant des signaux provenant de toute la filière, en les regroupant et en 
les exploitant » [GOR05]. Cette définition de l’infomédiaire prolonge celle de 
Arnaud,  « l'infomédiaire est un spécialiste de l'information dont le rôle consiste 
à savoir traduire une requête d'information venant du grand public, effectuer 
les recherches correspondantes dans les bases de données choisies avec soin puis 
à restituer les résultats et dont le principal défi consiste à se tenir au courant des 
avancées technologiques » [ARN02] . 
 
L’infomédiaire, tel qu’il est présenté par Knauf [KNA04] et tel que nous le per-
cevons, serait assimilé à un ‘veilleur’ chargé d’une médiation (tant sur 
l’information que sur le processus d’IE) dans un contexte d’intelligence territo-
riale pour un collectif d’entreprises ayant ponctuellement un intérêt commun à 
défendre. Nous considérerons cependant que le veilleur, en tant qu’acteur in-
terne à l’entreprise, reste le mieux placé pour comprendre le décideur et son 
problème décisionnel, car il s’y trouve plus facilement en contact, concerné et 
associé à ses enjeux. En cela, il devient moins objectif, mais se trouve tout 
comme l’ensemble des acteurs de l’entreprise, soumis aux mêmes contraintes et 
aux mêmes influences ;  il  participe à la culture, aux activités et au vécu qui 
construisent l’organisation et fédèrent les hommes autour du projet 
d’entreprendre. La notion d’appartenance ‘à une équipe’ (en référence à la cita-
tion de Jakobiak ci-dessus) dans ce contexte est primordiale. Le veilleur sera 
donc à la fois un infomédiaire (par rapport aux besoins et à la gestion / protec-
tion de l’information), un intermédiaire (un connecteur, un facilitateur de ces 
échanges) et un interlocuteur privilégié (pour le décideur et son problème déci-
sionnel). C’est sur cet acteur que repose l’intégralité du processus de veille in-
clus dans la démarche d’IE : il en assure de ce fait, le management, la respon-
sabilité et la coordination. Le veilleur est donc pour nous un décideur particu-
lier qui interagit à la fois dans le domaine de l’information et avec son ‘homo-
logue’ dans le domaine économique. Nous notons quelques similitudes dans 
                                                 
238 Ou littéralement ‘travailleurs de la connaissance’. Cette dénomination fait aussi référence au « symbolic analyst»  proposé par Reich 
[REI01] comme étant celui qui identifie et résout les problèmes liés au savoir dans les organisations. 
239 Initialement, l’'infomédiaire (ou quelquefois ‘informédiaire’) était un terme général pour décrire les intermédiaires informationnels 
[BRO01] (les personnels des bibliothèques, les documentalistes, etc.).Actuellement, ce concept est plutôt assimilé une firme qui ‘intermé-
die’ ou met en relation,  grâce à des canaux numériques, les flux d’informations qui circulent entre les entreprises et les consommateurs 
[HAG97] [SIN99]. Ces flux d’information permettent la rencontre (ou « matching » [BEH01]) du besoin d’un consommateur avec l’offre 
commerciale existante  de façon à produire des gains économiques. Ainsi, une place de marché, un site d’enchères, un portail 
d’information sont des infomédiaires. Ce sont des ‘concentrateurs’ d’information organisés autour d’un dispositif technique (site web, base 
de données, etc.). L’originalité des travaux de Knauf [KNA04] est qu’elle ait cherché à considérer l’infomédiaire, non plus comme une 
interface numérique, mais comme un acteur externe qui va proposer des services de médiation entre plusieurs entreprises (en étant une 
sorte d’électron libre) pour organiser et valoriser les patrimoines informationnels de celles-ci, au sein d’une région, d’un territoire ou d’un 
pôle de compétitivité.  
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leurs principales fonctions respectives et qui ont été résumées dans le tableau 
et le schéma suivants [KIS03] (Figure 40) :  
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Figure 40 - Les principales similitudes dans les fonctions du veilleur et du décideur 

Si nous mettons en regard les activités du décideur et du veilleur, nous voyons des concordances dans les actions opérées par ces deux 
acteurs : identifier (les signaux pour le décideur, les indicateurs pour le veilleur), sélectionner (les stratégies pour le premier, les sources 
pour le second), évaluer (les risques, les résultats) et gérer (les coûts, les systèmes d’information). Ces actions se fédèrent autour de deux 
dynamiques (et qui sous soumis aux filtres des systèmes de préférence et de pertinence des deux acteurs) :  
- Pour le veilleur, de connaître les informations issues de l’environnement, mais aussi de connaître les enjeux du décideur, 
- Pour le décideur, de réagir suite aux signaux détectés, mais aussi de réagir suite aux informations restituées par le veilleur. 
 

Les fonctions du décideur :  
(Ré) agir & Décider 

Les fonctions du veilleur : 
 (Re) connaître & Veiller 

 
- Identifier les signaux faibles de 
l’environnement et les stratégies qui permet-
traient d'améliorer les performances de 
l’entreprise. 
- Opérer parmi ces stratégies des choix en fonc-
tion des caractéristiques du secteur d’activité, 
des  concurrents et des partenaires. 
- Allouer des ressources financières et humaines 
aux actions spécifiques engendrées par la prise 
de décision. 
- Mesurer et assumer les conséquences liées à la 
prise de décision 
 

 
- Collecter, analyser et diffuser l'information pour 
rendre plus intelligible l’environnement. 
- Sélectionner les sources d’informations pertinentes. 
Suivre les évolutions des flux informationnels 
- Coordonner la démarche d’IE, mettre en place des 
indicateurs de résultats et les évaluer 
- Gérer et alimenter le système d’information de 
l’entreprise. 
 
 
Métafonction : Traduire le problème décisionnel en 
problème informationnel 
Protéger le capital immatériel de l’entreprise. 
 

Tableau 4 - Les fonctions du décideur et du veilleur 
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Pour réaliser ces différentes tâches, le veilleur doit être en mesure de dévelop-
per des compétences particulières. Boulanger et coll. [BOU00b] parlent de com-
pétences clés de succès (CCS) afférentes au traitement de l’information et de 
compétences complémentaires qui se rapportent à des domaines variés. Celles-
ci sont assez proches de celles évoquées dans le descriptif des cinq pôles du ré-
férentiel de formation en IE [MIN05]. Saccomano [SAC98] définit sept capaci-
tés primordiales du veilleur : la capacité à définir et à comprendre240 les besoins 
du ou (des) décideur(s) ; l’analyse ; l’analyse statistique et de données ; la capa-
cité à construire une méthodologie de recueil et de traitement d’informations 
multisources ; la capacité à produire des conclusions ; la capacité à communi-
quer ses résultats et enfin la capacité à recueillir l’évaluation de celui ou de 
ceux-ci. Selon nous, traduire les problèmes décisionnels en problèmes informa-
tionnels dans le contexte d’IE nécessite de cultiver des compétences qui repo-
sent sur différents savoirs : des savoirs déclaratifs (expertise du domaine), des 
savoirs procéduraux (compétences méthodologiques), des savoir-être (attitude 
empathique), mais aussi des savoir-dire (capacités à interpréter et à communi-
quer) et des savoir-agir (motivation, force de conviction et persuasion). En effet, 
le veilleur est appelé à travailler en réseaux à travers des dispositifs de com-
munication existants (sociaux, technologiques, informationnels) mais égale-
ment est amené à en créer avec de nombreux acteurs qui ne peuvent ou ne veu-
lent pas tout simplement partager leurs informations et leur savoir. Il est donc 
important en plus de ces compétences relationnelles et techniques, de dévelop-
per des connaissances dans la gestion des conflits (tant humains que tech-
niques, voire ‘cognitifs’) que dans les dialogues (interhumains, intermachines, 
et homme-machine) et d’être attentif à leurs différents effets de bords241 et 
biais. 
 
Bien que nous le considérions comme un ‘décideur informationnel’, la percep-
tion de son statut par le ‘décideur économique’ est loin d’être évidente. Comme 
le souligne Achard, « Le statut du veilleur dépend de l’acceptabilité de sa fonc-
tion dans l’entreprise, de sa marge de manœuvre, de son espace d’expression et 
de la facilité relationnelle qu’il ou elle ont su établir avec l’ensemble de leurs 
clients internes » [ACH05]. Pour Boulanger et coll. [BOU02a], ses missions et la 
réalité de sa fonction se situent au centre de nombreux  paradoxes : 
 
− Il doit être communicatif tout en étant réservé et discret ; 
− Il doit être généraliste, mais doit aussi pouvoir dialoguer avec des spécia-

listes ; 
− Il transmet des informations aux décideurs, mais ne ‘décide’ pas à propre-

ment parler. (Il possède une force de proposition mais doit rester effacé 
dans le processus de décision); 

− Il a pour mission de trouver des informations pertinentes, mais ne sait pas 
toujours si elles sont perçues comme telles ;  

− Il diffuse et partage des informations dans un monde où l'information est 
pouvoir ; (il doit transmettre toute l’information nécessaire, mais seulement 
ce qu’il convient) 

                                                 
240 Cette faculté de ‘comprendre’ est à rapprocher de la notion de « mind-reading » (ou de lecture dans les pensées), c’est-à-dire être dans la 
capacité de deviner les besoins non exprimés. Cette notion est  résumée par  Wyer « Il doit avoir l’art de discerner les pensées non expri-
mées des gens, ce qui consiste à savoir comment leur donner ce qu’ils ne savent pas qu’ils désirent. » [WYE30] 
241 L'étymologie du concept d’effet de bord est une traduction mot à mot de l'expression anglaise « side effect » qui signifie ‘ effet secon-
daire’ (qui est à rapprocher des effets secondaires d'un médicament par exemple). 
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− Il apporte la nouveauté ou des éléments dérangeants qui peuvent aller à 
l’encontre des décisions ou des objectifs fixés ; 

− Il est confronté à l’urgence des demandes d'informations et au manque de 
temps pour les exploiter convenablement. 

 
En outre, le veilleur, de par ses fonctions, est souvent amené à se projeter dans 
le futur et dans l'inconnu. Il doit posséder, selon Martinet et Marti [MAR01] un 
profil psychologique particulier qui relève, lui aussi, de plusieurs divergences :  
 
− C’est un homme d’entreprise qui se consacre essentiellement au monde ex-

térieur : seule une connaissance approfondie de son entreprise lui permet 
cette attitude ; 

− C’est un homme de synthèse, méthodique, rigoureux, à même de concevoir 
et d’organiser les recherches d’informations : ce n’est pas directement un 
homme de terrain, mais son passé professionnel l’a familiarisé avec cet as-
pect. Son travail est  peu coloré par son affectivité ou son émotivité : le veil-
leur doute et n’euphorise pas ;  

− C’est un homme d’influence et non de pouvoir qui a plaisir à se savoir der-
rière les choses importantes. Ne s’attendant pas à des récompenses for-
melles, car les décisions sont prises la plupart du temps sans référence ex-
plicite à ses travaux, c’est un homme de l’ombre, de progrès qu’un succès 
n’arrête pas, encore moins l’attente ou l’absence de résultats. 

 
Achard [ACH05] ajoute que ses missions sont souvent entravées par le contrôle 
des idées (comme le renforcement des croyances et des préférences du déci-
deur). Le veilleur doit malgré sa proximité242 au circuit décisionnel et sa posi-
tion d’’électron-libre’ ou de ‘joker’ se soumettre à l’autorité de sa hiérarchie et se 
conformer aux objectifs annoncés afin d’éviter la plupart du temps les disso-
nances. Il se trouve ainsi, comme tout décideur, limité par ses marges de ma-
nœuvre, par ses appréhensions (par exemple, d’avoir des recherches 
d’information qui se prolongent indéfiniment), soumis aux erreurs (de percep-
tion et de jugement) et à l’obligation de résultat243. « ‘Faire une place’ à la dé-
marche de veille et au veilleur dans une organisation se caractérise par une ori-
ginalité de culture, de processus et de mode de pensée » précisent Boulanger et 
coll. [BOU02a]. Avant d'être une force de proposition, le veilleur doit montrer 
son désir d’appartenance et sa force de conviction au cercle restreint des déci-
deurs. Sa quadrature (du cercle), ajoutent ces auteurs, est alors de savoir com-
ment il doit réaliser ses missions le plus honnêtement possible sans se mettre 
en position d’être rejeté par ceux-là même à qui il cherche à rendre service. 
Ainsi, « le veilleur a besoin de savoir qu’il a de la valeur, qu’il est utile et qu’il 
contribue efficacement par ses moyens, même limités, à la performance du 
groupe » [ACH05].  
 
Ce besoin de reconnaissance se retrouve quelquefois même dans la terminologie 
employée. Le veilleur emprunte un vocabulaire de plus en plus proche de celui 
du décideur : le veilleur réalise ainsi des « benchmarkings » internes (et moins 

                                                 
242 Selon l’étude de Bournois et Romani [BOU00], le veilleur est le plus souvent rattaché à la Direction Générale de l’entreprise et appar-
tient au comité de direction pour plus de 5O% des PME-PMI interrogées. Ces auteurs ont aussi montré que l’écoute des propositions du 
veilleur est d’autant plus importante si l’entreprise a déjà été confrontée à des attaques ou des menaces extérieures. 
243 Achard parle de  « bottom line driven intelligence » [ACH05], ‘bottom line’ traduisant la dernière ligne du bilan, c’est-à-dire le résultat. 
L’IE ne doit pas être une bulle conceptuelle et théorique, elle se doit d’avoir le souci d’être efficace et rentable. 
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des enquêtes utilisateurs), plus du « clickstream » (que des statistiques sur les 
demandes), du CRM (« Customer relationship Management ») plutôt que du 
suivi de commandes, du « garbaging » et moins de l’élagage, du désherbage et 
de la mise au pilon et enfin œuvre dans un contexte de « gouvernance informa-
tionnelle » [MAH03] [ELI04] [CIG05] plus que dans un ‘centre de doc’. 
 
Le statut accordé au veilleur définit non seulement son rôle, mais aussi sa cré-
dibilité et son influence. Nous pensons que le veilleur doit être capable de 
prendre du recul, d’entretenir une distance avec les problèmes à traiter tout en 
étant proche du décideur et de pouvoir ainsi faire des compromis sans être trop 
consensuel244. Pour résoudre ces paradoxes, il faut, dans un premier temps, que 
ce dernier les accepte en tant que singularités inhérentes à ses fonctions. Puis, 
dans un second, qu’il se rapproche du demandeur d’information en lui offrant 
l’opportunité de prendre part aux activités de recherche d’information. Cette 
proximité qui nous semble primordiale, se trouve ainsi développée par la pré-
sentation régulière des résultats et par la possibilité de superviser le processus 
à tout moment et à toutes les étapes de son déroulement. Ce suivi sera réalisé 
par l’intermédiaire du modèle que nous proposons. Ainsi, en associant le déci-
deur dès les premières reformulations données par le veilleur, nous rendons ces 
activités plus familières et plus proches de ses préoccupations. En se faisant re-
connaître comme ‘utile’, le veilleur permet de transférer cette « utilité » à 
l’information. Si nous considérons le décideur comme celui qui pose les bonnes 
questions et le veilleur comme celui qui apporte utilement les réponses adé-
quates, dans ce contexte paradoxal, le ‘meilleur’ veilleur est-il celui qui sait se 
faire indispensable ou celui qui sait se faire oublier ? 
 

4.3 Les modalités de la recherche d’information 
du veilleur : contexte, système et pro-
cessus 

 
Le point de départ théorique des « ICT 245 end-user studies » est qu’un utilisa-
teur246 s’engage dans une recherche d’information lorsqu’il a besoin de savoir et 
qu’il a ressent un déficit d’information, c’est-à-dire quand il éprouve le besoin 
‘de se documenter’. La recherche d’information peut donc se définir comme 
l’activité de l’individu qui vise à localiser et traiter une ou plusieurs informa-
tions au sein d’un environnement documentaire complexe, dans le but de ré-
pondre à une question ou de résoudre un problème. 
 
Cependant, dans le contexte de l’intelligence économique et de la veille, cette 
représentation doit être complétée. Selon nous, le veilleur s’engage dans la re-

                                                 
244 Consensus pris au sens « d’accord social conforme au vœux de la majorité » et à la mode dans le vocabulaire politique précise le Grand 
Robert de la langue française. 
245 « Information & Communication Technologies end-user studies » ou paradigme orienté ‘acteur et usages’ des technologies de 
l’information et de la communication. 
246 Le terme utilisateur fait référence ici à ‘celui qui utilise un système de recherche d’information’. Dans le contexte appliquée à la veille et 
à l’IE qui est le nôtre, nous lui préférerons à chaque fois qu’il nous sera possible,  le terme d’’acteur’ en considérant qu’il s’agit du ‘veilleur’ 
ou du ‘décideur’ de manière indifférenciée. Cependant, nous garderons le terme ‘utilisateur’ dans les citations, quand le terme acteur 
s’avère être trop restrictif (dans le cas de la ‘modélisation de l’utilisateur’ par exemple) et quand il peut être étendu à la notion d’ « intéres-
sé » (stakeholder) [voir note 185]. Un ‘intéressé’, est selon Dieng-Kuntz et coll.,  « toute personne qui possède un intérêt ou un enjeu qui 
peut être affecté par le système » [DIE01](de recherche d’information). 
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cherche d’information parce qu’il veut/doit répondre à la demande du décideur 
et que c’est avant tout son métier. Ainsi, il ne répond pas directement à son 
propre besoin informationnel, mais au besoin de quelqu’un d’autre qu’il doit ce-
pendant faire sien en se l’appropriant. Il faut donc qu’un transfert de ce besoin 
puisse avoir lieu entre ces deux acteurs pour que la recherche d’information du 
veilleur ait réellement un sens. 
 
Nous verrons dans cette section, que ce transfert de besoin et donc ce sens par-
tagé est directement relié à la notion de pertinence. Nous développerons ainsi 
plus particulièrement cette notion et ses différentes acceptions à travers la pré-
sentation des aspects généraux de la recherche d’information, de sa structura-
tion autour du système de recherche d’information et selon la nature des 
échanges décideur-veilleur- information , le tout composant ce que nous pour-
rions appeler un « écosystème247 socio-informationnel ». La mission du veilleur 
(dans le cadre de son métier) étant que le décideur puisse prendre à tout mo-
ment une ‘décision informée’ (voire une ‘décision documentée’), nous présente-
rons dans un premier temps les modalités d’accès à l’information et au docu-
ment ainsi que les principaux paradigmes qui les régissent. 
 

4.3.1 L’accès à l’information pour le veilleur  

4.3.1.1 Les approches historiques de l’accès à l’information 
 
Les sciences de l’information et de documentation ont beaucoup évolué depuis 
le siècle dernier, passant par plusieurs étapes successives. Celles-ci se sont fé-
dérées, selon Fondin [FON95], Henneron [HEN97], Metzger et Polity, [FON06] 
autour de quatre paradigmes principaux (Tableau 5) (Figure 41): 
 

Approches Principes Caractéristiques 
Approche « document » Universalité de traitement Conservation du patrimoine 
Approche « recherche docu-
mentaire » 

Familiarité des lieux et des ou-
tils 

Apprentissage des techniques 
documentaires 

Approche « système » Evaluation pour en permettre 
l’évolution 

La mesure de toutes les activi-
tés documentaires. 

Approche « Orientée-usager / 
utilisateur » 

Mieux connaître pour apporter 
un meilleur service 

Etude des besoins des utilisa-
teurs. 

Tableau 5 - Les quatre approches de la documentation. 

 
− Une approche orientée ‘document’ débuta au XIX° siècle avec le développe-

ment des collections d’ouvrages dans les bibliothèques. Celles-ci, devant 
faire face à l’augmentation de leurs acquisitions, ont dû optimiser 
l’inventaire de leur fonds. Le livre et son traitement du livre devinrent la 
principale préoccupation des professionnels de la documentation. Ce ‘docu-
ment’, dans une logique de conservation et de protection, se retrouvait alors 
porteur d’une connaissance, trace et véhicule du savoir. Ainsi, des normes 
et des règles de traitement furent élaborées dans une optique ‘universelle’ 

                                                 
247 Un écosystème désigne l'ensemble formé par une association ou communauté d'êtres vivants avec l’environnement Les éléments cons-
tituant un écosystème développent un réseau d'interdépendances permettant le maintien et le développement de la vie. Nous avons em-
prunté le terme d’’écosystème informationnel’ à celui d’« information ecologies » de  Nardi et O’Day  « an information ecology is a sys-
tem of people, practices, values and technologies in a particular environment » [NAR99] et en référence à l’acception de J. de Rosnay 
[ROS96b] 



    4.3    Les modalités de la recherche d’information du veilleur : contexte, système et 

processus 

- 154 - 

(comme les classifications CDD248 et CDU249) et ’internationale’ (les ISBN et 
ISBD250) afin que chaque document puisse avoir (et être à) sa place. Le cata-
logue qui fut créé pour les référencer en sera le « GPS251 », l’alpha et 
l’oméga, c'est-à-dire la preuve de l’excellence de l’activité de ces profession-
nels.  

− Une seconde approche fut fédérée autour de la recherche documentaire. Elle 
a cherché à donner à l’utilisateur les moyens de se repérer dans les biblio-
thèques et l’a incité à utiliser les outils mis à sa disposition. L’accent fut mis 
sur la familiarisation et sur la formation à l’usage des produits et tech-
niques documentaires pour accéder aux documents, c'est-à-dire sur la 
‘bonne’ utilisation des lieux afin que les ‘trésors’ rangés sur les rayons ne 
restent pas ignorés. 

− Une troisième approche apparut dans les années 1950 : les bibliothèques, 
devenues des centres de documentation, furent assimilées à des systèmes 
où règnent des interactions complexes entre ses différentes composantes 
(professionnels, utilisateurs, outils, techniques, …). Celles-ci ont alors cher-
cher à en évaluer leur performance et à en mesurer toutes les activités : ci-
tons principalement les mesures de pertinence (rapports silence / bruit252, 
taux de rappel253 / précision), les biblio- et infométries, et toutes les évalua-
tions possibles de la qualité des biens, des services et des prestations auprès 
des usagers. C’est à la fin de cette période, avec l’avènement des ordina-
teurs qui deviennent dans ce contexte ‘évaluatif’ des « outils merveilleux » 
(selon la métaphore de Fondin [FON06]), que la chaîne documentaire est 
passée d’une vision linéaire à une vision plus ‘systémique’, circulaire et cy-
clique en raison d’une part, d’une plus grande rapidité des mesures quanti-
tatives à chacune des étapes de traitement, et d’autre part, d’une formalisa-
tion plus explicite des critères et objectifs poursuivis par les bibliothèques. 

− La quatrième approche est née dans les années 1980. Elle a cherché à pla-
cer l’utilisateur final ou ‘usager’ au centre des préoccupations : sa demande 
et son besoin l’emportent désormais sur l’offre. Comme le soulignent Chau-
diron et Ihadjadène,  le « paradigme usager considère que l’attention doit 
être portée sur les besoins réels de l’usager et de son environnement » 
[CHA02]. Les recherches sur l’utilisateur ont été conduites selon les prin-
cipes issus du marketing, c’est-à-dire que mieux on connaît celui-ci à tra-
vers ses besoins, ses attentes et ses pratiques, et mieux il est possible ré-
pondre à sa demande. Ce dernier est perçu comme un client dont il est né-
cessaire d’anticiper sa demande, de connaître les raisons de sa fréquenta-
tion ou de sa non-fréquentation. Des typologies d’utilisateur, des catégorisa-
tions d’usages et du besoin (avec un fort souci de modélisation), seront crées 

                                                 
248 A la fin du XIXème siècle, l'américain Melville Louis Kossuth Dewey (1851-1931), inventa une classification qui porte depuis son nom 
(Classification Décimale de Dewey (CDD)). Celle-ci est structurée sous la forme d’une organisation hiérarchique des connaissances (10 
classes constituées de 10 divisions, chacune comprenant 10 subdivisions), partant du général  vers le particulier et permettant de situer les 
documents dans un domaine par un indice numérique et de leur attribuer une place dans la bibliothèque. 
249 La Classification Décimale Universelle (CDU) a été adaptée, il y a un siècle environ de la Classification Décimale de Dewey par les 
avocats belges Paul Otlet (1868-1944) et Henri La Fontaine (1854-1943) et dont elle emprunte les fondements. 
250 International Standard Book Number (ISBN) et International Standard Book Description (ISBD) 
251 Le GPS (Global Positioning System) est un système de localisation par satellite mis en place par le département américain de la défense 
dans les années 1970 et qui permet de déterminer les coordonnées géographiques d'un point situé n'importe où dans le monde. Par exten-
sion et analogie, le catalogue serait une sorte de « système de positionnement global » permettant  de connaître, grâce au catalogue, la loca-
lisation d’un ouvrage (par sa côte) dans une bibliothèque. 
252 bruit : documents retrouvés non pertinents , silence : documents pertinents non retrouvés 
253 Taux de rappel ou « recall ratio » : proportion de documents pertinents retrouvés par rapport à l'ensemble des documents pertinents de 
la base documentaire. Taux de précision « precision ratio » : proportion de documents pertinents par rapport à l'ensemble des documents 
récupérés. 
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afin de lui proposer des prestations adaptées. La seconde finalité de cette 
approche a consisté à adapter ensuite le système de recherche d’information 
pour le rendre plus utile et plus communicant (« un système de communica-
tion entre un producteur d’information ou auteur et utilisateur » précise Po-
lity [POL04]). En devenant ainsi plus performant, le SRI permettait 
d’augmenter la satisfaction de l’utilisateur. 

 

 
Figure 41 - Les quatre approches de la documentation  

(d’ap. Fondin) [FON06] 
Ce schéma présente dans les grandes lignes (et sous la forme d’un cône) , les différents éléments de la chaîne documentaire.  
Ces quatre approches ont favorisé tour à tour chacun de ces éléments (le catalogage et l’indexation dans l’approche docu-
ment, les mesures de performance des outils de recherche dans l’approche système par exemple). 

 
 
Dans les années 1990, une nouvelle approche, s’inscrivant notamment autour 
des travaux d’Ellis [ELL93] [ELL97], de Le Coadic [COA99], de David 
[DAV99a], Wilson [WIL99] [WIL00] et Dervin [DER03] a fait son apparition, en 
s’intéressant plus particulièrement aux acteurs [POL04] et aux usages (ou 
« user studies ») de l’information. Dans cette mouvance, Thivant et Bouzidi dé-
finissent l’utilisateur-acteur comme « celui qui se situe au cœur de l’action et 
qui agit ; il doit être au centre de l’analyse » [THI05] et ses pratiques informa-
tionnelles « comme l’ensemble des actions et des choix qu’il utilise lors d’une 
phase de recherche d’information provoquée par un besoin d’information » 
[SAR01]. Ainsi que le précise Wilson [WIL00], ces actions et ces choix peuvent 
être actif ou passif, conscients ou non et liés aux différentes sources 
d’information utilisées. C’est dans ce paradigme que nous situons nos travaux. 
 
Au-delà de la diversité de leurs finalités, ces approches possèdent un point 
commun : celui de considérer à la fois le document et l’utilisateur-acteur comme 
des ‘objets’, c’est-à-dire comme des éléments du réel qui peuvent être observés 
et ‘traités’ avec attention et le plus ‘objectivement’ possible. 
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4.3.1.2 De l’information au document comme objet de traite-
ment 

 
Etymologiquement, le terme ‘document’ a pour racine latine « documentum » 
(issu du verbe «docere ») et signifie « enseignement ; ce qui sert à instruire » 
[BLO75]. C’est un « Renseignement écrit servant de preuve ou de titre » nous 
précise le dictionnaire254 de l’Académie de 1932. Cette définition relativement 
ancienne laisse apparaître que la notion de document fut de tout temps inti-
mement liée à l’idée d’un texte couché sur papier. Actuellement, un document 
fait tout autant référence à du texte, à de l’image, à des présentations multi-
médias qu’à des pages web. Les mutations engendrées par les technologies de 
l’information ont imposé que sa définition originelle soit révisée : notre rapport 
au document s’est métamorphosé. 
 
La première acception du terme document considéré « comme une chose » 
[BUC01] est apparue au début du siècle dernier. L’augmentation rapide du 
nombre des publications a nécessité de développer, des techniques de traite-
ment et de préservation efficaces de cette connaissance désormais enregistrée. 
Ces activités prirent dans un premier temps le nom de « bibliographie », terme 
qui fut rapidement remplacé au profit de celui de « documentation255 » [GOD38] 
[BJO59] [WOL83] car il ne couvrait pas à la fois tous les aspects de ces activités 
(principalement les techniques de reproduction) et  possédait une trop forte 
connotation historique. En 1934, Otlet un des fondateurs de l’Ecole documenta-
liste (voir annexe 3) a proposé une définition du document qui incluait les ob-
jets naturels, les artéfacts, les modèles, les œuvres d’art, et bien sûr le docu-
ment écrit traditionnel. Un document devenait alors un terme général pour 
parler d’objets « porteurs de sens » [OTL34]. En 1951, Briet élargissait cette dé-
finition du document à «tout signe symbolique ou physique, conservé ou enregis-
tré pour représenter, reconstituer ou démontrer un phénomène conceptuel ou 
physique » [BRI51]. Ainsi, pour cette auteure même une antilope256 pouvait être 
considérée comme un document, si  dans un contexte précis, elle devenait «une 
preuve257 à l'appui d'un fait »[BRI51]. 
 
A la suite des travaux de ces pionniers, plusieurs auteurs comme Ranganathan 
[RAN63],  Sagredo [SAG82], Pearce[PEA90] ont continué à caractériser ce con-

                                                 
254 En 1694, ce même dictionnaire de l’Académie donnait la définition suivante : « document : Enseignement. Vieux documents. anciens 
documents. titres & documents. Ce mot vieillit » (cette dernière phrase nous a paru ‘amusante’)  
255 Woledge [WOL83] qui a réalisé une synthèse historique de documentation et des termes s’y rattachant dans plusieurs langues comme 
l'anglais, le français et l'allemand, précise que c’est autour de 1920 et principalement en Europe que la documentation a été de plus en plus 
acceptée comme un terme général pour couvrir les concepts de bibliographie, de service de traitements intellectuels (« wissenschaftliche 
Aufklärung (Auskunft) » [DON59]), l'administration et toutes les activités  archivistiques.  
256 Cet aphorisme de l’antilope de S.Briet (1894-1989) est célèbre. Un spécimen d’antilope africaine (nom venant de l’étopien signifiant 
« licorne insaisissable ») fut pour la première fois exposé au Jardin des Plantes à Paris en 1947 (soit peu avant la parution de l’ouvrage de 
Briet « Qu’est-ce que la documentation ?» en 1951). La découverte de cette espèce nouvelle lui inspira cette analogie : Briet a énumèré six 
objets et demanda si chacun d’entre eux est un document : L'étoile dans le ciel  (Non) ; La photo d'étoile (Oui) ; La pierre dans une rivière 
(Non) ; La pierre dans un musée (Oui) ; L'animal  sauvage (Non) ; L'animal dans le zoo (Oui). Briet expliqua ensuite : si une antilope sau-
vage dans la savane n’est pas un document, l’animal capturé et placé dans un zoo, devient alors en quelque sorte un document parce qu’il 
atteste de la réalité d’un phénomène. (Une antilope courant en liberté sur dans la plaine africaine ne devrait pas être considérée un docu-
ment, elle règne. Mais si elle devait être capturée, mise dans un zoo et fait l’objet d'études, elle devient alors un document, car il y a ‘inten-
tionnalité’. Les articles intellectuels écrits sur  l'antilope deviennent alors des documents secondaires, comme l'antilope elle-même est le 
document primaire). 
257 Pour Buckland et  Day [BUC94], Briet aurait sous-entendu dans son ouvrage, que le terme de ‘preuve’, soit pris dans le sens 
d’ « indice » , c’est-à-dire à travers son pouvoir ’indexable’. Ainsi, c’est la qualité d'être placé dans un contexte organisé et expressif  qui 
donnerait son statut documentaire à un objet. 
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cept et ont proposé de nouvelles définitions (voir Buckland [BUC97]) plus ou 
moins corollaires à sa signification première. Ainsi, le document est tout sim-
plement un «ensemble d’informations» pour Pinon et Laurini [PIN90], «un objet 
qui véhicule un ensemble d’informations pour un certain type d’objectifs ou de 
buts donnés » pour Stockinger [STO98], « tout objet qui a pour but de communi-
quer de l’information entre les individus.» pour Travis et Waldt [TRA95] qui de 
plus est « durable » selon Meyriat [MEY81] « impose un rapport au temps258 » 
selon Beigbeder [BEI04] et enfin « complexe et partageable » selon Lainé-Cluzel 
[LAI01]. Les définitions259 actuelles montrent toutes les dimensions pluridisci-
plinaires de ce terme. Ainsi, pour Lévy, « les documents sont, en fait, des choses 
qui parlent260. Ce sont des témoins du monde matériel – argile, pierre, sable, 
fibre animale ou végétale – auxquels nous avons donné la faculté de parler» 
[LEV94b]. Pour Salaün261, un document est « un signe que quelqu'un a porté 
au-delà de l'immédiat et de l'intime » [SAL02], « le résultat d’un acte de publica-
tion où un contenu est rendu accessible et manipulable à travers son inscription 
sur support matériel » pour Bachimont [BAC00b]. 
 
Parmi toutes ces différentes acceptions, nous nous sommes inspirés de trois 
d’entre elles qui nous semblent bien adaptées pour caractériser ce que serait un 
document pour le veilleur. Celles-ci, en plus de faire apparaître des difficultés à 
prendre en compter pour son traitement laissent entrevoir quelques solutions 
que nous allons développer :  
 
− Pour Bernat [BER95], un document se définit comme un contenant d'infor-

mation. Toute chose peut endosser le statut de document pour celui qui s'y 
intéresse, dès lors que cet intérêt s'oriente vers le contenu informationnel 
de la chose en question. Cependant, des ‘choses’ habituellement documen-
taires peuvent perdre ce statut dès lors que l’individu se désintéresse de 
leur contenu informationnel (tel l’usage ‘catachrèsique262’ d’un dictionnaire 
pour caler un vidéoprojecteur ou d’une note de service qui deviendrait ori-
gami lorsque son contenu ne serait plus d’aucune utilité). Ainsi, pour cet 
auteur, tout élément de l’environnement est potentiellement un document 
puisqu'il recèle, conformément à son existence même, au moins une infor-
mation potentiellement intéressante: le fait qu'il existe. L'information, qui 
est ‘intellectuelle’ par essence, a besoin d'un support matériel pour 
s’exprimer. Le document est ce support : cahier, fichier informatisé stocké 
sur une clé électronique, négatif photo, mais aussi pièce de tissu, cheveu ou 
morceau de verre, si le contexte s'y prête. C’est grâce au document que 
l’individu accède à l'information, il est « l'accessoire263 qui permet à l'homme 

                                                 
258 Pour Meyriat, le document est un rapport complexe au temps car il fait apparaître trois temporalités : le temps de son contenu (du dis-
cours), le temps de sa conception (date de sa création), le temps de son évolution (date(s) de ses modifications, cycle de vie…) Notons 
cependant que tous les documents ne peuvent pas tous être considérés comme  des palimpsestes ou possédant un support pérenne. 
259 La Norme ISO 11620 de janvier 2003 donne la définition suivante : « Document : Recorded information which can be treated as a unit 
in a documentation process ».  Pour [l’AFNOR, Vocabulaire de la documentation. Dossier de la normalisation, 1987 ], le document est 
« un ensemble formé d’un support d’information, des données existant sur ce support et de leur signification » 
260 E. Renan (1823-1892) disait « Les documents sont muets pour qui ne sait pas les animer de cette lumineuse conscience du passé, qui 
certes n'est point exclue par l'érudition, mais que l'érudition ne suppose pas de toute nécessité. » (cité par Maniez [en ligne : rtp-
doc.enssib.fr (page consultée en juillet 2006)]) 
261 J.M Salaün a proposé également la définition suivante «Un document doit être compris comme un ensemble fini de représentations qui 
a acquis une autonomie de circulation par rapport à son référent et son auteur. Il résulte de la relation entre l’activité de conception et 
celle de mise en publicité.» [SAL95] 
262 Une catachrèse est une figure de rhétorique qui consiste à détourner un mot de son sens propre. Par extension, nous pouvons avoir des 
usages ‘catachrésiques’ de certains objets, comme par exemple, se servir d’une pièce de monnaie ou d’un couteau pour un tournis, un 
trombone pour éjecter une disquette récalcitrante, etc. 
263 L.Bernat [BER95] précise que le terme « accessoire » est à prendre au sens de son origine latine médiéval « accessorius » (1296), de 
« accedere »,  joindre, accéder). L’accessoire est ce qui joint, ce qui relie. 
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de prendre connaissance, par la voie de ses sens physiques, d'une informa-
tion immatérielle » [BER95].  

− Pour Lafouge, un document est un objet complexe composé lui-même d’un 
ensemble « d’objets porteurs d’information »[LAF98]. Ces objets peuvent dé-
livrer des messages, c’est-à-dire servir de support de relations entre des in-
dividus ou entre d’autres objets, et peuvent être décrits, comme toute chose,  
par un ensemble fini d’attributs. 

− Pour Zacklad, le document est « une production sémiotique transcrite ou en-
registrée sur un support pérenne qui est équipée d’attributs spécifiques vi-
sant à faciliter les pratiques liées à son exploitation ultérieure dans le cadre 
de la préservation de transactions communicationnelles distribuées » 
[ZAC04b]. Dans cette définition, Zacklad fait référence à ce qu’il appelle des 
« documents pour l’action » (DopA) [ZAC03] [ZAC04] et qui sont définis 
comme « des supports à la coordination d'un collectif distribuée engagé dans 
une activité commune finalisée » [ZAC04b]. Ces documents, qui sont réalisés 
pendant et pour une action particulière, comme la recherche d’information 
par exemple, peuvent servir à la fois de soutient à l’activité du ou des ac-
teurs, de preuve ou de témoin des analyses et des décisions opérées et de 
mémoire des processus engagés. Le document apparaît alors comme une 
forme d’interface universelle à travers laquelle des informations sont resti-
tuées pour faire sens dans le contexte de ces activités. 

 
Tout objet de l’environnement est donc pour le veilleur un document potentiel. 
Il a pour tâche d’extraire des informations de ces objets ‘parlants’ et de les tra-
duire selon un ‘langage documentaire264’adapté aux traitements envisagés. Une 
même information peut être transférée successivement d’un support à un 
autre, voire coexister au même moment sur des supports multiples. Ainsi, pour 
que le veilleur puisse traiter une information encore faut-il qu’il possède initia-
lement la connaissance et la maîtrise de son support (c’est-à-dire des différents 
formats 265 possibles de document). 
 
Un document est une collection d’objets porteurs d’information caractérisés par 
un ensemble de propriétés. Selon cette approche, le veilleur peut ainsi envisa-
ger de représenter ces propriétés sous la forme de triplets266 {Objet-Document, 
Attribut, Valeur} et les organiser selon différents critères hiérarchiques, les 
prioriser ou volontairement les négliger en fonction de leur utilité pour le pro-
blème informationnel à résoudre. Ils vont constituer un modèle ‘objet’ de ce do-
cument dont la finalité sera d’en favoriser la réutilisation. 
 
Si un document est défini par un contenant et un contenu,  il peut l’être égale-
ment par l’ensemble des traitements dont il a été témoin (rédaction, lecture, 
navigation, transformation, ajout d’annotations, destruction,…). Ces traite-

                                                 
264 Un langage documentaire est un « langage artificiel, constitué de représentations de notions et de relations entre ces notions et destiné, 
dans un système documentaire, à formaliser les données contenues dans les documents et dans les demandes des utilisateurs ». (AFNOR) 
Les langages documentaires se répartissent en deux grandes familles : les langages à structure hiérarchique (classifications) utilisant des 
indices symboliques, et les langages à structure combinatoire (thésaurus, listes d’autorité), utilisant les mots du langage naturel. 
265 Ces formats de document sont autant les formats d’échanges que les formats de stockage. Il en existerait plusieurs centaines actuelle-
ment. (Voir Comparative Assessment of Open Documents Formats Market Overview IDABC 2003 [En ligne : ec.europa.eu (document 
consulté en juillet 2006)] 
266 Faisant référence aux triplets de la logique formelle «  sujet, prédicat (verbe), objet (complément) » et utilisé dans la description de do-
cument RDF (ou « Resource Description Format ») sous la forme « objet, attribut, valeur ». Par exemple : David A. (Valeur) est l’auteur 
(Attribut) de l’article (Objet-Document)) ; 
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ments qui sont réalisés par les acteurs humains ou des applications informa-
tiques peuvent être mémorisés et datés par le veilleur. 
 
Traditionnellement un document se situait dans un espace délimité (un livre de 
(p) pages, identifié par le numéro d’inventaire (n) et rangé à la cote (c)). Cette 
représentation n’est plus applicable à l’information disponible sur le web. Un 
document numérique peut être éclaté en plusieurs ‘pages’, liées ou non entre 
elles par des liens hypertextes, délocalisées les unes des autres, stockées à dif-
férentes adresses267, générées268 ‘à la volée’ (JIT « just in time ») ou archivées, 
possédant des parties accessibles et d’autres protégées, se présenter sous diffé-
rents formats, etc. Ainsi, les ‘limites’ originelles du document ont évolué et nous 
pouvons même considérer que le web soit lui-même un gigantesque document 
[ROI99]. Cette multiplicité et cette ‘dynamicité’ du contenu va demander au 
veilleur de capturer ce document que nous qualifierons d’hétérogène et de le 
mémoriser s’il souhaite le réutiliser dans le même état où il l’a consulté aupa-
ravant. 
Enfin, nous emprunterons à Bernat [BER95] une dernière difficulté majeure à 
prendre en compte dans la médiation de nos deux acteurs : c'est souvent en in-
formation que s'exprime le besoin du décideur, mais c'est presque toujours en 
document que le veilleur y répond. 
 

4.3.1.3 Le processus de recherche d’information 
 
Guthrie [GUT88] a été l’un des premiers auteurs à avoir proposé un modèle 
cognitif qui a cherché à rendre compte de l’organisation des processus d’accès à 
l’information dans des documents complexes. Pour cet auteur, la recherche 
d’information s’organise autour de cinq étapes ou constituants cognitifs : 
 
− La formation d’un but : l’utilisateur reçoit une question ou une consigne et 

élabore une représentation de l’objectif à atteindre selon la nature de 
l’information à rechercher ; 

− la sélection d’une catégorie : il choisit, parmi les sources d’informations dis-
ponibles, celle qui lui paraît la plus pertinente à partir des caractéristiques 
structurales du document (un paragraphe ou plusieurs cellules dans un ta-
bleau par exemple) ; 

− L’extraction de l’information : dans la catégorie choisie, l’utilisateur traite 
l’information de contenu (identification d’un groupe de mots ou d’une valeur 
numérique) ;  

− L’intégration : l’utilisateur intègre l’information traitée avec les informa-
tions précédemment acquises ; 

− Le recyclage : si l’objectif n’est pas atteint ou s’il juge que les informations 
sont incomplètes, alors il répète les étapes précédentes jusqu’à l’obtention 
d’une réponse satisfaisante. 

                                                 
267 Une ressource du web est accessible par l’intermédiaire de son adresse ou URL (Uniform Resource Locator).  
268 Les premières pages web étaient des documents dits « statiques » car leur structure était fixe et comparable au livre (comme c’est encore 
le cas avec certains formats de documents numérique come le  PDF (« Portable Document Format ») par exemple). Les pages web ac-
tuelles sont pour la plupart générées dynamiquement : informations issues de bases de données réparties, s’affichant conjointement sur des 
terminaux différents (PDA, Smartphone, PC,…)) et pouvant même s’actualiser sans intervention directe du lecteur (WebServices, techno-
logie AJAX (Asynchronous Javascript XML) par ex.) 
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Bien que ce modèle ait montré son efficacité pour des tâches simples de locali-
sation d’information (par exemple la recherche d’une définition d’un terme, 
l’horaire de départ d’un train), celui-ci n’est guère adapté lorsque la question 
s’avère complexe ou nécessite de nombreux interrogations et traitements sur 
des pages web. De plus, la recherche d’information dans le modèle de Guthrie 
est présentée comme un processus linéaire où l’évaluation n’est réalisée qu’à la 
dernière étape (recyclage) pour en assurer la réitération en cas d’échec. 
 
Dans le modèle EST de Rouet et Tricot [ROU98], la recherche d’information 
n’est plus envisagée linéairement, mais comme une activité cyclique interve-
nant sur deux niveaux distincts. Le premier niveau est constitué par trois pro-
cessus potentiellement automatisables (l’évaluation, la sélection et le traite-
ment (EST)) qui vont constituer le cycle de base de la recherche d’information. 
Le second niveau va permettre la gestion cognitive et l’optimisation de ce cycle 
(les conditions de déclenchement et d’arrêt de chacun de ces processus) est qui 
sera réalisée par des tâches de planification, de contrôle et de régulation. Pour 
ces auteurs, la recherche d’information (qui a pour but de satisfaire un en-
semble de contraintes de l’environnement initialement identifiées), ne 
s’arrêtera pas parce que ce but est atteint, mais parce que l’utilisateur pense ne 
pas pouvoir trouver mieux, relativement aux moyens et au temps disponibles 
ou alloués. 
Le modèle EST repose ainsi sur l’hypothèse que toute recherche d’information 
est construite sur trois processus qui se déroulent cycliquement et qui vont 
permettre de générer progressivement une représentation mentale du but re-
cherché : 
 
− La première phase va consister en une évaluation introspective de 

l’utilisateur où celui-ci va décider s’il peut, ou non, résoudre le problème sur 
la base de ses connaissances ou s’il doit engager une recherche 
d’information. Cette décision est délicate, car l’utilisateur est amené à se 
construire une représentation mentale de la tâche sans pour autant, sou-
ligne Hoc [HOC87], disposer immédiatement des moyens de la réaliser. 
Celle-ci va déterminer l’élaboration de stratégies de recherche qui tiendront 
compte des moyens contextuels auxquels l’utilisateur a accès. Une des diffi-
cultés inhérentes à la phase d’évaluation est que l’utilisateur doit à la fois 
maintenir active une structure de but cohérente avec les objectifs initiaux 
et faire évoluer cette même structure en fonction des informations trouvées. 
Cette difficulté se trouve amoindrie, précise Rouet [ROU01], lorsque 
l’utilisateur possède à la fois une expertise dans le domaine thématique de 
la recherche et avec le système d’information utilisé. 

− La seconde phase correspond à la sélection d’un corpus de documents qui, 
selon la stratégie employée par l’utilisateur, pourra être exhaustive (en 
examinant préalablement tous les documents disponibles avant d’opérer la 
sélection) ou autoterminative (en choisissant au fur et à mesure les docu-
ments et en s’arrêtant dès qu’un certain seuil est atteint). Sélectionner, re-
vient alors, à calculer une valeur d’intérêt pour chaque document parcouru. 
Il est important de noter que les sélections opérées lors d’une recherche 
d’information ne sont pas indépendantes les unes des autres. En d’autres 
termes, une information acquise dans un cycle précédent peut modifier une 
sélection ultérieure.  
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− La dernière phase est constituée par l’ensemble des processus de traitement 
que l’utilisateur met en œuvre pour examiner ces documents et qui vont dé-
pendre en grande partie de leur nature (texte, image, multimédia,…). Ce 
‘traitement’ s’apparente à ce que Kintsch [KIN98] appelle la compréhen-
sion, c’est-à-dire la construction d’une représentation mentale par intégra-
tion des informations nouvelles issues du document aux connaissances ini-
tiales de l’utilisateur. 

 
A chacune de ces phases du cycle sont associés trois autres processus assurant 
leur gestion : la planification qui consiste à déterminer les moyens permettant 
d’atteindre l’information utile à l’aide d’élaboration de plans ; le contrôle qui in-
tervient à chaque sélection pour vérifier que les informations proposées par le 
système d’information contribuent bien à atteindre le but initial ; et enfin la 
régulation qui aura pour finalité de modifier le déroulement du cycle afin d’en 
améliorer le résultat (adaptation ou abandon de plans de recherche par 
exemple). 
 
Nous trouvons dans le modèle de Allal et Saada-Robert [ALL92], l’importance 
marquée pour des activités métacognitives identiques dans la régulation du 
processus. Pour ces auteurs, la recherche d’information est une mise en rela-
tion des connaissances préalables de l’utilisateur (et activées en mémoire) avec 
les caractéristiques externes de la situation. A travers celle-ci, l’utilisateur va 
se construire un réseau de représentations qui vont constituer le cadre 
d’organisation pour l’ensemble de ses activités de recherche. Ainsi, avant de 
débuter sa recherche, l’utilisateur va anticiper les procédures qu’il impliquera 
relativement à ses connaissances, aux contraintes perçues et du but à at-
teindre. Ensuite, il va mettre en place des opérations de contrôle caractérisées 
de rétroactives (évaluation à postériori) ou prospectives (avant de réaliser une 
action) pour évaluer l’état du problème. Enfin, il va réguler le processus par des 
ajustements successifs en fonction des divergences perçues entre l’état 
d’avancement constaté du problème et le but qui s’était fixé. 
 
Pour Wilson [WIL99], les pratiques de recherche d'information constituent un 
processus par étapes comme le précisent les modèles de Ellis et Haugan 
[HEL97], Kuhlthau [KUH93], Cheuk [CHE98], Irving et Mariland [IRV85] 
(voir Annexe 2 pour une présentation plus détaillée de ces modèles). Par 
exemple, le modèle de Ellis et Hangan présente les étapes suivantes : initialisa-
tion de la recherche, exploration, sélection des sources d'information, extrac-
tion, vérification de l'information et enfin recherche finale.  
 
Kuhlthau [KUH93] [KUH94] dans le modèle  ISP (ou « Information Search 
Process ») met explicitement en évidence la nature dynamique du besoin 
d’information et les états psychologiques qui les accompagnent [SIM06]. 
Chaque étape du processus de recherche d’information est caractérisée par des 
sentiments d’anxiété et d’inconfort qui vont en décroissant au fur et à mesure 
des différentes étapes. Ces différents modèles pourraient, selon nous, se rap-
procher de la démarche expérimentale OHERIC269, (elle-même structurée en 

                                                 
269 La signification de l’acronyme OHERIC est  O : Nous ‘Observons’ et nous essayons de faire des relations entre les données que nous 
avons isolées, H : Nous formulons des ‘Hypothèses’ qui pourraient constituer la solution anticipée du problème ; E : Tout en formulant le 
principe théorique de l’ ‘Expérience’, nous imaginons, puis réalisons les protocoles expérimentaux permettant de corroborer les hypo-
thèses ; R : Nous recueillons et organisons les ‘Résultats’ de l’expérience ; I : Nous ‘Interprétons’ les résultats en les confrontant aux hypo-
thèses émises ; C : Nous dégageons une ‘Conclusion’ qui peut être une règle générale, une définition, une représentation particulière. 
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six étapes) telle qu’elle fut enseignée dès les années 1970. Cette démarche avait 
l’avantage, comme le souligne Giordan [GIO99], de proposer un modèle rassu-
rant pour la recherche, mais comme inconvénient d’envisager une approche 
trop structurée et tellement idéalisée, qu’aucune recherche en laboratoire ne se 
déroule réellement ainsi. Bien que les auteurs de ces modèles soient tous 
d’accord pour dire qu’il existe de nombreux aller-et-retour dans ces différentes 
étapes et que la recherche d’information n’est pas un processus linéaire, nous 
nous demandons si la recherche d’information n’est pas plus tâtonnante, voire 
moins structurée et chaotique dans la réalité, ce que certains auteurs appellent 
la sérendipité270 [CAT03] [ERT03] [VAN05].  
 
Cependant, Marchionini et coll. [MAR90] [MAR91c] [MAR95c] ont montré  
l’influence de certaines expertises sur l’activité de recherche d’information. 
Pour ces auteurs, les experts de la recherche d’information, du fait de leurs 
compétences méthodologiques et de leur familiarité avec les outils documen-
taires, produiraient un plus grand nombre de requêtes (le plus souvent pluri-
termes) et dans un temps plus court que les experts du domaine. Ainsi, les ex-
perts en traitement de l’information s’attacheraient plus à l’activité en elle-
même (en passant plus de temps à formuler leurs requêtes) que les experts du 
domaine qui s’intéresseraient eux, plus volontiers, au contenu des documents 
(Tableau 6). 
 
 

Expert en Recherche d’Information Expert du Domaine 
Se focalise principalement sur la structure du 
système de recherche d’information et ses 
fonctionnalités 

Comprend assez vite le problème à résoudre 

Accorde beaucoup d’importance aux 
méthodes et techniques pour mener ses re-
cherches 

Utilise des termes de recherche très spéci-
fiques pour produire ses requêtes 
 

Examine rapidement les résultats pour éven-
tuellement détecter des termes utilisables 
dans de nouvelles recherches  

Consacre beaucoup de temps au traitement 
des résultats, mais évalue rapidement  leur 
pertinence avec certitude. 
Recherche à anticiper et de prédire les ré-
ponses proposés par le système 

Evalue régulièrement ses propres comporte-
ments 

 

Tableau 6 - Comparaison des comportements de recherche d’information en fonction  

des expertises des utilisateurs  (d’ap. Marchionini et coll. [MAR93]) 

 
Des études plus récentes [IHA04] [BRA05] [BOU05b] ont depuis remis en cause 
ces hypothèses et ont montré qu’il existerait peu de différences entre ces deux 
expertises. Nous pouvons néanmoins dire qu’il est important que le veilleur 
puisse développer conjointement ces deux expertises. 
 
L’approche proposée par Maniez [MAN02] nous paraît intéressante à plus d’un 
titre. Cet auteur compare la recherche d’information à la recherche d’objets à 
travers trois situations que tout individu peut rencontrer dans la vie courante : 
 

                                                 
270 La Sérendipité ou « serendipity » est un mot inventé en 1754 par le philosophe anglais Horatio Walpole, pour qualifier la faculté de 
« faire, par hasard, des découvertes heureuses et inattendues » (‘comme trouver une information un peu sans vraiment la chercher’). Le 
mot provient d’un roman de l’époque « The three princes of Serendib «  (les trois princes de Ceylan aujourd’hui) à qui le hasard apportait 
la solution des situations fâcheuses où ils tombaient. La sérendipité permet d’identifier les « points aveugles » d’une stratégie, ou les 
croyances non fondées mais communément acceptées. 
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− Sit.1 : Si un individu a besoin d’un objet dont il connaît avec certitude sa 
présence dans un environnement familier, il doit activer rapidement deux 
images mentales mémorisées : celle de l’objet recherché et celle de 
l’emplacement où il a été rangé. Plus ces images seront nettes, plus la dé-
marche sera rapide. Le succès de la recherche va ainsi dépendre dans un 
premier temps de l’activation de l’image de l’objet désiré, de l’accès au lieu 
de dépôt de l’objet et de la reconnaissance de ce dernier. Dans un second 
temps, c’est la qualité de la mémorisation du lien permettant d’associer cet 
objet à son emplacement qui sera déterminante. 

− Sit. 2 : Si un individu recherche un objet dont il ignore le lieu, mais dont il 
sait qu’il existe, il aura à choisir globalement entre deux  alternatives : 

− Errer seul à la recherche de l’objet si l’espace de ce lieu est défini en 
adoptant soit une démarche algorithmique (parcourir systématique-
ment tous les endroits possibles) soit en utilisant une démarche heu-
ristique (en cherchant en priorité dans les endroits où cet objet a la 
plus forte probabilité d’y être) ; 

− Avoir recours à des aides extérieures comme utiliser un plan  (si cet 
objet y figure et que ce plan est directement accessible) ou demander 
des conseils à un tiers quant à sa localisation et de la façon de 
l’obtenir voire plus sûrement de nous le fournir directement. 

− Sit. 3 : S’il doit enfin chercher un type d’objet particulier dans un amas 
d’objets hétéroclites, c’est la situation chaotique de la masse sur laquelle 
s’exerce la recherche qui pourra rendre celle-ci longue et hasardeuse. Le 
seul moyen de l’alléger consisterait à ce qu’il mette de l’ordre dans le chaos, 
c’est-à-dire à transformer l’espace de ces objets en un ensemble organisé et 
‘fléché’. Cette ‘classification’ ne sera possible que si cet espace et cet objet 
considérés comme fixes lui appartiennent. Si par contre l’objet se trouve 
dans un environnement externe, il  pourra selon le cas : 

− Aller dans un magasin spécialisé pour bénéficier de l’aide d’un pro-
fessionnel à qui il déléguera la recherche. Pour ce faire, il devra uti-
liser le langage pour exprimer sa demande (nommer ou à défaut dé-
crire au mieux l’objet) et ensuite faire un choix parmi les objets trou-
vés par le vendeur répondant aux critères exprimés. (C’est ce dernier 
qui se trouvera dans la (sit.1) à moins que le rangement de son en-
trepôt lui impose plus volontiers les (sit.2) ou (sit.3)). 

− D’aller dans un supermarché en ‘libre-service’ où la recherche de 
l’objet va dépendre de sa familiarité avec les lieux, de l’offre et de 
l’organisation du magasin.  

− De rechercher indirectement l’objet dans un catalogue et qu’il se fie 
aux descriptions de ceux-ci pour y effectuer sa commande. 

 
Ces différentes situations présentent des avantages et des inconvénients. Si 
certaines d’entre elles permettent au demandeur d’être en relation directe avec 
les objets dans un espace physiquement maîtrisable, elles lui donnent la possi-
bilité d’effectuer des choix apparemment sans contraintes ou de déléguer la re-
cherche à un expert. D’autres nécessitent d’utiliser des représentations de 
l’objet et d’en maîtriser la lecture, de posséder des compétences langagières et 
de passer par un intermédiaire, voire de n’avoir accès qu’à une sélection 
d’objets qui peuvent éventuellement compliquer la prise de décision.  
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Dans la représentation de Maniez, le système de recherche d’information est 
considéré comme un sous-système d’une catégorie qu’il nomme système de re-
cherche d’objets ou encore système de fourniture d’objets à la demande, selon le 
point de vue du demandeur ou du fournisseur. Ce système n’est pas universel, 
ni pour les objets concrets ni pour l’information, parce que la recherche d’un ob-
jet par un individu provient d’un sentiment de besoin et que les besoins hu-
mains sont eux-mêmes différenciés. En outre, les rassemblements ou unités de 
stockage de ces objets sont eux-mêmes différents, car ils sont inspirés le plus 
souvent par des institutions, des cultures ou des pratiques sociales propres à 
un groupe, une ethnie ou à un pays. Ce qui nous semble important à retenir 
dans cette analogie, c’est que la recherche doit pouvoir s’appuyer à travers ce 
système sur deux savoir-faire : le sens du dialogue et le sens de l’organisation.  
 

4.3.2 Le veilleur et le système de recherche d’information 
 
 
L’objectif du Système de Recherche d’Information (SRI), regroupé sous la dé-
nomination plus générique de Système d’Information (SI) (voir 3.3.3.3), est de 
proposer des outils et des mécanismes assurant une aide à tout utilisateur (et 
ici en l’occurrence au veilleur) pour retrouver les informations qui l’intéressent 
parmi un ensemble d’informations. Un tel système doit posséder d’une part des 
fonctions de  mémorisation, d’organisation et de consultation des documents 
[SAL71] [RIJ75] et d’autre part, des mécanismes de recherche d’information au 
sein de ces documents.  
 
Nous assimilerons le SRI à un instrument documentaire (ou encore à un ‘acces-
soire’ en faisant référence à l’analogie de Bernat citée précédemment) permet-
tant de mettre en relation le veilleur avec l’univers informationnel sur lequel il 
souhaite opérer.  
 
La connaissance et la maîtrise de cet instrument sont à la base des habilités in-
formationnelles du veilleur. 
 

4.3.2.1 Les aspects généraux du système de recherche 
d’information   

 
 
Conceptuellement, le SRI peut se définir comme un octuplet composé de cinq 
ensembles et de trois fonctions [CAT96]  (Figure 42): 
 

SRI = {(D),(Q),(R),(I),(P), F(i), F(t), F(p)} 
 

− Un ensemble de documents disponibles (D) à un moment donné et considéré 
comme étant l’objet sur lequel la recherche d’information va reposer ; 

− Un ensemble des questions possibles ou demandes (Q) que peut imaginer le 
veilleur et correspondant à une interprétation de son besoin en informa-
tion ; 

− Un ensemble de requêtes (R) ou interrogations qui seront des transcriptions 
plus ou moins fidèles, plus ou moins partielles de ces demandes (Q) et ac-
ceptées par le SRI ; 
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− Un ensemble documentaire (I) composé des représentations abstraites des 
documents (D) sous la forme de descriptions ;  

− Un ensemble des réponses fournies par le SRI lors de la mise en correspon-
dance des requêtes (R) et de la représentation (I) des documents ; 

− Une fonction d’indexation F(i) qui permet de décrire les documents dans 
l’espace documentaire (I) du système ; 

− Une fonction de traduction F(t) qui permet de rapporter les demandes ex-
primées en formulation libre sous une forme qui puisse être utilisée par le 
moteur de recherche ; 

− Une fonction de pertinence F(p) qui permet d’évaluer les réponses fournies 
par le système en regard de la question posée. 

 

 
 
Chacun des constituants du SRI mériterait une analyse spécifique. Toutefois, 
nous détaillerons plus particulièrement ces trois fonctions : 
 
− La fonction d’indexation (F(i)) qui renvoie aux méthodes et au langage do-

cumentaire choisis pour la modélisation des documents ; 
− La fonction de traduction (F(t)) qui place le veilleur au centre de la situation 

de recherche ; 
− La fonction de pertinence (F(p)) que nous considérerons comme une combi-

naison de deux fonctions : une pertinence du SRI ou ‘pertinence système’ 

 
 

Figure 42 -  Modèle général du  système de recherche d’information 

 (d’ap. Cater) [CAT96] 
 
Pour qu’un SRI soit cohérent, il faut que les documents soient regroupés pour des raisons déterminées et con-
nues. Cette collection (D) peut être constituée de documents primaires en texte intégral (articles, pages web,…) 
ou de documents secondaires : références bibliographiques (références d’articles, de monographies…). Ces 
documents sont modélisés par le système sous deux aspects : 
- Ce que voit l’utilisateur et qui correspond à l’objet documentaire susceptible de répondre à un besoin 
documentaire (Q). Le SRI est alors opérationnel dès que l’on peut inférer de son existence même un ensemble 
composé des requêtes (R) qui peuvent lui être adressées. 
- Ce qui permet la recherche des documents à l’intérieur du SRI et que nous appellerons la représentation des 
documents (I). La structuration de cette représentation doit permettre la mise en correspondance des requêtes 
(R) et des informations (I) contenues dans les documents afin de fournir une réponse (P) à la demande de 
l’utilisateur. 
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(appelée encore « relevance ») exprimée par une mesure obtenue par la mise 
en correspondance des représentations  des requêtes et des documents et 
une ‘pertinence utilisateur’ exprimée sous la forme d’un jugement de valeur. 
Nous présenterons cette première fonction en tant que caractéristique du 
SRI et nous développerons la seconde à travers la relation du veilleur avec 
l’information un peu plus loin dans ce chapitre. 

 
 
 
 

4.3.2.1.1 L’indexation ou la représentation des documents  

 
L’indexation271 (F(i)) est le résultat d’un traitement qui a pour but la création 
d’une représentation la plus fidèle et la plus exhaustive du contenu du docu-
ment afin d’en faciliter les recherches et d’en garantir la pertinence future. Elle 
permet alors selon la formule de Prax de « retrouver avec rapidité l’information 
pertinente qui se cache au sein des données. » [PRA98]. Ce processus conduit à 
la représentation du document sous une forme condensée d’un ensemble de 
termes. Ainsi, le SRI ne manipule pas le document, mais sa représentation 
[LEL94]. Cette représentation peut être réalisée par une analyse intellectuelle 
humaine, par un traitement automatique informatisé ou par une combinaison 
des deux dans le cadre d’une indexation assistée. 
 
L’indexation humaine consiste à sélectionner des concepts à priori. Une des ca-
ractéristiques fréquemment soulignées est sa variabilité272 : 
 
− Sur le choix des descripteurs, quand l’indexation s’appuie sur un langage 

documentaire ; 
− Sur le choix des termes en l’absence de langage contrôlé273 ; 
− Sur le choix d’un terme à utiliser préférentiellement ; 
− Sur le choix d’une nominalisation pour une notion  particulière dans le do-

cument à indexer ; 
L’indexation automatique consiste, quant à elle, à sélectionner des concepts à 
posteriori. Cette sélection repose le plus souvent sur des traitements linguis-
tiques, dont le but est d’extraire les concepts représentatifs du texte. Cette in-
dexation plein texte (ou «full-text  indexing ») consiste à produire un index qui 
comprend tous les termes présents dans le texte à l’exception de certains mots 
dits vides (« stopwords » ou encore antidictionnaire (article, préposition,…)). 
Tous les mots retenus deviennent des index possibles de recherche. Aucune 
subjectivité n’est introduite au moment de la création de la base, cette dernière 
                                                 
271 Selon la norme AFNOR NF 247-102  « la finalité de l’indexation est de permettre une recherche efficace des informations contenues 
dans un fonds de documents et d’indiquer rapidement, sous une forme concise, la teneur d’un document » [AFN86] 
272 Cette variabilité existe également par le fait qu’une même personne peut indexer différemment un même document à deux moments 
différents… 
273 Elle s’effectue en confrontant le texte aux notions déjà présentes dans un référentiel, dans un langage documentaire donné : liste 
d’autorité, thesaurus. La liste d’autorité est constituée d’une liste de concepts, de mots ou d’expressions issus d’une liste établie a priori. 
Elle convient assez bien aux concepts scientifiques et techniques, où nous pouvons supposer qu’un concept recouvre un ensemble défini de 
phénomènes. Le thesaurus propose, comme la liste d’autorité, un langage contrôlé mais dont les concepts sont liés par des relations séman-
tiques de hiérarchie, d’association  et d’ équivalence.  
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contient une grande partie de sa richesse lexicale. L’indexation peut donner 
lieu à des opérations de lemmatisation274 (ou « stemming ») ou de pondération275 
des termes. 
 
L’index qui constitue le moteur du SRI représente en fait une série de filtres 
entre : 
 
− L’information ‘réelle ‘ et son organisation indexée dans le SRI ; 
− L’information recherchée par l’utilisateur, formulée sous forme de requêtes 

et les documents extraits en réponse à ces requêtes. 
 

4.3.2.1.2 La traduction ou la représentation de la demande sous forme de 

requêtes 

 
Pour utiliser un SRI, le veilleur doit formuler sa demande au système en la 
traduisant (f(T)) sous la forme de requêtes exprimées dans le langage du sys-
tème. Cette étape constitue une première difficulté pour lui. Il doit posséder 
une connaissance approfondie du SRI et de son fonctionnement afin de traduire 
sa demande dans le langage du système. 
  
La recherche d’information étant une opération d’approches successives par es-
sais et erreurs pour extraire des documents pertinents du système, certains 
modèles de SRI intègrent des outils d’aide à la formulation ou offrent une pos-
sibilité de reformulation des requêtes :  
 
− En orientant le vocabulaire de l’utilisateur vers celui de l’espace documen-

taire : par l’intermédiaire de thesaurus, de listes contrôlées de termes ou 
par la présentation d’index par exemple ;  

− En utilisant le jugement porté par le ou les utilisateurs sur les premiers do-
cuments présentés pour en adapter les résultats suivants ;  

 
Selon Blair [BLA90], pour élaborer sa requête, le veilleur doit respecter deux 
principes : 
 
− Le principe de prédiction (ou « prediction criterion ») qui revient à prédire 

les termes qui sont les plus adéquats pour représenter sa demande. 
L’adéquation est représentée par l’existence du terme (ou de la combinaison 

                                                 
274 La lemmatisation est une opération d'analyse de contenu qui opère par réduction des mots en une entité première (ou lemme), appelée 
aussi « forme canonique », qui regroupe les différentes variables du mot et de ses dérivés. Par exemple le lemme de « cheval » et celui de 
« chevaux » sont les mêmes. La forme canonique pour les verbes est l'infinitif, le singulier pour les noms, etc. La lemmatisation automa-
tique est un progrès très important pour l'analyse des contenus. Elle permet de ‘voir’ les thèmes abordés dans de gros volumes de docu-
ments, sans avoir à rentrer l'ensemble de ses variantes pour chacun des mots contenus dans les documents. Le résultat sera une suite de 
lemmes, avec pour chacun d'entre eux sa fréquence et sa distribution. Notons cependant que peu de moteurs de recherche (comme Exalead 
par exemple) utilisent actuellement la lemmatisation. 
275 La pondération des termes permet de mesurer l’importance d’un terme dans un document. Cette importance est souvent calculée à par-
tir de considérations et interprétations statistiques (ou encore parfois linguistiques). L’objectif est de trouver les termes qui représentent le 
mieux le contenu d’un document. Si une liste de l’ensemble des mots différents d’un texte quelconque classés par ordre de fréquences dé-
croissantes est dressée, nous pouvons constater que la fréquence d’un mot est inversement proportionnelle à son rang de classement dans la 
liste. (C’est la loi de Zipf [ZIP49] : rang x fréquence = constante.) Zipf explique que distribution des termes prend la forme d’une courbe 
hyperbolique par ce  qu’il nomme « le principe du moindre effort » (ou « principle of least effort » [ZIP49]) : Cet auteur considère qu’il est 
plus facile pour un auteur d’un document de répéter certains termes que d’en utiliser de nouveaux. 
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de termes) dans la banque de données et la concordance des documents cor-
respondants avec le besoin documentaire. 

− Le principe de fatigue (ou « futility point criterion ») définit le plus grand 
nombre de documents que le veilleur peut lire au cours de sa recherche do-
cumentaire. 

 
Ces deux principes encadrent la recherche documentaire. Si le veilleur a correc-
tement prédit les termes représentant son besoin dans le système, il faut de 
plus que le nombre de réponses soit inférieur à son point de fatigue, cela même 
avant d’avoir pu juger si les documents extraits correspondent bien à son be-
soin documentaire. Cependant, le veilleur étant un professionnel de la  re-
cherche, nous pouvons imaginer que son point de fatigue (ou de surcharge cog-
nitive) sera bien en delà de celui d’un utilisateur profane. 
 
 
 
 
 

4.3.2.1.3 La pertinence système ou l’appariement requête-document 

 
La clé de voûte du fonctionnement de tout SRI consiste à définir une fonction 
de correspondance, entre la représentation du contenu sémantique des 
documents et la requête de l’utilisateur, qui se rapproche le plus possible de 
l’évaluation que pourrait conduire cet utilisateur en lisant et triant lui-même 
tous les documents un à un. La qualité d’un SRI, dépendra donc de la distance 
existante entre cette évaluation de l’utilisateur (ou ’pertinence utilisateur’) de 
celle que sera capable de réaliser le système (appelée ’pertinence système’).  
 
La pertinence du système est une mise en relation de deux formalismes : le 
formalisme d’expression des requêtes et le formalisme utilisé pour la descrip-
tion des documents et dont le résultat aboutit le plus souvent à calculer un 
score, une valeur appelée mesure de similarité. Ainsi la pertinence du système 
ou l’appariement document-requête est très étroitement liée aux opérations 
d’indexation (F(i)) et de la méthode utilisée pour le traitement des termes de la 
requête.  
 
D’une manière générale, appariement et fonction d’indexation permettent de 
caractériser et d’identifier un modèle de système de recherche d’information. 
La connaissance de ces différents modèles et de leurs modes particuliers de 
fonctionnement est indispensable pour le veilleur, puisqu’il va déléguer à ces 
systèmes, le soin d’extraire et de réaliser pour lui une première sélection des 
documents. La qualité de cette sélection constitue un enjeu important pour le 
veilleur, car elle est à l’origine d’une chaine de pertinences : le décideur va 
porter son jugement de pertinence sur la sélection des documents remontés par 
le veilleur, sélection elle-même réalisée relativement au jugement de 
pertinence du veilleur à l’égard des documents présentés par le SRI. La perti-
nence système est donc l’un des maillons déterminant de cette chaine partici-
pant à la satisfaction de la demande du décideur. 
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4.3.2.2 Les principaux modèles de système de recherche 
d’information 

 
Comme nous venons de l’évoquer précédemment, les SRI peuvent se classer en 
différentes catégories selon la méthode qu’ils utilisent pour apparier les re-
quêtes aux documents : 
 
− Les modèles fondés sur la théorie des ensembles, dont le représentant le 

plus connu est le modèle booléen ; 
− Les modèles algébriques utilisant des mesures de distance de proximité 

dans des espaces vectoriels ;  
− Les modèles probabilistes où la mise en correspondance est vue comme une 

probabilité de similarité. 
 
 
 
 
 

4.3.2.2.1 Le modèle booléen. 

 
Le modèle booléen est vraisemblablement le plus répandu dans le domaine de 
la recherche d’information [SAL71]. Il est défini par : 
 
− Une indexation des documents par des descripteurs non pondérés ; 
− Une formulation des requêtes (ou équation de recherche) qui respecte la lo-

gique booléenne : des connecteurs (la conjonction (ET), la disjonction (OU) 
et la négation (SAUF)) séparent les termes de la requête et permettent 
d’effectuer des opérations d’union, d’intersection et de différence entre les 
ensembles de résultats associés à chacun de ces termes. 

Les documents sont retrouvés suivant la présence ou l’absence des termes utili-
sés dans l’équation de recherche. Cette relation d'équivalence est donc binaire, 
elle est soit vraie, soit fausse. Cependant, si celle-ci est particulièrement adap-
tée aux machines elle l'est beaucoup moins pour les utilisateurs. Pour Dachelet 
[DAC90] et Belkin [BEL87], le modèle booléen possède encore une  pérennité 
assez grande. Ces auteurs en donnent les raisons suivantes : 
 
− Les investissements réalisés dans les systèmes commerciaux fonctionnant 

sur ce modèle sont considérables, et un changement radical n’est guère en-
visageable actuellement. 

− Le modèle booléen s’adapte très bien à la recherche en texte intégral. Il uti-
lise pour l’indexation des fichiers inverses rapidement actualisés tout en 
permettant l’intégration en continu de nouveaux documents. 

− Les résultats obtenus par des modèles alternatifs ne sont pas suffisamment 
supérieurs, même au niveau expérimental, pour justifier ces changements. 

 
Pourtant, les critiques du modèle booléen sont nombreuses : 
 



    4.3    Les modalités de la recherche d’information du veilleur : contexte, système et 

processus 

- 170 - 

− La formulation des requêtes est complexe. Le sens booléen des connecteurs 
est différent276  du sens qu’ils ont généralement dans la langue quotidienne. 

− Les documents ne sont retrouvés que s’ils correspondent exactement277 à 
l’équation de recherche ; 

− L’importance relative des termes à l’intérieur de la requête ou à l‘intérieur 
du document n’est pas prise en compte278. Les résultats ne sont pas ordon-
nés en fonction de leur degré de pertinence mais en fonction d’un classe-
ment (ou « ranking 279») qui  est propre à chaque SRI ; 

− L’appariement entre les requêtes et les documents doit faire appel à des re-
présentations utilisant le même vocabulaire. 

 
La rigidité de ce modèle a été assouplie par l’utilisation dans la requête 
d’opérateurs de proximité (« near »), de caractères jokers, de troncatures, 
d’expressions régulières280 et par une aide au choix des descripteurs par 
l’intermédiaire de listes contrôlées [LOI04], d’ontologies ou de thesaurus. Il est 
alors dénommé modèle ‘booléen étendu’ [SAL83].  
 

4.3.2.2.2 Le modèle vectoriel 

 
Le modèle vectoriel a été impulsé par le développement du projet SMART 
(« Salton’s Magical Automatic Retriever of Text ») de Salton [SAL76] vers la fin 
des années 1960. Ce modèle se fonde sur l’usage des statistiques pour à la fois 
caractériser quantitativement les termes dans les documents et pour mesurer 
la similarité d’un document vis-à-vis d’une requête. La finalité du modèle est de 
retourner une liste ordonnée de documents selon cette mesure. Contrairement 
au modèle booléen où l’utilisateur devait obligatoirement relier les termes de sa 
requête par des connecteurs logiques, il peut dans ce modèle exprimer sa re-
quête en langage naturel ou sous la forme d’une liste de mots. 
 
Luhn a été l’un des premiers auteurs à proposer une approche statistique de 
recherche d’information par une mesure de similarité. Pour cet auteur, « plus 
deux représentations contiendront les mêmes éléments, plus la probabilité 
qu’elles représentent la même information sera élevée » [LUH57]. Une telle défi-

                                                 
276  par exemple une recherche dans le rayon  « fruits et légumes » dans un supermarché, s’exprimerait  en  : ‘fruits ‘ OU ‘légumes’ en boo-
léen dans un document. 
277 Une équation de recherche : ‘Terme1’ ET ‘Terme2’ ET ‘Terme3’ ne donnera  des résultats que si les trois termes sont présents dans le 
document et ce  indépendamment de l’importance relative pour l’utilisateur des trois termes. Un document contenant deux des trois termes 
sera rejeté de la même manière qu’un document n’en contenant qu’un. 
278 Une requête disjonctive : ‘Terme1’ OU ‘Terme2’ OU ‘Terme3’ extraira les documents qui contiennent au moins l’un des trois termes. 
Si un document contient les trois termes, ou deux des trois termes, il ne sera pas favorisé et présenté en premier à l’utilisateur. 
279 Dans le cas des moteurs de recherche (qui sont pour la plupart des modèles booléens), le calcul du « ranking » (ou du rang d’affichage) 
relève le plus souvent d’un algorithme complexe tenu généralement secret. Certains moteurs comme Google utilisent un indice de popula-
rité des liens (ou « PageRank » du nom de son créateur Larry Page), ou tiennent compte de l’origine et de la nature du document (pour 
Google selon cet ordre : un domaine en .gov ou en .edu, un site d’actualité, un site appartenant au répertoire DMOZ, une page de Wikipe-
dia, un document PDF, un site commercial comme Ebay ou Amazon,  un ‘post’ dans un  blog), s’il s’agit d’un site recherché ou d’un do-
cument dans un site et enfin en fonction de la date de création du document. Cependant ce ranking dépend aussi de critères commerciaux 
(adsense, adwords,…) par la possibilité d’achat de mots-clés par des sociétés. (Voir Defining Search Engine Relevancy, Search Engine 
Optimization SEOBOOK, june 2006.) 
[En ligne : http://www.seobook.com/relevancy/ (page consultée en Août 2006)] 
280 Les expressions régulières (en anglais « regular expressions » dont l'abrégé est regexp ou regex,) parfois traduites par « expressions 
rationnelles » sont une famille de notations compactes et puissantes pour décrire certains ensembles de chaînes de caractères. Ces notations 
sont utilisées pour parcourir de façon automatique des textes à la recherche de morceaux de texte ayant certaines formes, et éventuellement 
remplacer ces morceaux de texte par d'autres. 
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nition revient en fait à compter le nombre d’éléments que partagent la requête 
et la représentation du document. 
 
Selon ce modèle, il s’agit de considérer le document et la requête comme deux 
vecteurs qui seront définis en fonction des termes qui les constituent et selon le 
poids281 que possèdent ces termes dans l’index général de la base. La mesure de 
similarité la plus simple consiste alors à calculer le produit scalaire de ces deux 
vecteurs. D’autres auteurs, dont Salton, ont préféré utiliser la mesure de 
l’angle formé282 (ou cosinus) par ces deux vecteurs. Ainsi, deux vecteurs ortho-
gonaux donneront une valeur nulle du cosinus, donc n’auront aucun terme en 
commun, alors que deux vecteurs confondus donneront la valeur une signifiant 
que ceux-ci ont exactement les mêmes termes d’indexation avec la même pon-
dération. 
 
Les avantages d’un tel modèle sont nombreux : la pondération des termes aug-
mente les performances du système, le modèle permet de renvoyer des docu-
ments qui répondent approximativement à la requête, et la fonction 
d’appariement permet de trier les documents selon leur degré de similarité 
avec la requête. 
 
Le modèle vectoriel est un élément fondamental de la recherche en sciences de 
l’information. Il a donné une base théorique solide (la théorie de l’algèbre li-
néaire) à ces recherches. Cependant, ce modèle n’est pas, selon Raghavan et Vi-
jay [RAG86], expurgé d’incohérences. Nous soulignerons en particulier : 
 
− L’affirmation de l’indépendance des termes d’indexation, notamment de 

leur répartition entre les documents pertinents et ceux qui ne le sont pas, 
est certainement très abusive. 

− Le modèle vectoriel ne tient pas assez compte de l’évolution du vocabulaire 
d’indexation. Un nouveau terme d’indexation ne naît pas par génération 
spontanée. Il était implicite dans certains documents avant même d’exister 
formellement. Par exemple, des documents sur l’hypertexte existaient bien 
avant que ce terme lui-même soit employé. 

− Malheureusement, le monde des documents, donc celui du langage ne peut 
pas se réduire facilement à des termes « de base ». Au contraire, c’est le flou, 
1’ambigu, l’indéterminé et la redondance qui fait aussi la force du langage. 
Il en va de même de l’indexation dès lors qu’on la considère comme un pro-
cessus de communication. 

 

4.3.2.2.3 Le modèle probabiliste 

 
Quand le veilleur est confronté à un système documentaire, il cherche à en ex-
traire les documents pertinents pour sa question, et seulement ceux-ci. Or en 
                                                 
281 On appelle poids d’un terme t dans le document d : Wtd=TFtd x IDFt (TF : term frequency, IDF : inverse document frequency) soit la 
fréquence du terme t dans le document d, divisé par le nombre total de documents possédant ce terme t. 
282 Parmi les fonctions de similarité ont été proposées dans la littérature, nous  pouvons citer les mesures de Jaccard et Dice. (ou les docu-
ments sont aussi classés en fonction de la mesure de l’angle qu’ils forment avec le vecteur requête. L’aspect le plus intéressant des mesures 
est l’influence d’un terme isolé sur le score de recherche. Si un terme est présent à la fois dans la requête et dans le document, il contribue 
au « score ». S’il est présent uniquement dans l’un des deux, il diminue le score parce que la requête et le document se correspondent 
moins. Plusieurs algorithmes de recherche d’information ont prouvé leur performance lorsque les vecteurs requête et documents étaient 
normalisés. L’algorithme d’apprentissage de Rocchio [ROC71] en est un exemple. 
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général, il n’y a pas de relation stricte et connue entre les propriétés d’un do-
cument et sa pertinence. En revanche il existe des probabilités que certaines 
propriétés d’un document rendent ce document « relevant » pour une requête. 
Cette réflexion constitue la base pour la construction de modèles probabilistes 
dans la recherche d’information. En indexant manuellement un document, un 
indexeur juge la probabilité qu’un terme pris comme descripteur sera efficace 
pour que le document considéré puisse répondre à certains besoins. De même, 
en établissant son équation de recherche, le veilleur juge que certains termes 
ont des chances importantes d’avoir été utilisés pour décrire des documents qui 
seraient pertinents pour son besoin documentaire. Il est possible que cette 
double assertion probabiliste fonctionne correctement, c’est-à-dire que les 
termes de la question ont bien été utilisés comme termes d’indexation pour les 
documents adéquats. 
 
Les premiers modèles probabilistes ont été proposés par Maron et Kuhns 
[MAR60] et par Van Rijsbergen [RIJ75]. Le principe général de ces modèles 
consiste à présenter les résultats de recherche dans un ordre fondé sur la pro-
babilité d’un document relativement à une requête [LEC90]. Robertson a dési-
gné ce critère sous l’appellation de « principe de classement probabiliste » (ou 
PRP « Probability Ranking Principle ») [ROB77]. Etant donnée une requête de 
l’utilisateur, il existe un ensemble des documents qui contient exactement les 
documents ‘relevants’ que nous pourrions qualifier d’ensemble idéal de ré-
ponses. Si nous connaissons la description de cet ensemble idéal, nous n’aurons 
alors aucune difficulté à retrouver les documents qui le composent. Répondre à 
une requête revient donc à spécifier les propriétés de cet ensemble. Cependant, 
ces propriétés ne sont pas connues au moment de la requête, il faut d’abord de-
viner ce qu’elles pourraient être. Cette première tentative permet de générer 
une description probabiliste initiale de l’ensemble, qui est ensuite utilisée pour 
retrouver un ensemble primitif de documents. Il faut ensuite une interaction 
avec l’utilisateur pour améliorer la description probabiliste de l’ensemble idéal 
(ou plutôt de l’échantillon représentant cet ensemble idéal) [ROB77]. Cette in-
teraction est appelée bouclage de pertinence ou «relevance feedback » [RAD88] 
[BRI03] et elle a pour but de changer les poids initiaux des termes. La modifi-
cation des poids peut s’accompagner d’une expansion de la requête [OGA91] 
[OGA99] à laquelle on adjoint des termes caractérisant les documents perti-
nents retrouvés [DEF86] 
  
Un autre modèle probabiliste auquel nous nous sommes intéressés est le LSI. 
L’idée principale du modèle LSI (ou « Latent Semantic Model » structure sé-
mantique latente) [FUR88] [LAN93] est que les idées dans un texte sont plus 
reliées aux concepts décrits par celles-ci que par les termes de l’index utilisés 
pour leur description. Selon ce constat, la correspondance entre un document et 
une requête donnée devrait plutôt être fondée sur la correspondance des con-
cepts que sur la correspondance des termes de l’index. L’objectif du LSI est 
d’aboutir à une représentation conceptuelle des documents : ceux qui partagent 
des termes ‘cooccurents’ ont des représentations proches. Ce procédé permet de 
sélectionner un document même s’il ne contient aucun mot de la requête.  
 
Le principal avantage des modèles probabilistes est qu’ils permettent 
d’implanter un système à jugement de pertinence par l’utilisateur : les hypo-
thèses d’origine étant modifiées par celui-ci. Le modèle probabiliste permet 
aussi d’utiliser les découvertes de la théorie de la décision sous contrainte appe-
lée théorie du ‘risque conditionnel’. 
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Cependant, une des limites du modèle probabiliste est la difficulté à évaluer 
certaines probabilités. Les informations sur les documents sont en effet bien 
plus nombreuses que celles sur les questions et la conception d’un espace do-
cumentaire est plus aisée à concevoir et à faire évoluer qu’une distribution de 
probabilités pilotée par les questions. En particulier, le modèle probabiliste en-
traîne un nombre de calculs importants réalisés au moment de la requête. 
 

4.3.2.2.4 Le modèle connexionniste. 

 
Le modèle connexionniste est né de réflexions sur le cerveau humain et ses ca-
pacités particulières de mémorisation. A l’opposé du paradigme de Von Neu-
man [CHA96] , qui sépare mémoire et programme et qui s’interdit toute capaci-
té de généralisation (d 'après cet auteur, nous ne retrouvons dans la mémoire 
que ce que nous y avons versé ou qui en est une conséquence directement calcu-
lable), les connexionnistes veulent trouver des modèles informatiques doués de 
généralisation, capables de retrouver des informations même tronquées et pou-
vant fonctionner malgré des pannes localisées, à l’instar du cerveau283 humain . 
  
Mac Cullogh et Pitts [MAC43] montrèrent alors que des fonctions logiques pou-
vaient être calculées par des automates simples constitués en réseau. Ces uni-
tés simples, par analogie avec le cerveau, furent désignées comme « neurones 
formels » [MIN88] [FOG88] (les neurones biologiques étant capables de réaliser 
des ‘échanges synaptiques’). Un neurone formel se comporte comme un addi-
tionneur à seuil de toutes les valeurs qui lui sont apportées par les autres neu-
rones, chaque participation d’un neurone étant modulée par les ‘poids synap-
tiques’. Nous pouvons distinguer des effets coopératifs (l’activité d’un neurone 
(a) fait augmenter l’activité d’un neurone (b)), des effets inhibiteurs, des fonc-
tions qui permettent d’’exciter’ ou non un neurone en fonction des intrants ainsi 
que des fonctions de seuil et de saturation [HOP82]. 
 
Selon l’approche connexionniste, un document n’est jamais un produit intellec-
tuel isolé. Au contraire, il n’existe que par son environnement. Un document 
est considéré comme un élément au sein d’un ensemble de documents appelé 
« micro-monde » [LEL95] et constitué des documents partageant des thèmes 
similaires. Ainsi, la réalité d’un document n’est pas uniquement incarnée dans 
l’existence même de ce document, mais dans les ‘forces de liaisons’, au sein du 
micro-monde documentaire dans lequel celui-ci s’insère. Le modèle connexion-
niste est ainsi utilisé dans des opérations d’analyse des données pour obtenir 
une classification des thèmes efficaces au sein de cet espace documentaire 
[LEL86]. Parmi les premiers modèles adaptés au traitement du document, nous 

                                                 
283 Pourquoi reconnaissons-nous quelqu’un qui s’est laissé pousser la barbe ? Certainement pas parce que nous retrouvons dans un coin de 
notre cerveau une image que nous y aurions stockée puisque nous ne le connaissions que sans barbe. Au contraire, notre mémoire nous 
permet de reconnaître des éléments d’information, même si l’information est perturbée, distordue ou incomplète. Nous ne procédons cer-
tainement pas par ‘indexation’ (une indexation d’un individu sans barbe) puis par recherche d’une information décrite par des éléments 
d’indexation. Il semblerait au contraire que l’information soit répartie entre de multiples neurones, sans qu’aucun d’eux ne soit affecté d’un 
sens précis, mais que seul l’ensemble permette un travail de mémoire. Cette structure est très compétente, notamment elle garantit une con-
tinuité de fonctionnement de notre cerveau malgré la perte régulière et massive de neurones. Elle permet aussi des généralisations à partir 
d’éléments incomplets (la susdite reconnaissance d’un individu avec ou sans barbe). Elle possède aussi ses revers, notamment un manque 
de fiabilité dans la recherche d’une information précise et les glissements entre éléments mémorisés (le rêve). Mais même ces éléments 
sont une chance pour l’inventivité de notre pensée : nous pouvons obtenir des liens associatifs entre éléments d’information mis en mé-
moire. 
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pouvons citer les systèmes AIR284 (ou «Adaptive Information Retrieval») 
[BEL89], et « Jet-Sharks » [MAC96b]. Par la suite, d’autres auteurs se sont 
inspirés ou ont adapté ces modèles : citons notamment Ogawa et coll. [OGA99] 
Robertson [ROB90] et Mothe [MOT97] qui ont développé des modèles sur 
l’expansion des requêtes, Kohonen [KOH89] [KOH00] et Lamirel [LAM95] qui 
ont proposé quant à eux des cartes auto-organisatrices (ou SOM « Self Organi-
zation Map ») pour mieux répondre aux problèmes de classification. 
 
La notion de réseau de concepts est très intéressante pour représenter les diffé-
rentes relations et associations qui existent entre les termes et les documents 
dans le SRI. Ceci est d’autant plus vrai quand ces relations sont valuées : citons 
principalement les relations entre les termes (synonymie, voisinage), les rela-
tions entre les documents (similitude, référencement et les relations entre les 
termes et les documents  (fréquence, poids, …). Cependant, la propriété la plus 
importante dans un réseau de neurones est l’apprentissage (qui peut être ou 
non supervisé). Pour effectuer cet apprentissage, l’algorithme de « rétro-
propagation du gradient » [RUM86] [LIP87] est de loin le plus utilisé. Cepen-
dant, l’apprentissage dans les réseaux de neurones n’est pas exempt de con-
traintes comme notamment le coût élevé en temps d’exécution, et son efficacité 
n’est significative qu’à partir d’un certain nombre de couches dites cachées, 
nombre qu’il n’est pas aisé de définir. 
 
Les réseaux de neurones proposent une approche originale de la recherche 
d’information grâce aux possibilités de leur apprentissage. Nous pouvons ce-
pendant regretter leur aspect ‘boîte noire’ : il est très difficile, voire impossible 
pour le veilleur, de comprendre pourquoi tel ou tel document a été sélectionné, 
contrairement aux modèles booléens et vectoriels. 
 

4.3.2.2.5 Le modèle hypertexte. 

 
Le modèle hypertexte dont l’un des représentants est le système d’information 
fondé sur le web (SIW) [TAK97] [ISA98] [VIL02](et que nous développerons 
plus particulièrement dans cette section) propose un mode particulier d’accès à 
l’information: la navigation.  
 
Selon Canter et coll. [CAT85] et McAleese [MAC89], l’utilisateur à générale-
ment recours à trois285 modes de recherche d’information :  
 

                                                 
284 Le système AIR est constitué par un réseau d’environ 5000 cellules, correspondant à 1600 documents sur le domaine de l’intelligence 
artificielle. Un nœud du réseau est affecté à chaque document. Lors de l’introduction du document, le système crée un nœud pour les au-
teurs ou ajoute une liaison si le nœud auteur existe déjà .Il fait de même avec les mots du titre qui sont considérés comme des descripteurs. 
Il existe deux liens entre un descripteur et un document, représentant les deux directions que peut prendre l’extension de l’activation. Une 
requête place de l’activité dans les nœuds correspondant aux termes choisis (ou aux auteurs, voire aux documents eux-mêmes qui peuvent 
être considérés comme une question). L’extension de cette activité va ‘exciter’ un certain nombre de nœuds du réseau, correspondant à des 
documents, des termes ou des auteurs. Cette excitation est proportionnelle à la valeur des poids synaptiques associés à chaque liaison. 
L’ensemble des nœuds excités au dessus d’un certain seuil constitue la ‘réponse’ à la question 
285 Canter et coll. [CAN85] en proposent cinq (‘scanning’ : couvrir un large domaine sans le creuser, ‘browsing’: suivre un cheminement 
jusqu'à ce que le but soit atteint, ‘searching’ : s'efforcer de trouver explicitement une information, ‘exploring’ : se rendre compte de l'éten-
due du domaine, ‘wandering’ : ballade sans intention ni structure) Ces modes sont similaires à ceux de McAlesse. En outre,  comme le 
souligne Tricot [TRI94] dès que la tâche et le système sont un peu complexes, chaque consultation du SRI requiert l'utilisation consécutive 
plusieurs de ces stratégies ce qui rend complexe la situation (ou le type de navigation) à étudier. 
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− La recherche par la lecture séquentielle (ou « scanning ») qui consiste à lire 
un texte écrit, à visionner une image animée, écouter un fichier musical par 
exemple ; 

− La recherche par la formulation de requêtes, (ou « searching ») utilisée pour 
consulter des bases de données ou pour toutes les opérations de guichet ; 

− La recherche d’information par ‘butinage’ (ou « browsing »), qui fonctionne 
par association d’idées ou par approfondissement autour d’un point focal. Le 
butinage (ou encore « feuilletage) est l’opération typique de la recherche 
dans un dictionnaire ou une encyclopédie : à partir d’un point d’entrée, 
suivre les divers renvois (approfondissement, connaître le sens des mots 
employés dans une première définition…). Une autre forme de butinage, le 
‘vagabondage’ ou « wandering » correspond aussi à l’attitude d’un lecteur 
devant les rayons d’une bibliothèque en libre accès. Ces modes de recherche 
d’information ne sont pas exclusifs les uns des autres. C’est le sens du mo-
dèle hypertexte de construire des systèmes d’information qui intègrent ces 
trois modes de recherche dans une opération générale de navigation. 

 
Pour Baresi [BAR00] et Conallen [CON00], ce modèle présente trois dimen-
sions essentielles : celle des informations (tant par son contenu que par sa pré-
sentation), celle de la navigation et celle des opérations, dans la mesure où ce-
lui-ci offre à l’utilisateur des mécanismes lui permettant de réaliser des tâches 
plus complexes comme la sélection d’information, l’annotation, l’envoi de don-
nées par l’intermédiaire de formulaires interactifs et la mémorisation de 
l’emplacement des documents par des signets. Les SRI fondés sur le modèle de 
l’hypertexte mettent en œuvre une organisation non linéaire des informations, 
qui sont le plus souvent hétérogènes (issues de sources et selon des formats dif-
férents) reliées entre elles par plusieurs chemins, ces derniers multipliant les 
possibilités d’accès à une même information ; 
 
Pour De La Chance, le postulat ‘associationniste’ sur lequel repose l’hypertexte 
indique « que les contenus de notre conscience prennent sens par association et 
donc que chaque idée puisse être exprimée par un ensemble d’associations repré-
sentées graphiquement par un diagramme » [DEL99]. Bush [BUS45] a ainsi été 
le premier à proposer un modèle fondé sur une structure non linéaire de docu-
ments correspondant à la nature associative de l’esprit humain où la possibilité 
est donnée d’explorer et d’annoter l’information textuelle ou graphique. 
 
J.P. Balpe et coll.[BAL96] reprennent cette caractéristique fondamentale de 
l’hypertexte qu’est la non-linéarité de la lecture : «La fonction principale des 
hypertextes, ou plus généralement des hypermédias, est d’établir dans un en-
semble de documents des possibilités de circulations transverses, c’est-à-dire 
permettant d’ignorer à la fois la linéarité habituelle des documents et la distinc-
tion formelle entre documents ». Ainsi, une lecture hypertextuelle peut se faire 
aussi bien à l’intérieur même d’un texte, passer d’une partie d’un texte à une 
autre partie non contiguë, qu’entre deux textes : d’une partie du texte A, il est 
possible d’accéder à un fragment du texte B, à la seule condition bien sûr qu’un 
lien ait été formellement établit entre ces deux passages. L’hypertexte permet 
au veilleur :  
 
− D’établir et d’activer des liens entre informations structurées ou non, en re-

liant des éléments de natures différentes, liens qui peuvent être suivi par le 
raisonnement, la proximité sémantique ou même par hasard et selon son 
intuition ;  
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− De le placer ni dans une logique d’interrogation ni dans celle de déduction 
et d’induction ( comme dans certains modèles probabilistes) mais dans une 
optique de navigation libre. 

 
L’hypertexte, par la relation originale qu’il présente avec le texte et la lecture, 
introduit un nouvelle problématique tant du point de vue de l’apprentissage 
que de celui de la recherche d’information. Selon Kim et Hirtle, « le processus 
de navigation permet à l’utilisateur d’explorer une base de données, d’apprendre 
par le biais de concepts reliés. L’utilisateur pose sa question, l’affine, la précise 
en apprenant par ce qui est réellement présent dans la base et non plus seule-
ment parce qu’il connaît » [KIM95].  
 
La recherche d’information ne se conçoit alors plus selon un processus de fil-
trage d’information mais par une navigation où la composition de la requête ne 
se bâtit plus exclusivement à partir de la structure de la base de données, mais 
en intégrant les concepts réellement présents dans cette dernière. Pour Kol-
mayer [KOL98], Roger et coll.[ROG99], la navigation remplit deux fonctions 
majeures : s’approprier un contenu dans un objectif d’apprentissage et 
d’acquisition de connaissances ; repérer et sélectionner des sources 
d’informations pour rechercher information sur un sujet plus ou moins bien dé-
fini, l’acquisition de connaissances n’étant qu’un objectif plus éloigné.  Cepen-
dant, cette distinction entre navigation destinée à la recherche d’information et 
navigation orientée vers l’apprentissage n’est pas si formelle. Dans la réalité, 
recherche d’information et apprentissage constituent plus les deux pôles d’un 
continuum d’usages qu’une dichotomie rigide des pratiques de navigation. 
L’hypertexte propose une nouvelle approche de l’information au sein de laquelle 
les données sont organisées sous forme « de nœuds reliés par des liens » 
[SMI87]. Ainsi selon ce modèle, les nœuds contiennent de l’information (textes, 
sons, image, graphiques…ou hypermédia [BIE97])) tandis que souligne Briatte 
« les liens assument le rôle de méta-informateur en apportant de l’information 
sur l’information contenue dans les nœuds connectés » [BRI97].  
 
Pour Novak, chaque idée pourrait donc être exprimée par un ensemble 
d’associations représenté par un diagramme. « Ce réseau sémantique est ainsi 
représenté dans le monde hypertextuel par ce que l’on appelle une carte concep-
tuelle. Une carte conceptuelle est la représentation graphique spatialisée de cette 
base de connaissances qui possède une organisation hiérarchique » [NOV84]. Le 
rôle de l’hypertexte dans l’élaboration de sens relève ainsi plus de la multitude 
de cheminements possibles pour accéder à l’information que de la valeur sym-
bolique de sa représentation via les cartes conceptuelles. 
 
Selon nous, l’intérêt des hypertextes est double : 
 
− Faciliter la recherche d’information dans un ensemble étendu de docu-

ments ; 
− Favoriser l’émergence de significations en fournissant l’accès aux docu-

ments originaux et en induisant une démarche intellectuelle du veilleur à 
partir de ces éléments. 

 
En revanche, les hypertextes posent plusieurs problèmes au veilleur, que ce 
que Foss [FOS89] , nomme : 
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− « the embedded disgressions problem» (ou problème des ‘digressions enchâs-
sées’) : Le veilleur suit des chemins de traverse et finit par perdre le fil de 
sa recherche originale. Les buts qu’il s’était fixés peuvent se perdre au cours 
de ce voyage dans l’information. 

− « the Art Museum problem » : Cette métaphore représente la situation d’une 
personne qui a vu de nombreux éléments d’information, mais qui finit par 
ne plus être en mesure de les distinguer les uns des autres, et qui ne par-
vient plus à généraliser286 à partir de ces éléments d’information pour en 
faire un savoir cohérent.  

 
L’objectif général d’un concepteur d’hypertexte doit être alors de lutter en per-
manence contre la désorientation287 [FUR86] de l’utilisateur, et contre les pro-
blèmes de désorganisation cognitive, qui font perdre le sens des objectifs de re-
cherche d’information qui étaient à l’origine de la consultation.  
 

4.3.2.2.6 Le modèle fondé sur la prise en compte de l’utilisateur 

 
Ce dernier modèle de SRI que nous présentons utilise une représentation expli-
cite des connaissances sur l’utilisateur appelée ‘modèle de l’utilisateur’. 
L’utilisation d’un modèle de l’utilisateur, permet notamment que les résultats 
produits par le SRI puissent être personnalisés pour un utilisateur (ou une ca-
tégorie d’utilisateurs) en s’adaptant au mieux à ses connaissances, à ses préfé-
rences et à son besoin. Pour pouvoir implanter un tel modèle, il est nécessaire 
que le concepteur du SRI sache comment percevoir l’utilisateur et selon quels 
critères. Ainsi pour Daniels [DAN86], il existerait deux grandes catégories de 
modèles de l’utilisateur : 
 
− Les modèles quantitatifs et empiriques qui se fondent sur l’étude du com-

portement externe de l’utilisateur et de ses interactions avec le SRI ;   
− Les modèles analytiques et cognitifs qui s’intéressent à la modélisation du 

comportement interne de l’utilisateur et qui recherchent à modéliser ses 
connaissances (savoirs et savoir-faire) et ses processus cognitifs. 

 
Rich [RIC99] distingue parmi ces modèles cognitifs, ceux qui prennent en 
compte des caractéristiques stéréotypiques (représentatives de l’ensemble des 
utilisateurs du SRI), persistantes (informations sur l’utilisateur qui ont une va-
lidité à long terme) ou  explicites (construits et adaptables par l’utilisateur lui-
même). Koch [KOC99] [KOC00], quant à lui, propose de classer les modèles des 
utilisateurs en fonction de la connaissance qu’ils véhiculent. Trois catégories de 
modèles sont ainsi mises en évidence : 
 

                                                 
286 Ce problème est déjà reconnu par les analystes de l’audiovisuel qui décrivent la manière dont les médias audiovisuels provoquent selon 
l’expression de Porcher une « culture mosaïque » [POR76] où les éléments d’information sont certes vus et parfois même connus, mais ne 
constituent pas pour autant un savoir cohérent. 
287 Selon Furnas [FUR86], deux méthodes permettent de circonscrire ce problème : Etablir un filtre qui ne propose sur la carte qu’un cer-
tain nombre de nœuds, reliés par des liens d’un certain type et proposer une vue particulière à courte focale (dite en « Fish eye view ») de 
l’hypertexte, centrée sur le noeud en cours de lecture) 
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− Les modèles fondés sur les connaissances du domaine qui maintiennent la 
connaissance que l’utilisateur possède sur le domaine concerné ; 

− Les modèles des connaissances indépendantes du domaine qui s’intéressent 
aux connaissances générales ou non spécifiques au domaine, les centres 
d’intérêt, les acquis de l’utilisateur d’une manière globale et que nous pour-
rions caractériser « d’acquis transversaux288 ». 

− Les modèles psychologiques ou cognitifs qui font se rapportent aux préfé-
rences, aux capacités et traits de personnalité de l’utilisateur. De tels mo-
dèles sont notamment utilisés dans le domaine éducatif pour représenter 
les styles d’apprentissage, types de raisonnement, capacités de concentra-
tion ou dans le domaine de l’intelligence économique pour modéliser un dé-
cideur [BOU05] par exemple. 

 
Généralement dans les modèles fondés sur les connaissances de l’utilisateur, 
celles-ci sont représentées par un sous-ensemble de connaissances ‘idéales’ 
qu’exploite le SRI et exprimées par un modèle qui fait référence. Ce modèle 
peut être établi par un expert du domaine et correspond, soit à l’ensemble des 
concepts manipulés par le système, soit défini par ce que l’on attend de 
l’utilisateur ou encore par les connaissances qu’on souhaite le voir acquérir. Le 
modèle de l’utilisateur peut alors prendre la forme d’un ensemble de couples 
(item, valeur), où l’item représente une connaissance élémentaire et la valeur 
associée indique le degré de maîtrise que l’utilisateur a de cette connaissance. 
Cette valeur est généralement exprimée par un booléen, sur un domaine discret 
(notation sur un intervalle donné), à l’aide de valeurs nominales (par exemple 
novice, avancé, expert,…) ou encore à l’aide de probabilités qui expriment une 
croyance du système à l’égard d’une connaissance de l’utilisateur. Les profils 
utilisateur sont des modèles également fondés sur ces couples (items, valeurs) 
mais ne font pas nécessairement référence à un modèle de connaissances préé-
tabli. Les items auxquels sont associées ces valeurs permettent de représenter 
aussi bien des connaissances du domaine, que des préférences, des capacités, 
des actions précédentes, c’est-à-dire qu’ils vont caractériser ‘une représentation’ 
des centres d’intérêt de l’utilisateur [BAL95] [CHA99]. Par exemple, le profil 
d’intérêt utilisé dans Letizia [LIE95] est constitué d’une liste de mots-clés qui 
représente les éléments pertinents pour un utilisateur. Dans le système de Bol-
lacker et coll. [BOL99], le profil est constitué de multiples représentations (ex-
tractions de mots-clés, de liens ou de citations) de ce qu’est un « article intéres-
sant » aux yeux d’un utilisateur. Dans le prototype ‘SySKILL & WEBert’ de 
Pazzani et coll. [PAZ96], c’est la probabilité qu’un mot-clé appartienne à un do-
cument pertinent ou non-pertinent est déterminé pour chaque utilisateur.  
 
Des travaux tels que ceux présentés dans [PRE99] proposent une représenta-
tion plus élaborée de l’intérêt de l’utilisateur qui s’appuie sur une hiérarchie de 
concepts construite à partir des pages visitées et du temps passé sur chacune 
d’elles. Certaines approches ajoutent une évaluation fournie explicitement par 
l’utilisateur auquel il est demandé de classer des pages visitées par ordre de 
préférence [PAZ96], la fréquence à laquelle l’utilisateur accède à la page, 

                                                 
288 Les acquis ou savoirs transversaux s’opposent aux savoirs spécifiques. Ce sont l’ensemble des savoirs qui permettent de traiter la com-
plexité des situations rencontrées et qui sont spécifiés par les liens qui unissent l’individu au contexte dans lequel il se trouve. Situés à mi-
chemin entre savoir (connaissance à caractère universel acquise par l’étude) et expérience (connaissance singulière acquise dans la pra-
tique), les savoirs transversaux sont considérés comme fondateurs de compétences.  
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l’appartenance ou non aux ‘favoris’, la durée de la visite de cette page, la date, 
le pourcentage de liens de cette page qu’a déjà visités l’utilisateur. 
 
Parmi les SRI intégrant un modèle (ou un profil) de l’utilisateur, plusieurs 
d’entre eux ont retenu notre attention : 
 
Le système Amalthaea [MOU97] combine le jugement et la détection automa-
tique des centres d’intérêt de l’utilisateur. Ce système élabore et fait évoluer le 
profil de l’utilisateur, constitué d’un ensemble de mots-clés pondérés aussi bien 
à partir des actions passées de l’utilisateur, des informations contenues dans 
les listes de sites sélectionnés et historisés, que d’une évaluation explicite de la 
part de l’utilisateur. 
 
Dans Profildoc de Lainé-Cruzel [LAI99], le modèle de l’utilisateur prend en 
compte divers paramètres comme son niveau d’étude, le domaine d’application, 
le but de la recherche (par exemple la constitution d'une bibliographie, 
l’interprétation des données, etc.) et le type de recherche (pointue ou généra-
liste). L’exploitation du modèle est faite par un système de filtrages successifs 
[BEN97] qui sélectionne les documents ‘pertinents’ à présenter à l’utilisateur. 
 
Dans la seconde adaptation du prototype Metiore, Bueno [BUE03] [KIS00a] 
propose de présenter, dans une thématique donnée, les articles issus d’une base 
bibliographique selon un ordre de pertinence qui est calculé à partir de statis-
tiques bayésiennes sur des évaluations antérieures réalisées par les chercheurs 
d’un laboratoire (‘oui’ ce document m’intéresse, ‘non’, ‘je ne sais pas’ et ‘non éva-
lué’). Avec ce système, il est également possible de découvrir les centres 
d’intérêts des chercheurs par l’exploration des historiques de recherche. 
 
D’autres modèles intègrent à la fois un modèle de l’utilisateur et sont structu-
rés autour d’un  entrepôt de données. L’un des plus anciens que nous ayons 
trouvé est le projet « Information Manifold » [KIR95] [LEV96b] développé à 
AT&T, pour l’acquisition et l’intégration d’informations émanant de sources 
disparates. Ce SRI est conçu autour d’un modèle riche du domaine qui permet 
de décrire plusieurs propriétés des sources d’information, allant du domaine 
d’application concerné aux caractéristiques de ces sources. L’utilisateur dispose 
ainsi d’un environnement lui permettant de spécifier des requêtes pour extraire 
des informations à partir des différentes sources.  
 
WHIPS289[WIE96] [HAM96] est un système de gestion d’entrepôts de données 
utilisé comme banc d’essais. Le but de ce projet est de développer des algo-
rithmes pour collecter, intégrer et maintenir des informations émanant de 
sources hétérogènes et autonomes. L’intérêt majeur que nous voyons dans ce 
système est que l’architecture du prototype est construite autour d’un ensemble 
de modules spécifiques interreliés permettant d’utiliser différents modèles de 
données pour l’utilisateur (ou ‘vues’), à la fois pour chacune des sources et pour 
les données de l’entrepôt.  
 
 Le projet TSIMMIS[CHA94] [ULL97] est un système d'intégration de l'infor-
mation à partir de sources hétérogènes qui fournit aux utilisateurs comme pour 
le système WHIPS des vues intégrées de ces données. Il utilise de plus dans son 
architecture un 'médiateur' [WEI92] (agent uniquement informatique) qui tra-
                                                 
289 WareHouse Information Prototype at Stanford. 
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duit une requête d'un utilisateur (en langage logique) vers des sources d'infor-
mations pertinentes. L'un des grands intérêts de TSIMMIS est qu'il implante 
un modèle de données et un langage de requête qui permettent la combinaison 
d'information en provenance à la fois de sources structurées et semi-
structurées. 
 
Enfin, nous terminerons par le projet InfoSleuth290 [BAY97][NOD99] qui pré-
sente l’intérêt d'implémenter un ensemble d'agents coopératifs qui découvrent, 
intègrent et organisent l'information en fonction des besoins d'un utilisateur au 
sein d'une interface unique. Cette information est recherchée à travers des 
sources d'information distribuées et hétérogènes aussi bien sur l’entrepôt lui-
même que sur Internet. L'utilisateur peut ainsi rechercher de l'information 
d'une manière simple et uniforme sans forcément connaître la complexité de la 
structuration du système grâce à l’aide de deux agents principaux : 
 
− Un agent ‘utilisateur’ qui assiste l'utilisateur dans la formulation de ces re-

quêtes et affiche les résultats en tenant compte du domaine d'intérêt de ce-
lui-ci ; 

− Un agent ‘ontologie’ qui décrit un réseau de concepts pour chaque domaine 
d'intérêt et sert à la production d'un langage commun à l'utilisateur et au 
système. 

 
Nous avons vu à travers ces différents exemples que l’implantation d’un modèle 
de l’utilisateur permet de mieux caractériser son besoin d’information et donc 
d’obtenir une pertinence système qui tend à se rapprocher de la pertinence uti-
lisateur, c’est du moins l’objectif visé par les concepteurs de ces modèles. De 
plus, celui-ci permet un accès personnalisé à l'information et un ciblage de la 
recherche d’information surtout quand elle s’étend sur des sources 
d’informations volumineuses et hétérogènes. Sa finalité est de délivrer 
l’information pertinente de manière individualisée en fonction des préférences 
de l’utilisateur, d’adapter les résultats le plus fidèlement possible à ses at-
tentes, voire idéalement, comme le souligne Zemirli et coll. [ZEM05], de les pré-
céder. 
 

4.3.2.2.7 Evaluation des systèmes de recherche d’information 

 
L'évaluation des systèmes de recherche d'information constitue une étape im-
portante dans l'élaboration d'un modèle de recherche d'information. En effet, 
elle permet de caractériser le modèle et de fournir des éléments de comparaison 
entre ceux-ci. 
 
Un SRI parfait serait un système qui, pour toute requête, retrouve tous et uni-
quement tous les documents pertinents pour l’utilisateur à cette requête : la 
pertinence système serait alors la même que la pertinence utilisateur. Très 
classiquement, deux critères sont utilisés pour évaluer les performances d’un 
SRI [SAL71] : le rappel et la précision.  
 

                                                 
290 Lancé en 1995 par le département Microelectronics and Computer Technology Corporation (Austin, Texas, USA). 
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− La précision exprime la proportion de documents pertinents trouvés, par 
rapport à l’ensemble des documents trouvés en réponse à une requête don-
née ; 

− Le rappel exprime la proportion de documents pertinents trouvés, par rap-
port à l’ensemble des documents pertinents potentiellement disponibles au 
sein du système, en réponse à une requête donnée. 

 
Si ces deux critères sont souvent utilisés, c’est qu’ils sont ‘censés’ refléter le 
point de vue de l'utilisateur : si la précision est faible, l'utilisateur sera insatis-
fait, car il devra perdre du temps à lire des informations qui ne l'intéressent 
pas ; si le rappel est faible, l'utilisateur n'aura pas accès à l’information qu'il 
souhaitait obtenir. 
 
Un SRI parfait devrait donc avoir une précision et un rappel valant un, mais 
ces deux exigences sont souvent contradictoires et une très forte précision ne 
peut être obtenue qu'au prix d'un rappel faible et vice-versa. En effet, dans le 
cas limite où aucun291 document n'est sélectionné, la précision vaudrait un et le 
rappel serait nul. (Nous pouvons également déduire les notions de bruit292 et de 
silence qui sont respectivement les complémentaires de la précision et du rap-
pel.) 
 
Cependant dans la pratique, ces mesures de la précision et du rappel ne peu-
vent que difficilement être calculées, car il faudrait, d'une part, que la base293 
de documents soit suffisamment importante et représentative et, d'autre part, 
pouvoir catégoriser manuellement chaque document (pertinent ou non, retrou-
vé ou non), ce qui est délicat à réaliser si justement la base est importante. En 
outre, ces opérations sont impossibles à réaliser pour des moteurs de recherche 
sur le web (et principalement le calcul du rappel) puisque leurs bases, qui cor-
respondent aux informations qu’ils indexent, sont modifiées quotidiennement 
et que de ce fait, il n’est pas possible de quantifier les informations pertinentes 
non sélectionnées par le système. 
 
 
Il existe d’autres mesures de performance des SRI et la plupart d’entre elles 
sont dérivées du rappel et de la précision : 
 
− La ‘mesure-F294’ [LEW94] offre une synthèse entre le rappel et la précision, 

en favorisant les SRI pour lesquels ces mesures sont homogènes ;  
− Les mesures à ‘x documents’ et la précision moyenne : la précision à 

(5,10,20, …) documents revient à calculer la précision exacte (encore appe-
lée ‘R-precision’), c’est-à-dire à déterminer le nombre de documents où la 
précision vaut le rappel. La précision moyenne quant à elle, est la moyenne 
des valeurs de précision à chaque document pertinent de la liste ordonnée. 

                                                 
291 Dans le cas où tous les documents sont sélectionnés, le rappel vaudrait un et la précision serait de P / ( P + NP)  (avec P : Nb de docu-
ments pertinents, et NP : Nb de documents Non Pertinents). Cette quantité, appelée ‘densité du thème’, est généralement assez faible, et 
représente la précision moyenne que l'on obtiendrait en sélectionnant les documents aléatoirement. 
292 Taux de Bruit = 1 – Taux de précision, avec (0 ≤ P ≤ 1), Taux de Silence = 1 – Taux de Rappel, avec (0 ≤ R ≤ 1) 
293 L’initiative la plus importante actuellement est TREC (Text REtrieval Conference, [http://trec.nist.gov]) qui a débuté en 1992 
[HAR92c]. TREC consiste en un programme d’évaluation de systèmes de recherche d’information, initié par le NIST aux USA. Il fournit 
une plate-forme comportant des collections de tests, des tâches spécifiques et des protocoles d’évaluation  pour l’évaluation et la comparai-
son d’expérimentations sur des collections volumineuses de textes.  
294 Mesure-F = 2 x P.R / ( P + R ), avec P : précision et R : rappel.  Si la précision est égale au rappel, alors F = P = R. D’autres mesures 
plus complexes existent et parmi elles,  la mesure E et la mesure-H, dite mesure de l’harmonique (voir [RIJ75] et [RIJ81]).  
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− La mesure de l’utilité : elle consiste à donner un nombre positif de points au 
SRI pour chaque document pertinent sélectionné et à retirer des points né-
gatifs pour chaque document non pertinent sélectionné ;  

− La mesure du temps de réponse acceptable : elle correspond à la mesure du 
seuil d’attente maximal de l’utilisateur pour que le SRI lui fournisse les do-
cuments correspondants à sa demande ; 

− La présentation des résultats et la facilité d’utilisation : ces évaluations 
sont définies comme étant les capacités du système à mettre en valeur les 
documents présentés et à offrir une interface de qualité ; 

− Le rang du premier document pertinent : cette mesure permet de ‘quanti-
fier’ la satisfaction de l’utilisateur qui ne chercherait qu’un seul document 
pertinent ;  

− La longueur de recherche : elle est égale au nombre de documents non per-
tinents que doit lire l’utilisateur pour obtenir le nombre de documents per-
tinents voulu ; 

− Et enfin, toutes les évaluations qualitatives possibles comme, par exemple, 
les mesures de la fiabilité des traitements, de la robustesse du moteur 
d’interrogation, de la lisibilité, la simplicité ou encore « l’élégance » [LAI01] 
de l’algorithme utilisé ou de son interface, etc. 

Ces différentes qualifications et quantifications reviennent à évaluer, selon 
Salton [SAL83], le rendement économique du SRI en mettant en regard les dif-
férents coûts (temporels, humains, de développement du système, …) (Figure 
43). 
 

Spécificité du 
langage

Rendement 
économique

Exhaustivité du 
langage

Finesse du 
sytème 

d'interrogation

Coût d'entréeCoût de sortie

Finesse de 
l'indexation

Puissance et 
complexité du 
système de 
recherche

Puissance et 
complexité du 

langage 
d'indexation

'Indexeurs'

Taux de rappel Taux de précision

Efficacité de la 
recherche

Temps de 
l'utilisateur

l'augmentation de l'un, fait diminuer l'autre selon le 
principe des vases communicants

paramètres d'un système de 
recherche d'information  

Figure 43 - Les différents coûts et mesures intervenants dans l’évaluation d’un SRI. 

 (d’ap. Salton [SAL83]) 
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Cependant, toutes ces mesures auraient tendance à traiter les différentes ‘er-
reurs’ du système avec la même importance, alors que du point de vue de l'uti-
lisateur, cette assertion n'est pas tout à fait exacte. Ainsi, lorsqu'un document 
non pertinent est sélectionné, l'utilisateur sera plus indulgent si le document 
est ‘proche’ du thème que si le document n'a absolument rien à voir avec celui-
ci. De même, s’il arrivait que certains documents pertinents ne soient pas re-
montés pas le système, l’utilisateur n’y accordera d’autant moins d’importance 
que les informations qu’ils étaient censés fournir, ont déjà été apportée par 
d'autres documents. En revanche, si l'utilisateur n'est pas du tout informé 
d'une ‘nouvelle’ qu'il apprend par ailleurs, sa confiance dans le système dimi-
nuera fortement. Il est néanmoins délicat de prendre ces mesures en considéra-
tion, puisqu'il existe une grande part de subjectivité dans ces appréciations, et 
que finalement la seule vraie mesure est la satisfaction de l'utilisateur même si 
celle-ci dépend pour beaucoup « des impressions » [NOG01] procurées par le 
SRI. 
 

4.3.2.3 Proposition : vers un système de traçabilité du docu-
ment et de contextualisation de l’information 

 
De tous les différents modèles de SRI que nous avons présentés, quel est celui 
ou ceux qui pourraient avoir la préférence du veilleur dans le cadre de ses acti-
vités ? Si les internautes désignent facilement tel moteur de recherche comme 
étant ‘le meilleur295’ sans autre précision, la tâche n’est pas aisée lorsqu’il s’agit 
pour le veilleur de trouver le ou les outils capables de rechercher et de traiter 
de l’information multisource, multi et plurilingue, multiformat et dont les accès 
peuvent être gratuits ou payants. Dans le cadre d’une veille spécialisée, le veil-
leur pourra porter son choix sur un portail précis ou une banque de données 
plus particulièrement à une autre296 en fonction de ses spécificités et être ame-
né à utiliser le modèle de système inhérent à celui ou à celle-ci. En outre, 
comme les modèles booléens et les modèles hypertextes sont les plus nombreux 
et les plus diffusés, il est naturellement conduit, comme tous les utilisateurs et 
internautes, à se servir majoritairement de ces deux modèles au détriment des 
autres.  
 
Ce qui est important selon nous, c’est que le veilleur sache comment et surtout 
pourquoi un document est sélectionné par le système et quels sont les critères 
et ordres de pertinences retenus. Il s’agit bien là d’une délégation de pouvoir 
(de sélection) du veilleur à un système informatique, voire à un niveau supé-
rieur et pour de gros systèmes, d’un pouvoir exercé par les Etats avec des en-
jeux économiques et culturels297 majeurs. La plupart des moteurs actuels res-
                                                 
295 Selon plusieurs enquêtes réalisées par des magazines et des sites web comme transfert.net, web rank info, Journal du net,… Google a 
été élu comme étant le meilleur moteur de recherche par les internautes. Le « Google Presse Day 2006 » et l’agence Xiti ont annoncé que 
Google représentait pour l’année 2006, 84% de part de recherche en France (87,5 % en décembre 2006). Le second est Yahoo avec moins 
de 4 % suivi de Voilà avec 2,44%. (Voir également le compte rendu de la commission parlementaire du 8 décembre 2005 sur la gouver-
nance mondiale de l’internet [REV05]).  
La question (‘quel est d’après vous le meilleur moteur de recherche ? - Justifiez’) a également été posée à des étudiants de Licence et Mas-
ter SIC lors de différentes évaluations. Google a été cité à plus de 98 % car sa base, disent-ils, contient plusieurs millions de références. 
Bien peu d’entre eux ont répondu ‘ça dépend..’ en argumentant par exemple que la pertinence de tel ou tel moteur dépendait à la fois du 
type d’information  recherché et de la spécificité de son index. 
296 Une autre évaluation possible d’un SRI ou d’une base de données serait de calculer sa fréquence d’utilisation en fonction de la nature et 
du type de d’information recherché, dans le cas général  ou pour la résolution d’un problème informationnel précis, pour un acteur donné 
ou pour l’ensemble d’un groupe, etc. Ce calcul constitue l’un des indicateurs informationnels que nous avons intégré dans notre modèle.  
297 Voir notamment les polémiques engagées à propos du projet de numérisation initié par les USA et le moteur Google qui selon J.N. 
Jeanneney « défie l’Europe ». Comme le souligne cet auteur « Il s’agit de culture, c’est-à-dire, bien sûr, à cette hauteur de politique » 
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tent assez flous sur les algorithmes utilisés et le veilleur doit le plus souvent 
accorder une confiance ‘aveugle’ aux sélections opérées.  
 
Un autre facteur qui nous semble déterminant dans le cadre de la veille, c’est 
de savoir pourquoi un document est présent dans la base, quelles sont les rai-
sons de sa présence, à quel moment et selon quelles circonstances, il a été lu, 
retenu, voire annoté ou modifié. Ces questions soulèvent le problème de la tra-
çabilité du document.  
 
Un processus de traçabilité peut être mis en œuvre par le veilleur, bien évi-
demment pas sur l’intégralité de la chaîne documentaire, mais à partir de sa 
recherche jusqu’à son utilisation et tout au long de ses réutilisations futures. 
Ainsi, lors de la constitution du corpus ou d’une base interne à l’entreprise, le 
veilleur peut facilement renseigner l’origine du document (la requête utilisée, 
la base dont il est extrait, la date de la recherche), le pourquoi de sa recherche 
(l’intention et l’objectif qui ont motivé sa recherche), le contexte (pour apporter 
des éléments de réponse à quel problème décisionnel), et mémoriser ce docu-
ment avec ses métadonnées si elles existent ou les renseigner si nécessaire (le 
titre, le ou les auteurs, les mots-clés,…). En indexant ces informations avec 
l’ensemble du texte, le veilleur obtient autant de champs de recherche et de 
points d’entrées différents pour retrouver ce document et ainsi augmenter le 
rappel, la précision et la pertinence du système. Il devient alors possible 
d’interroger le SRI à la fois sur le contenu, sur le contenant et sur le contexte 
du document. De plus, en permettant le surlignement et l’annotation, c’est 
d’abord le repérage et la lecture de l’information pertinente qui sont facilités 
(notamment dans les documents longs comme les thèses par exemple ou pour 
indiquer la partie intéressante dans un document plurithématique) puis à tra-
vers les échanges induits par l’annotation, la création de connaissances. Enfin, 
le veilleur peut évaluer le document en fonction de ce qu’il veut en faire298, mais 
aussi et surtout en fonction de ce que le décideur va en faire, c’est-à-dire de dé-
finir sa pertinence réelle pour le décideur en adéquation avec le problème déci-
sionnel à résoudre. 
 

4.3.3 Qu’est-ce qu’une information pertinente pour le 
veilleur ? 

 
D’une manière très générale, la pertinence d’une information renvoie à un ju-
gement de valeur produit par un individu en fonction de ses attentes et de ses 
besoins. Cependant dans le contexte de l’IE, ce jugement n’est pas du ressort 

                                                                                                                                         
[JEA05] (p.20) (voir également la note 83). Pour concurrencer le géant Google, le projet européen Quaero a été lancé en 2005. Il aura pour 
principales applications l'aide à la création et la production multimédia, la création de bibliothèques numériques, l'archivage et la préserva-
tion de patrimoine, des services de recherches ainsi que des services de transcription, de traduction et de surveillance de contenus. 
298 Cette évaluation particulière renvoie au concept actuel de ‘folksonomie’. Le mot valise ‘folksonomy’ (ou encore folknology), combinai-
son des termes ‘taxinomy’ (règles de classification)  et ‘folk’ (les usagers) a été inventé par T. Van der Wal pour désigner le phénomène 
d’indexation des documents numériques par l’utilisateur. Les folksonomies constituent la possibilité pour tout internaute d’indexer des 
documents afin qu’il puisse plus aisément les retrouver grâce à un système de mots-clés (ou tags). Elles ne reposent sur aucun thésaurus, ce 
qui confère à l’internaute une liberté totale quant au choix de ces mots-clés. Les folksonomies sont donc initialement centrées sur l’usager. 
Ce dernier, les utilise dans un but personnel, afin d’organiser son propre système d’information [LED06]. Cependant Mathes précise que 
les folksonomies représentent « en même temps ce qu’il y a de meilleur et de pire dans l’organisation de l’information. » [MAT04] Cet 
auteur montre ainsi que la force des folksonomies constitue également sa faiblesse : sa souplesse d’utilisation et son adaptabilité infinie font 
que l’organisation de l’indexation est souvent chaotique. Elles sont utilisées pour retrouver de l’information dans les blogs,  pour connaître 
les effets de mode (trends) de certains mots clés et de déterminer leurs popularité. Mais il ne faut pas confondre popularité et pertinence qui 
ne sont pas des notions conjointes et encore moins synonymes. 
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d’un seul et même acteur. Pour pouvoir qualifier une information de pertinente, 
le veilleur doit être en mesure de l’évaluer non seulement par rapport aux con-
naissances qu’il possède, mais également selon les intérêts que le décideur 
pourrait porter à cette information. Cette évaluation relève alors d’une projec-
tion de la part du veilleur, sur une ‘potentionnalité’ de pertinence de cette in-
formation pour le décideur ; le jugement définitif de pertinence appartenant à 
ce dernier. Telle est la difficulté du veilleur, de connaître et de s’approprier des 
critères de pertinence qui ne sont pas les siens puis d’être capable d’anticiper 
un jugement qu’il ne portera que par délégation ou procuration. 
 

4.3.3.1 Définitions et critères du jugement de pertinence 
 
Du point de vue du dictionnaire, est pertinent, « ce qui s’inscrit dans la ligne de 
l’objectif poursuivi, ce convient exactement à ce que nous voulons prouver ». Pour 
Cacaly et coll., « la pertinence est l’adéquation entre le résultat d’une recherche 
d’information et l’énoncé de la question posée » [CAC04]. Cependant, dans leur 
dictionnaire de l’information, ces auteurs précisent que « la pertinence absolue 
n’existe pas ou du moins, est invérifiable, car elle impliquerait que l’usager 
sache parfaitement ce qu’il cherche au moment où il pose sa question et qu’il 
connaisse par avance la totalité des informations qui répondent à sa question » 
[CAC04]. C’est ainsi que Caudra et Katter  identifient la pertinence comme 
« une boîte noire » [CAU67] et Janes comme étant « le grand point d'interroga-
tion » [JAN94]. Mizzaro définit la pertinence en s’appuyant sur le contexte juri-
dique299 «Un jugement de pertinence est l’assignation d’une valeur de pertinence 
par un juge à un moment défini » [MIZ97]. Pour Dinet et Rouet, « la pertinence 
est un jugement de valeur attribué selon le niveau de lecture du sujet, ses con-
naissances concernant le thème, ses objectifs, le contexte.» [DIN98]. Lefort ajoute 
qu’elle est «l’adaptation au sujet à traiter et à la tâche envisagée » [LEF90].  
 
Afin de mieux caractériser cette notion, plusieurs auteurs comme Saracevic300 
[SAR70], Denos [DEN97] ou Kando [KAN02] ont cherché à différencier la per-
tinence en fonction du contexte et de la nature du jugement. Il existerait, pour 
ces auteurs, plusieurs catégories de pertinence(s) qui se distingueraient les 
unes des autres selon l’élément que l’individu souhaite évaluer (un SRI, une re-
lation sémantique entre une recherche et son résultat par exemple). Dans une 
approche similaire, Schutz301 [SCH70] [SCH87] relie la pertinence à ce qui est, 
pour un individu, de l’ordre du familier : elle est déterminée ses expériences 
passées et selon ses connaissances mobilisées au moment du jugement. Cet au-

                                                 
299 « La pertinence est le lien que doit constater le juge entre la preuve que la partie offre d'administrer et la prétention qui est l'objet du 
litige. Si l'offre n'est pas jugée pertinente, elle est déclarée inadmissible. Certains font une différence entre pertinence et valeur probante. 
En examinant l'offre de preuve proposée par une partie, le juge doit se demander si, dans l'hypothèse où elle serait rapportée, cette preuve 
pourra constituer un intérêt pour la solution du litige. Dans le cas où elle serait jugée non pertinente, la demande de preuve sera rejetée 
comme étant sans utilité pour la solution du procès ». [Nouveau Code de procédure civile  art. 143 et s., 222 et s.] 
300 La définition proposée par Saracevic est : « La pertinence est (A) de (B) existant entre (C) et (D), jugé par €, où (A) est un intervalle de 
mesure pour le degré de pertinence (qui peut être binaire ou multivaluée comme de 1 à 10), B est l’aspect de la pertinence absolue, C un 
document, D le contexte dans lequel la pertinence est mesurée, et E le juge »[SAR70]. Donc, pour Saracevic, il y a une mesure de perti-
nence (A), et une notion de pertinence absolue (B). Cette relation de pertinence absolue peut exister, ne pas exister, ou exister à certain 
degré, entre un document et le contexte de recherche. Il faut comprendre ici que le contexte (D) contient non seulement l’expression du 
besoin d’information qui est la requête, mais aussi tous les facteurs contextuels qui influencent le jugement de pertinence.  
301 A.Schutz, disciple de Husserl et phénoménologue, a fondé la théorie de l’action en s’inspirant des travaux de Max Weber [WEB03] 
« l’action est un comportement humain (un faire, une abstention, un acquiescement passif interne ou externe) auquel l’acteur individuel 
relie un sens subjectif » [SCH87]. Selon Weber, la caractéristique essentielle d’une action porte sur la relation significative que l’acteur 
établit avec la réalité qui l’environne, et spécialement avec autrui. Cette réalisé est construite sur 4 sphères sociales : le monde des parte-
naires « l’Umwelt »; le monde des contemporains, le « Mitwelt »; le monde des prédécesseurs, le « Vorwelt »; le monde des successeurs, le 
« Folgewelt. ». Ces différentes sphères vont influencer plus ou moins indirectement le jugement de pertinence de l’utilisateur. 
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teur définit ainsi trois pertinences différentes qui vont dépendre les unes des 
autres : une pertinence thématique (ou topique) permettant à l’individu de rap-
porter le nouveau à ce qui est connu (selon des schèmes particuliers que Schutz 
appelle des habitudes), une pertinence interprétative (qui va mobiliser les ana-
logies et la recherche de similitudes) et enfin une pertinence motivationnelle 
(les éléments et les connaissances qui vont l’inciter à réaliser l’action). La per-
tinence serait donc fondamentalement l’évaluation (ou la mesure) d’un rapport 
individu-objet (objet pris au sens le plus général) réalisé par l’individu lui-
même à un moment donné. Le jugement de pertinence de l’utilisateur pour 
l’objet ‘information’ obéirait à cette même logique d’évaluation. 
 
Ainsi, pour Harter [HAR92b] qui s’est inspiré des travaux de Sperber et Wilson 
[SPE89] sur les notions de gain et de coût cognitifs, une information est consi-
dérée comme pertinente dès lorsqu’elle respecte deux conditions : 
 
− Si elle est utile à l’utilisateur pour atteindre le but qu’il s’est initialement 

fixé ; 
− Si elle n’est pas trop ‘coûteuse’ en termes de traitement, c’est-à-dire si elle 

est considérée par l’utilisateur comme aisément utilisable et exploitable. 
La pertinence d’une information selon cet auteur résulte alors d’un compromis 
entre ce qu’apporterait cette information par rapport à ce que coûterait son 
traitement.  Simmonot [SIM02] [SIM06] ajoute à ces deux notions, un rapport 
d’effort. Ainsi, pour qu’un besoin d’information se concrétise en une activité de 
recherche d’information, il faut que l’individu pense qu’il existe une réponse à 
sa question et que l’effort nécessaire pour obtenir cette réponse ne soit pas trop 
important par rapport au gain attendu. Choo [CHO06] précise que ces coûts (ou 
encore efforts) sont de trois types différents : les efforts physiques (pour se dé-
placer jusqu'à la source), les efforts intellectuels (pour se familiariser avec un 
système de classification ou avec une application informatique) et les efforts 
psychologiques (aborder une source ‘désagréable’ par exemple). 
 
Soergel [SOE94] quant à lui, propose de faire la distinction entre les notions de 
pertinence, d’utilité et d’ « utilisabilité » [COA97] [TRI00b] : 
 
− Une information est pertinente du point de vue thématique (ou « topically 

relevant ») si el1e peut aider à répondre à la question que se pose l’individu ; 
− Une information est pertinente au sens strict (ou «pertinent ») si elle est 

pertinente du point de vue thématique ET  si elle est utilisable par 
l’individu (c’est-à-dire si ce dernier peut l’exploiter) ;  

− Une information est utile si e1le est pertinente ET si elle apporte de nou-
velles informations à l’individu. 

 
Depuis les travaux de Taylor [TAY86] le nombre de critères mis en évidence 
pour évaluer la pertinence d’une information par un individu a considérable-
ment augmenté. De six pour cet auteur, ce nombre est passé à vingt-quatre 
pour Schamber [SCH90] [SCH91], à trente-sept pour Caudra et Katter 
[CAU67][MIZ97]) et à plus de soixante pour Cool et coll. [COO93]. Parmi ces 
différents critères, nous souhaitons souligner : 
 
− L’impression de nouveauté : il ne s’agit pas ici de la date de parution du do-

cument, mais d’une impression générale induite par le vocabulaire et par le 
style employés ; 
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− Les caractéristiques de surface du document : sa structuration, la facilité de 
repérage des informations, la lisibilité rapide des attributs du docu-
ment (nom de l’auteur, le titre,…), les couleurs employées, le respect des 
normes lexicales et grammaticales (orthographe), la langue du document, le 
nombre de pages, le plan et la qualité stylistique principalement) ; 

− Le temps d’obtention de l’information : la pertinence de l’information dé-
croîtrait selon ses délais d’attente ; 

− L’ordre de présentation des documents : l’ordre utilisé pour présenter les 
documents à l’utilisateur influence de manière significative son jugement de 
pertinence. Cet aspect est soumis à d’importants enjeux financiers dans les 
moteurs de recherche notamment. 

A ces critères, nous pouvons ajouter l’état du savoir de l’utilisateur [REE66] 
[WIL73] (qui se modifie d’ailleurs au cours de la recherche, en fonction des do-
cuments exploités précise Lainé-Cluzel[LAI01]), sa familiarité lexicale avec le 
document [DIN98], le contexte linguistique [NY89] [TRI97], ou dans le cas 
d’une information accessible en ligne, les éléments qui seraient « in-page » et 
« off-page » (par exemple, la présence du concept recherché dans le titre du do-
cument est plus pertinente que dans le corps de celui-ci ou si le site qui contient 
le document est considéré comme une référence ou bénéficie d’une certaine ‘po-
pularité’). Géry évoque à ce propos ce qu’il nomme « la propagation de perti-
nence de popularité » [GER02] : pour de nombreux internautes, « une page réfé-
rencée par un grand nombre de pages populaires est une bonne page » (cet as-
pect laisse également entrevoir tous les enjeux liés au référencement des sites 
web). 
 
Goffman [GOF91] et Brookes [BRO80] insistent de plus sur la dynamique, la 
variation, et l’évolution au cours du temps des jugements de valeur, pour un 
même utilisateur. Brookes précise à cet effet, qu’une même requête effectuée à 
plusieurs reprises et à intervalles de temps successifs, produira des jugements 
de valeur différents à chaque fois [BRO80].   
  
D’autres auteurs comme Rees et Schultz [REE67], Saracevic [SAR69], Janes 
[JAN91] [JAN93] [JAN94], Spink et Greisdorf [SPI97] et Lainé-Cluzel [LAI01] 
ont analysé des jugements de pertinence qui ont été produits par des utilisa-
teurs à l’aide de diverses grilles d’évaluation : barème de points, intervalle nu-
mérique (de 0 à 10 par ex.), panel de lettres, etc. Les conclusions de leurs tra-
vaux ont montré que les distributions de fréquences des résultats étaient soit 
proches du milieu soit étaient rassemblés aux deux extrémités (non-pertinent, 
pertinent). Spink et coll. [SPI98] ont expliqué ces résultats par le fait que les 
utilisateurs au commencement de leur recherche préféraient juger les docu-
ments comme n’étant que ‘partiellement pertinent’ puis au fur et à mesure de 
leurs estimations et de l’accumulation des documents, ceux-ci revenaient302 sur 
leurs jugements initiaux en étant plus ‘catégoriques’ sur leur verdict final.   
 
Enfin, d’après les articles que nous avons consultés, nous avons pu constater 
que les recherches sur la pertinence ont engendré une variété de modèles et 

                                                 
302 Lainé-Cluzel apporte une raison différente de celle invoquée par Spink et coll. : cette auteure précise qu’un utilisateur pourra surestimer 
la pertinence d’un document simplement parce qu’il ne sait pas encore que le corpus comprend des documents encore beaucoup plus adap-
tés à son besoin que celui qu'il considère en premier. Inversement, ajoute-t-elle, devant l’absence de documents répondant spécifiquement à 
son problème dans le corpus,  l’utilisateur pourra réviser à la hausse son jugement concernant certains documents qui, même s’ils ne ré-
pondent pas exactement à son besoin, vont couvrir un thème connexe. 
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d’approches théoriques, et ce, dans différents domaines, montrant le caractère 
pluridisciplinaire et l’étendue d’analyse de ce concept. Parmi celles-ci, nous 
pouvons citer la théorie du niveau d'adaptation de Helson [HEL71], la théorie 
de l’argument analogique de Copi [COP82],  l’« alternative reliable process theo-
ry » de Goldman, [GOL86], la théorie de l’implication de Anderson et Belnap 
[RIC86] et les travaux en linguistique sémantique de Carston et Uchida 
[CAR97]. Bien que ces différentes approches aient essayé de décrire et 
d’expliquer la pertinence et ses critères selon différents paradigmes, elles ont 
cependant toutes montré que la pertinence est une variable fondamentale dans 
la recherche humaine d'information et qu’elle ne se résume pas à une simple 
dichotomie de choix. 
 

4.3.3.2 La pertinence : entre confrontation et mise en corres-
pondance de systèmes (de préférences) 

 
Nous retiendrons pour notre étude que le jugement de pertinence englobe de 
multiples facteurs conjoncturels et subjectifs auxquels l’utilisateur lui-même 
n’a pas forcément conscience. Comme le souligne Lainé-Cluzel [LAI01], ce ju-
gement relève d’un système de préférences que l’utilisateur a souvent des diffi-
cultés à formaliser. Les évaluations qui sont réalisées à un moment donné sont 
susceptibles de changer avec l’évolution des connaissances de l’utilisateur mais 
aussi en fonction des documents consultés (leur ordre d’apparition, de leur pré-
sentation, de la notoriété perçue, etc.). Telle est la difficulté du veilleur 
d’arriver à cerner et à se synchroniser avec le système de préférences du déci-
deur tout en essayant de connaître le mieux possible le sien. En outre, la rela-
tion de pertinence que le veilleur doit approcher serait celle qu’établirait le dé-
cideur en lisant lui même tous les documents un par un. De plus, le veilleur et 
le décideur sont tous deux en relation avec un troisième élément qu’est le SRI, 
avec la propre pertinence de son système. La problématique de la pertinence 
dans la situation du veilleur consiste alors à gérer les pertinences multiples 
entre ces trois éléments. Nous considérerons ainsi que la pertinence du veilleur 
est une confrontation de deux systèmes de préférences (le sien et celui du déci-
deur) qui sont tous deux sous l’influence de la ‘pertinence’ du système de re-
cherche d’information. Ainsi, chaque acteur et composante reçoit deux flux 
d’informations émanant des deux autres puis les confronte (sauf le SRI qui ne 
peut le faire !) pour les évaluer selon ses propres préférences (Figure 44). 
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Figure 44 - Les pertinences multiples dans le triangle Décideur, Veilleur et Information (SRI) 

 Le jugement de pertinence du décideur est une confrontation des informations remontées par le SRI (1) par rapport à celles 
remontées par le veilleur (3) à travers la demande qui lui a été faite. Le jugement de pertinence du veilleur est une confrontation 
des informations remontées par le SRI (2) par rapport aux informations données en retour, (selon ses préférences) par le déci-
deur. Notons que cette dernière confrontation n’est envisageable que si le veilleur reçoit effectivement de la part du décideur des 
informations sur l’évaluation du produit de la veille. Dans le cas contraire, il ne s’agira que d’ajustements en fonction de ce que 
le veilleur aura compris de la demande. 

 
 
A ces trois jugements de pertinences principaux, nous pouvons ajouter toutes 
les pertinences intermédiaires qui en dérivent, comme la pertinence de la de-
mande formulée au veilleur, celle de la requête formulée au SRI ou encore 
toutes les pertinences relatives aux différentes traductions.  
 
Si nous reprenons la modélisation initiale du SRI que nous avons présentée en 
(4.3.2.1) et que nous y transposions les interactions de nos deux acteurs (Figure 
45), nous serions tentés d’imaginer que le veilleur puisse être assimilé lui aussi 
à un ‘système de recherche d’information’. Ainsi, comme tout SRI (!), le veilleur 
reçoit une requête (sous la forme d’une demande informationnelle), réalise une 
mise en correspondance entre la demande et l’information dont il dispose (et 
qui peut provenir tout ou partie du ‘vrai’ SRI) et transmet un ensemble de ré-
ponses informationnelles possibles établi selon son jugement de pertinence. 
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Figure 45 - Les différentes interactions dans la modélisation de la recherche d’information. 

Ce schéma représente les interactions du veilleur et du décideur avec le SRI. Trois fonctions de pertinence coexistent au même 
moment : (P1) qui représente le jugement de pertinence du décideur par rapport à sa requête (R1) formulée au SRI, (P2) qui 
est le jugement de pertinence du veilleur par rapport à sa requête (R2) formulée au SRI, et (P3) qui est le jugement de 
pertinence du veilleur par rapport à la demande à la demande formulée. Le veilleur en filtrant l’information qu’il transmettra 
au décideur en adéquation avec la demande (D), se comporte comme un second ‘système de recherche d’information’. De 
même, nous voyons quatre fonctions de traduction : (T1) et (T2) qui sont produites par le décideur, l’une sous la forme d’une 
requête transmise au SRI, l’autre au veilleur sous la forme d’une demande d’information ; (T3) représente la traduction de la 
demande (ce que comprend le veilleur de la demande qui lui est formulée) et (T4) est la traduction de cette compréhension 
sous la forme de requête au SRI. Ainsi, le décideur est amené à confronter deux pertinences différentes : (P1), le produit de sa 
propre recherche et (P3), le produit de la recherche du veilleur. Enfin, le décideur peut influer sur le résultat de cette 
confrontation, soit par une modification de la demande faite au veilleur, soit par la génération de nouvelles requêtes au SRI. 
Une troisième possibilité est que le décideur puisse superviser les traductions (T3) et (T4) du veilleur et intervenir si celles-ci 
ne correspondent pas à son besoin informationnel. Cette supervisation est rendue notamment possible par la traçabilité du 
processus de traduction et la mémorisation des activités du veilleur. 

 
 
Ainsi, nous pouvons dépasser les limites du ‘système’ d’information habituel-
lement défini comme étant « l’ensemble des instruments, individuels ou collec-
tifs, qui participent du processus de gestion des informations au sein de 
l’organisation » [ZAC00] et considérer qu’il puisse être, selon une conception 
élargie « un ensemble d’acteurs sociaux qui mémorisent et transforment des re-
présentations via des technologies de l’information et des modes opératoires » 
[REI02b]. 
 
Enfin, si la pertinence est une relation entre une hypothèse, une information et 
un contexte, elle est également associée à la notion de croyance : la croyance de 
celui qui produit l’information (ou la transforme) sur celui qui est censé 
l’exploiter. La pertinence de l’information est donc toujours située dans un 
« entre-deux » [GLE99] et dans notre contexte, entre deux acteurs, le veilleur et 
le décideur. 
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4.4 La relation veilleur-décideur : vers une 
résolution collaborative des problèmes 

 
Dans l’entreprise comme dans tout territoire, savoir coopérer avec autrui 
comme avec tout élément de son environnement extérieur est devenu une 
source de développement et d’innovation. Pour être pleinement efficace, ce sa-
voir doit être intégré dans les stratégies et les pratiques des organisations ce 
qui implique la maîtrise de compétences et de savoir-faire nouveaux. « La seule 
voie qui offre quelque espoir d’un avenir meilleur pour toute l’humanité est celle 
de la coopération et du partenariat. » précise Annan303. Ainsi, la coopération est 
un processus collectif qui doit être inventé, construit et compris. 
 
La coopération, selon Barnard [BAR38], est le moyen de dépasser les limites de 
l’action individuelle. En acceptant de coopérer, chaque acteur met à disposition 
des autres une information plus détaillée de son état et éventuellement de ses 
prévisions. Il possède en retour une vision plus riche de son environnement par 
la diversité et la confrontation des points de vue. Les bénéfices de la coopéra-
tion sont alors partagés par l'ensemble des acteurs [LEE97]. L'une des clés de 
la coopération est donc le partage d'information. 
 
La coopération est une association pérenne de compétences multiples et sou-
vent complémentaires à l’exemple d’«Internet qui est le produit d'une combinai-
son unique de stratégie militaire, de coopération scientifique et d'innovation 
contestataire. » précise Castells [CAS98]. Elle est considérée dans le champ de 
plusieurs disciplines comme une tradition ancienne304 [GOR94]. Et c'est initia-
lement dans le champ de l’économie politique, que le concept de coopération re-
çoit une place importante et notamment dans la division du travail où, selon 
Gide305 et Smith306, elle est perçue comme la réponse307 nécessaire aux risques 

                                                 
303 Kofi Annan, secrétaire général des Nations Unies de 1997 à déc. 2006. [Extrait du discours prononcé le 24 Septembre 2001 à 
l’assemblée générale de l’ONU]. 
304 R. Owen (1771-1858) est considéré comme le père fondateur du mouvement coopératif moderne. Ayant fait fortune dans le coton, 
Owen mit en œuvre ses idées  dans sa filature ‘New Lanark’ en Écosse dès 1810. La première coopérative de consommateurs (magasin 
coopératif) y fut créée. Cette réussite lui donna l'idée de créer des « villages de coopération » [GOR94](p.9) où les travailleurs pourraient se 
sortir eux-mêmes de la pauvreté en produisant leur propre nourriture, fabricant leurs vêtements et finalement en se gouvernant eux-mêmes. 
Owen créa ainsi les premières communautés fondées sur la coopération et la solidarité humaine dont l’école était le centre. Le message 
d’Owen, selon lequel il faut considérer la formation et l’éducation comme intimement liées, trouve de nos jours un sens dans de nombreux 
systèmes d’enseignement à travers le monde.  
Outre R. Owen, nous trouvons également d’autres contributeurs comme C. Fourier (1772-1837), l'inventeur des phalanstères,  J-P. Buchez 
(1796-1866) qui initiera les associations ouvrières de production,  L. Blanc (1811-1882) qui lui créa les ateliers sociaux et enfin P-J. Proud-
hon (1809-1865) qui inspira le mutualisme et l'autogestion. 
305 Charles Gide (1847-1932) est l’un des premiers intellectuels à s’intéresser à la coopération de consommation. En 1883, il publia ses 
principes d’économie politique. Gide pris conscience de l’importance de la coopération de consommation à travers un article d’E.Reclus 
(1830-1905) sur l’expérience des pionniers de Rochelade menée en Grande-Bretagne en 1844. Vers 1885, il élabora une théorie de la coo-
pération en la distinguant du collectivisme et rassembla dans une fédération les nombreuses sociétés coopératives indépendantes qui 
s’étaient développées en France à cette époque. 
306 Pour A.Smith (1723-1790), l'homme est guidé par deux grandes familles de forces instinctuelles : des instincts égoïstes qui développent 
l'esprit de conquête et des instincts altruistes qui favorisent la coopération. S’inspirant du « Traité de la nature humaine » de David Hume 
(1711-1776), il avança que l’homme est radicalement seul, isolé dans une sorte de prison sensorielle : il ne peut comprendre le monde qui 
l’entoure qu’à travers son propre outillage sensoriel (ses yeux, son cerveau, etc.). Comme il souffre de cette nature égocentrique, son ins-
tinct spontané est d’aller vers les autres et ainsi se rapprocher d’autrui par des attitudes favorisant la coopération. 
307 A l’instar de l’Union des Coopérateurs de Lorraine (UCL) crée par Emile Bugnon (1880-1963) et Marcel Brot dès 1917 (voir 
[GUE31]) puis de l’Office Central de la Coopération à l’Ecole (OCCE) en 1929, crée pour pallier aux insuffisances économiques et pour 
améliorer les conditions matérielles de l’enseignement. B. Profit voyait dans la coopération un remarquable outil éducatif et qualifiait la 
coopérative scolaire de «petite république» [PRO36]. (Voir également la note suivante) 
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engendrés par la concurrence et la compétition308 [GID31]. Présentée ainsi, la 
coopération serait donc antagoniste à la concurrence.   
 
Dans d'autres champs de recherche comme la gestion, la sociologie ou de 
l’éducation309, le concept de coopération renvoie à l'idée de bénéfice mutuel et 
de compromis acceptable. Ainsi, pour Soubie et coll., la coopération est « une ac-
tivité coordonnée visant à atteindre un objectif commun aux agents coopérants et 
pour laquelle le coût spécifique de la coordination est inférieur au bénéfice de ce-
lui-ci dans la poursuite de l'objectif. » [SOU96]. Pour Huguet et coll., « la coopé-
ration est entendue comme action collective orientée vers un même but : cette ac-
tion repose sur des décisions, variables en fonction des stratégies utilisées, et sur 
des échanges et des négociations entre les personnes » [HUG96]. Pour Hatchuel, 
« coopérer, c'est donc explorer ce qu'il peut y avoir comme collaboration possible 
entre des partenaires » [HAT96]. Selon ces définitions, les concepts de coordina-
tion, de coopération et de collaboration semblent être intimement liés, de même 
que les acteurs engagés dans ces processus sont «mutuellement dépendants» 
[DET05]. 
 
Enfin, la psychologie apporte à la réflexion collective l'aspect humain de la coo-
pération. Celle-ci peut être analysée d'un point de vue cognitif, comme proces-
sus d'adaptation de raisonnements et de mises en commun de connaissances 
dans le cadre de la résolution d'un problème. Elle conduit à la mise en évidence 
d'une activité caractéristique de reconnaissance d'intention310, souvent au sein 
d'une activité plus globale de traitement de plan d'action ou de résolution 
[COH79] [ALL80]. 
 
Pour étudier une situation de coopération voire de collaboration, il est néces-
saire de déterminer les enjeux et les intérêts de chaque acteur, de caractériser 
l'environnement dans lequel cette stratégie est mise en place et de définir les 
objets sur lesquels elle porte. Le premier intérêt que nous entrevoyons est que 
le couple décideur-veilleur crée une entité concrète qui possède un rapport de 
force accru lors de leur rapport mutuel avec l’environnement. Le second est une 
meilleure maîtrise des risques et le troisième relèverait de la relation au pou-
voir, ou plus exactement des capacités de négociation des acteurs de ce pouvoir. 
Vouloir coopérer, c’est donc mettre en commun des connaissances, mais c’est 
aussi vouloir partager son pouvoir, son système de croyances et de préférences 
(Figure 46). 
 

                                                 
308 C’est ainsi qu’est né le néologisme « coopétition » crée par Nalebuff et Brandenburger [NAL96]. La coopétition désigne le fait que des 
organisations concurrentes coopèrent dans certaines situations et notamment pour partager des ressources (un portail web par exemple). 
Comme le soulignent Lado et coll. [LAD97], les organisations sont en effet contraintes de conduire des stratégies antagonistes, car elles 
doivent s’adapter à un univers hypercompétitif en adoptant des postures concurrentielles, mais elles doivent aussi mener des stratégies col-
lectives, soit pour contrer d’autres concurrents, soit pour mutualiser leurs ressources et échanger du savoir. 
309Citons par exemple le développement de la coopération à l’école par C.Freinet (1896-1966) par l’intermédiaire des conseils de coopéra-
tion. D. Jasmin précise que ce conseil est « un lieu de gestion où l’on apprend à analyser, à comprendre, à prévoir, à planifier, à décider, à 
organiser, à apporter des solutions, à évaluer. C’est un lieu où chaque enfant a sa place, où il est reconnu avec ses forces et ses faiblesses, 
et accepté avec sa personnalité, sa culture. C’est un lieu où l’on accorde autant d’importance au groupe qu’à l’individu, l’un n’étant pas 
sacrifié au profit de l’autre. C’est un moment d’apprentissage de l’acceptation des différences, de la compréhension des concepts, par 
exemple ceux de la liberté et de respect des autres. C’est un lieu de résolution de problème, où l’on apprend à les régler sans gagnants ni 
perdants. » [JAS94]. Freinet a également développé un courant pédagogique qui porte actuellement son nom et qui est fondé sur l'expres-
sion des élèves : texte et dessins libres, correspondance interscolaire, imprimerie et journaux scolaires [ICE79]. 
310 Ce qui soulève les rapports entre coopération et « théorie de l’esprit ». La théorie de l'esprit est la capacité qui permet de prédire ou d'ex-
pliquer le comportement d'autrui (de se mettre à la place de, d’imaginer ce que l’autre ressent ou pense, etc.). Elle est donc la capacité à 
comprendre les intentions d'autrui. Nous trouvons donc ici les notions communes d’argumentation, d’intentionnalité collective, de normes 
et d’émotions sociales, de morales mais également ce qui touche à tous les biais cognitifs. 
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Processus DECIDER

 
Figure 46 - La coopération au sein de la relation veilleur-décideur  

Le processus coopérer, qui, dans notre représentation, lie le veilleur et le décideur, est constitué de l’espace des médiations, 
siège des communications et des interactions entre ces deux acteurs. Parmi ces communications, se trouvent la demande 
informationnelle (que nous avons située à l’intersection des espaces des problèmes décisionnel et informationnel) mais aussi la 
communication des enjeux, les interactions de traduction du problème décisionnel en problème informationnel et toutes les 
stratégies cognitives de mise en commun des savoirs et des connaissances pour la résolution collective des deux problèmes. 
Cet espace comporte une dimension cognitive (comprendre et savoir se faire comprendre) et une dimension affective et rela-
tionnelle (savoir-être coopératifs, confrontation des systèmes de croyances et de préférences, échanges  mutuels, etc.) 

 
Savoir coopérer, c'est comprendre l'autre et maîtriser les compétences relation-
nelles qui permettent de construire et d’entretenir une relation humaine de 
qualité. Ainsi, nous situons la coopération (et la collaboration) dans la dimen-
sion des savoirs et des connaissances partagés, dimension qui constitue le troi-
sième axe de notre triangle et que nous avons nommé la ‘cogito-médiation’. La 
décision et la recherche d’information sont des processus complexes, la coopéra-
tion ajoute une complexité supplémentaire : celle de vouloir réussir à gérer des 
interactions et ‘différends’ (des rapports sociaux aux conflits cognitifs) et de dé-
velopper une dynamique de confiance qui se doit d’être réciproque.  
 

4.4.1 Une relation entre coopération et collaboration 
 
Les termes de coopération, de collaboration ou encore de coordination sont cou-
ramment employés dans de nombreuses disciplines sans qu’il n’y ait de distinc-
tions marquées l’un pour l’autre. Néanmoins, certains auteurs comme Dillen-
bourg [DIL96] ou Roschelle et coll. [ROS95] proposent de différencier ces con-
cepts. Habituellement, cette distinction311 correspond généralement aux signifi-
cations de la langue courante ; coopérer, c’est au moins tenter d’atteindre un 
but supposé partagé alors que collaborer c’est tenter de l’atteindre ’ensemble’, 
d’une manière quasi synchrone, dans l’interaction. Au sens minimal du terme, 
il est possible de coopérer en distribuant les tâches (à effectuer pour résoudre 
un problème) aux différents participants. Collaborer, par contre, est une activi-
té bien plus exigeante. Elle vise l’élaboration commune d’une représentation 

                                                 
311 Cependant, cette distinction n’est pas toujours ‘innocente’. Ainsi, le veilleur est-il un collaborateur et/ou un coopérateur du décideur ? 
Dans l’acception courante, un ‘N+1’ est un manager (niveau hiérarchique supérieur), un N est un collègue (même niveau hiérarchique) et 
un ‘N-1’ est un collaborateur (niveau hiérarchique inférieur). Collaborer signifierait alors selon cette acception qu'une personne (le collabo-
rateur) travaillerait pour une autre (le manager) avec l'idée d'une position de subordination. Bien que la collaboration soit une activité ‘supé-
rieure’ dans le sens où elle est plus exigeante que la coopération, nous souhaitons remarquer cette ambiguïté (égalité ou  subordonné ?) 
dans la question posée. 
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partagée du problème à résoudre. Bien sûr, il s’agit de pôles d’un continuum ; 
toute interaction présuppose un minimum de coopération, et toute coopération 
réclame un minimum de collaboration, ne serait-ce pour décider de la distribu-
tion des tâches, et pour intégrer les solutions associées aux différentes tâches 
en une solution globale.  
 
Quant à la coordination, c’est une démarche spécifique qui permet de structu-
rer méthodiquement et progressivement312 la solution future. Elle consiste « à 
gérer les interdépendances entre activités » [MAL93]. La coordination permet 
ainsi aux acteurs d’articuler les tâches pour « concevoir et réaliser ensemble un 
produit collectif » [KAT02]. Ainsi, la coordination intervient soit au moment de 
l’assemblage final des solutions partielles pendant la phase de coopération, soit 
pendant la réalisation d’une tâche au sein de la phase de collaboration. 
 
Pour Piaget, ce sont les tâches exécutées par les acteurs qui sont coordonnées 
sous la forme de « méta-opérations » [PIA65]. Elles consistent en des opérations 
assemblées de sorte qu’elles satisfassent certains critères comme la création de 
sous-buts, la conception de réseaux parallèles, la planification ou encore 
d’actions qui ne pourraient servir les intérêts que d’un seul acteur par exemple 
(coordination unilatérale). La coordination va alors servir à gérer ces ‘interfé-
rences’ et à faciliter le processus de coopération au sein de la communication313 
qui intervient en alternance avec cette dernière. 
 
D’autres auteurs mettent en avant, dans leurs définitions, des sous-ensembles 
de propriétés particulièrement saillants. Grice [GRI75], Marwell [MAR75], Ba-
gnana et coll. [BAG94] insistent sur le fait qu’il ne peut y avoir coopération 
sans but commun partagé. Savoyant préfère parler de « co-activité » [SAV84] 
plutôt que de situation de coopération distribuée. Rogalski propose, quant à lui, 
de concevoir la coopération comme un « continuum » [ROG94] où les buts indi-
viduels sont distincts, mais avec la présence d’un but commun plus ou moins 
‘continu’, permanent. Cet auteur soulève également l’éventualité que les ac-
teurs soient tentés refuser la coopération dans la résolution d’un problème 
puisque, dans la majorité des cas, le but commun n’est précisément pas défini 
au départ. 
 
Nous souhaitons nous inspirer de St-Arnaud [STA03] pour avancer qu’une rela-
tion de collaboration n’est possible que si trois conditions sont réunies :  
 
− Les partenaires collaborant se concertent dans la poursuite d’un but com-

mun ;  
− Les partenaires se reconnaissent mutuellement des compétences à l’égard 

de ce but ; 
− Chacun des partenaires exerçant une influence sur l’autre, le pouvoir s’en 

trouve alors partagé. 

                                                 
312 Selon une enquête réalisée par Langly et Ouimet [LAN04] auprès de quelques entreprises à propos de leurs activités de coordination 
avec leurs partenaires, la coordination y est mesurée sur une échelle cumulative de sept 
étapes successives : 
1 - la communication ; 2 - la consultation ; 3 - la conciliation ; 4 - le consensus ; 5 - les mécanismes d’arbitrage ; 6 - le partage des respon-
sabilités ; 7 - la cohésion. La cohésion (du latin cohaesum, de cohaerere, « être attaché ensemble ») apparaît ici comme le niveau de coor-
dination le plus élevé. 
313 Rappelons que communiquer c’est se comprendre mutuellement à un certain niveau. Chacun des interlocuteurs doit donc nécessaire-
ment coopérer avec les autres pour les comprendre et pour se faire comprendre. Selon les études de psycholinguistique sur la pragmatique 
de la communication [AUS62] [GRI75] [SPE86], coopération et communication interviennent ainsi toujours en alternance.  
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Ainsi, pour qu’il y ait activité de collaboration entre le décideur et le veilleur, il 
faut d’abord que les acteurs se considèrent réciproquement comme parte-
naires314 et qu’ils visent substantiellement le même objectif : résoudre ensemble 
le problème décisionnel. De surcroît, plus ils pourront s’accorder mutuellement 
des champs de compétences315 spécifiques et reconnus, plus ils accepteront de 
s’influencer sans se livrer à de l’ingérence, qui est le propre du pouvoir inégal. 
Le veilleur et le décideur pourront alors partager des connaissances et des re-
présentations qui constitueront un « référentiel commun » [DET90] (encore ap-
pelé « common ground » par Clark [CLA96]), un ‘contexte partagé’ permettant 
d’ajuster les décisions de chacun en fonction des connaissances de l’autre.  
 

4.4.2 Intelligibilité mutuelle et contexte partagé 
 
Le contexte dans lequel a lieu la collaboration peut être appréhendé selon deux 
espaces d’abstraction : un espace de mise en sécurité qui ne sera pratiquement 
jamais remis en question et un espace opérationnel qui définit des connais-
sances contextuelles qui peuvent induire ou contraindre indirectement une so-
lution. Turner définit ce contexte comme «une configuration identifiable de ca-
ractéristiques de l’environnement, de l’objectif et des individus qui permet de 
prédire le comportement. » [TUR88]. Le contexte, et en particulier le contexte 
partagé joue un rôle très important dans la collaboration, notamment dans les 
communications formelles et informelles. Il va favoriser une triple élabora-
tion chez les acteurs engagés dans l’activité collaborative : 
 
− L’élaboration d’un code de communication commun, ce que Falzon a nommé 

les « langages opératifs » [FAL89]. Il s’agit de restrictions de la langue sus-
ceptibles d’économiser les communications pour transmettre des valeurs de 
variables de schémas connus. Ces codes316 sont souvent formels et sont au 
moins acquis par avance ; 

− L’élaboration de représentations compatibles où les partenaires ont des ex-
pertises qui plus ou moins diffèrent. Quand les compétences d’expertise 
sont proches, il s’agira d’habiletés à procéder à des changements de points 
de vue, quand elles seront très éloignées, ces capacités de traduction relè-
vent, selon Karsenty,  de « l’explication » [KAR96]. Expliquer revient à pro-
duire à son partenaire les indices nécessaires pour qu’il puisse intégrer une 
information nouvelle à un réseau préexistant d’informations connues. Cette 
intégration va plus loin qu’un simple changement de points de vue ; 

− L’élaboration d’un modèle de soi-même et de son partenaire. Il arrive quel-
quefois que la connaissance de particularités psychologiques liées à l’autre 
soit nécessaire pour produire du sens. Ainsi, le veilleur doit être « mind 
reading » (ou lire dans la pensée de l’autre) expression empruntée à Castel-
franchi [CAS98], car c'est la judicieuse confrontation de ces deux modèles 
qui permettra de gérer la relation et leurs interférences. 

                                                 
314 De l’ancien français parçonier signifiant « associé ». C’est bien en terme d’associés que le veilleur et le décideur, partenaires, 
s’associent pour résoudre le problème décisionnel. 
315 Le terme est pris ici dans son sens le plus large ; la compétence est « ce qui confère à une personne le droit et la possibilité de juger et 
de décider en certaines matières » (Dictionnaire Le Grand Robert). 
316 C’est le fameux « comme d’hab’ » qui ne peut être compris que grâce au référentiel commun développé par les deux acteurs (voir 4.4.2) 
Ainsi, à la pause du matin, un « comme d’hab’ » peut signifier un cappuccino peu sucré, un  je suis « comme d’hab’ » : toujours en retard ;  
tu es venu « comme d’hab’ » : tu as pris ton scooter et tu prends « comme d’hab’ » : c'est-à-dire le même trajet en partant, etc. 
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Cette dernière caractérisation de la collaboration souligne deux fonctionnalités 
importantes : la gestion des interférences et la facilitation de l’activité (princi-
palement de résolution de problèmes).  La notion d’interférence est ici emprun-
tée aux théories de la planification et s’oppose à la notion d’indépendance 
[HOC88]. L’interférence est définie par Castelfranchi par le fait que « les effets 
de l’activité d’un individu sont pertinents pour les buts poursuivis par un autre 
individu, c’est-à-dire qu’ils peuvent soit en favoriser la poursuite (interférence 
positive) soit mettre en péril tout ou partie d’entre eux (interférence négative) » 
[CAS98]. Ces interférences peuvent être préconditionnelles à la réalisation de 
l’activité engagée, mais également avoir lieu au niveau des interactions com-
municationnelles (argumentations et redondances) ou au niveau du contrôle 
mutuel (accords et désaccords). Il s’agira dans ce cas d’une confrontation (en-
core appelée ‘coopération confrontative’) qui va tirer profit de points de vue ou 
perspectives différents sur une même activité de résolution du problème. 
 
Selon Baker [04], les acteurs agissent en élaborant une représentation de la 
situation du problème, et en transformant cette représentation pour produire 
des solutions (Figure 47). 
 

 
Figure 47 - La négociation des représentations du problème en situation de collaboration  

(d’ap. Baker [BAK04]) 
Ce schéma des relations est dérivé du paradigme « conditions—interactions—effets ». L’interaction entre les acteurs est perçue 
comme un processus à part entière et s’avère être bidirectionnelle, ou même circulaire : si l’interaction produit des connais-
sances, ces connaissances influencent à leur tour l’interaction et enrichissent l’intelligibilité de la situation. 

 
Tout au long de l’interaction, la nature même du problème à résoudre est sans 
cesse renégociée. Baker constate également que l’interaction influence la 
situation dès qu’elle est conçue non seulement comme objective (par exemple, 
dès que les premiers éléments sont écrits sur papier), mais également 
intersubjective, car les partenaires agissent en co-élaborant une représentation 
du problème à résoudre. Les connaissances concernent à la fois les méthodes et 
les outils à mettre en oeuvre pour élaborer la solution, l’univers de référence, et 
l’ensemble des connaissances sur les interlocuteurs (la compréhension 
mutuelle). Ainsi, l’évolution des connaissances sur ces différents plans 
transforme la nature même des interactions entre les acteurs au cours de leur 
déroulement et crée une intelligibilité mutuelle accrue de la situation problème 
et avant tout, celle de l’autre.  
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4.4.3 Les méthodes et outils d’aide à la résolution collabo-
rative des problèmes 

 
Afin d'étudier l'efficacité de la collaboration, de nombreux chercheurs se sont 
intéressés à son instrumentation et à sa formalisation. Différents champs de 
recherche ont été créés et se sont attachés à comprendre la nature et les carac-
téristiques de cette activité dans le but de concevoir des méthodes et outils logi-
ciels permettant de la supporter efficacement. 
 
Ces chercheurs ont ainsi caractérisé l’activité collaborative à travers les diffé-
rentes formes d’interactions317 qui la constituent : 
 
− L’interaction sociale318 a été initialement définie par Park et Burgess 

[PAR21], pionniers de la psychosociologie. Dans ce champ, la collaboration 
peut être considérée comme une forme d'interaction visant essentiellement 
à assurer une motivation des participants [NAS92] et à procurer un envi-
ronnement favorable à la ‘négociation’ et à l’appropriation du sens chez les 
acteurs. Pour Winograd [WIN88], la négociation du sens est nécessaire pour 
créer un cadre de référence commun (ou shared-background) et développer 
une homogénéité des représentations [NAV91]. Elle s'opère grâce à l'utilisa-
tion de procédures telles que les demandes de clarification, les commen-
taires, les annotations et autres outils linguistiques utilisés dans le signa-
lement et la réparation des problèmes de compréhension partagée. L'appro-
priation du sens est le mécanisme qui génère les changements conceptuels 
puisque les échanges319 entre les acteurs modifient leurs cartes concep-
tuelles et leurs représentations respectives du problème à résoudre ; 

− L’interaction cognitive ou centrée sur les connaissances [ART92], caracté-
rise la collaboration par une dépendance mutuelle des croyances et des in-
formations, dépendance qui donne lieu à des processus complexes de bou-
clage sur différents niveaux de connaissance (connaissances empiriques, 
connaissances partagées,…). La théorie des jeux320 représente le cadre for-
mel dans lequel ces mécanismes ont été initialement mis en évidence. Une 
autre théorie dite, de la ‘Cognition Distribuée’ développée par Hutchins 
[HUT95] propose de considérer la cognition comme une activité mentale 
partagée et cherche à l’expliquer comme un phénomène intégré dans un 
cadre technologique et social. Selon l’approche de la cognition distribuée, 

                                                 
317 Selon Park et Burgess, l’interaction représente « l'aboutissement d'une réflexion longuement développée par les êtres humains, dans 
leur inlassable effort pour résoudre l'antique paradoxe de l'unité dans la diversité, de l'un et du multiple, pour trouver loi et ordre dans le 
chaos apparent des changements physiques et des événements sociaux et pour découvrir ainsi des explications au comportement de l'uni-
vers, de la société et de l'homme ».[ PAR21] 
318 Nous trouvons également dans ce champ la ‘Théorie de l’Activité’, issue des travaux de recherches soviétiques ( et notamment ceux de 
Vygotsky)  dans les années 1920. Elle représente un ensemble de principes de base qui incluent la structuration hiérarchique des activités, 
le rôle de médiation des outils et l’importance de la dynamique de groupe. 
319 A l’exemple de « Voilà ma représentation des choses et voilà comment je vois que tu les vois. Voilà ta représentation des choses et voi-
là comment tu crois que je les vois ». Cette attitude autorise toutes les corrections, confirmations, complexifications souhaitables pour une 
réelle communication. 
320 La théorie des jeux s'intéresse à toute situation où des acteurs interagissent, en particulier pour résoudre des intérêts conflictuels. Un jeu 
est composé de plusieurs acteurs prenant des décisions dans le but de satisfaire des objectifs préalablement définis. Chaque acteur partici-
pant à un jeu possède un ensemble d'actions possibles (sa stratégie) et une fonction d'utilité (mesurée en termes de gain). L'objectif d'un jeu 
est de déterminer un équilibre. Pour atteindre cet objectif, chaque ‘joueur’ essaie de maximiser son propre profit en prenant en compte le 
profit de l'autre. Des équilibres intéressants peuvent être caractérisés :  
- L'équilibre de Nash désigne « toute combinaisons de stratégies - une par joueur - telle qu’aucun joueur ne regrette son choix après avoir 
constaté celui des autres joueurs. »[CAH93] (il s’agit alors d’un jeu non-coopératif dans lequel chaque joueur arrête seul ses choix sans 
consulter les autres joueurs) ;  
- L'équilibre de Stackelberg correspond quant à lui, à la situation dans laquelle se trouvent un acteur ‘dominant’ qui prend ses décisions en 
fonction des réactions des autres et un acteur ‘dominé’ qui s’adapte à cette décision. 
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l’activité collaborative est définie comme un processus pour construire et 
maintenir une conception partagée du problème [ROS95] [DIL99] entre les 
acteurs engagés dans sa résolution ; 

− L’interaction centrée sur la tâche et sur la communication souligne 
l’importance des interactions verbales dans la construction des connais-
sances. Selon Harris, cette construction des connaissances résulte du « tra-
vail de transformation que l'individu exerce sur l'information reçue » 
[HAR95]. Par exemple, dans le domaine scolaire, Barbieri et Light [BAR92] 
ont constaté que les progrès des apprentissages étaient en directe propor-
tion avec les interactions321 repérées entre les élèves. Dans celui de la réso-
lution collaborative de problèmes, Gilly et coll. [GIL88] [GIL99] ont distin-
gué quatre formes d’interactions verbales principales : 

− La co-élaboration acquiesçante où l’un des deux acteurs élabore seul 
une solution et la propose au fur et à mesure à l’autre qui fournit en 
retour des évaluations. Les acquiescements de ce dernier ont valeur 
de contrôle et de renforcement positif de la solution proposée ; 

− La co-construction322 où une alternance des initiatives des acteurs 
est visible. Les interlocuteurs se soutiennent et participent en fonc-
tion de leurs domaines de compétence ; 

− La confrontation et le désaccord : un acteur propose une idée ou des 
éléments de solution et se voit contredit par l’autre, qui la refuse 
sans argumenter et sans proposer autre chose ; 

− La confrontation contradictoire : il s’agit d’un cas similaire au précé-
dent à la différence que l’opposant argumente son désaccord et pro-
pose une autre solution. 

 
Conjointes à ces quatre formes d’échanges, Moeschler [MOE89], Roulet et 
coll. [ROU91] ont défini quatre grandes classes de rôles dans la résolution 
collective : 
 
− Les rôles interactifs renvoient à la gestion de l’interaction et caractéri-

sent les acteurs qui s’occupent majoritairement de la coordination des ac-
tions, du temps, ou de la réception de la solution ; 

− Les rôles interactionnels définissent la dimension interpersonnelle des 
échanges. Ils caractérisent les acteurs qui veillent à la qualité de la rela-
tion, à la gestion de l’émotion, aux différentes images (de soi et d’autrui) 
que les autres acteurs tentent d’imposer ou de négocier; 

− Les rôles transactionnels sont liés au problème à résoudre : la définition 
du problème, la génération de solutions possibles, la réalisation et la vé-
rification concrète de la solution ; 

                                                 
321 Ces chercheurs ont aussi montré que dans le groupe observé, les filles avaient plus recours au travail coopératif pour résoudre le pro-
blème que les garçons qui lui préférait des stratégies individuelles. 
322 La ‘co-construction’ et la ‘co-élaboration’ font référence à deux métaphores. La première est architecturale :  comme le soulignent Pol-
lack [POL90] et Kerbrat-Orecchioni [KER90], la co-construction est une activité conjointe qui nécessite l’élaboration d’un plan partagé 
pour la réalisation de l’activité, où chacun apporte ses ‘pierres’ (les éléments de solutions) à l’édifice en construction (la solution du pro-
blème). La seconde est ‘boulangère’ : ainsi pour Baker [BAK00] la co-élaboration se constitue à partir d’une première amorce de «pâte» 
(des échanges langagiers) et où chaque participant va la pétrir, la modifier, l’étendre, la contracter, jusqu’à ce qu’un résultat satisfaisant 
pour tous résulte. Dans la co-élaboration, chacun contribue, d’une manière plus ou moins différente, à l’élaboration d’une solution, à partir 
des propositions de ces partenaires, et en fonction de ses propres connaissances. 
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− Enfin, les rôles interdiscursifs structurent le travail cognitif et langagier 
dans toutes les formes de discours entre les acteurs : l’explication,  la jus-
tification, et le sens des propositions. 

 
Pour Baker [BAK04] la véritable collaboration se produit dans le cas où les 
rôles opérant sur les plans de la résolution du problème et de l’interaction se 
fusionneraient. C’est ce que la méthode «Arc-en-ciel323» [BAK02] [BAK04] 
[SEJ04] cherche à mettre en évidence. Cette méthode permet de distinguer, 
dans une interaction langagière, les interventions qui concernent la gestion 
de l’interaction, la gestion de la tâche et celles qui relèvent de 
l’argumentation dialoguée (Figure 48). 

 

 
Figure 48 - Les sept catégories de la méthode « Arc-en-ciel » 

(d’ap. Baker [BAK04]) 
La méthode « Arc-en-ciel » est ainsi nommée, car elle comporte 7 catégories d’interaction principales qui peuvent chacune 
être représentée par une couleur différente dans le corpus où sont transcrits les échanges (couleurs absentes sur ce schéma). 
Ce procédé permet d’avoir une visualisation rapide des interactions en fonction de la couleur de la catégorie, c’est-à-dire 
en fonction de la nature des interventions des différents acteurs. 

 
 
Outre les travaux sur les différentes formes d’interaction, une autre catégorisa-
tion sépare des approches structurales et des approches fonctionnelles de la col-
laboration. 
 
Les approches structurales s’attachent à décrire la structure des relations entre 
les individus qui collaborent. Cette structure a selon son organisation des per-
formances différentes. Ainsi, une organisation fortement hiérarchisée produit, 
selon Samurçay et Rogalski [SAM93], davantage d’anticipation qu’une organi-

                                                 
323 A ne pas confondre avec la méthode d’analyse comportementale « Arc-en-Ciel » du même nom  qui s’appuie à la fois sur les travaux de 
Carl Jung (1875-1961) et sur la théorie DISC de W.M Marston (1893-1947). Jung dans son étude sur « les types psychologiques » 
[JUN86] a combiné deux attitudes « Extravertie ou Introvertie » à quatre fonctions « Pensée ou Sentiment, Sensation ou Intuition» pour 
aboutir aux huit types fondamentaux qui sont utilisés dans cette méthode. Marston a, quant à lui, défini quatre tempéraments de base «Do-
minance, Influence, Stabilité, Conformité» [MAR99] (et qui ont donné l’acronyme DISC) pour classer les individus selon que ceux-ci sont 
plutôt agissants ou acceptants dans un environnement perçu comme hostile ou favorable. La finalité de la méthode « Arc-en-Ciel » est de 
permettre à l’individu (et principalement au manager) de mieux se connaître, de mieux comprendre les autres et de mieux communiquer, 
grâce à un "langage des couleurs" qui évite tout jugement de valeur ([en ligne : www.arcencielrh.com] page consultée en septembre 2006). 
Nous avons trouvé cette méthode particulièrement intéressante et principalement le rapprochement qui est fait par les concepteurs de celle-
ci avec les pensées d’un autre philosophe beaucoup plus ancien, l’empereur romain Marc Aurèle (121-180). Dans son ouvrage, ‘Pensées 
pour moi-même’, Marc Aurèle souligne (en s’inspirant des ‘pensées’ (I à IV) d’Epictète(50-125) que «l’être humain accompli est celui qui 
a la volonté de changer ce qu’il peut changer, la sérénité d’accepter ce qu’il ne peut pas changer et la sagesse d’en faire la différence» 
[BAR96b]. Pour Marston, cet adage mentionnerait l’une des causes principales de dysfonctionnement de la communication et du mana-
gement et qui serait issue de ‘la non-sagesse d’en faire la différence’. 
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sation plus horizontale. Par contre, en situation de crise (ou de guerre), Rochlin 
et coll.[ROC87] ont remarqué que cette même organisation devenait moins hié-
rarchique pour mieux s’adapter aux imprévus. Une mauvaise gestion de cette 
structure peut en outre conduire à des ‘catastrophes’, comme celles citées par 
Foushee [FOU84] et Mett [MET93] sur les coopérations entre un commandant 
de bord et son copilote et celles par Helmreich et Schaefer [HEL94] entre un 
chirurgien et son anesthésiste. 
 
Les approches fonctionnelles apportent différentes méthodes pour évaluer ou 
pour améliorer la collaboration entre les acteurs. Parmi celles-ci, nous trouvons 
la gestion des conflits par Thomas et Kilmann324 [THO74], la recherche de 
l’influence du vécu sur l’attitude coopérative par Parks et Sanna [PAR99] 
[PAR03], l’influence du comportement de type ‘donnant-donnant325’ sur le com-
portement coopératif spontané (dit ‘non prescrit’) par Axelrod, [AXE93] et la 
compréhension des différents cycles d’évolution d’une équipe selon Scholtes et 
Joiner [SCH03]. D’autres auteurs ont travaillé sur le développement de cer-
taines qualités pour favoriser les attitudes collaboratives. Citons par exemple, 
l’écoute active de Gordon326 [GOR03] [GOR06b], la ‘communication non vio-
lente327’ de Rosenberg [ROS05], la proactivité de Covey [COV89]), l’empathie 
par Miller [MIL01] et Rosenberg [ROS05], le travail en équipe328 par Mucchielli 
[MUC03], l’interdisciplinarité329 par Kourilsky [KOU02], le leadership de Max-
                                                 
324 Thomas et Kilmann ont conçu une méthode pour évaluer le comportement d'une personne dans une situation conflictuelle. Par situation 
‘de conflit’, ces auteurs entendent toute situation d'antagonisme dans laquelle les aspirations respectives de deux personnes se révèlent in-
compatibles. En pareil cas, ce comportement s'établit entre deux tendances principales :  la détermination qui définit dans quelle mesure 
cette personne cherche à satisfaire ses propres aspirations et la collaboration qui définit dans quelle mesure elle cherche à satisfaire les aspi-
rations des autres. Ces deux dimensions fondamentales du comportement permettent de définir cinq attitudes adoptées par les individus 
pour résoudre les désaccords :  
- Rivaliser qui peut signifier faire valoir ses droits, défendre une position que l’individu croit juste ou simplement essayer de gagner. Rivali-
ser est une attitude de force et d'autorité par laquelle une personne utilise tous les moyens appropriés, soit sa capacité de convaincre, son 
rang, des sanctions économiques pour affermir sa propre position ;  
- Céder : c’est négliger ses propres aspirations pour satisfaire celles de l'autre avec une idée de sacrifice. Céder peut vouloir dire faire 
preuve de générosité ou de charité désintéressée, obéir à un ordre qui déplaît ou céder devant l'opinion de quelqu'un d'autre; 
- Eviter : l’individu se dérobe devant le conflit par un contournement diplomatique ou par un report du problème jusqu’à ce que les circons-
tances soient plus favorables ;  
- Collaborer  suppose un effort de travail en commun avec l'autre pour trouver une solution propre à satisfaire pleinement les aspirations 
des deux partis. Cette collaboration peut se traduire par une confrontation d’idées ou par une tentative de recherche d'une solution créatrice 
à un problème commun ;  
- Chercher un compromis est une attitude qui consiste à rechercher une solution moyenne, partiellement satisfaisante et acceptable pour les 
deux parties en faisant des concessions. 
325 Nous avons trouvé dans de nombreux écrits, ce concept de « donnant-donnant »,  encore dérivé en « gagnant-gagnant » et notamment 
dans la théorie des jeux où il s'agit d’appliquer la stratégie utilisée par le partenaire ; l’un est prêt à coopérer à condition que l’autre coopère 
également.  Une variante de cette stratégie est la Coopération-Réciprocité-Pardon (ou CRP) présenté par A. Rapoport [RAP66] où il s’agit 
de proposer un travail en commun puis de réagir en réciprocité d’autrui : si autrui joue le jeu, on continue. Sinon, on ne l'aide pas, voire on 
l'attaque, selon sa réaction. Enfin, si la seconde étape n'a pas eu d'issue heureuse, il s'agira de pardonner le refus de l'autre et de lui avancer 
une nouvelle proposition. Cependant, lors du dernier sommet Sino-Africain des 4 et 5 novembre 2006, le président chinois Hu Jintao a 
défini le concept de « coopération gagnant-gagnant » avec une signification différente que celles présentées ci-dessus : c’est la coopération 
qui fonde ses racines « dans la fidélité entre partenaires, l'amitié sincère, le traitement d'égal à égal, le soutien mutuel et le développement 
partagé ». [Essama Essomba, Afrique: Chine-Afrique, la coopération autrement, In Cameroon Tribune, 15 novembre 2006.]  
326 La ‘méthode Gordon’ est fondée sur le postulat de la « satisfaction mutuelle des besoins ». Selon cet auteur, si un individu a un pro-
blème qu’il ne peut pas exprimer, il ne lui sera pas possible d’obtenir une communication ‘efficace’ avec autrui. Pour réussir cette commu-
nication, T.Gordon propose d’utiliser des messages ‘je’ assertifs à la place des messages ‘tu’, de développer l’écoute active à l’aide de 
techniques de reformulation afin de provoquer la confrontation des besoins et d’éviter certains types de messages dits ‘à risques’ comme : 
l’ordre, la menace, la morale, le sermon, le conseil, la critique, la flatterie, l‘apaisement, l’analyse, le jugement, la question et l’ironie. 
327 Le concept de la Communication non-violente (CNV) a été introduit à la fin des années 80 par Marshall B. Rosenberg, qui s’est initia-
lement inspiré des travaux de Carl Rogers. La finalité de cette méthode est de changer certaines mauvaises habitudes de communication 
(catégoriser les individus, dénigrer, reprocher et insulter, comparer, exiger,…) par une communication qui respecte autrui. Celle-ci se struc-
ture en quatre temps : observer la situation, reconnaître le sentiment, identifier le besoin sous-jacent et exprimer une demande négociable. 
328 R.Mucchielli propose d’énoncer sept conditions du travail d’équipe : «Une communication interpersonnelle bilatérale facile dans toutes 
les directions et non pas seulement selon le réseau constitué en vue de la tâche ; L’expression possible des désaccords et des tensions ; La 
non mise en question de la participation affective du groupe ; L’entraide en cas de difficulté d’un des membres ; La volonté de suppléance 
d’un membre défaillant ; La connaissance a priori des aptitudes, réactions, initiatives de tous les autres par chacun ; La division du travail 
après élaboration en commun d’objectifs et acceptation d’une structure si la tâche l’exige et en fonction de la tâche.» [MUC03] (p. 58-59). 
329 Nous trouvons dans l’idée de groupe interdisciplinaire, pris au sens d’hétérogénéité, des avis qui souvent s’opposent. Pour R. Mucchiel-
li, «L’hétérogénéité des compétences est facteur de richesse des échanges, de créativité du groupe, et d’une division efficace des rôles. Elle 
dynamise et enrichit l’équipe. La complémentarité peut donc devenir un facteur important d’efficacité et de progrès mutuel. » [MUC03] 
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well [MAX02] [MAX02b] ou encore la conduite de réunions efficaces par Mon-
geau et Tremblay [MON88] [MON91], Garibal [GAR03] et Mouliner [MOU91] 
[MOU05]. Cependant, ces techniques favoriseraient plus la conduite du groupe 
que réellement la collaboration. 
 
Regroupés sous le terme générique de collecticiel (ou « Groupware »), divers ou-
tils logiciels ont pour objectif de mettre à disposition des individus en situation 
de collaboration, des moyens de communication adaptés. Les travaux sur le 
CSCW (« Computer Supported Cooperative Work ») [BAC93] [MOH03], traduit 
en travail coopératif assisté par ordinateur (TCAO) vont de la simple message-
rie électronique à des outils plus sophistiqués utilisant des bases de connais-
sances distribuées. La collaboration étant un processus dynamique, le choix de 
l'outil de coopération adéquat dépend du cadre temporel, spatial ou organisa-
tionnel qui caractérise la situation [BOU02d]. De ce fait, ces outils peuvent être 
classés selon des critères temporels (synchrone ou asynchrone) et spatiaux 
(même lieu ou lieu différent) [NUR96] [JOH88]. Par exemple, les communica-
tions par tableau blanc (asynchrone) ou les réunions (synchrone) partagent un 
même espace, à la différence des téléconférences330 (synchrone) ou du courrier 
électronique (asynchrone) où les partenaires se trouvent dans des lieux diffé-
rents. 
 
Les outils du TCAO structurent la communication et les échanges de données 
entre les utilisateurs. Ils mettent à disposition dans un espace donné des outils 
technologiques associés à des applications informatiques pour assister le tra-
vail collaboratif. La plupart d’entre eux sont orientés ‘mémoire’ et offrent la 
possibilité de garder une trace des échanges et des activités du groupe tout en 
favorisant l’attention mutuelle (« mutual awarness ») des acteurs. Les outils 
appartenant au BSCW (« Basic Support for Cooperative Work ») sont eux plutôt 
orientés sur l’interfaçage Web pour l’édition et la diffusion de documents élec-
troniques tels les Wikis, le blogging, la rédaction collaborative  (ou ‘CSCWri-
ting’) ou encore les plateformes d’échanges de type ‘peer to peer331’. Bien que ces 
outils soient censés multiplier les situations de coopération, Le Cardinal et coll. 
[LEC97b] ont constaté que les individus qui réussissent le plus à en tirer parti 
sont ceux qui avaient déjà pris l'habitude de coopérer avant de les utiliser. 
 
Dès qu'un minimum de complexité est atteint, la collaboration nécessite des 
instruments de coordination acceptés par les acteurs (langages communs, tech-
nologies de l'information, techniques de communication,…) qui permettent 
d'étendre le champ de la collaboration. Néanmoins, ces supports instrumentaux 
n'évitent pas aux acteurs de s'accorder tant sur les connaissances qu'ils détien-
nent que sur les choix de leurs actions : une demande compréhensible, une so-
lution ‘exacte’, ne sont pas pour autant légitimes, valides, ou acceptables pour 
leur(s) destinataire(s). Le comportement coopératif peut être aussi l'expression 
de solidarité au sein de collectifs spécifiques (communautés de pratique, 
équipes de travail, syndicats professionnels,...). Celles-ci traduisent des lo-
giques identitaires, ce que Sainsaulieu  appelle « la prégnance de valeurs com-
munes favorables à l'agir collectif » [SAI92]. Ces valeurs sont les langues, les 
connaissances, les expériences, les croyances ou les idées qui sont communes 
                                                                                                                                         
(p. 35). Pour Anzieu et Martin, «L’efficacité des communications dans un groupe requiert une certaine homogénéité des membres,[...] l’ 
homogénéité du niveau de culture et des cadres de référence mentaux, l’homogénéité de l’équilibre psychique [ANZ03] (p.208). 
330 Nous parlons aujourd’hui de téléconférence assistée par ordinateur (TAO) ou de « computer assisted teleconferencing » (CAT).  
331 Peer to Peer, de pair à pair ou encore d’échange d’égal à égal. Ce mode permet d’échanger tout type de ressources entre plusieurs  ordi-
nateurs connectés en s’affranchissant de serveurs centralisés.  
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aux deux acteurs, auxquelles l’un et l’autre peuvent se référer sans avoir besoin 
de les redéfinir. Ce ‘fonds commun d’évidences’ n’est pas identique chez les 
deux acteurs, n’a ni la même importance ni la même appréciation, mais il fait 
partie du patrimoine commun, partagé par l’un et l’autre. L’importance de son 
rôle référentiel et patrimonial dans la collaboration constitue une raison sup-
plémentaire pour laquelle nous pensons que l’acteur chargé de l’activité de 
veille ne doit pas être un infomédiaire externe à l’entreprise. Néanmoins, il 
peut exister des différences entre le fonds commun d’évidences que croient 
avoir identifié chacun des acteurs. Mais celui-ci peut, grâce à une bonne com-
munication et à la confiance mutuelle développée être partiellement découvert, 
explicité, augmenté, incarné, vérifié et testé. 
 

4.4.4 Le rôle fondamental de la confiance 
 
Les principaux courants de la sociologie se sont peu intéressés à la notion de 
confiance. Aussi, le cadrage théorique de cette notion, qu’aurait pu la clarifier 
conceptuellement, a été relativement peu formalisé. Par exemple, la recherche 
empirique de Eisenstadt et Roninger [EIS84] sur la confiance et la méfiance en 
politique, s’est appuyée sur des idées peu spécifiées [QUE01] [LUH79], confon-
dant la confiance, la désaffection, les inquiétudes avec les attitudes positives ou 
négatives à l’égard du décideur ou des institutions.  
 
Luhmann distingue deux types de confiance : « trust » et « confidence332 ». Le 
premier (trust) comporte un élément de risque : accorder sa confiance, c’est ac-
cepter de prendre un risque. Cet auteur lui donne le nom de ‘confiance décidée’ 
car elle est envisagée comme une solution aux problèmes spécifiques posés par 
le risque. Le second (confidence) implique davantage l’idée d’une confiance im-
médiate ou ‘assurée’, proche des notions de solidarité et de loyauté qui existent 
dans les familles ou dans les réseaux d’amis. La distinction entre ‘confiance as-
surée’ et ‘confiance décidée’ dépend de la perception et de la capacité des ac-
teurs à distinguer dangers et risques, qu’ils soient éloignés ou avec des intérêts 
immédiats. Si aucune alternative n’est envisagée, il s’agit d’une situation de 
confiance assurée et la réaction aux déceptions se fera par des attributions ex-
ternes (par exemple : c’est la faute de…). Si une action est préférée à d’autres, 
en dépit de la possibilité d’être déçu (attribution interne : c’est ma faute/mon 
erreur…), la situation est alors définie comme une situation de confiance déci-
dée. Par exemple, le veilleur se fie naturellement à son moteur de recherche 
(confiance assurée) pour trouver des documents correspondant à sa requête et il 
accorde sa confiance (décidée) à telle ou telle source affichée par ce moteur. 
Nous pourrions ajouter que la confiance333 décidée dépend non pas d’un danger 
inhérent, mais du risque, qui n’émerge que comme composante d’une décision 
et d’une action. Le risque n’existe pas intrinsèquement : il serait  un « calcul » 
purement interne des conditions externes. Ainsi, si nous nous abstenons d’agir, 
nous ne courrons aucun risque. Seligman [SEL97], fonde également la con-
fiance assurée (confidence) sur la capacité d’imposer des sanctions (formelles ou 

                                                 
332 Pour  Duluc [DUL00], ‘confidence’ revoie au latin ‘fides’, la foi, la confiance. ‘Trust’ a pour origine le terme allemand ‘Trost’ qui signi-
fie le confort, qui donne l’idée d’inclusion et de quelque chose d’instinctif. 
333 Nous retrouvons cette distinction entre ces deux types de confiance dans la remarque de Lénine : « Vertraunen ist gut, Kontrolle ist  
besser » (la confiance (décidée) c’est bien, mais le contrôle (assuré) est encore mieux ). Autrement dit, le contrôle est ce que nous ressen-
tons quand nous savons à quoi nous attendre dans une situation. La confiance (décidée) est ce dont nous avons besoin pour préserver une 
interaction, quand nous ne le savons pas (à quoi nous attendre). 
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informelles, symboliques ou matérielles) et sur le fait de savoir que le parte-
naire d’interaction connaisse aussi quelle sanction334 il encourt, s’il ne respecte 
pas les termes d’un accord. Selon cette approche, la question est de savoir 
comment (et selon quel type de confiance) caractériser la relation décideur-
veilleur ?   
 
Nous pourrions avancer que la confiance qui les unit est double :  
 
− Elle est assurée dans l’interaction car le décideur accorde sa confiance au 

veilleur, ou plutôt se fie à ses capacités et compétences de recherche, au 
système scolaire qui lui a décerné son diplôme universitaire, etc. Cette con-
fiance335 assurée est fondé sur un savoir (je sais que l’autre est compétent 
dans son domaine) et que tous deux partagent certaines ‘familiarités’, c’est-
à-dire certaines évaluations et codes moraux ou certaines façons d’être et 
d’agir. 

− La confiance est décidée dans le rapport au problème décisionnel que le dé-
cideur et le veilleur partagent, car il leur est impossible de prédire les is-
sues relatives au problème et leurs conséquences. Ces deux acteurs sont liés 
par un contrat336 moral satisfaisant à des attentes réciproques quant à la 
résolution de ce problème au niveau décisionnel avec l’aide de la  résolution 
du problème informationnel par veilleur et pour le décideur. 

 
Il est important que le veilleur puisse ‘agir en confiance’, c’est-à-dire qu’il 
puisse avoir une prise, même minimale sur le problème décisionnel et de pou-
voir s’approprier ce que la situation exige (ce que nous avons nommé le ‘pour-
quoi’ de la demande). Cette confiance337 accordée au veilleur, bien que vulné-
rable338, est fondée sur la visibilité de sa participation et des rapports que celui-
ci entretient avec son environnement. Elle sera matérialisée dans notre modèle 
par l’historisation des activités de recherche et par la mémorisation des objec-
tifs et des solutions informationnelles. La visibilité des activités du veilleur 
permettra le maintient de l’interaction ouverte dans la mesure où le décideur 
pourra se rendre compte que les activités engagées par le veilleur seront parfai-
tement adaptées aux circonstances du moment, c’est-à-dire qu’elles seront à la 
fois ‘fidèles’ et ‘comprises’ dans son ‘champ de vision’ du problème décisionnel. 

                                                 
334 Nous ne renonçons pas au pouvoir des sanctions, ce qui n’est pas sans rappeler la citation de Talleyrand : « Vous pouvez faire n’importe 
quoi avec des baïonnettes sauf vous asseoir dessus. ». 
335 Cet aspect est très proche de la problématique de la confiance développée par Muir [MUI94] et Lee & Moray [LEE94] dans la commu-
nication ‘homme-machine’ et qui, selon eux, est dépendante de ces trois facteurs : 
- La perception d'un certain sérieux chez l’autre ou « dependability » ; 
- La 'foi' ou le doute ; 
- La prédictibilité : quand, en s’appuyant sur quelque expérience, il est envisageable de prédire le comportement de l’autre dans certaines 
situations connues. 
336 Nous retrouvons cette notion dans les sciences de l’éducation avec le concept de contrat didactique. Le contrat didactique est 
« l’ensemble des comportements de l’enseignant qui sont attendus de l’élève, et l’ensemble des comportements de l’élève qui sont attendus 
de l’enseignant » [AST97]. Il correspond à l’ensemble des règles qui déterminent explicitement pour une petite part, mais surtout implici-
tement, ce que chaque partenaire de la relation didactique va avoir à gérer et dont il sera, d’une manière ou d’une autre, comptable devant 
l’autre.. Nous pouvons aisément transférer cette approche avec la relation décideur – veilleur. 
337 Selon Luhmann, la confiance est associée à la réduction de complexité, c’est-à-dire à l’adoption d’une attitude vis à vis du futur, plus 
précisément consistant à élaguer l’éventail futur des possibilités et « se conduire comme si le futur était certain ». [LUH79] (p.20) 
338 La confiance est vulnérable car elle est soumise dans le contexte de l’intelligence économique à la cogestion d’événements imprévus. 
Selon Garfinkel, ces imprévus génèrent des ‘expériences négatives’ ou « breaching experiments » [GAR63] qui peuvent déconcerter le 
veilleur ou le décideur : non seulement ces deux acteurs ne parviennent pas à organiser l’activité de résolution en commun, mais désorien-
tés, ils peuvent manifester  l’un envers l’autre de la perplexité, du dépit et de l’indignation. Ils ne voient pas ce qu’il convient de faire et 
demandent des ‘explications’ à l’autre et réciproquement. 
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Fidélité, Confiance et Sincérité339 seraient alors les Facteurs Critiques de Suc-
cès de la collaboration du veilleur et du décideur. 
 

4.4.5 Le triangle Décideur-Veilleur-Information : vers une 
‘bermudisation’ des acteurs ? 

 
Nous souhaitons prêter une attention particulière aux différents risques qui 
peuvent intervenir au sein de la relation existante entre le décideur, le veilleur 
et l’information. Bien que ce qui est ‘triangulaire’ reflète le plus souvent une 
certaine stabilité340, le triangle n’en est pas moins le symbole de la chimie341, 
d’une certaine impossibilité342 et quelquefois du danger343. En nous inspirant 
des travaux de Houssaye344 [HOU88] [HOU93] et en les transposant dans le 
contexte de nos acteurs et composante, le risque majeur de l’équilibre de ce 
triangle est que deux d’entre eux seraient enclins à entretenir une relation pri-
vilégiée (et de se reconnaître mutuellement comme sujets) en tendant à ex-
clure, dans certaines situations, le troisième qui, par ‘bermudisation’, serait 
contraint de tenir la place du mort ou à défaut à se mettre à faire le fou (Figure 
49) : 
 
 

                                                 
339 Avec un petit clin d’œil au japon (et au développement de l’IE dans ce pays (voir 2.2.3.1)), nous pouvons rapprocher la sincérité (ou 
« makoto ») au symbolisme du drapeau japonais ( le « Hinomarou »  littéralement ‘disque solaire’) où le blanc représente la pureté et l'inté-
grité et le rouge la sincérité, l'intelligence et la chaleur. Nous y retrouvons l’influence de Confucius qui affirmait : « La sincérité est la fin et 
le commencement de toutes choses, sans la sincérité, rien n'existerait » L'idéogramme qui signifie sincérité (誠) est une combinaison des 
mots ‘parole’ et  ‘perfection’. 
340 Le triangle est le symbole de la stabilité : c’est celui des pyramides, du profil des toitures, de la sécurité civile (triangle bleu inscrit dans 
un cercle orange) mais aussi de ce qui sert de base fondatrice solide à l’exemple du triangle républicain (liberté, égalité, fraternité), ou en-
core de la trinité de la religion chrétienne. « Le triangle de stabilité », bien connu des concepteurs de chariots élévateurs, est également pré-
sent dans l’équilibre de tout élément de construction. 
341 Le triangle est associé au père de la chimie moderne, Lavoisier (1743-1794) qui fut entre autre, le premier à démontrer que l’eau est le 
produit de la combustion de l’oxygène et de l’hydrogène. Le mécanisme de combustion est appelé « triangle du feu »  car trois éléments 
sont nécessaires à son existence : un combustible, un comburant et une énergie. Soustraire un seul de ces trois éléments, entraîne son ex-
tinction immédiate. Nous trouvons également le triangle dans l’alchimie, où il représente l’élément soufre (un triangle surmonté d’une 
croix), et qui lui confère un aspect occulte et quelquefois maléfique. 
342 A l’instar du triangle de Kanizsa (illusion d’optique), du triangle de Penrose (tripoutre ou objet impossible imaginé par Penrose en 1958 
et utilisé par Escher dans ses tableaux), voire du triangle amoureux (le mari, la femme, l’amant) du Tartuffe et du théâtre vaudeville comme 
étant la source de nombreux quiproquos. Nous trouvons également ce critère d’impossibilité dans le ‘triangle de Mundell’ utilisé dans le 
domaine de l’économie et de la finance. Le triangle de Mundell représente les trois principes d'organisation qui permettent de juger de la 
viabilité du système monétaire international (SMI) : degré de rigueur des règles de change, degré de mobilité des capitaux, et degré d'auto-
nomie des politiques monétaires. Mundell a montré qu’il était impossible de concilier les trois sommets de ce triangle en même temps. Par 
exemple, quand les capitaux circulent librement et que le taux de change est flexible, un pays ne peut plus librement fixer ses taux d’intérêt, 
et sa politique économique est alors dictée par les mouvements du change et non par les autorités publiques de ce pays. 
343 Le triangle est utilisé pour signaliser un danger (dans le code de la sécurité routière et de la sécurité incendie  notamment). Dans le do-
maine de la sociologie, nous trouvons le triangle de Karpman ou ‘triangle infernal’, qui pousse l’individu à s’enfermer de façon cyclique 
dans la position de victime, de persécuteur ou de sauveteur. Diverses formes de danger existent dans plusieurs variantes du commerce 
triangulaire, comme dans toute situation paradoxale riche en interactions où l'adversaire est en même temps un partenaire potentiel. 
344 J.Houssaye a mis en évidence les interactions existantes entre le savoir, le maître et l’élève qui forment les trois pôles du triangle didac-
tique présent dans l’acte d’enseignement. 
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Figure 49 – Les différents risques de ‘bermudisation’ des acteurs au sein du triangle décideur-veilleur-

information. 
Les risques sont concourants aux trois processus (rechercher, coopérer et décider). Sachant qu’il est difficile de tenir de manière 
équivalente ces trois axes, deux composantes seraient privilégiées, obligeant la troisième à se redéfinir en fonction des deux autres. 
Cette redéfinition tend à des ruptures ou folies (le veilleur peut rompre son contrat d’informer le décideur par récusation de la rela-
tion ou de son autorité par exemple) ou à des retraits ou morts (un décideur qui diffèrerait à plusieurs reprises la décision bien qu’il 
soit en possession de tous les éléments informationnels pour la prendre).  

 
Le sujet dont nous faisons référence ici, est un acteur ou une composante (si 
c’est l’information) avec lequel il est possible d’entretenir une relation de prédi-
lection. Cette acception est à rapprocher du sujet d’un cours, du sujet du roi ou 
même du sujet grammatical, dans le sens où il ne peut y avoir de sujet sans 
autre qui le reconnaisse comme tel. Le sujet est alors ce qui permet à l’un ou à 
l’autre de ces éléments d’exister de façon réciproque et préférentielle. 
 
Le mort, à l’inverse, serait celui qui établirait un trou dans la relation et qui 
n’est, de ce fait, plus reconnu comme sujet. Son mode de présence tient plus de 
l’absence que de la réciprocité réelle. Par analogie, le mort serait celui du jeu de 
bridge, qui assure un rôle mineur mais paradoxalement indispensable, car il 
n’est pas possible de l’occulter, et ce, tout en le faisant jouer plus qu’il ne joue. 
Sa place pourrait lui être assignée, définie et déroulée par les autres, qui se-
raient les véritables sujets de la situation.  
 
Quant au fou, c’est celui qui récuserait les règles et la relation au regard du 
tiers exclu et dont il n’est plus permis d’établir un contact, affirmant sa néga-
tion par un discours, un refus et engendrant des situations difficilement contrô-
lables. 
 
Ainsi pour chacun des axes de notre triangle nous avons : 
− Dans le processus « rechercher » et donc par rapport à la relation qui privi-

légie le veilleur et l’information, les risques de mort ou de folie revien-
draient au décideur qui pourrait avoir des raisons d’atermoiement ou de 
non-décision quant aux informations reçues, ou à tendre à faire le fou, par 
l’intermédiaire d’attitudes péremptoires ou de décisions arbitraires, c’est-à-
dire en négligeant ou en ne tenant pas compte du produit de la veille ; 
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− Dans le processus « décider » qui est la résultante de la liaison directe et in-
directe du décideur avec l’information, c’est par sa désimplication ou son as-
sentiment que le veilleur pourrait faire le mort ou encore, tendre à la folie 
en récusant la coopération, c’est-à-dire en fournissant des informations in-
cohérentes, ‘impertinentes’ jusqu’à mésinformer et même désinformer le dé-
cideur ; 

− Dans le processus « coopérer », ce qui le caractérise, c’est que les règles du 
rapport décideur-veilleur ne sont pas données à l’avance. Les acteurs vont 
devoir conjointement les définir, les constituer pour arriver à préciser en-
semble la manière dont ils vont intégrer puis transformer les problèmes en 
solution, c’est-à-dire l’information en décision. Comment alors concevoir de 
faire faire le mort ou le fou à l’information ? Tout simplement, lorsque celle-
ci ne peut plus être ‘maîtrisée’ et qu’elle influe fortement tant sur les agir 
des deux autres que sur les processus. Ainsi, nous pourrions trouver une at-
titude de grande méfiance pour le décideur, une inefficacité de préhension 
informationnelle ou un non-discernement pour le veilleur dans sa re-
cherche, voire des désaccords sur les contenus et les méthodes au sein 
même de la coopération, par exemple. 

 
Ce triangle s’inscrivant lui-même dans d’autres triangles, il en reçoit également 
leurs influences. Parmi ceux-ci et en nous limitant au niveau de l’entreprise, 
nous trouvons le triangle stratégique [TAR91] qui met en exergue les interac-
tions et les dépendances mutuelles entre la stratégie de l’entreprise, sa struc-
ture et les technologies de l’information, le triangle du contrôle de gestion345 
[ANT65] [ANT93] ou encore, selon une approche plus systémique, la représen-
tation triangulaire de Mélèse [MEL92] articulant, les systèmes de pilotage, de 
gestion et d’information. De plus, sur le plan socioémotionnel, les acteurs se 
trouvent sous l’influence réciproque de leurs thymies et personnalités qui im-
pliquent que chacun d’eux doit trouver au sein de leur collaboration, la bonne 
distance relationnelle. 
 
Outre les différentes limites du problème décisionnel que nous avons présen-
tées précédemment et qui s’appliquent ici, le biais (ou l’effet ’Bermudes’) le plus 
important est celui de la perte de sens. La perte de sens joue un rôle important 
dans la validation collective du produit de la veille ou de tout élément décision-
nel, car elle autorise chaque acteur prenant part à celle-ci à lui donner le sens 
qu’il veut. Ainsi, la perte de sens, parce qu’elle laisse ouverts tous les sens pos-
sibles, produit de l’ambiguïté qui rend acceptable tout mode de validation quel 
que soit le processus engagé. Un autre effet de la perte de sens serait un pas-
sage trop direct à la solution car il est plus facile de produire des solutions que 
de réfléchir à des objectifs. En d’autres termes, comme le souligne Morel, « il est 
bien plus aisé de faire de la technique que de la politique » [MOR02]. Sur le plan 
cognitif, approfondir un objectif nécessite une vision élargie, le maniement de 
concepts abstraits et la prise en compte de plusieurs alternatives. Ainsi, il est 
plus facile au veilleur de concevoir un outil de recherche d’information que de 
définir ce à quoi il va vraiment servir.  
 

                                                 
345 Le triangle du contrôle de gestion met en relation les moyens alloués au gestionnaire, les objectifs qui lui sont fixés et les réalisations. La 
pertinence se définit alors comme le rapport entre les objectifs et les moyens qui leur sont consacrés. Le contrôle de gestion étant, selon 
Anthony, « le processus par lequel les managers influencent d’autres membres de l’organisation pour mettre en œuvre les stratégies de 
l’organisation » (ANT93], p. 10). 
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Pour limiter ces conflits et biais, il est nécessaire que les acteurs développent le 
dialogue et l’explication cognitive, c’est-à-dire le partage social d'un fonds com-
mun de significations possédant une certaine stabilité et objectivité. Ainsi, fa-
voriser la collaboration et la performance du système reposent sur l'existence 
d'une norme de vérité et d'intelligence commune. 
 

4.4.6 Propositions : trois actions pour asseoir la collabora-
tion 

4.4.6.1 Consolider la confiance par la traçabilité cognitive 
 
Dans le chapitre précédent (3.3.3.3.3), nous avions évoqué l’intérêt de mettre en 
place une procédure de traçabilité, depuis l’ingénierie des besoins jusqu’aux 
évaluations des documents issus de la recherche d’information du veilleur. 
Nous avions proposé d’étendre cette procédure à toutes les connaissances mises 
en œuvre dans la démarche d’intelligence économique, et nous l’avions de ce 
fait qualifiée de traçabilité « cognitive ».  
 
La traçabilité est, selon nous, opposée à la furtivité. Elle peut être définie346 
comme la capacité à générer des traces, c’est-à-dire à suivre tout élément in-
formationnel, ses adaptations et usages, dans la dynamique résolution du pro-
blème informationnel et à le relier aux intentions et aux objectifs du problème 
décisionnel, à savoir aux acteurs eux-mêmes. Ainsi, par l’augmentation de la 
qualité de son processus, la traçabilité améliore la confiance mutuelle des ac-
teurs engagés. Elle vise à mémoriser les idées, les documents, les interactions, 
les annotations et avec elles toute forme de connaissance en fournissant une 
base relativement objective pour l’amélioration des stratégies et méthodes dans 
un contexte de réutilisation. 
 
Du point de vue du veilleur et de la recherche d’information, en nous inspirant 
des recommandations des normes ISO9000 [ISO87]  et ISO9001 [ISO91] pour 
l’assurance de la qualité, la traçabilité du processus de veille pourrait se résu-
mer à ces quatre injonctions : 
 
− « Dis ce que tu fais» : ce qui implique l’existence et la visibilité d’une métho-

dologie compréhensible. 
− « Fais ce que tu dis » : par une adéquation entre les objectifs de recherche 

formulés par le veilleur et les tâches opérées. 
− « Enregistre ce que tu as fait » : sous la forme de traces d’exécution (ou 

‘traces techniques’, par la mémorisation des activités du veilleur) ou de 
traces de formulations explicites de savoirs et d’expériences (ou ‘traces sé-
mantiques’ par le biais de l’annotation notamment). 

− « Revois tes enregistrements et réagis » : la relecture des traces permet 
d’objectiver le savoir, d’analyser des erreurs, d’établir des constats et donc 

                                                 
346 La traçabilité a été définie en 1987 par la norme NF EN ISO 8402 comme étant  « l'aptitude à retrouver l'historique, l'utilisation ou la 
localisation d'une entité au moyen d'identifications enregistrées ». L'entité pouvant tout autant désigner : une activité, un processus, un 
produit, un organisme ou une personne. [ISO 8402 : Management de la qualité et assurance de la qualité-Vocabulaire]. La traçabilité n’est 
cependant pas un concept nouveau. Citons par exemple, la traçabilité des actes qui est attestée depuis l’antiquité, par les sceaux notamment. 
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de créer des connaissances et de capitaliser des expériences qui seront elles-
mêmes tracées. 

 
Nous envisageons ainsi la traçabilité comme un facilitateur de la collaboration 
entre le veilleur et le décideur. Celle-ci va s’exprimer à travers plusieurs as-
pects complémentaires : 
 
− La veille et l’IE : les traces témoignent du déroulement pas à pas des pro-

cessus de traductions et de résolutions des problèmes décisionnels et infor-
mationnels et de leurs évolutions. Elles permettent d’expliquer et de justi-
fier l’origine des informations, des sélections et adaptations opérées dans la 
démarche de capitalisation des connaissances et des expériences des ac-
teurs. 

− La maintenance : les traces permettent d’établir des liens de cause à effet 
avec tout élément mémorisé et d’assurer une maintenance évolutive ou cor-
rective des processus de recherche, voire de décision. 

− L’évaluation : les traces permettent d’évaluer autant le produit de la veille 
que la démarche mise en place. L’évaluation peut avoir lieu à différents ni-
veaux de granularité, être sommative, partielle, mais surtout formative. 

− La réutilisation : valable à la fois pour les documents et pour le processus, 
la réutilisation est améliorée et est elle-même tracée. 

− Le guidage : les traces mémorisées peuvent suggérer des actions possibles à 
partir de situations analogues ; le guidage étant une forme particulière de 
réutilisation des traces générées. 

− La collaboration : les traces serviront de support matériel à la collaboration 
des acteurs et qui va particulièrement s’exprimer par l’intermédiaire de 
l’annotation (lecture annotative, communication écrite, explicitation des 
choix opérés, etc.) 

 
Cependant, la traçabilité reste fortement liée à d’autres éléments flexibles et 
ouverts comme les interactions interpersonnelles, la décision ou encore la mé-
thodologie employée pour identifier et collecter ces traces. Les problèmes posés 
sont nombreux et délicats. Ils concernent l’objectivité des traces, la complétude 
du suivi et la maîtrise des volumes face à la continuité du flux de décision et à 
la difficulté de mise en œuvre de procédures de capture et d’explicitation de 
connaissances. Ces procédures nécessitent de nombreux investissements tant 
temporels et cognitifs que financiers. Il faut également convaincre les utilisa-
teurs du système, des avantages et bénéfices à long terme par rapport aux 
coûts, aux contraintes et exigences (et parmi celles-ci, nous pouvons citer la ri-
gueur) que requiert la mise en place d’une telle démarche. Un autre aspect à 
prendre en considération porte sur les limites de la traçabilité (quoi347 tracer, 
jusqu’où et pourquoi ?) et principalement à tout ce qui touche au respect348 de 

                                                 
347 Mais nous pourrions évoquer le ‘qui’ tracer. Comme le souligne J.F. Mattéi,  « dans la mesure où toute trace est indifférente à celui qui 
la laisse, tout en le trahissant en un certain sens, on n’a pas hésité à appliquer la traçabilité, non pas à des marchandises industrielles, 
mais aux hommes qui les produisent dans les milieux du travail afin de suivre et de contrôler leurs comportements. On aurait tort de s’en 
formaliser, du moins dans le principe, même si la traçabilité semble ravaler le travailleur au statut de produit. En réalité, le monde mo-
derne étant essentiellement défini par la généralisation de l’information du fait de l’ubiquité de ses moyens techniques, il est naturel que 
l’homme lui-même se trouve inscrit dans un système d’identification global (…) » [MAT03b](p.35). 
348 Loi du 6 janvier 1978, n° 78-17 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
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l’individu, à son anonymat349 et à sa liberté d’expression. La mise en correspon-
dance de plusieurs documents archivés par croisement des sources peut soule-
ver bien des indiscrétions… De plus, en rendant pérenne un propos, en mémo-
risant une pensée, ne voulons-nous pas dépasser les limites mêmes de 
l’humain, la compréhension n’ayant elle pas de mémoire350 ? N’est-ce pas 
une vanité de vouloir à tout prix défier l’oubli et son droit qu’aurait chaque in-
dividu ? Que penseront de ces contenus rendus durablement visibles, nos suc-
cesseurs351 ou nous-mêmes dans quelques années, voire dans plusieurs décen-
nies ? L’archivage de données décontextualisées risque de contribuer à 
l’élaboration de vérités imaginaires352 et à la génération d’erreurs par des in-
terprétations sans feed-back. De même, il est nécessaire de circonscrire les en-
jeux de la traçabilité, ses risques353 et ses éventuels usages détournés, de défi-
nir les critères de l’étiquetage de connaissances (avec quelle éthique derrière 
l’étiquette ?) et enfin d’être attentif au profilage d’un acteur et à toute forme 
d’ingérence (le « sur quoi décidez-vous ? » par exemple). 
 
C’est pourquoi, dans le processus de traçabilité que nous avons mis en place, il 
nous semblait nécessaire de relier les documents (le ‘quoi’ rechercher)  avec les 
raisons de leur sélection (le ‘pourquoi’ de leur existence dans la base de con-
naissances), de rattacher toutes ces données du problème informationnel aux 
différents éléments du  problème décisionnel (et principalement à la D.E.C : 
demande, enjeu et contexte) et d’opérer de la sorte pour toutes les connais-
sances produites tout au long de la démarche d’IE. Les informations étant mé-
morisées avec le contexte qui leur a donné naissance, celles-ci sont moins sou-
mises aux dérives et aux interprétations hasardeuses selon des raisonnements 
abductifs354 difficilement vérifiables. Enfin, les actions sur ces informations, 
comme la sélection ou l’annotation par exemple étant rattachées à leur auteur, 
celui-ci possède des droits de visibilité, de partage ou de suppression de ces in-
formations sur le système. 
 
Selon T. Jefferson355 « le prix de la liberté, c’est l’éternelle vigilance », ce que 
nous pourrions traduire dans notre contexte par une veille attentive de tous les 

                                                 
349 Si nous prenons par exemple le cas d’internet, chaque internaute est tracé (à son insu) dès lors qu’il est connecté. Chaque ‘paquet’ 
d’information qui lui est adressé, est marqué par l’intermédiaire de son adresse IP unique, daté et mémorisé dans les serveurs relais avant 
de lui être transmis. Il est donc aisé de retrouver à tout moment à la fois l’identité de l’internaute et l’intégralité de ses visites sur les diffé-
rents sites, et ce malgré toute forme de ‘pseudodymat’. R. Forni (ancien président de l’Assemblée Nationale et vice-président de la Com-
mission Informatique et Libertés (CNIL)), dans son discours d’ouverture du colloque consacré à « L’anonymat dans la société de 
l’inform@tion : Fichage et Démocratie » prononcé le 26 avril 2000, précisait à propos des atteintes à la vie privée des individus : « les 
dangers sont, à titre principal, l’absence d’anonymat, le défaut de confidentialité du message et, c’est le peut-être le plus grave à mes yeux, 
le repérage, ce que l’on appelle d’un mot en forme de barbarisme, la ‘traçabilité’ »  
[en ligne : http://www.assemblee-nationale.fr/presidence/discours/3eba0004.asp (page consultée en décembre 2006) ]. 
350 D’après les théories cognitivistes, dès que nous avons compris quelque chose, nous oublions comment nous sommes parvenus à cette 
compréhension. Plus exactement, nous interprétons la démarche qui nous a conduits à l’état actuel de notre compréhension selon une dé-
marche justificative qui nous paraît logique à postériori (et ce, d’autant plus que la sérendipité est importante). Ceci est vrai pour la com-
préhension des concepts, par exemple, et explique pourquoi nous avons tant de mal à nous placer du point de vue de celui qui ne comprend 
pas le sens d’un mot donné pour lui donner une explication adaptée à sa propre conception.   
351 A l’exemple de  « ce que vous avez écrit pourra être socialement retenu contre vous »  (ou contre vos descendants…).  
352 Voire des mythes…C’est déjà le cas sur internet avec son lot de légendes urbaines et autres ‘hoaxes’ qui risquent de devenir avec le 
temps, telle la rumeur, des vérités futures ou pire encore, de futures vérités. 
353 Nous pouvons citer les discussions actuellement engagées à propos de l’usage des puces RFID (Radio Frequency Identifiant) qui per-
mettent de suivre à la trace tout produit ou de l’identification biométrique des personnes à l’aide de ‘renifleur’ d’ADN.  
354 Raisonner de manière abductive consiste à rechercher les causes possibles d’un phénomène décrit par un ensemble de données. Ce 
mode de raisonnement est à rapprocher des activités de diagnostic où il s’agit d’inférer les causes possibles à partir des effets. Ainsi, recher-
cher des informations dans une base d’expériences passées peut être vu comme une sorte de raisonnement abductif dans le sens où le veil-
leur cherche à extraire dans une mémoire constituée d’anciennes situations, les paramètres, les contraintes et les éléments de solutions sus-
ceptibles d’aider à résoudre le problème en cours. Cependant, le raisonnement abductif implique toujours une sorte de « pari » dont la vali-
dité n’est pas toujours vérifiable ou même vérifiée.  
355 Thomas Jefferson 1743-1826, 3° président des Etats-Unis, en s’inspirant des propos de l’irlandais J. Philpot Curran (1750-1817) dans 
une lettre adressée au géographe et voyageur John Mellish (1771-1822) : « The price of freedom is eternal vigilance ». 
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instants, le veilleur étant dans ce cas, un garant de cette liberté de 
l’information. 
 

4.4.6.2 Constituer une mémoire des problèmes pour développer 
le raisonnement analogique  

 
Un système de traçabilité permet également de réaliser des transferts analo-
giques sur la mémoire des situations passées, en recherchant parmi les solu-
tions des problèmes mémorisés, des éléments pertinents pour le problème à 
traiter. Grâce à la constitution d’une mémoire des problèmes, il est possible de 
développer un apprentissage à partir des traces et de favoriser ainsi de pos-
sibles réutilisations par adaptation des solutions antérieures. Cette capacité 
d’adaptation est à l’origine d’un mode de raisonnement analogique particulier 
dit ‘à partir de cas’. 
 
Le raisonnement à partir de cas (RàPC356) a pour origine les travaux de Minsky 
sur les cadres357 (ou frames) : « lorsqu’ une personne est confrontée à une situa-
tion nouvelle (…), elle va chercher dans sa mémoire une structure capitale dé-
nommée cadre. C’est une trame dont elle se souvient et qu’elle adapte à la réalité 
en modifiant autant de détails que nécessaire » [MIN75]. Comme le souligne 
Crevier, ces cadres ont une portée très étendue : « Même une activité cognitive 
aussi complexe que l’apprentissage consiste pour l’essentiel à bâtir de nouveaux 
cadres, généralement à partir d’anciens que l’individu copie et modifie pour 
rendre compte de situations nouvelles ». [CRE93]. Mais le paradigme du RàPC 
(ou Case Based Reasoning) est dû à Schank qui, avec son modèle « Dynamic 
Memory358 » [SCH82], a montré que le rappel de situations antérieures (qu’il a 
nommé épisodes ou cas) est fondamental pour l’apprentissage et la résolution 
de problèmes. Le RàPC est un modèle de raisonnement par analogie359 
[GEN83] [CAR86] [KOL93] [AHA97] préconisant une réutilisation des expé-
riences passées [AAM94] [GUP94] [COL03].  
 
L’aspect important du RàPC est sa plausibilité psychologique [ROS97] : l’être 
humain résoudrait plus les problèmes par adaptation de cas passés que par 
l’emploi d’un schéma général. Pour Leake [LEA96], il en existerait deux types 
distincts : 
 
− Les modèles permettant la résolution de problèmes par la présentation 

d’une solution qui pourrait s’appliquer au problème posé. Cette solution est 
retrouvée par adaptation d’un problème antérieur, plus ou moins similaire ;  

                                                 
356 Le RàPC est un raisonnement issu du milieu cognitiviste. La cadre général du RàPC est que nous apprenons à marcher en marchant ou 
en tombant, c’est-à-dire qu’une ‘leçon’ passée qui a montré que telle ou telle action vis-à-vis d’une situation a fonctionné ou non, nous 
permettra de réagir face à cette nouvelle situation si elles sont assez similaires. 
357 Assez proche des frames, nous pouvons citer ici les « scripts » introduits par Shank et Abelson [SCH77]. L’hypothèse fondamentale des 
scripts est que la compréhension d’histoires (textes énoncés en langue naturelle) s’appuie sur des schémas mentaux qui décrivent des épi-
sodes de ces histoires découpés en événements se succédant selon un ordonnancement d’apparition attendu de ces événements. 
358 Selon Schank [SCH82], la mémoire serait constituée de MOPs ( épisode généralisé ou « Memory Organisation Packets »). Ces MOPs 
représentent les connaissances générales d’un individu et organisent les expériences spécifiques (c'est-à-dire les cas) en une hiérarchie. 
Pour Vergnioux, ils sont « des modules d’organisation de la mémoire, à la fois déclarative et procédurale, fournissant des cadres ou des 
schémas d’action en attente à différents niveaux de généralité, pouvant composer différemment selon les situations ».[VER93] Les MOPs, 
sont eux-mêmes organisés avec des méta-MOPs, des structures de plus haut niveau qui en englobent plusieurs. Existe. Pour Schank, il 
existerait également une autre catégorie de structures : les TOPs (ou « Thematic Organisation Packets ») qui, constitués de connaissances 
abstraites, seraient indépendantes et transversales aux domaines  
359 L’analogie peut se résumer par la formule d’Aristote dit « carré d’analogie » : D est à C, ce que B est à A. Connaissant A,B et C, que 
vaut alors D ? 
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− Les modèles permettant une interprétation et le classement de la nouvelle 
situation par comparaison avec d’autres déjà classés.  

 
Un cas est défini comme un savoir contextualisé qui représente une expérience 
passée permettant de résoudre un problème et de poursuivre un raisonnement. 
Un cas est constitué de deux aspects : le contenu (ce qu’il enseigne : la solution 
en elle-même) et le contexte (les circonstances dans lesquelles il s’applique). Le 
raisonnement construit à partir de ces cas peut être décrit globalement par un 
ensemble d’étapes séquentielles regroupées dans un cycle (Figure 50) : 
 

 
Figure 50 - Le cycle du Raisonnement à Partir de Cas (RaPC) 

(d’ap. Mille [MIL95]) 
Aamodt et Plaza décrivent le RAPC selon un cycle comportant quatre phases s’exécutant à chaque nouveau cas. Ces quatre phases 
sont communément appelées, en anglais, the ‘4R’ (« Retrieve, Reuse, Revise and Retain ») [AAM94]. La première phase consiste à  
«retrouver (ou retrieve) » le (ou les) cas le (ou les) plus similaire(s) à la nouvelle situation décrivant le nouveau problème à résoudre. 
Puis il s’agira de réutiliser le (ou les) cas ainsi récupéré(s)pour tenter de résoudre le nouveau problème. Une solution est alors proposée 
par le système par des calculs d’appariement sur les descripteurs des cas. La phase « adapter (ou revise) » visera ensuite à tester et 
éventuellement à modifier la solution proposée (souvent par intervention humaine). Enfin, la phase «apprendre (retain) ou retenir» 
mémorisera le nouveau problème, soit par la création d’un nouveau cas, soit par la modification des éléments d’un cas existant. 

 

 
− Retrouver un cas source : la première étape consiste à retrouver le (ou les) 

cas similaire(s) au problème posé (c’est-à-dire au cas cible). Cette action 
peut être réalisée par l’individu ou par un système informatique qui va 
chercher à ‘apparier’ dans la base de connaissances, un cas dit ‘source’ rela-
tivement à une description du problème à traiter. Cet appariement est cal-
culé à l’aide d’une fonction ou mesure de similarité. La première difficulté 
consiste à déterminer quels seraient les descripteurs valables pour repré-
senter et distinguer un cas. Ces descripteurs, appelés « traits » ou « indices » 
par Kolodner [KOL93], peuvent être dits de surface (ils déterminent une 
similarité ‘syntaxique’ avec la description du problème comme dans le sys-
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tème Cyrus360 [KOL93] par exemple) ou être plus profonds selon une simila-
rité ‘sémantique’ avec la structure même du problème. 

− Adapter le cas source : dans l’étape suivante, il s’agira d’adapter la solution 
du cas source au cas cible (en supposant que la solution soit adaptable). Se-
lon Carbonnell [CAR86], cette adaptation peut se réaliser selon trois possi-
bilités : 

− Par copie de la solution telle quelle ; 
− Par transformation de la solution ; 
− Par dérivation du processus qui a amené à la solution. 

− Test du cas source : Après cette étape d’adaptation, le système va tester la 
solution proposée soit par une mise en application de la solution, soit par 
une évaluation réalisée par un expert humain. Si la solution n’est pas cor-
recte, le cas sera révisé (et réparé). 

−  Mémorisation du nouveau cas : Le cas appris est inséré dans la base de 
connaissances et deviendra un cas source potentiel pour un problème futur. 
La seconde difficulté du RàPC est alors d’obtenir une mémorisation adé-
quate du cas : quelles informations retenir et sous quelle forme ? Comment 
indexer ce cas et l’intégrer dans la mémoire du système ? De ce fait, les 
connaissances, quelles qu’elles soient (problèmes et solutions) doivent être 
exprimées sous une forme compréhensible par l’utilisateur et sous une 
forme ‘manipulable’ par le système. 

 
L’avantage de la réutilisation à partir d’expériences passées est que les con-
naissances véhiculées par ces expériences, ont été vécues et évaluées par un ou 
plusieurs acteurs. Elles sont donc porteuses d’une certaine ‘fiabilité’ et consti-
tuent une base forte pour la collaboration, dans la mesure où ces connaissances 
sont les leurs et qu’ils les ont validées à un moment donné et à une ou plusieurs 
reprises. 
 
D’autres modes de résolution utilisent la collaboration ou la distribution des 
connaissances. Ces modes se fondent sur la prise en compte de la répartition et 
de la multiplicité des connaissances chez des personnes différentes (ou chez un 
même individu selon un découpage modulaire) et dont la modélisation va 
s’intéresser à la façon dont ces acteurs (ou ces ‘modules’) vont interagir et 
communiquer. Citons principalement les travaux de Hearsey sur le concept de 
« tableau noir » (blackboard) [HAY85] qui considère que les éléments du pro-
blème (données, hypothèses, solutions partielles…) sont stockés dans une 
structure modulaire de type mémoire de travail et dont l’expertise est distri-
buée parmi différents modules qui possèdent leur propre base de connaissances 
et domaine de compétence. Ces modules ne communiquent pas directement 
entre eux, mais par l’intermédiaire du contenu du tableau noir afin de cons-
truire incrémentalement une solution au problème. C’est un peu comme si cha-
cun d’entre eux possédait et ajoutait des pièces d’un puzzle et contribuait en-
semble à sa reconstitution en posant les pièces à leur gré. Par extrapolation, 
Ferber [FER95], Boutilier [BOU97] et Huhns [HUH99] ont envisagé 
d’organiser plusieurs ‘tableaux’ hiérarchiquement dans un système appelé mul-
ti-agents capable de communiquer les uns avec les autres par l’envoi de mes-
                                                 
360 Le système CYRUS est un modèle de mémoire épisodique reconstruite : Il encodait et retrouvait les événements marquant la vie du 
secrétaire d’Etat américain Cyrus Vance. 
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sages. Selon cette approche, le comportement d’un acteur n’est pas uniquement 
la conséquence de ses observations, mais aussi de ses capacités sociales comme 
raisonner sur autrui, exploiter les connaissances et les capacités des autres, an-
ticiper et influencer leur comportement, etc.  
 
S’appuyant également sur la résolution collective de problème en intelligence 
artificielle, nous trouvons la technique des algorithmes génétiques qui 
s’apparente à un processus simulant l’évolution d’une population d’individus 
considérés comme solutions d’un problème. L’individu est représenté en mé-
moire par son ‘génotype’ ou structure de données, c'est-à-dire par un vecteur 
dont chaque élément correspond au codage d’une information élémentaire. Une 
fonction d’adaptation d’un individu à son environnement (et de sa proximité à 
une solution au problème) décode cette ‘séquence génique’ et la traduit en une 
capacité à être ‘cloné’ voire à muter : les individus les plus adaptés seront donc 
davantage répliqués et donc vont converger vers une approximation d’une (ou 
des) solution(s) au problème traité. Ce type d’algorithme convient essentielle-
ment aux problèmes pouvant s’exprimer en terme de recherche d’optimum 
d’une fonction mathématique analytique. Il n’est donc guère adapté au contexte 
de l’intelligence économique bien que certains travaux aient été développés au-
tour de l’adaptation des industries à leur environnement [CAR03b] et pour 
l’aide à la recherche des documents par optimisation sur une population de 
pages web [PIC04]. 
 
L'analogie, comme le fait remarquer Perelman [PER58], est un facteur essen-
tiel d'invention361. Le RàPC permet au décideur et au veilleur de générer des 
connaissances nouvelles à partir des connaissances capitalisées, et ainsi de dé-
velopper la créativité et l’innovation. Ainsi que le souligne De Barbadère, « le 
plus beau gisement d’innovation se trouve dans la capacité de l'entreprise à va-
loriser de manière créative la connaissance dont elle dispose » [DEB98]. Cepen-
dant, dans le cadre de la veille et de l’IE, nous considérerons le RàPC, non pour 
trouver une solution à un problème, mais pour faire émerger des indices per-
mettant de formuler des pré-hypothèses. Ces indices seront regroupés dans 
notre modèle au sein d’indicateurs informationnels qui serviront à soutenir les 
activités de RàPC. Les contextes décisionnels étant toujours différents, les pro-
blèmes sont difficilement comparables, même si les analyses rétrospectives font 
apparaître des divergences ou des similitudes. 
 
Une autre fonction selon nous de l’analogie est d’encourager la formulation ; 
elle va permettre d’inciter les acteurs à formuler des questions pertinentes pour 
les aider à identifier correctement le problème devant être résolu, à exprimer 
des hypothèses à partir des situations antérieures et à éprouver les solutions 
novatrices. Dans ce contexte, nous pensons que les connaissances dans 
l’entreprise sont le résultat négocié de l’appréhension et de la perception d’une 
certaine réalité de l’environnement avec les situations vécues des acteurs. 
Comme le souligne Dupont, « la négociation est une activité de création d’une 
nouvelle réalité par le jeu de l’échange de l’information et la transformation de 

                                                 
361 Les méthodes et outils issus de la TRIZ («Teoria Reschenia Izobretateliskih Zadaci » ou (ТРИЗ – ТЕОРИЯ РЕШЕНИЯ 
ИЗОБРЕТАТЕЛЬСКИХ ЗАДАЧ - СИСТЕМНАЯ) ou encore Theory of Inventive Problem Solving) », traduit en Théorie de la Résolution 
des Problèmes Inventifs (voir [GOR06] 1.1.5)), qui sont utilisés en conception inventive, sont fondés sur une démarche assez similaire à 
celle du RàPC [COR04]. TRIZ a été inventée par G.S.Altshuller dans les années 1940, lorsqu’il travaillait comme conseiller au bureau de 
brevets de l’armée navale de l’ex-Union soviétique. Son  objectif était d’« inventer des méthodes pour inventer » [ALT88]. Par exemple, 
Altshuller avait déduit que si un inventeur avait eu accès à des solutions antérieures, la résolution d’un problème similaire ou connexe dans 
un autre domaine, aurait pris moins de temps et d’effort. 
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valeurs fixes en valeurs variables » [DUP82]. C’est également une activité colla-
borative362 au cours de laquelle les acteurs engagés procèdent à des échanges 
de points de vue dans l’intention de construire un compromis. Ainsi, la mé-
moire des problèmes est placée au centre de cette négociation du sens et de 
cette construction de compromis. Tout comme le RàPC, cette mémoire va favo-
riser la « raisonnance », c’est-à-dire permettre de développer une certaine pro-
pension à produire de l’information et à induire des heuristiques à partir de ces 
exemples de pratiques avérées.  
 
Au-delà de toute fonction de similarité, l’important est de faire formuler les ac-
teurs sur le ‘pourquoi (selon eux) ce problème parait similaire’. L’annotation 
étant un outil privilégié pour soutenir cette formulation. 
  

4.4.6.3 Annoter pour supporter la collaboration et favoriser la 
réutilisation des connaissances. 

 
Nous avons chacun plus ou moins l’habitude d’écrire des commentaires dans la 
marge des documents que nous lisons, de réagir par le trait aux idées dévelop-
pées dans un article, de surligner ou d’entourer des passages d’un texte, 
d’insérer des signets dans les pages que nous désirons repérer. Dans de nom-
breux domaines d’activité, la pratique de l’annotation est d’un usage courant : 
les enseignants an’notent’ les travaux des élèves, les chercheurs s’échangent 
des documents richement annotés pour l’écriture de leurs articles, les archi-
tectes imaginent des édifices en annotant leurs plans pour les faire évoluer, les 
médecins commentent les dossiers des patients, les juristes et les secrétaires 
apostillent leurs documents avant de les transmettre, etc. Ainsi, les annota-
tions peuvent prendre des formes variées et sont utilisées à des fins différentes. 
 
Selon Wolfe [WOL02], la pratique de l’annotation est apparue, dès les premiers 
manuscrits du Moyen-âge. Au fil des décennies, les scribes ont utilisé les anno-
tations pour ajouter des connaissances aux textes dans les espaces laissés entre 
les lignes et dans les marges. Ces dernières devenaient en quelque sorte des 
‘forums’ pour le partage et l’échange de connaissances issues de la lecture et de 
l’interprétation de ces textes. Les scribes répondaient aux interprétations de 
leurs prédécesseurs puis, au fil du temps, ces annotations furent transcrites 
par les copistes avec le texte original, et ce jusqu’à parfois en éclipser la pre-
mière écriture. Les érudits médiévaux faisaient une consommation importante 
des annotations, car de multiples lecteurs avaient typiquement accès à la 
même copie matérielle, qui devenait alors une ressource publique pour le par-
tage d’informations. Plus tard, l’invention de l’imprimerie a bouleversé cette 
culture de l’écriture puisqu’il fallait, pour partager ces annotations, s’échanger 
des copies individuelles des textes et utiliser des canaux de publication plus 
formels comme les notes de bas de page. De ce fait, l’annotation devint une pra-
tique plus intime perdant sa fonction communicationnelle au cours des siècles.  
 
Avec l’avènement des réseaux, et grâce à la facilité de partage des documents 
que ces technologies ont apportée, l’annotation a repris sa dimension sociale. 

                                                 
362 Baker définit la négociation comme étant « une évolution de conflit ou d’indifférence vers la coopération » [BAK91]. Si toute commu-
nication efficace vise théoriquement à persuader, la créativité est une manière d'inventorier les solutions nouvelles pour tout problème con-
cret et précis. Ainsi, ce ne sont plus les ‘partenaires-protagonistes’ qui sont en conflit ou en compétition, mais les solutions. 
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De plus, le support numérique a offert de nouvelles perspectives pour traiter et 
réutiliser ces annotations : l’indexation, la recherche en texte intégral, 
l’extraction de mots-clés, etc. Le document, objet central des organisations, a 
permis que l’annotation soit considérée avec lui comme un support à la collabo-
ration et un outil incontournable pour la lisibilité collective et la compréhension 
partagée. 
 
Le terme ‘annotation’ désigne à la fois l’activité d’écriture consistant à déposer 
sa marque sur un document et le résultat de cette action, la marque elle-même. 
D’une manière courante, une annotation est un bref commentaire, une explica-
tion à propos d'un document ou de son contenu. Bringay et coll., la définissent 
comme « la trace des représentations mentales évoquées au sujet de la cible. » 
[BRI04]. Pour Zacklad, c’est un « fragment de production sémiotique documen-
tarisé, c'est-à-dire doté d’attributs spécifiques permettant sa liaison explicite 
avec les autres composantes du document» [ZAC04b]. Selon ces auteurs, une 
annotation doit être attachée à un document ou à une partie de celui-ci. Des-
montils ajoute qu’elle est « le plus souvent placée dans le document » [DES02]. 
Ainsi que le souligne Denoue [DEN00], une annotation est composée de deux 
parties, une ancre permettant d’attacher l’annotation à une portion précise du 
document, et des attributs facultatifs servant à la décrire.  
 
Derrida [DER05] s’est interrogé sur l’appartenance d’une annotation à un do-
cument. Cet auteur rapproche cette question du concept d’intertextualité. 
Comme le précise Hotte-Pilon, « un texte n’existe jamais seul » [HOT94] ; il 
s’inscrit dans une constellation d’analogies, de ressemblances, ou d’oppositions 
avec d’autres textes. Du point de vue de l’auteur du document, non seulement, 
le texte produit fait partie intégrante d’un ensemble, mais il contient des réfé-
rences, parfois inconscientes, à d’autres textes. De ce fait, le texte de 
l’annotation a donc un sens via la relation qui l’unit au texte annoté. Toutefois, 
même si la relation entre l’annotation et le document annoté est forte, cela ne 
signifie pas que l’annotation fasse partie intégrante du document. Nous pen-
sons plutôt qu’il s’agit de deux documents correspondant à des intentions de 
communication différentes et nous les considérerons ainsi comme deux objets 
distincts partageant ou non un même support d’inscription. Ce qui nous semble 
important, c’est ce qui a poussé l’annotateur à rédiger l’annotation - l’intention, 
le contexte ou l’enjeu inhérent - et quelle est la motivation qui conduit un tiers 
à la lire et éventuellement à y réagir.  
 
Marshall distingue six types d’annotation [MAR97] : les annotations pour si-
gnaler des points importants, pour aider la mémoire, pour localiser un pro-
blème à résoudre, pour enregistrer le résultat d’une activité d’interprétation, 
pour tracer la narration et pour laisser sur le document des réflexions363 inci-
dentes qui ne sont pas en rapport direct avec lui. Ovsiannikov et coll. [OVS99] 
regroupent quant à eux les différentes finalités des annotations sous quatre ca-
tégories : se rappeler, penser, clarifier et partager. L’annotation permet égale-
ment au lecteur de se construire une représentation interne du texte [OHA97]. 
L’objectif est de hiérarchiser, reformuler, conjecturer, commenter (et dévelop-
per), exprimer un jugement de valeur, un sentiment, poser un repère visuel 
(comme une page cornée, phrase surlignée,...) de manière à pouvoir réutiliser 
par la suite ce produit d’annotation. 
 
                                                 
363 Comme par exemple : « Rappeler X au plus vite » ou « Faire telle ou telle action» , etc. 
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Marshall [MAR98] a remarqué que les annotations personnelles sont relative-
ment bien appréciées des autres lecteurs ; les étudiants recherchent, par 
exemple, des livres annotés, car ils profitent des commentaires laissés anté-
rieurement par leurs collègues. Wolfe [WOL00] a néanmoins montré que cer-
tains lecteurs pouvaient être distraits, voire intimidés, par ces annotations, 
principalement quand elles relevaient d’un jugement ou d’une critique. Cepen-
dant, ceux-ci semblaient mieux profiter des annotations s’ils connaissaient 
l’identité de l’annotateur [FOW74] [MAR98] et qu’ils se souvenaient plus faci-
lement des documents qu’ils avaient eux-mêmes annotés [RIC75] [SCH75b]. 
Golovchinsky et coll. [GOL99] ont essayé d’utiliser les annotations pour com-
prendre les intérêts du lecteur, ceci afin de lui suggérer des documents simi-
laires aux passages annotés. L’annotation possède une importante valeur con-
textuelle ;  elle est une trace de lecture et de la créativité qui, lorsqu’elle est 
partagée, devient ainsi un support et un élément de collaboration. Dès lors, elle 
possède, comme le précise Darse, un rôle de « synchronisation cognitive » 
[DAR04]. Dans l’interaction directe, c’est le dialogue qui a ce pouvoir, mais 
dans le cadre d’une communication asynchrone, c’est l’annotation qui sera le 
vecteur des interactions ’informelles’ différées. Elle va, de ce fait, participer au 
maintien de la motivation et de la conscience collectives des acteurs et prendra, 
de par sa pérennité et en dépassant le stade de l’intime, le statut d’objet social.  
 
Des chercheurs comme Jordan [JOR03], Zacklad [ZAC04] et Reed [REE94] 
évoquent à travers cette forme de communication écrite, le développement du 
web social (WSo) qui « correspond à un ensemble d’applications du Web visant 
essentiellement à fournir des espaces de rencontre accroissant la conscience mu-
tuelle entre les partenaires (« mutual awareness ») dans les interactions dis-
tantes (forum, chat, messageries instantanées, etc.) » [ZAC04]. Ces applications 
ont pour finalité de «soutenir des activités de coopération plus structurées dans 
lesquelles les interactions s’appuient également sur des informations ou des do-
cuments partagés par un collectif poursuivant, au moins pour un temps, des ob-
jectifs communs ». [ZAC04]. Ces auteurs ont montré toute l’importance que 
jouent les annotations [ROI99] [ZAC04b] dans ces activités coopératives et leur 
utilisation reste primordiale pour la gestion des connaissances issues de ces in-
teractions. 
 
Beaucoup d’outils364 collaboratifs ont été conçus à l’aide de serveurs 
d’annotations partagées. Ces applications informatiques participent au déve-
loppement du web sémantique365 initié par Berners-Lee [BER00b] [PRI04]. 
Parmi celles-ci, nous pouvons notamment citer la plate-forme du W3C Annotea-
Amaya366 [KAH01], le moteur de recherche ‘RDF367’ CORESE de Corby et coll. 

                                                 
364 Citons principalement les outils d’annotation Hypernews, Critlink, Conote, Annotator, Futplex, Pharos, I-Markup© et le développe-
ment récent des outils Microsoft© (Word 2003 et 2007) intégrant ces fonctionnalités. Voir également les actes de la « First International 
Semantic Web Conference (ISWC’2002), Sardinia, Italia, June 9-12th, 2002 » où d’autres prototypes sont présentés. 
[en ligne : http://annotation.semanticweb.org/iswc/documents.html (page consultée en déc. 2006)] 
365 Dans un entretien accordé au magazine le Courier de L’UNESCO paru en septembre 2000, le créateur du Web, T. Berners Lee présen-
tait ainsi les bases du web sémantique: « J’ai un double rêve pour le Web. D’une part, je le vois devenir un moyen très puissant de coopé-
ration entre les êtres humains. Et dans un second temps, j’aimerais que ce soit les ordinateurs qui coopèrent. [...] Quand mon rêve sera 
réalisé, le Web sera un univers où la fantaisie de l’être humain et la logique de la machine pourront coexister pour former un mélange 
idéal et puissant.. Voici qui résume parfaitement la finalité du Web sémantique : rendre l’information disponible sur Internet accessible 
aux machines, en la structurant et en la qualifiant ».[en ligne : http://www.unesco.org/courier/2000_09/fr/dires.htm (page consultée en oct. 
2006)]. L’objectif du Web sémantique est d’apporter de la sémantique formelle (grâce à l’utilisation de métadonnées et de langages spéci-
fiques de description) utilisable par des programmes et des agents logiciels. Etant donnés que tous les utilisateurs peuvent être amenés à 
ajouter ces métadonnées, le web sémantique intègre intrinsèquement la notion de confiance. 
366 Amaya est un projet LEAD (Live Early Adoption and Demonstration) du World Wide Web Consortium (ou W3C) qui améliore l'envi-
ronnement de collaboration en autorisant les annotations partagées. Amaya est à la fois un navigateur et un outil auteur qui utilise le Web 
comme un espace de travail uniforme et dynamique. L'utilisateur, peut grâce à cette plate-forme, modifier les informations de la page Web 
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[COR00] permettant la recherche de ressources annotées et décrites par des 
graphes conceptuels, le projet collaboratif ESCRIRE368 [EUZ00] [ALH02] pour 
la description d’annotations (ou tout formalisme de représentation de connais-
sance) et l’accès à l’aide d’un langage d’expression de requête particulier, le sys-
tème PICS369 pour filtrer les contenus des sites web, l’outil AnT&CoW (Annota-
tion Tool for Collaborative Work) [LOR06] architecturé sur l’extension Annozil-
la370, et enfin le navigateur et cartographeur Nestor de Zeiliger [ELK99]. Ce 
dernier projet nous a paru particulièrement intéressant, car il permet en plus 
de l’écriture et du partage des annotations, de générer dynamiquement des 
cartes de navigation construites en fonction des séquences de recherche effec-
tuées. L’utilisateur se trouve ainsi dans une démarche constructive de re-
cherche grâce à un balisage hiérarchique des hypertextes facilitant le repérage 
et la consultation des pages à tout instant. D’autres prototypes [ZEI97] 
[COC99] utilisent également des cartes de navigation pour la visualisation des 
parcours de recherche, mais celles-ci deviennent vite complexes surtout quand 
l’utilisateur réalise des séquences assez longues avec de nombreux aller-et-
retours entre les pages. 
 
La plupart de ces outils utilisent des ontologies371 formelles comme RDF ou 
OWL372 que nous trouvons dans les frameworks373 OntoMat-Annotizer et Deep 
Annotation de Handshuh et coll.[HAN03], MnM de Vargas-Veras et coll. 
[VAR02], COHSE Annotator [BEC02], DANTE [YES03] ou encore Magpie de 
Domingue et coll. [DOM04]. 
 
Des outils d’annotations sont actuellement déployés et utilisés dans de nom-
breux domaines métiers très ciblés à l’instar de la plateforme Dinosys de Des-
montils et coll. [DES03] pour l’enseignement à distance, des environnements 
Hyperwave [MOS98] et Kolumbus [CAR05] pour l’apprentissage collaboratif 
(CSCL374), des projets Noesis de Patriache et coll. [PAT05] et DocAnnot de 
Bringay [BRI06] pour l’aide au diagnostic dans domaine médical, du langage de 
description EMMA375 [CHO05] du W3C pour les systèmes multimodaux de re-

                                                                                                                                         
visualisée et republier immédiatement cette page sur le serveur Web contenant les documents partagés. La première implémentation du 
client Annotea est le navigateur Amaya (voir www.w3.org/2001/Annotea/  et  www.w3.org/Amaya/) Note : par annotation, Amaya consi-
dère les commentaires, notes, explications ou tout autre type de remarques qui peuvent être attachées à n'importe quel document du Web, ( 
ou d'une partie de celui-ci ) sans nécessiter de toucher à ce document. Quand l'utilisateur reçoit le document, il peut aussi charger les anno-
tations s'y attachant à partir d'un ou de plusieurs serveurs d'annotation. 
367 RDF (« Resource Document Framework ») est un modèle de graphe destiné à décrire de façon formelle les ressources Web et leurs 
métadonnées, de façon à permettre leur traitement automatique. Développé par le W3C, RDF est le langage de base du Web sémantique. 
368 ESCRIRE : employé pour « Embedded Structured Content Representation In REpositories » 
[voir http://www.inrialpes.fr/exmo/cooperation/escrire/  (page consultée en déc. 2006)] 
369 Le système PICS ou (« Platform for Internet Content Selection ») développé par le W3C a pour but d’annoter les sites web en fonction 
de leur contenu. La finalité du procédé est d’interdire certains sites aux mineurs dans le cadre du contrôle parentale notamment. 
370 Annozilla est une extension (plug-in) du navigateur Mozilla-Firefox permettant l’annotation des pages web. [Voir 
http://annozilla.mozdev.org/ (page consultée en déc. 2006)] 
371 Pour Guarino, une ontologie est « une modélisation d’un univers du discours » [GUA97]. Pour Gruber, c’est « une spécification expli-
cite d'une conceptualisation »[GRU96b]. Nous considérerons qu’une ontologie est un accord sur une conceptualisation partagée. Ainsi, à 
la différence d'un ‘vocabulaire’, une ontologie cherche à représenter le sens des concepts et des relations qui les lient. Guarino propose une 
classification des ontologies selon quatre niveaux : (1) les ontologies de haut niveau pour décrire des concepts très généraux, (2) les ontolo-
gies de domaine qui décrivent le vocabulaire relatif à un domaine générique, (3) les ontologies de tâches qui décrivent une tâche ou une 
activité et (4) les ontologies d’application pour décrire des concepts dépendants à la fois d’un domaine et d’une activité.  
372 OWL ou (« Web Ontology Language ») est un langage de description qui s’appuie sur RDF et sur le formalisme XML pour décrire les 
relations existantes entre les ressources (ou concepts entre eux) : inclusion, appartenance, symétrie, contraire, etc. Les principaux éditeurs 
OWL disponibles sont : Protégé [en ligne : protege.stanford.edu/ (page consultée en déc. 2006)], SWOOP [en ligne: 
www.mindswap.org/2004/ SWOOP/] et l’outil SemanticWorks© de la société Altova. 
373 Un framework est un ensemble de bibliothèques logicielles permettant le développement rapide d'applications (RAD). Une tentative de 
francisation de ce terme a été faite par l'Office québécois de la langue française en proposant le terme de « cadriciel », mais c’est « frame-
work » qui reste le terme plus usité. 
[en ligne : w3.olf.gouv.qc.ca/terminologie/fiches/8872480.htm (page consultée en nov. 2006)] 
374 CSCL : Computer- Supported Collaborative Learning 
375 EMMA: Extensible MultiModal Annotation Markup Language 
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connaissance de la parole et de l’écriture manuscrite ou encore du modèle 
AMIE de Robert [ROB06] dans le domaine de l’intelligence économique. Dans 
certains champs de recherche comme la génétique et le biomédical, nous trou-
vons également une utilisation courante du terme « Réannotation » lorsqu’il 
s’agit de caractériser le produit d’une recombinaison de documents premiers. 
 
Dans le contexte de veille, nous pensons que l’annotation est un instrument 
pour la réappropriation conjointe du document par le veilleur et le décideur. 
L’annotateur en devenant selon l’expression de Bachimont « auteur de sa lec-
ture » [BAC01], fait sien du document et peut (partiellement) le récrire selon 
l’utilisation désirée. Cette réécriture est alors une traduction de ce qu’il a com-
pris ’avec ses mots à lui’, dans sa propre ontologie. De plus, en favorisant les 
pratiques d’annotation (et d’évaluation) du décideur, le veilleur possède un im-
portant ‘retour de pertinence’. C’est dans cette logique que nous avons intégré 
les annotations dans notre modèle. L’intérêt de l’annotation dans la démarche 
d’IE est de pouvoir bien évidemment ajouter des connaissances sur (et dans) les 
documents issus du produit de la veille mais d’également pouvoir le faire sur 
l’intégralité du processus lui-même. En étant considérée comme une marque de 
compréhension, l’annotation contribue à la traçabilité cognitive et favorise de ce 
fait la réutilisation des connaissances et des documents. 
 
Les annotations vont ainsi aider à la synchronisation de tous les acteurs enga-
gés dans la résolution du problème décisionnel et serviront d’interface de com-
préhension partagée du problème. L’annotation est une trace cognitive, une 
mémoire dynamique et incrémentale des compréhensions successives, et nous 
pouvons donc la considérer comme un document à forte valeur ajoutée dans le 
processus de résolution du problème décisionnel. 
 

4.5 Conclusion 
 
Nous avons présenté, dans ce quatrième chapitre, le veilleur tel que nous le 
percevions, tant dans ses différentes activités, rôles et fonctions que dans ses 
interactions avec le décideur et l’information. Le veilleur est un ‘décideur in-
formationnel’ qui sait à la fois appréhender les différentes façons de penser et 
de raisonner des acteurs et capitaliser les connaissances de l’entreprise. Il de-
vient, en cela, le médiateur. Il va aider le décideur à discerner dans le contexte 
du problème ce qui n’est pas visible en créant des liens et en faisant émerger 
des relations entre les éléments de celui-ci. C’est un accompagnateur qui va 
guider le décideur dans sa démarche d’analyse en lui apportant une aide à la 
recherche et à l’interprétation de l’information, c’est-à-dire en rendant ce con-
texte signifiant. Telle est la finalité du problème informationnel du veilleur.  
 
Volontairement, nous n’avons, au cours de ce chapitre, peu ou pas abordé les 
différents outils de veille. Un grand nombre d’auteurs comme Balmisse 
[BAL05] et Goria [GOR06], des portails376 de référence comme ceux de l’INIST 

                                                 
376  INIST : outils.veille.inist.fr/, URFIST : www.urfist.cict.fr/file/outilsveille.doc,  
BNF : signets.bnf.fr/html/categories/c_025veille.html,   MSH : www.msh-alpes.prd.fr/veille/,  
iKM : www.i-km.com/les_outils_de_veille.htm , EVARISTE : http://www.evariste.org  
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et de la BNF, ont élaboré des annuaires et des référentiels relativement ex-
haustifs de logiciels utiles au veilleur. Nous considérons cependant que la veille 
et l’IE ne se limitent pas à une orchestration d’outils et que ceux-ci ne doivent 
être ni une finalité ni une solution pour assurer une décision, voire une concré-
tisation matérielle à la mode pour rassurer l’entreprise. Appliqués à la dé-
marche d’intelligence économique telle que nous l’avons exposée dans le pre-
mier chapitre, un grand nombre de ces méthodes et outils peuvent soutenir les 
activités de veille et de décision tout au long du déroulement des différents pro-
cessus. Le (Tableau 7) ci-dessous présente, selon les activités associées à ces 
processus, les grandes familles d’outils que nous avons retenues. 
 
 

 
Phases du processus d’IE 

 
Acteurs Activités & Domaines de com-

pétence Exemples d’Outils 

1 Définition du problème dé-
cisionnel Décideur 

 
- Connaissance de l’environnement 
immédiat et étendu (entreprise, sec-
teur d’activité, marchés,..) 
-Recherche des opportunités, détec-
tion des risques et des menaces pour 
l’entreprise. 
- Identification des signaux issus de 
l’environnement, 
-Mesure des enjeux, appréciation de 
la situation. 
-Estimation et mobilisation  des res-
sources (matérielles, financières, 
humaines,…) 
 

 
- Méthodes et outils d’analyse :   
Pareto, SWOT diagramme Ishi-
kawa, 7S, Matrice du BCG, Mé-
thode MACTOR (stratégies 
d’acteurs), analyse de la valeur, 
Six Sigma, Business process, … 
- Questionnaire MEPD 
-Business Plan, Gestion de projets, 
Gantt, Pert, … 
 
 

2 

 
 
 
 
Traduction du problème 
décisionnel en  problème 
informationnel 

 
 
 
 
Veilleur 
et 
Décideur 

 
-Compétences d’Analyse du pro-
blème décisionnel et projection en 
problème informationnel 
-Traduction et contextualisation de la 
demande et des enjeux du problème 
décisionnel, recherches d’antériorité 
et de cas mémorisés. 
-Expression  des besoins en informa-
tion 
-Constitution du panier d’indicateurs 
informationnels 
- Suivi et évaluation du processus de 
traduction 
 

 
- Outils et méthodes d’analyse du 
besoin   (MEPD, MEDESIIE, 
UML, requierements engineering,, 
… ) 
-Outils et méthodes d’audits, 
guides d’entretien, QQOQCP, 
PDCA… 
- Outils de brainstorming et de 
cartographie de concepts 
- Outils synergiciels (Groupware, 
messagerie, Agenda, E-
conférence, workflow, CMS) 
-Méthodes de RAPC, … 

3 Identification et validation 
des sources  Veilleur 

 
- Recherche des sources formelles et 
informelles 
-Sélection des sources pertinentes 
pour le problème décisionnel à trai-
ter, mémorisation,  traçabilité des 
informations 
-Valorisation des indicateurs par la 
recherche d’information 
- Croisement des sources, procédures 
de vérification et de suivi des infor-
mations 
-Compétences du domaine et  habile-
tés informationnelles 
-Maîtrise des outils de recherche 
(SRI) et des langages documentaires 
(thesaurus, langage d’interrogation, 
création de requêtes. 
  

- Réseaux interpersonnels 
- SRI, Bases et banques de don-
nées, logiciels documentaires 
- Moteurs et méta-moteurs de re-
cherche 
- Portails d’entreprise 
-Logiciel de surveillance automa-
tisée des sources 
-Agents d’alerte 
-Agents intelligent 
- Moteurs et portails spécialisés 
- Documentation écrite 
- Outils de records management, 
archives, … 

4 Collecte et validation des 
informations Veilleur 

5 Traitement des informations Veilleur 

 
-Traitements intellectuels et phy-
siques des documents (description, 
repérage, annotation, indexation, 
mémorisation, résumé, bibliographie, 
synthèse, …) 
-Traitements linguistiques et carto-
graphiques de l’information (traduc-
tions, représentations visuelles de 
l’information) 

- Outils de résumé et de traduction 
automatique 
- Outils de classification, extrac-
tion de contenu, de fouille de 
textes, cartographie de con-
cepts,… 
- Outils et méthodes statistiques, 
infométries 
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6 Présentation adaptée des 
solutions informationnelles Veilleur 

 
-Mise en forme élaborée de 
l’information (tableaux de contin-
gence, graphiques, rapports de veille, 
notes de synthèse, reporting…) 
-Communication des résultats selon 
la forme retenue 
 

 
 
- Outils bureautique, PAO,  
- Outils de collaboration, de par-
tage et de diffusion de 
l’information. 

7 Interprétation des informa-
tions Décideur 

 
-Compétences d’analyse et 
d’interprétation des informations. 
 

 
 
- Système d’information d’aide à 
la décision, SIAD, SIS, 
 
- Outils de gestion, tableaux de 
bord, matrices de décisions, … 8 Décision 

 
 
Décideur 

 
- Connaissance du processus de déci-
sion 
-Suivi des indicateurs information-
nels et décisionnels. 
 

* 

 
Protection du patrimoine 
Informationnel  
(tout au long du processus) 
 

 
 
 
 
 
Veilleur  
et 
 Décideur 

 
 
 
 
- Connaissances identifiées, diffu-
sées, stockées, mutualisées et proté-
gées  
-Diffusion sélective de l’information 

 
- Logiciels de sécurisation des 
systèmes et des réseaux  outils 
pare-feu,antivirus, cryptographie 
et stéganographie 
- Brevets, Normes qualité, Image 
de marque, … 
- Sécurisation des locaux et des 
personnels, vidéosurveillance, … 
- Intranet, VPN, protocoles et 
communications sécurisés. 
 

Tableau 7 - Activités, méthodes et outils associés aux différentes phases de la démarche d’IE. 

 
Ainsi, une surveillance de sites par mots-clés ou une cartographie de concepts 
issus du brainstorming n’ont de sens, que si elles correspondent à des objectifs 
clairement définis, et qu’elles répondent aux besoins du problème information-
nel. 
 
Enfin, nous avons vu que les deux paramètres fondamentaux du raisonnement 
d'un acteur dans l’activité de collaboration sont sa propension à tenir compte 
du passé et sa propension à tenir compte du point de vue de l'autre377. La colla-
boration peut être ainsi considérée comme « prescription réciproque »  [TER96] 
qui met en perspective les différentes représentations de la réalité du problème 
décisionnel à traiter, fruits des interprétations des acteurs et exprimées selon 
la nature de leur interrelation, leur culture et leur identité (Figure 51). 
 
 

                                                 
377 En citant Levinas (1905-1995), nous pourrions ajouter  « est violente toute action où un individu se comporte comme s’il était seul à 
agir »  [LEV95] (Pour Levinas, l'éthique n'est pas la recherche du perfectionnement ou d'accomplissement personnel mais la responsabilité 
à l'égard d'autrui). 
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Temps, Coûts, 
Documents 

disponibles,...

Nature du problème

Qu’ont le Décideur et le Veilleur 
du domaine  et du problème déc.

Espace Cognitif

Collaboration du Veilleur 
et du Décideur

Espace Social Espace Référentiel

Opinions

Expériences

Représentations
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Figure 51 - Les différents espaces structurant la collaboration du décideur et du veilleur. 

La collaboration du veilleur et du décideur va s ‘exprimer à travers trois espaces : 
- L’espace cognitif qui comporte les différentes représentations du problème fournit le cadre épistémique de la collaboration. C’est un 
espace réflexif producteur de connaissances qui va dépendre du vécu des acteurs et de leurs capacités à traduire le problème décisionnel 
sous différentes formes : le problème informationnel étant l’une d’entre elles ; 
- L’espace social va permettre de structurer la relation, de faire émerger les opinions : de lui va dépendre la négociation du sens du pro-
blème ; 
- L’espace référentiel va structurer ‘techniquement’ la collaboration à travers les moyens matériels et temporels.  Il va également servir 
de point de repère au décideur et au veilleur dans le processus de résolution. 
 
Notons les interdépendances entre la situation (esp. Référentiel) - les interactions (esp. Social) - les connaissances (esp. Cognitif). Si 
l'interaction engendre des connaissances (relatives à la résolution du problème, à l'intercompréhension), un changement dans cet espace 
transforme « en retour » la nature même de l'interaction (par ex., avec une amélioration des compétences), la quantité d'interaction dimi-
nue progressivement, et la recherche d'une représentation partagée du problème se transforme en une co-construction de solution(s). 

 
Comme le souligne Drucker, « La chose la plus importante en communication, 
c'est d'entendre ce qui n'est pas dit » [DRU00], nous pouvons ajouter que dans 
la collaboration du décideur et du veilleur, c’est également de s’entendre mu-
tuellement sur ce qui est demandé, échangé et prescrit. Le but étant que les ac-
teurs puissent multiplier les points de vue pour compléter leurs représenta-
tions.  
 
Enfin, si la collaboration se fonde en grande partie sur la communication, ses 
deux autres racines sont la confiance et le projet. La confiance se construit dans 
une certaine dualité et réciprocité puisque l’acteur aura plus tendance à faire 
confiance à celui qui lui fait confiance et qu’il acceptera de prendre des risques 
avec celui qui acceptera de les prendre avec lui. Ainsi, nous pouvons dire que la 
véritable confiance ‘décidée’ vient de la nature et de l'intensité du risque que 
l’acteur accepte de prendre avec l'autre pour l'autre.  
 
Le projet, quant à lui, est tout comme un chantier, c’est un engagement dans la 
durée. Il se réalise à plusieurs, peu à peu et pour lequel le maître d’ouvrage (le 
décideur) et le maître d’œuvre (le veilleur) sont tous les deux des construc-
teurs ; le rôle de l’architecte étant un rôle bicéphale et composé. « L’homme dit 
libre est celui qui peut réaliser des projets »[SAR60] précise Sartre. C’est une 
« conceptualisation mentale du désir » [REV87], une « action spécifique nouvelle 
qui structure méthodiquement et progressivement une réalisation à venir » 
[AFI00] et qui interagit avec le contexte dans lequel il se déroule : le projet de-
vient alors, selon la formule de Schön, une « conversation avec la situation» 
[SCH 83] dont les deux principaux interlocuteurs sont le veilleur et le décideur. 
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5.1 Introduction : pourquoi un modèle ? 
Le terme de modèle, entendu comme instrument de production de connais-
sances, n’est apparu selon S. Bachelard [BAC79] qu’au début378 du XX° siècle. 
                                                 
378 Le terme « modèle » est employé pour la première fois selon cette acception dans la dixième édition de l'Encyclopedia Britanica paru en 
1902. Dans un article signé du mathématicien et physicien L. Boltzmann (1844-1906), le modèle est défini comme « une représentation 
tangible d'un objet qui a une existence réelle ou qui est une construction factuelle ou mentale ». Auparavant, le terme se rapprochant de 
modèle était celui de système, ou encore celui de loi. 
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Ce terme, bien que récent, présente néanmoins une grande variété d'usage 
dans les nombreux domaines de recherche qui l’emploient ; son sens oscille ain-
si entre concret et abstrait, figuration et formalisme, image et équation, échan-
tillon et étalon. 
 
Son sens premier est celui de maquette [PAC87], le latin « modulus 379» étant 
un terme d'architecture désignant la mesure arbitraire qui sert à établir des 
rapports de proportion entre les parties d'un ouvrage. Une maquette est alors 
plus commodément soumise aux calculs, mesures et tests qui permettent 
d'améliorer la construction effective de l'objet ou du prototype correspondant. 
Nous trouvons là, une des caractéristiques générales du modèle, qui est donc 
une réalisation ou une figuration utile à l'avancement des connaissances. 
 
Un modèle est également une représentation formelle d’un objet ou d’un en-
semble de phénomènes s’y rapportant que nous tentons380 de circonscrire. Il 
peut être considéré comme un outil d’analyse dont le but est de décrire, de fa-
çon réduite et formalisée, cet objet particulier d’observation. La valeur du mo-
dèle réside non dans sa vérité mais dans son utilité pour expliquer cet objet et 
ces phénomènes. Le modèle va jouer alors le rôle d’intermédiaire entre l’objet et 
les questions que nous nous posons pour le comprendre. Comme le souligne 
Minsky,  « Pour un observateur B, un objet A* est un modèle d’un objet A, si B 
peut utiliser A* pour répondre à des questions qu’il se pose à propos de A» [MIN 
68]. Ainsi, le modèle assume une fonction heuristique dans le processus de 
création de connaissances.  
 
De ces deux aspects, nous pouvons dire que le concept de modèle se situe dans 
une dualité qualifiée de ‘simplification-abstraction’ car il recouvre à la fois les 
notions de représentation symbolique et de réduction de la complexité de l’objet 
observé. Cependant, bien que le modèle ne soit qu’une représentation partielle 
de cet objet ou encore d’une certaine réalité de celui-ci (ce qui revient à dire 
qu’il peut exister pour un objet donné un grand nombre de modèles possibles), 
il permet, en fonction des objectifs visés, de réduire cette réalité à un nombre 
limité de points de vue intelligibles et cohérents pour le modélisateur. De ce 
fait, la création du modèle ou modélisation renvoie toujours à une intentionna-
lité. C’est une activité subjective : modéliser, c’est choisir et s’engager. Une 
autre forme d’expression de cette dualité se retrouve dans le point de vue ex-
primé par Nouvel qui décrit la modélisation comme une « stratégie de la négli-
gence » [NOU02]. La négligence, c’est-à-dire la non prise en compte de certains 
aspects de l’objet est sciemment utilisée pour souligner d’autres aspects de ce 
même objet. Selon le degré d’élaboration des connaissances initiales qui servent 
de base à la construction du modèle, la modélisation apparaîtra, précise Ter-
rasse [TER05], comme la mise en œuvre d’une stratégie sophistiquée ou comme 
une forme de négligence contrôlée par l’abstraction ou par la simplification. 
Ainsi, le modèle assure une triple fonction subjective, projective et intention-
nelle grâce à laquelle la connaissance, ajoute Le Moigne381, «est construite par le 
                                                 
379 Au Moyen-âge,  ‘modulus’ devient moule en français, ‘mould’ en anglais et ‘model’ en allemand, et à la 
Renaissance l'italien modello donne le français modèle, l'anglais model et l'allemand ‘Modell’. Nous retrouvons dans les définitions des 
dictionnaires contemporains, 5 classes de signification et d'usage de ce terme : le modèle comme référent ou prototype à reproduire (le 
modèle du peintre), le modèle comme maquette d'un dispositif réel (chez le fondeur et l'architecte), le modèle comme type idéal dégagé 
d'une population homogène (un modèle de sainteté, de candeur, de beauté…), le modèle comme icône ou dispositif mécanique représen-
tant une idée abstraite (le modèle de la circulation monétaire par exemple). 
380 Dans la vie courante, nous modélisons tous et tout le temps : à chacune des entités qui nous entourent, qu’il s’agisse d’objets matériels, 
de personnes ou de processus, nous associons une image mentale qui nous permet de donner un sens à son existence et à son comporte-
ment. Ainsi que le souligne Valéry, « nous ne raisonnons que sur des modèles » [VAL77]. 
381  Comme le précise Le Moigne, le modèle est un intermédiaire à qui nous déléguons la fonction de connaissance. Selon cet auteur, il faut 
élaborer « une connaissance du modèle pour construire nos modèles de connaissance » [LEM87]. 
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modélisateur qui en a le projet, dans ses interactions permanentes qu’il a avec 
les phénomènes qu’il perçoit et qu’il conçoit » [LEM90]. 
 
Cependant, selon sa construction et selon l’objectif qui lui est assigné, un mo-
dèle peut donner une vision simplifiée ou idéalisée de la réalité représentée. 
Par exemple, un mannequin (que l’on appelle également ‘modèle’) est choisi 
parce qu’elle (ou il) (re)présente une plastique idéale, plastique qui n’est pour-
tant pas représentative du genre. Selon Thom [THO03], il est ainsi facile de 
passer, par une trop grande idéalisation ou simplification, du ‘jeu du modèle382’ 
à la ‘pensée magique383’. En effet, selon les degrés de liberté qui sont acceptés, 
le modèle évolue et peut être perçu très différemment. Il nous faut être pru-
dents afin de ne pas confondre les propriétés du modèle avec celles du monde 
réel, et particulièrement dans notre contexte où les artéfacts numériques, ap-
proximations, extractions et visualisations des données sont autant de sources 
d’erreurs et souvent d’illusion. 
 
Néanmoins, bien qu’il soit réductif et ‘faux’ par essence même, un modèle ap-
porte une réponse à une question. Et faire fonctionner un modèle, c’est le ques-
tionner et l’éprouver. Il permet de mettre en évidence les incompréhensions et 
les formulations inadéquates qui forcent à revenir sur la modélisation, à cher-
cher d’autres interactions, voire à planifier de nouvelles observations. Le pre-
mier mérite d’un modèle est d’avoir été construit. Ainsi, la question n’est pas 
tant de savoir si le modèle est correct ou non, mais d’apprécier son apport dans 
un processus de compréhension (et dans notre situation d’intercompréhension) 
de l’objet problème. De ce fait, un ‘bon’ modèle serait donc un modèle utile ? 
C’est ce que nous essaierons de montrer dans ce cinquième chapitre, de l’utilité 
de notre modèle dans le processus de traduction et de résolution du problème 
décisionnel. 
 
Dans le contexte de notre étude, le veilleur se pose comme le modélisateur de 
ses propres activités, à la fois pour orienter la résolution du problème informa-
tionnel vers l’action et pour diminuer sa charge cognitive qui, grâce à un mo-
dèle support, peut se concentrer sur l’essentiel, mais aussi parce que le pro-
blème informationnel est lui-même un modèle du problème décisionnel dans le-
quel il s’insère. Ce modèle que le veilleur se construit va servir d’intermédiaire, 
de document pivot et de soutien aux différents échanges sociaux et cognitifs 
entre lui et le décideur, mais aussi entre chacun des acteurs et le modèle. La 
résolution du problème décisionnel ne sera non plus un va-et-vient entre les ac-
teurs et le monde réel, mais un jeu plus complexe, à trois, entre les acteurs, le 
modèle et le contexte du problème. Nous retrouvons là les fondements de notre 
triangle.  
 
En nous inspirant de Roy [ROY85], nous définirons l’aide (du veilleur) à la ré-
solution du problème décisionnel (du décideur) dans la démarche d’intelligence 
                                                 
382  R.Thom (1923-2002), mathématicien français et fondateur de la théorie des catastrophes, donne l’explication suivante : «Supposons 
qu'un être (ou une situation) extérieur(e) (X) présente un comportement énigmatique, et que nous nous posions à son sujet une (ou plu-
sieurs) question(s) ( ˆQ). Pour répondre à cette question, on va s'efforcer de «modéliser » (X) ; c'est-à-dire, on va construire un objet (réel 
ou abstrait) (M), considéré comme l'image, l'analogue de (X) : (M) sera dit le «modèle » de (X). Le modèle (M) est construit de telle ma-
nière que, dans l'analogie (A) de (X) vers (M), la question ( ˆQ) posée sur (X) se traduit en une question pertinente (Q) sur (M) ; autrement 
dit, on peut poser la question (Q) au modèle (M) qui y répondra par une évolution naturelle conduisant à une réponse (R) : cela s'appelle « 
faire jouer » le modèle ; l'analogie (A), prise en sens inverse, permet alors de déduire de (R) une réponse ( ˆR) valable pour (X) » [THO03] 
(Extrait de Elaboration et justification des modèles, In Actes du colloque « Modélisation et scientificité », Delattre P., Thellier M. (Eds), 
ENS, France, 21-29, 9-14 oct. 1978). 
383 La ‘pensée magique’ correspond à la formation de croyances et la prise de décision selon ce qui est plaisant d'imaginer au lieu de faire 
appel à des preuves ou à la rationalité. C’est donc prendre « ses désirs, pour la réalité ». La psychologie suggère que la pensée magique 
constitue une tentative d'échapper à l'angoisse de l'inconnu (« mieux vaut être dans l'erreur que dans l'incertitude »). 



    5.2    Présentation générale du modèle WISP 

- 225 - 

économique comme étant l’activité qui, prenant appui sur des modèles384 clai-
rement explicités, mais non nécessairement complètement formalisés, aide à 
obtenir des éléments de réponses aux questions que se pose le décideur dans ce 
processus, éléments concourant à l’éclairer ou simplement à favoriser un com-
portement de nature à accroître la cohérence entre l’évolution de la résolution 
d’une part, les objectifs et le système de préférences au service desquels le veil-
leur se trouve placé d’autre part.  
 
Il n’existe pas, à notre connaissance, de modèle des activités de recherche 
d’information du veilleur qui ait été réalisé antérieurement. Le modèle que 
nous proposons a pour but, en plus de favoriser la transition du problème déci-
sionnel en problème informationnel et ses nombreux aller-et-retour (le pro-
blème n’étant pas défini une fois pour toutes), de jouer le rôle de mémoire des 
événements, car le passé et l’analogie, nous l’avons vu dans les chapitres précé-
dents, ont une fonction importante dans le processus de décision. Nous avons 
essayé en le concevant, d’être le plus proche du précepte d’Ockham385, c’est-à-
dire de ne pas multiplier inutilement les éléments du modèle, tout en tentant, 
pour le décrire, d’être tout autant le plus fidèle possible à la formule de Boi-
leau386. 
 

5.2 Présentation générale du modèle WISP 
 
Le modèle de recherche d’information du veilleur WISP (ou « Watcher-
Information-Search-Problem ») que nous proposons est constitué d’une collec-
tion de vingt-sept éléments interreliés correspondants aux différents ‘objets’ 
manipulés par le veilleur durant tout le processus de veille. Ces objets, qui ser-
viront à la fois de conteneurs et de liens, vont permettre au veilleur d’organiser 
et de coordonner les différentes étapes du processus, depuis l’enregistrement de 
la demande jusqu’à la présentation des résultats. Chacun de ces objets com-
porte de nombreux attributs (intitulé, date, référence,…) qui les caractérisent 
et qui favorisent la traçabilité des informations, le suivi des activités et la réu-
tilisation. (Figure 52). 
 

                                                 
384 Nous pensons aux deux modèles que nous avons développé (le MEPD et le WISP). Voir 1.3.1 pour leur présentation générale et le 
chapitre 5 qui leur est consacré. 
385 Énoncé au XVe siècle, le rasoir d'Ockham (écrit également Occam) est un principe de raisonnement attribué au moine franciscain et 
philosophe Guillaume d'Ockham : « Les choses essentielles ne doivent pas être multipliées sans nécessité » (en latin : « pluralitas non est 
ponenda sine necessitate »). Le principe du rasoir d'Ockham, également appelé ‘principe de simplicité’, ’principe de parcimonie’, ou en-
core ‘principe d'économie’, consiste à ne pas multiplier les hypothèses au-delà du nécessaire, et en d'autres termes à toujours privilégier 
aussi longtemps que cela reste compatible avec les observations, l'hypothèse la plus simple parmi toutes celles qui sont élaborées. 
386 La formule de Nicolas Boileau-Despréaux (1636-1700) est extraite de « L’Art poétique » paru en 1674 : « Ce que l’on conçoit bien 
s’énonce clairement et les mots pour le dire viennent aisément ». 
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Figure 52 -  Présentation générale du modèle WISP 

Bien que ce modèle soit présenté sous la forme d’organigramme, le WISP n’est pas figé  (« wisp » en anglais, c’est le 
‘brin’ (d’herbe ou d’amour), ou la ‘mèche’ (de cheveux), mais aussi le fragment, l’indication ou la trace ;  il est adaptable, 
évolutif et permet l’ajout à tout moment d’éléments complémentaires, comme les annotations par exemple. Les crochets 
‘[]’ qui suivent certaines étiquettes indiquent que l’élément est constitué d’une collection, c’est-à-dire d’un ensemble 
d’objets. Par exemple, à l’élément <Demande> est associée une collection d’éléments <Formulation> qui vont corres-
pondre à l’enregistrement des différentes formulations et reformulations de la demande produites par le décideur et par le 
veilleur. 

 
 
Le modèle WISP est associé au modèle MEPD (Modèle d’Explicitation du Pro-
blème Décisionnel)  dans lequel il  s’insère et lui emprunte quelques para-
mètres (en gris sur la figure). Le modèle WISP est un modèle tridimensionnel, 
multifacette, et qui intègre la notion de point de vue : 
 
− Une dimension analytique qui englobe la compréhension de la demande-

enjeu-contexte (DEC), la définition des indicateurs informationnels et 
toutes les opérations d’analyse et de création de connaissances qui peuvent 
être réalisées par l’étude des éléments mémorisés 

− Une dimension méthodologique qui est constituée, à un premier niveau, par 
les compétences de traduction du problème décisionnel en problème infor-
mationnel et à un second niveau par les stratégies de recherche par les-
quelles l’information est identifiée et les connaissances sont acquises. 

− Une dimension opérationnelle qui correspond à la sélection des plans 
d’action et à la mise en place des différentes étapes de résolution de la mé-
thodologie associée au modèle WISP. 

 
La facette ‘Besoin’ permet une caractérisation décisionnelle de l’expression du 
besoin (la demande formulée) en adéquation avec les enjeux et le contexte du 
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problème décisionnel à traiter : elle est constituée par l’ensemble des informa-
tions issues du MEPD, de la demande et des enjeux associés (Figure 53). 
 
 

Caractérisation des enjeux et de leurs paramètres

Informations relatives au problème décisionnel du 
décideur et à son contexte 

(information issues du MEPD)

Description de toutes les formulations et reformulations proposées 
par le veilleur et le décideur tout au long du processus de résolution  

Decideur [ ]

Organisation [ ]

Environnement [ ]

Objectif_Dec  [ ]

Formulation [ ]

Enjeu [ ]

Objet_Enjeu [ ]

Signal_Enjeu [ ]

Hypothese_Enjeu [ ]

Demande

Facette Analyse 
du Besoin

Contexte

 
Figure 53 - La facette ‘besoin’ : l’explication du besoin et la contextualisation de la demande 

 

La facette ‘Projet’ lie la demande et sa traduction en indicateurs information-
nels,  les problèmes informationnels et leurs solutions, l’analyse et la présenta-
tion des résultats au décideur (Figure 54). 
 

 
Figure 54 - La facette ‘Projet’ : la traduction de la demande en indicateurs 

 

La facette ‘Recherche’ associe les problèmes de recherche d’information (à tra-
vers la formulation des objectifs et des activités de recherche du veilleur) aux 
éléments informationnels (solutions) pour renseigner la valeur des indicateurs 
(Figure 55). 
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Figure 55 - La facette ‘Recherche’ : Renseigner les valeurs des indicateurs par la recherche d’information. 

 

Enfin, la dernière facette est la facette ‘Connaissance’ constituée des annota-
tions et des analyses produites à la fois sur le résultat et sur le processus lui-
même par le veilleur et par le décideur. Ces facettes vont permettre de délimi-
ter le modèle selon les différentes vues et de l’appréhender selon les aspects 
choisis. 
 
Les deux modèles WISP et MEPD ont été conçus pour qu’ils puissent couvrir 
l’intégralité des différentes étapes de la démarche d’intelligence économique 
telle que nous l’avons présentée dans notre premier chapitre (Figure 56). 
  

Demande

1 – Identification d’un problème décisionnel
Enjeu

  [ Veilleur ]

2 – Traduction du problème décisionnel 
en problème informationnel

Résolution du problème informationnel 
par la recherche d’information

3 – Identification et validation des sources d’information
4 – Collecte et validation des informations
5 – Traitement des informations pour obtenir 

des informations à valeur ajoutée

7 – Interprétation des informations
8 – Décision

  [ Décideur ]

6 – Présentation adaptée des informations

Contexte

WISP

Stratégie
MEPD

 
Figure 56 - Les huit étapes du processus d’IE couvert par les deux modèles 
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La (Figure 57) fait apparaître ces différentes étapes projetées dans notre mo-
dèle. 
 
 

 

 
Figure 57 - Le modèle WISP et les différentes étapes du processus d’IE 

 
Nous allons, dans la section suivante, développer ces différentes étapes et fa-
cettes en une présentation détaillée des éléments qui composent notre modèle. 
Nous essaierons de regrouper dans la mesure du possible la description des 
éléments dans la logique du processus d’IE que nous avons décrit précédem-
ment. 

5.3 Description des éléments du modèle 
5.3.1 Les éléments importés du modèle MEPD 

 
Les éléments du modèle MEPD sont à la fois renseignés par le décideur et par 
le veilleur. Ils ont pour but d’aider le décideur à rendre plus explicite son besoin 
et à formuler une demande informationnelle en exacte adéquation avec celui-ci. 
L’hypothèse principale du MEPD est : « si le décideur arrive à identifier les si-
gnaux en provenance de son environnement, il sera possible de l’aider à projeter 
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sa réflexion dans le temps en clarifiant le problème décisionnel auquel il doit 
faire face, en lui offrant une vision plus large et plus détaillée de son problème » 
[BOU04]. Dans ce contexte, l’objectif du veilleur est d’enregistrer les faits qui 
ont conduit le décideur à pressentir le problème décisionnel et lui permettre de 
formuler les enjeux relatifs à celui-ci. Les variables de l’environnement vont 
également constituer une représentation du contexte du problème. 
 
Les différentes informations nécessaires au renseignement de ces éléments se-
ront collectées à l’aide d’entretiens guidés, en réalisant des suivis de veille et 
des recherches ponctuelles dont les axes seront notifiés dans le modèle WISP. 
Certains paramètres inclus dans ces éléments seront à destination unique du 
décideur, d’autres pourront être communiqués et servir de support aux 
échanges avec le veilleur.  
 

 

La caractérisation du problème décisionnel 
comporte sept éléments qui sont, dans le 
modèle, tous placés au même niveau 
hiérarchique. Ces éléments sont des 
collections d’objets (représentées par des 
crochets [ ]) qui peuvent ainsi contenir un ou 
plusieurs items similaires. Par exemple, un 
problème décisionnel peut comporter 
plusieurs objectifs décisionnels, s’étendre sur 
des environnements pluriels et concerner un 
collectif de décideurs. Pour un problème 
donné, les éléments <Décideur>, 
<Organisation>, <Environnement> et 
<Objectif Décisionnel> vont définir le contexte 
du problème auxquels peuvent s’ajouter si 
nécessaire des références à des problèmes 
antérieurs ou à d’autres problèmes à traiter 

Le ou les problèmes informationnels vont également s’insérer à ce niveau. Cha-
cun d’entre eux encapsulera les éléments <Demande>, <Enjeu>, <Problème de 
Recherche d’Information>, <Résultat> et <Analyse> ainsi que leurs éléments 
dérivés et toutes les dépendances associées. Enfin, en aval du processus infor-
mationnel, les éléments <Solution Décisionnelle> et <Décision> vont recevoir 
respectivement l’éventail des alternatives et des solutions envisagées puis en 
dernier lieu, la solution retenue. 
 

5.3.1.1 Le contexte décisionnel 
 
Dans notre modèle, le contexte décisionnel est défini par quatre collections 
d’éléments. Chacun de ces éléments contient plusieurs paramètres qui peuvent 
être statiques, c’est-à-dire qu’ils restent invariants au fur et à mesure des diffé-
rents problèmes (comme l’identité d’un décideur) ou dynamiques lorsque les in-
formations qui les caractérisent sont relatives à un problème donné, sont for-
tement contextualisées ou tout simplement évoluent comme c’est le cas pour 
l’expérience d’un décideur. Les paramètres transversaux (invariants) seront 
importés tels quels, seront dupliqués pour le problème en cours, adaptés si né-
cessaire puis mémorisés. 
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 Cet élément va contenir les caractéristiques individuelles du 
décideur : son identité, sa formation initiale, ses fonctions, son 
style cognitif, ses traits de personnalité (indicateur MBTI387 
par exemple) et son niveau d’expertise pour le problème en 
cours. Bouaka [BOU04] en s’inspirant des travaux d’Hermann 
[HER99b] a proposé d’ajouter la dimension émotionnelle pour 
prendre en considération les différentes réactions affectives 
qui peuvent influencer le décideur dans sa prise de décision. 
Bien que certains de ces paramètres ne soient pas encore 
malisés, ils sont pour la plupart destinés à un autodiagnostic 
et n’ont pas vocation à être transmis. De ce fait, le décideur et 
le veilleur, quoique partageant les mêmes éléments du modèle, 
n’auront pas les mêmes vues sur ces paramètres. Ainsi, nous 
n’importerons dans le WISP que les paramètres socialement 
partageables, c’est-à-dire ceux qui ont trait à son identité, ses 
fonctions dans l’entreprise ou dans d’autres domaines 
tique, associatif, par exemple) et à son expérience. A ces 
formations, nous y  ajouterons les références aux problèmes 
décisionnels traités. Ces opérations seront répétées pour cha-
cun des décideurs impliqués dans le projet décisionnel. 

 
 L’élément <Organisation> va contenir les informations 

cernant l’entreprise. Y figureront non seulement les données 
sur celle-ci (sa raison sociale, son implantation, son statut 
ridique, son secteur d’activité, ses clients, ses concurrents, ses 
domaines de compétences, ses ressources,...) mais également 
des informations sur la vision qu’en a le décideur. Comment 
perçoit-il, de son point de vue, l’organisation ? Quelles sont ses 
forces, ses faiblesses, ses niches d’innovation ? La fonction 
première d’une entreprise varie bien évidemment selon 
l’entreprise, mais aussi selon les points de vue des individus 
qui la composent : les perceptions de l'actionnaire, de 
ployé, du syndicat ou de la direction posséderont à la fois des 
similitudes, des palinodies, des divergences et pourront 
ger des incertitudes et des doutes qui doivent selon nous être 
intégrés au modèle. A ces points de vue internes, nous pouvons 
ajouter toutes les perceptions externes à la structure, comme 
celles des acteurs politiques et économiques (la Région, 
l’Etat,...) et celles de la concurrence et des médias. La 
sation de l’une ou l’autre de ces différentes visions pourra faire 
l’objet de recherches particulières dans le cadre de veilles 
cialisées. Elles pourront être intégrées dans cet élément en 
fonction de la nature du problème et de l’objectif visé. D’autres 
paramètres peuvent également être ajoutés pour lesquels la 
nature et le nombre varieront selon la profondeur d’analyse 
souhaitée. Parmi ceux-ci, nous trouvons la description des 
férentes fonctions opérationnelles de l’entreprise (de 

                                                 
387 Myers-Briggs Type Indicator ou indicateur typologique de Myers-Briggs (du nom de leurs auteurs). Fondé sur les travaux du psychiatre 
C.G Jung (1875-1961), l'indicateur MBTI identifie 16 grands types de personnalité à partir des 2 préférences possibles sur chacune des 4 
dimensions suivantes :   
- Les individus ont tendance à trouver leur énergie et à être dynamisés : soit par l'environnement extérieur, les activités et les expériences  
(ou Extraversion), soit par l'univers intérieur des idées, des souvenirs et des émotions  (ou Introversion) ;  
- Recueillir de l'information de deux manières opposées : Intuitive ou Sensitive ; 
- Traiter cette information pour aboutir à des conclusions par : la Pensée  ou le Sentiment ; 
-  Avec un mode d'action orienté vers le Jugement  ou la  Perception. 
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tion, de service, commerciale, comptable, R&D388, supports, 
…), l’identification de certains dysfonctionnements, la 
ration de son système d’information, de sa politique de 
munication et son rapport à l’information en général 
tion, mémorisation, protection, brevets,…), la mesure de son 
impact économique et de divers indicateurs (tableau de bord, 
indicateurs de pilotage et de performance,…), son originalité, 
son histoire, et son mode de gestion. Cet élément peut être 
pliqué selon le nombre d’entités à traiter et du découpage de la 
structure choisi (par filiales, par départements,…) ou lorsque 
la situation décisionnelle implique plusieurs organisations (en-
treprise étendue) dans le cadre d’un partenariat par exemple. 

 
 La collection d’éléments <Environnement> va circonscrire la 

relation de l’entreprise avec le monde qui l’entoure. Elle a pour 
but de repérer les facteurs que le décideur considère comme 
sensibles de l’environnement389, de l’aider à déceler les signaux 
faibles et à identifier les opportunités et les menaces telles que 
nous les avons décrites dans le second chapitre (2.2.6.3). 
sieurs typologies de ces éléments sont possibles : dans la 
thode MEDESIIE390, Salles [SAL02] préconise de séparer le 
point de vue de l’entreprise sur l’environnement, des 
nants de son environnement exogène ; l’approche de Bourgeois 
[BOU80b] [BOU85] propose, quant à elle, de dichotomiser 
l’environnement selon sa proximité avec entreprise (appelé 
vironnement immédiat) ou selon son éloignement 
ment global). Bien que cette dernière ait été utilisée dans le 
modèle MEPD original, nous lui adjoindrons la perception que 
le décideur a sur son environnement, car cette perception est 
fortement subjective et est soumise à l’énaction391 (3.4). C’est 
cette subjectivité qui intéresse le veilleur, car c’est elle qui 
provoquera l’action stratégique du décideur et le 
ment du problème. Comme le soulignent Guéguen [GUE00], 
Kiesler et Sproul [KIE82], l'activité décisionnelle est précédée 
du ‘pressentiment de problème’ et qui est nécessaire pour 
voir mener l'adaptation de l'organisation. Ce pressentiment est 
ainsi composé d'observations, d'interprétations et 
tions de stimuli issus de l’environnement, faisant transpa-
raître filtres et ‘biais’ du décideur et certains aspects de son 
système de préférences.  
Nous avons retenu comme paramètres de l’élément 
nement> les  cinq forces concurrentielles de Porter (2.2.5.2) : la 
description (et la perception) des concurrents, des partenaires, 
des fournisseurs, du marché et des clients auxquels 

                                                 
388 Recherche et Développement 
389 Nous adopterons la définition de Duncan pour qui « l’'environnement va correspondre à tout facteur physique ou social qui sera pris 
directement en considération dans le comportement de prise de décision du décideur dans l'organisation » [DUN72] 
390 MEthode de DEfinition de Système d'Information pour l'Intelligence Economique, Voir (2.3.4) 
391 Weick parle « d’environnement énacté » [WEI69] [WEI03] en référence à une interprétation de l’environnement dans lequel certains 
éléments auraient été retenus et pas d’autres (ou énactés) [Voir aussi (3.4)]. Weick développe également la problématique du ‘sens de 
l’action’ dans l’organisation et avance que le sens est rétrospectif et donc fait suite à l’action.  Comme le souligne cet auteur, nous pour-
rions croire que la création de sens précède l’action. En effet, il est commun de penser qu’en situation de crise et face à un problème 
l’entreprise met en place des réunions pour penser le problème et créer un sens avant d’agir. Cependant, c’est à travers l’action, que 
l’entreprise crée du sens (« sense-making ») L’organisation, le groupe, l’individu énactent l’environnement et produisent des matériaux 
équivoques (variations), les discours sont analysés rétrospectivement (sélection), le sens est créé puis stocké en tant que connaissance (ré-
tention). 
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s’ajouteront les produits des différentes veilles spécialisées 
(2.2.6.3) en fonction du ou des domaines à circonscrire. 
dant, il ne s’agit pas de sectoriser l’environnement, mais plutôt 
de couvrir un maximum de domaines. Grâce à ces paramètres, 
il est également possible de caractériser l’environnement selon  
sa turbulence [DAV91], ses incertitudes392 et sa complexité393 
[DUN72] et de définir des indicateurs endo- et exogènes pour 
la mesure et le suivi des facteurs que le décideur juge 
tiques. L’information nécessaire à l’établissement de ces 
cateurs pourra provenir des différents éléments du modèle, 
être le produit de recherches d’information spécifiques ou en-
core être recueillie grâce à des questionnaires, qui couplés à 
une échelle de Likert par exemple, permettront de quantifier 
l’intensité des facteurs relevés. 

 
 L’élément <Objectif Décisionnel> va contenir le ou les objectifs 

du ou des projets décisionnels de l’entreprise auxquels le 
problème se rapporte. L’objectif décisionnel va correspondre 
selon nous à une triple finalité : il est une expression 
particulière et contextuelle de la stratégie de l’entreprise et 
des priorités ‘actuelles’ du décideur, il est une traduction 
partielle de l’enjeu du problème décisionnel et enfin, il est à 
l’origine du besoin en information du décideur pour ce même 
problème. Cet élément peut être décomposé selon une arborescence 
d’objectifs intermédiaires et de sous-objectifs (opérationnels, 
stratégiques, tactiques,…) ou être dupliqué pour chacun des 
objectifs envisagés. Il peut également contenir des éléments du 
Business plan (ou plan d’affaire) [FAY04b] que le décideur juge 
utile. Son expression peut être facilitée grâce à l’utilisation du 
modèle S (ou modèle de la stratégie) de MEDESIIE et par la 
réalisation des deux premiers modèles de la méthode 
OSSAD394 notamment. 

  

5.3.1.2 Les solutions retenues et la décision finale 
 
Ces deux derniers éléments vont recevoir les différentes intentions et alterna-
tives de résolution opérées par le décideur. Ces éléments vont permettre aux 
acteurs engagés dans le projet de faire le bilan, de réaliser des ajustements en 
réitérant de nouvelles demandes par exemple et de « planifier » la décision 
[WIL83]. Ils ont également pour finalité d’affiner ce que Endsley appelle ‘la 
conscience de la situation395’(ou « situation awareness ») [END95] [END00] pour 

                                                 
392 Selon Guéguen [GUE00], l’'incertitude augmenterait l'activité de veille environnementale afin d'améliorer le processus informationnel. 
Cependant, cette activité se trouve elle-même contrainte par la complexité de l'environnement. Pour Sawyerr [SAW93] l'incertitude sera 
d’autant plus forte que les secteurs environnementaux seront proches de l'entreprise. 
393 Duncan [DUN72] envisage la complexité comme le degré selon lequel les facteurs environnementaux sont nombreux et présents dans 
les différentes composantes de la décision. Pour Chakravarthy [CHA97], la complexité peut représenter la mesure du nombre de configu-
rations compétitives qu'une organisation peut idéalement considérer comme bonne pour sa propre stratégie. 
394 La méthode OSSAD (« Office Support Systems Analysis and Design ») résulte du projet n° 285 du programme ESPRIT (« European 
Strategic Programme for Research in Information Technology »). Cette méthode du domaine public est utilisée dans les entreprises privées 
et les administrations publiques de plusieurs pays européen et notamment en Suisse, en Allemagne et en France. La méthode OSSAD 
s’appuie sur trois modèles : le premier dit modèle abstrait correspond au « Quoi ? », c’est-à-dire qu’il s’attache à décrire les objectifs de 
l’organisation ; le second modèle ou modèle descriptif décrit la structure de l’organisation et inventorie les ressources disponibles (c’est le 
« Qui fait quoi et Avec quoi ? ») ; enfin le modèle prescriptif correspond au « Comment ? » et décrit les savoir-faire de l’organisation. 
395 En 1986, l’US Air Force soulignait dans un rapport officiel que la conscience de la situation (« Situation Awareness ») était le facteur le 
plus important pour l’amélioration de l’efficacité d’une mission [US Air Force, 57th Fighter Weapons Wing, 1986], mais ce sont  les tra-
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chacun des acteurs, c’est-à-dire la compréhension des relations existantes entre 
les éléments perçus de l’environnement et la projection mentale de l’évolution 
de ces éléments suivant telle ou telle solution envisagée. 
 

 La collection d’éléments <Solution Décisionnelle> va contenir 
la description des différentes alternatives. Elle va donc 
correspondre à l’éventail des choix possibles pour le problème 
en cours. Les paramètres (hypothèse, projection et solution) de 
ces éléments vont contenir les projections des ‘futurs’ 
hypothétiques en fonction des différents scénarios, vont 
permettre au décideur de définir des indicateurs critiques puis 
de rechercher quelles sont les variables qui influent sur ceux-
ci. Les autres paramètres (ressources, risques, coûts, 
validation) rassembleront les moyens à disposition ainsi que 
ceux à mettre en œuvre en fonction de la solution envisagée. 
Chacun d’entre eux peut également contenir des spécifications 
supplémentaires, comme à l’exemple du paramètre ‘ressources’ 
où il est possible de distinguer les ressources humaines, 
financières, temporelles et les matières premières. 

 
 Le ou les éléments <Décision> vont quant à eux contenir le 

relevé de décision et éventuellement le plan d’action retenu. Ils 
vont de même recevoir le ou les liens vers la solution 
décisionnelle à mettre en œuvre (et présentée dans l’élément 
précédent) et s’il y a lieu les négociations qui ont été produites.  

 
Ces deux éléments ne clôturent que provisoirement la résolution du problème 
décisionnel, car celui-ci peut être bien évidemment dépendant d’un autre, en-
châssé dans une problématique plus importante, ou tel l’Ouroboros peut en-
gendrer d’autres problèmes dans un processus spiralaire dynamique. Pouvons-
nous ainsi réellement concevoir qu’il y ait une décision finale ? Ou qu’un pro-
blème soit définitivement solutionné et « clos396 » ?  
 

5.3.2 Les éléments du problème informationnel 
 
S’inscrivant dans le MEPD à travers cette collection d’éléments, ‘le’ et le plus 
souvent ‘les’ <Problème(s) informationnel(s)> vont constituer le point d’origine 
de notre modèle. Nous attacherons ainsi plusieurs problèmes informationnels à 
un seul problème décisionnel, ou devrions-nous dire à une demande informa-

                                                                                                                                         
vaux de Mica Endsley qui constituent l’une des références majeures sur la question. Pour cet auteur, la conscience de la situation (CS) 
peut-être définie comme le modèle interne du pilote (NDR : et dans notre contexte, du décideur qui lui aussi doit assurer des opérations de 
‘pilotage’) concernant le monde qui l’entoure ; ou encore, comme la perception des événements de l’environnement dans un volume de 
temps et d’espace, la compréhension de leur signification et la projection de leur état dans le futur proche. 
396  Nous faisons ici référence à la méthode de créativité ASIT (ou « Advanced Systematic Inventive Thinking » ) méthode dérivée de TRIZ 
et crée par R.Horowitz dont une de ses caractéristiques est le « Principe du Monde Clos ». Cet auteur explique à son propos que « de façon 
tout à fait surprenante, et complètement à l'encontre de notre intuition, on a découvert en examinant des milliers de solutions créatives que 
dans 95% des cas, la solution était...dans le problème » et qu’il fallait donc en quelque sorte réorganiser les briques provenant du ‘monde 
du problème’. Cet aspect, certainement discutable et à discuter dans notre contexte, renvoie aussi à la comparaison faite, entre le bricoleur 
et l’ingénieur, par Levi-Strauss : « Le bricoleur est apte à exécuter un grand nombre de tâche diversifiées; mais, à la différence de l'ingé-
nieur, il ne subordonne pas chacune d'elles à l'obtention de matières premières et d'outils, conçus et procurés à la mesure de son projet: 
son univers instrumental est clos, et la règle de son enjeu est de toujours s'arranger avec les ‘moyens du bord’, c'est-à-dire un ensemble à 
chaque instant fini d'outils et de matériaux, hétéroclites au surplus, parce que la composition de l'ensemble n'est pas en rapport avec le 
projet du moment, ni d'ailleurs avec aucun projet particulier, mais est le résultat contingent de toutes les occasions qui se sont présentées 
de renouveler ou d'enrichir le stock, ou de l'entretenir avec les résidus de constructions et de destructions antérieures » [LEV80]. Ainsi, un 
problème décisionnel (et encore moins sa solution) n’est, selon nous, jamais ‘clos’.  
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tionnelle. Nous expliquerons et motiverons le pourquoi ce choix un peu plus 
loin. 
 

 

Six éléments sont à ‘la racine du problème’ : 
la <Demande> qui contiendra les différentes 
formulations et reformulations du besoin 
formationnel, le ou les <Enjeu(x)> du 
blème décisionnel que nous associerons à la 
demande et à son contexte (les éléments 
portés du MEPD), le panier d’<Indicateur(s)> 
informationnels qui sera une traduction 
dée de la demande, les <Problèmes de 
cherche d’Information> qui découleront d’une 
part de la demande et d’autre part de la 
luation397’ des indicateurs, et enfin les 
ments <Résultat> et <Analyse> contiendront 
respectivement les produits informationnels 
et les analyses réalisées à la fois, sur ces der-
niers et sur le déroulement du processus. 
 

Ces éléments seront renseignés par le veilleur et supervisés par le décideur. En 
outre, quelques-uns d’entre eux (notamment les éléments inclus et dérivés de 
l’élément <Problème de Recherche d’Information>) seront supportés par l’outil 
informatique, qui grâce à ses facilités d’automatisation, permettra d’associer 
des données à certains paramètres de ces éléments de façon transparente pour 
le veilleur.  
 

5.3.2.1 La Demande-Enjeu-Contexte (DEC) 
 
Ce premier ensemble composé de dix collections d’éléments va constituer ce que 
nous avons nommé la « DEC » ou ‘Demande-Enjeu-Contexte’. Celui-ci associe 
les quatre éléments importés du MEPD représentant le contexte aux deux re-
présentant la demande et aux quatre autres qui serviront à la définition des 
enjeux. Cet ensemble va également se superposer à la facette ‘besoin’ de notre 
modèle. La DEC va permettre au veilleur de contextualiser la demande qui lui 
est faite (et à travers elle, le besoin informationnel dont la demande est une ex-
pression) et de les rattacher tous deux à l’origine du problème décisionnel ainsi 
qu’à son environnement. 

                                                 
397 Nous empruntons à l’anglais et au monde de l’économie et des finances, le terme de « valuation » pour exprimer l’action d’attribuer une 
valeur (une donnée numérique et dans notre contexte, une information au sens large) à une variable. Le terme se rapprochant le plus est 
celui de « valorisation » dont le radical est ‘valeur’, mais depuis son origine (1907 selon le Grand Robert de la Langue Française), ce con-
cept a évolué (1930) vers l’acception courante « de conférer une valeur plus grande ». En mathématiques, il a gardé son sens premier : 
« attribuer un ensemble de valeurs à un paramètre ». C’est à travers cette acception que nous considérerons les termes de ‘valuation’ et de 
‘valorisation’ (des indicateurs notamment). 
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 L’élément <Demande> est particulier : il va uniquement jouer 
le rôle d’’encapsulateur398’, c’est-à-dire qu’il va servir 
d’enveloppe et de chapeau à l’ensemble des éléments 
lation>. Nous obtenons ainsi pour chaque problème 
nel une et une seule demande, mais qui pourra être constituée 
de plusieurs formulations. De même, une demande multiple399 
implique de faire coexister au même moment plusieurs 
blèmes décisionnels. En réalité dans notre modèle, le problème 
décisionnel et la demande qui lui est associée sont afférents à 
l’élément <Objet de l’Enjeu>. En effet, nous avons pris pour 
hypothèse que tant que l’objet de l’enjeu ne varie pas, il s’agit 
du même problème décisionnel pour lequel différentes 
lations seront sans doute nécessaires pour circonscrire le plus 
précisément possible la demande. Ces formulations vont ainsi 
correspondre soit à une évolution de la compréhension du 
blème soit à une évolution du contexte (ou encore à l’arrivée 
d’une situation inattendue) qui vont engendrer des corrections, 
des précisions ou des adaptations de la demande. Cependant, 
si l’arrivée de cette situation, la détection de nouveaux signaux 
ou la prise en compte d’autres facteurs modifient l’enjeu du 
problème (et donc son objet), nous considérerons que le 
deur se trouve devant un autre problème qui impliquera selon 
le cas, l’arrêt du problème en cours et sa transposition dans un 
nouveau problème ou encore sa réplication et sa division dans 
autant de problèmes que nécessaire. Ainsi, lorsqu’il existera 
des enjeux multiples (dont les objets pourraient être 
nistes), il sera possible de confronter les différentes solutions 
des problèmes décisionnels et d’opter pour l’une d’entre elles 
en favorisant un enjeu au détriment d’un autre (un enjeu envi-
ronnemental par rapport à un enjeu économique par exemple).  

 

 La collection d’éléments <Formulation> va recevoir les 
rentes formulations et reformulations de la demande opérées 

                                                 
398  Le concept d’’encapsulation’ est lié à l’utilisation des langages informatiques à objets. Il consiste à insérer des données ou des objets 
eux-mêmes, à l’intérieur d’autres afin d’y avoir accès de manière sécurisée (c’est le principe des Matriochkas ou poupées russes). Grâce à 
l’encapsulation, il est possible de définir différents niveaux de visibilité (publique, privée, restreinte par exemple) et de regrouper ces objets 
selon une même entité (ou classe) appelé ‘Encapsulateur’ (ce terme étant une traduction du terme anglais « Wrapper »). 
399 Nous distinguons dans notre modèle la ‘demande multiple’ de la ‘demande plurielle’. La demande multiple qui correspond à des enjeux 
multiples, entraîne la création de plusieurs problèmes décisionnels. Par exemple, si une entreprise souhaite accroître son image de marque 
et créer de nouveaux marchés, nous pourrions aisément concevoir que nous sommes en face de deux problèmes décisionnels à résoudre. 
La demande plurielle comporte, quant à elle,  plusieurs éléments de demande. Ainsi pour accroître de son image de marque, la demande 
peut circonscrire une étude concurrentielle de proximité, un audit qualité auprès des clients et un projet de campagne médiatique dont les 
modalités seraient à définir. 
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par les acteurs. Bien qu’initialement dans le modèle nous 
avions fait le choix de créer des éléments ‘formulations’ et 
formulations’, qui sous-tendaient que le décideur formulait et 
le veilleur reformulait, nous avons opté à l’usage de considérer 
qu’il n’y aurait que des formulations, distinguées cependant 
selon leurs auteurs et leurs dates. Ainsi, dans le cas d’une 
mande prescrite, c’est le décideur qui sera le premier 
teur’ de la demande ; dans celui d’une demande implicite, ce 
peut être le veilleur qui formulera ce qu’il pense avoir compris 
de la demande et le décideur interviendra alors comme 
mulateur de ce premier jet et ainsi de suite. Nous pensons que 
la pratique de la reformulation est nécessaire, car elle satisfait 
le besoin mutuel ‘d’avoir et de se savoir’ compris. Elle permet 
en outre de spécifier les concepts et de s’entendre sur le sens 
commun accordé à chacun d’eux. Comme le soulignent Jaubert 
et Rebière [JAU01], la reformulation permet un ajustement 
progressif de la cohérence discursive et favorise la réorganisa-
tion lexicocausale des écrits. Diverses méthodologies peuvent 
être employées pour soutenir la formulation de la demande et 
de son extension ; nous en présenterons quelques-unes dans la 
section suivante. De ces formulations, le veilleur va extraire 
les concepts clés (ou thèmes de la demande) qui seront ensuite 
rattachés à l’élément <Demande> lui-même. 

 

 

La collection d’éléments <Enjeu>, elle-
même constituée de trois collections, va 
avoir pour finalité de caractériser le ou les 
enjeux du problème décisionnel pour le dé-
cideur et de les confronter à la demande et 
au contexte :  

 L’<Objet de l’Enjeu> est la cible sur laquelle le décideur 
haite agir, le <Signal> est ce qui incite le décideur à 
cher le problème et l’<Hypothèse> correspond au risque perçu 
et aux conséquences envisagées si le décideur ne réagit pas. 
Ces paramètres de l’enjeu justifient son objectif décisionnel et 
la réalisation de cet objectif contribue à les satisfaire. Comme 
nous l’avons présentée dans le chapitre 2 (2.2.5.4), l’action du 
décideur est logique de son point de vue, en fonction de ce qu’il 
pense pouvoir gagner ou perdre dans le projet de résolution, 
c’est-à-dire à travers les enjeux qu’il perçoit. Bien que ceux-ci 
soient souvent multiples, ambigus et quelquefois 
toires, nous pensons que les enjeux sont relatifs à la qualité 
de l’information perçue, aux contraintes de l’environnement, 
aux préférences du décideur et à son jugement de valeur. 
Nous avons à maintes reprises évoqué l’importance de la 
fiance dans la collaboration des deux acteurs et de son rôle 
primordial dans la communication et le partage des enjeux. 
Avec une meilleure perception des enjeux, le veilleur pourra 
comprendre, à travers la demande formulée, quels sont les 
ramètres du problème décisionnel à traiter qui ont la 
rence du décideur. Cependant, nous sommes conscients 
qu’une partie de ces enjeux ne lui seront communiqués. Le 
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veilleur doit-il être alors un accoucheur, dans le sens 
tique du terme, des enjeux cachés du décideur ? Doit-il 
lopper des ‘psyops’400 pour « gagner le cœur et l’esprit » 
[DOD03] du décideur ? Ces aspects sont délicats et il 
tient au veilleur de définir les frontières de son territoire 
d’investigation et de ne pas outrepasser ses droits. La relation 
entre les acteurs comporte elle-même « des risques et des 
jeux décisifs pour l'image de soi, la défense de son territoire, le 
maintien ou la rupture des liens » [PIC06]. Ainsi, les enjeux 
personnels (d’identité, de territoire et de position) se 
sent toujours aux enjeux professionnels ; il convient donc au 
veilleur encore une fois d’agir en bonne intelligence et faire 
preuve de bon sens. En outre, comme le souligne Salomé 
[SAL02c], il est difficile de réaliser une alliance respectueuse 
et tolérante, quand l'un des deux acteurs n'est pas délié (de 
ses enjeux cachés notamment), car celui-là donnera la priorité 
à ses allégeances antérieures. Il appartient néanmoins au dé-
cideur de trouver le moyen de sortir du cercle de ses préjugés 
et la formulation des enjeux nous paraît en être un. 
Après avoir recueilli leurs intitulés, le veilleur établira une 
typologie des enjeux selon les différents domaines de 
l’entreprise (économique, stratégique, commercial, social,…), 
selon leurs projections (à court, moyen ou long terme) et enfin 
selon les priorités accordées à chacun d’eux par le décideur. 

  

5.3.2.2 Le panier d’indicateurs informationnels 
 
La constitution du panier d’indicateurs représente le noyau de notre modèle et 
va correspondre à la traduction validée de la demande dans un langage ‘docu-
mentaire’ particulier. Le concept d’indicateur401 que nous utilisons ici n’est pas 
sans rappeler celui d’indicateur de performance402 utilisée dans le tableau de 
bord403 [AFG92] [KAP92] [CHI94] [HER99] du décideur. Cependant, il diffère 
dans le sens où un indicateur informationnel ne mesure pas une performance 
mais caractérise (par des attributs) une notion pour un individu et à un mo-
ment donné (« Ce qu’il entend par… »). Néanmoins, celui-ci s’en rapproche, car  
il synthétise l’information dans un ensemble limité de données avec une pré-
sentation selon laquelle le décideur possède une grande familiarité. Nous défi-
nirons l’indicateur informationnel comme étant un document significatif, résul-

                                                 
400 Les termes « psychological operations » et « psychological warfare » sont utilisés pour identifier une activité ou une fonction aussi 
vieille que les conflits ou relation entre différents groupes culturels (voir Sun Tzu, « L’Art de la Guerre » [SUN99]). Les deux termes, ce-
pendant, sont d'origine assez récente : « psychological warfare » a été utilisé pour la première fois en 1920 et « psychological operations » 
en 1945. C’est l’analyste militaire anglais J.F.C. Fuller, qui aurait forgé le terme de « psychological warfare » quand en 1920, dans une 
analyse des événements de la première guerre mondiale, il aurait envisagé ce que pourrait être le futur des champs de batailles. Les opéra-
tions psychologiques (abrégées en « PSYOP »), encore appelées  guerre psychologique (ou « PSYWAR ») consistent simplement à d'ap-
prendre tout au sujet de sa cible, ses croyances, goûts, dégoûts, forces, faiblesses et vulnérabilités [DAU82] pour obtenir ensuite 
l’ascendant sur lui. (voir aussi  [Fuller J.F.C., Tanks in the Great Wars 1914-1918, London : Murray, 320, 1920]). 
401 Nous considérerons qu’un indicateur est un artéfact (ou appartient du moins à cette catégorie). Il est, en reprenant la définition de Jacot 
et Micaëlli, « une création humaine visant à satisfaire un besoin, qui repose sur des valeurs, des représentations et qui doit être cohérent, 
pour être viable, avec de nombreux artefacts déjà présents lors de sa conception et de son usage » [JAC01]. Ainsi, il ne peut s’imposer à 
un acteur qui n’aurait aucune prise sur son contenu, son usage et son devenir. Lorino parle d’ « efficacité cognitive » [LOR01] (ou ergono-
mique de l’indicateur), « ce qui signifie que celui-ci doit pouvoir être lu, compris et interprété aisément par l’acteur auquel il est destiné ». 
402 Pour l’Association Française de Gestion Industrielle (AFGI), un indicateur de performance est « une donnée quantifiée qui mesure 
l’efficacité et / ou l’efficience de tout ou partie d’un processus ou d’un système (réel ou simulé), par rapport à une norme, un plan ou un 
objectif, déterminé et accepté dans le cadre d’une stratégie d’entreprise ».[AFG92] 
403 Pour Savall et coll., un tableau de bord est  «un système composé d’indicateurs, construit et organisé dans une finalité précise : réaliser 
la mission et les objectifs de son titulaire» [SAV89]. 
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tant d’une information, d’un traitement ou d’une méthode, défini par des attri-
buts dont les propriétés sont observables, qualifiables et évaluables par rapport 
à une demande informationnelle formulée par le décideur, et apprécié au re-
gard des enjeux perçus par le veilleur.   
 
Nous distinguerons plusieurs familles d’indicateurs informationnels dans notre 
modèle. La première d’entre elles et la plus importante concerne directement la 
demande et regroupe les indicateurs informationnels dits notionnels. Ces indi-
cateurs permettent de décrire les concepts-clés associés à la demande et de ca-
ractériser les notions employées en les déclinant selon leurs caractéristiques 
(que nous avons appelé attributs). Nous nous intéressons ainsi, plus au sens 
particulier qu’accorde le décideur à un terme (que nous avons appelé ‘notion’) 
qu’au sens commun de ce terme (et qui relève plus volontiers du concept). 
Comme le souligne Grise [GRI96], la connaissance possède deux champs bien 
déterminés et complémentaires : le champ des structures conceptuelles et le 
champ des structures notionnelles. La connaissance conceptuelle, qui conduit à 
des vérités provisoires logiquement structurées, est celle des scientifiques. Il 
s’agit ici des structures de pensée construites à partir des axiomes dont les con-
clusions en découlent logiquement et où le langage naturel n'a qu'un rôle de 
soutien. La connaissance notionnelle est construite dans l'échange communica-
tionnel, sans avoir recours nécessairement à des vérités scientifiques, mais 
avec des interprétations du vécu plus ou moins passibles d'être acceptées par 
les interlocuteurs comme étant pertinentes. La connaissance notionnelle dé-
coule également, comme le souligne Varela [VAR96] des croyances, culturelle-
ment et psychologiquement déterminées dans le vécu de chaque individu. 
L’indicateur informationnel notionnel sera donc porteur de toute la subjectivité 
du sens (d’un terme) accordé par le décideur dans le contexte particulier du 
problème. 
 
La seconde famille va regrouper les indicateurs informationnels méthodolo-
giques. Elle concerne les connaissances procédurales que le veilleur aura tra-
duites sous la forme d’indicateurs, principalement pour être réutilisées dans la 
recherche d’information. Il s’agira par exemple de requêtes particulières, de 
sources à utiliser en fonction d’un thème donné, de ‘trucs’ et d’astuces à em-
ployer pour accéder plus rapidement et plus sûrement à des informations, etc. 
L’indicateur informationnel méthodologique va donc mémoriser un certain sa-
voir-faire du veilleur dans le but de lui permettre de réutiliser cette connais-
sance dans d’autres situations et pour d’autres problèmes. Cette connaissance 
est orientée principalement vers la recherche d’information, mais peut égale-
ment concerner la caractérisation des indicateurs notionnels ou de tout élément 
du modèle. 
 
La dernière famille d’indicateurs dite de reporting404 et de résultat va per-
mettre de conduire des analyses à la fois sur le produit de la veille et sur 
l’intégralité du processus. Elle peut contenir des indicateurs de performance, 
comme la mesure des coûts (temporels, financiers,...) qui ont été engagés pour 
réaliser une recherche donnée, la quantification de l’utilisation d’un moteur de 
recherche ou d’une banque d’informations ou encore d’inventorier les sources 
consultées selon la nature de celles-ci (humaines, internet, bases de données,...) 

                                                 
404 Le reporting est la présentation périodique de rapports sur les activités et résultats d'une organisation ou d'un processus particulier, desti-
née à en informer ceux chargés de les superviser en interne ou en externe, ou tout simplement concernés par ces activités ou résultats. Ce 
terme désigne également de plus en plus une technique informatique de préparation de ces rapports, consistant à extraire des données pour 
les présenter dans un rapport humainement lisible (affichable ou imprimable). 
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pour le problème en cours. Elle peut également consister à déterminer un cer-
tain nombre d’indicateurs ‘qualité405’ sur le processus comme par exemple le 
temps attribué à la recherche d’information (total du temps passé), le coût fi-
nancier des sources informationnelles utilisées ou encore la quantité de re-
quêtes effectuées, de demandes d’informationnelles satisfaites, de documents 
rejetés,… sur une période donnée.   
 
La caractérisation des <Indicateurs> (notionnels) se fera en deux étapes. Dans 
un premier temps, le veilleur déterminera les intitulés de ceux-ci puis établira 
une liste d’<Attributs> pour les définir. Cette liste sera présentée au décideur 
pour que certains d’entre eux soient validés et d’autres rejetés. Dans un second 
temps, le veilleur, par la recherche d’information, attribuera les différentes 
<Valeurs> aux attributs retenus. 
 

 
 

 

 La collection d’éléments <Attribut> va recevoir les différentes 
caractéristiques des notions liées à la demande du décideur. 
Par exemple, un concurrent pourra être défini par la recherche 
du nom de son dirigeant, son lieu géographique, son chiffre 
d’affaires et son secteur d’activité dans un problème 
particulier. Dans un autre, ce sera la recherche de ses 
partenaires et du nombre de brevets déposés qui sera 
déterminant. Chaque attribut possède un statut (validé, non 
validé, pas encore validé (noté ‘ ?’ dans le modèle)), une 
description de celui-ci, un type, une origine et une priorité. 

 

5.3.2.3 Les éléments du problème de recherche d’information 
 
Les éléments rattachés à la collection <Problème de Recherche d’Information> 
vont circonscrire l’intégralité de l’activité de recherche du veilleur, de la formu-
lation explicite des <Objectifs de Recherche> à l’extraction de l’<Information> 

                                                 
405 Tel qu’il est défini dans la norme NF X50-171 où un Indicateur est « une information choisie, associée à une activité, destinée à en 
observer périodiquement l'évolution par rapport à des objectifs fixés » [FD X50-171 : Système de management de la qualité – Indicateurs 
et tableaux de bord, Paris : AFNOR, juin 2000]. Ce type d’indicateur est dit  « SMART » : Simple, Mesurable, Accepté, Réaliste, et Tem-
porel. 

 Chaque attribut peut posséder une ou plusieurs <Valeurs>. 
Ces valeurs seront généralement des informations qui seront 
extraites des documents. Par exemple, la valorisation de 
l’attribut ‘chiffre d’affaires’ va consister à rechercher pour 
chacun des concurrents identifiés cette information auprès de 
diverses sources qu’il faudra d’abord identifier, puis repérer et 
extraire celle-ci du ou des documents la contenant, confronter 
les sources si les données sont différentes et enfin assigner la 
valeur retenue à l’attribut correspondant. Cette recherche 
engendrera ainsi un certain nombre de problèmes de 
recherche d’information qui seront liés à cette valorisation. 
Chaque élément <Valeur> tout comme l’élément <Attribut> 
possède un intitulé (noté ‘texte’ dans le modèle), un statut, une 
description ainsi qu’un lien pointant vers le ou les documents 
dont il est extrait. 
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des <Documents>. Nous distinguerons, dans notre modèle, le problème de re-
cherche d’information, des pratiques informationnelles du veilleur. Les pra-
tiques informationnelles du veilleur (Figure 58) vont rassembler dans un pre-
mier temps le recueil de données, principalement sur les différents éléments du 
modèle et sur les documents qui lui sont directement accessibles. A ce travail 
de collecte va s’ajouter dans un second temps, la recherche d’information pro-
prement dite qui consiste en une pré-recherche d’indices pour définir les intitu-
lés et les attributs des indicateurs, et en une activité « problème » pour trouver 
les valeurs de ces attributs. 
 
 

 
Figure 58 - Les pratiques informationnelles du veilleur 

 

5.3.2.3.1 L’objectif du problème 

 
Avant de se lancer dans une recherche, le veilleur est invité à formuler son in-
tention, c’est-à-dire à exprimer son projet de recherche en langage naturel. 
Cette formulation explicite de l’objectif de recherche est une autre particularité 
de notre modèle. Cet objectif permettra de donner un sens aux stratégies utili-
sées pour y répondre (les requêtes, les enquêtes, les interrogations de bases de 
données, …) ainsi qu’aux documents retenus ou rejetés. Comme le souligne 
Hameline, pour qu’une intention de recherche tende à devenir opérationnelle, 
« son contenu doit être énoncé de la manière la moins équivoque possible » 
[HAM79]. Le but de la formulation d’objectifs est de lever des ambiguïtés, de 
caractériser explicitement l’objet recherché et de définir les exigences qui se-
ront exprimées à travers des contraintes. 
 

 

La présentation générale d’un objec-
tif de recherche est de la forme « je 
cherche à <Prédicat>,<Objet de Re-
cherche> avec une <Contrainte> 
de…». L’objectif justifie ainsi les ac-
tions qui seront réalisées par la 
suite pour le satisfaire. 

 

 La collection d’éléments <Objet de Recherche> va donc 
contenir les différents objets recherchés par le veilleur. 
Il s’agira le plus souvent d’une information particulière 
ou de l’objet qui sera porteur de cette information (voire 
d’une information-relai pour cette dernière). En 
suivant l’exemple précédent, pour valoriser l’attribut 
‘chiffre d’affaires’, l’objet de la recherche peut être ‘le 
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chiffre d’affaires du concurrent X’ mais aussi ‘le 
RNCS406’, ‘le numéro de téléphone de Paul (un collègue 
de promotion qui a travaillé chez X)’, ‘des portails 
ciers en libre accès’, ‘la revue Capital numéro Y’, etc. 
Tous ces objets seront rattachés à cet attribut et 
dreront autant de problèmes de recherche 
d’information. Nous pouvons donc trouver des 
blèmes et des solutions imbriqués, répondant à des 
jectifs intermédiaires, définis eux-mêmes par des sous-
objectifs mais qui seront tous générés pour répondre à 
un seul but : satisfaire la valorisation de l’attribut con-
cerné. 

 

 Nous avons appelé <Prédicat>, le verbe prédicatif contenu 
dans l’objectif formulé. Etant donné que les objectifs seront 
structurés selon la tournure « je cherche à <Prédicat> + article 
+ <Objet de Recherche>,… », le verbe prédicatif utilisé sera 
toujours à l’infinitif. Par exemple, nous pourrions trouver les 
verbes  suivants : préciser, retrouver, consulter, interroger, 
comparer, connaître, vérifier…Le principal intérêt est que ces 
verbes sont des verbes transitifs qui vont introduire 
directement l’objet recherché. L’emploi d’un verbe particulier 
peut également induire certaines informations pour l’analyse 
rétrospective du processus. Ainsi, ‘retrouver’ peut signifier que 
le veilleur avait déjà trouvé auparavant une information qu’il 
cherche à ‘retrouver’ ; ‘vérifier’ que le veilleur possède déjà 
l’information et qu’il cherche à confronter cette information 
avec des faits nouveaux ou à la valider ; ‘préciser’ que le veil-
leur possède des connaissances vagues sur l’objet et qu’il 
cherche à obtenir des éclaircissements ou des précisions pour 
éviter une interprétation erronée…  

 
 
 
 

 

5.3.2.3.2 L’enregistrement des documents 

 

                                                 
406 Registre National du Commerce et des Sociétés et consultable auprès du portail de l’INPI, Euridile©. 

 Chaque objectif pourra contenir une ou plusieurs <Con-
traintes>. Un élément <Contrainte> possède un intitulé et un 
type qui fait état de sa nature. Par exemple, nous pouvons 
trouver des contraintes quantitatives (au moins un, tous, un 
maximum, plus de 10,…) qualitatives (information validée, 
source gratuite,…) ou encore temporelles (temps consacré < 
1h, avant la date T,…). Ces contraintes seront celles que le 
veilleur s’impose dans le cadre du problème de recherche 
d’information et non les contraintes attachées à la demande 
informationnelle, bien qu’il puisse néanmoins exister un lien 
de cause à effet entre celles-ci. 
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Faisant suite à la formulation des objectifs, le veilleur va mettre en œuvre des 
stratégies pour répondre à ces objectifs. Ces stratégies seront contenues dans la 
collection d’éléments <Hypothèse de Solution>. Puis, selon la <Source>, 
l’<Outil> et la <Méthode> utilisés, le veilleur obtiendra une collection de <Do-
cuments> qui retiendra ou non son attention. Lorsque l’information recherchée 
sera trouvée dans le document, elle sera rattachée à l’élément <Information>. 
L’enregistrement des documents et des actions réalisées sur ces documents 
(comme l’extraction d’information, l’ajout d’annotation ou le suivi des liens hy-
pertextes) seront supportés par le prototype informatique qui instancie notre 
modèle. Nous développerons plus en détail ces aspects dans le chapitre six.  
 
Nous avons considéré que le veilleur recherchait majoritairement de 
l’information issue de ressources électroniques407 et accessible depuis un navi-
gateur web. Cependant, toutes les sources ne sont pas numériques et le veilleur 
peut collecter des informations à travers la recherche dans des livres des biblio-
thèques, la lecture de périodiques imprimés, des entretiens, des réunions dans 
l’entreprise ou lors de colloques, etc. Afin d’intégrer ces informations au mo-
dèle, le veilleur devra créer un document électronique pour y retranscrire ces 
informations sous la forme d’un compte-rendu (communément appelé « debrie-
fing408 » dans le monde de l’entreprise) et renseigner les différents champs cor-
respondants. 

 

 

 

 

Les éléments <Source>, <Outil> et <Méthode> vont recevoir 
respectivement les sources, les outils et les méthodes utilisées 
par le veilleur pour retrouver les documents associés à 
l’objectif formulé. Chaque élément possédant un intitulé et un 
type, nous pourrions trouver par exemple dans l’intitulé de 
l’élément <Source> la base de données X, le portail Y ou Mme 
Z, responsable du département I et comme type informatique, 
internet ou humaine. Dans l’élément <Outil> nous pourrions 
avoir le moteur de recherche G, un annuaire téléphonique et 
dans l’élément <Méthode> associée, une requête particulière 
ou un numéro d’appel. 

 

                                                 
407 Le Groupement français de l'industrie de l'information (GFII) et IDP, éditeur du magazine Archimag, ont publié en 2004 une étude sur 
« Le marché et les tendances de l'information électronique professionnelle ». Cette étude confirme la prépondérance de l'information pro-
fessionnelle accessible par internet et qui se décompose comme suit : 
    * information financière : 34,7 % ; 
    * information économique : 24,2 % ; 
    * information marketing : 12,5 % ; 
    * information presse : 10,7 % ; 
    * information scientifique et technique : 9 % ; 
    * information multisectorielle (dont agrégateurs de contenu) : 4,9 % ; 
    * information juridique : 3,8 %. 
408 « Entretien qui suit immédiatement une action concertée, ou une mission complétée, au cours duquel les exécutants rendent compte 
succinctement du déroulement de celle-ci pour en faire le bilan. Quasi-synonyme : compte rendu. » (Grand dictionnaire terminologique du 
Québec, sous le terme "débreffage"). Le Dictionnaire le Grand Robert de la langue française donne quant à lui la définition suivante : 
« Conférence, réunion de travail qui a lieu après une mission, un événement, pour en tirer les enseignements » 
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 L’élément <Miniature> correspond à une copie réduite du 
document survolé par le veilleur. Cette miniature permet le 
repérage visuel rapide des documents, notre mémoire étant à 
dominante photographique. Cette copie sera réalisée grâce à 
une procédure informatique implémentée dans le prototype. 

 

 Une métadonnée est littéralement une donnée sur une donnée. 
Plus précisément, c'est un ensemble structuré d'informations 
servant à définir et à décrire le document dont elles font 
rences. Les métadonnées sont donc des ‘données signifiantes’ 
qui permettent de faciliter la description et l’accès à une 
source informatique409. Le format des métadonnées que nous 
avons retenu est celui préconisé par le  « Dublin Core 
ta Initiative » (DCMI) et qui correspond à la norme410 ISO 
15836. L’élément <Métadonnée> va comporter quinze para-
mètres qui, répartis autour de trois domaines, vont permettent 
d'identifier et de décrire les documents selon : 
 
− Leur contenu : titre, sujet, description, source, langue, re-

lation, couverture ; 
− Leur propriété intellectuelle : auteur, éditeur, contribu-

teur, droits (droits d'auteur) ; 
− Leur matérialisation : date, type, format, identifiant. 
 
Généralement, les métadonnées (ou une partie de celles-ci) 
coexistent avec le document électronique (comme les pages 
web par exemple). Le prototype va donc réaliser une extraction 
de ces métadonnées que le veilleur pourra ensuite compléter 
ou modifier. L’aspect qui nous semble important et que le veil-
leur ne cherchera pas dans la complétude de celles-ci, 
l’exhaustivité de ces champs de description, mais une sélection 
de ces champs, qui sera réellement utile à la résolution du 
problème informationnel. 

 

                                                 
409  Cependant, notons que les ressources décrites par des métadonnées ne sont pas nécessairement sous forme digitale : un catalogue de 
bibliothèque ou de musée contient aussi des métadonnées décrivant les ressources que sont les ouvrages de la bibliothèque ou les objets du 
musée. Les documents du veilleur étant numériques à plus de 80%, c’est la raison pour laquelle nous parlerons principalement de res-
sources informatiques. 
410  ISO 15836 : 2003, Information et documentation - L'ensemble des éléments de métadonnées Dublin Core, novembre 2003. Cette 
norme s’appuie elle-même sur la norme ANSI/NISO Z39.50 (ISO 23950) : Information and documentation - Information retrieval 
(Z39.50) - Application service definition and protocol specification . 

 La collection d’éléments <Evénement> va principalement 
concerner les actions du veilleur lorsque celles-ci seront 
réalisées sur des documents électroniques. Nous distinguerons 
ainsi les clics souris (sur des liens, pour mettre en surbrillance 
des portions de texte, sur des éléments de formulaire), 
l’insertion et l’extraction de texte, et en général toute action 
réalisée avec le clavier (combinaison de touches, insertion de 
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L’information extraite du document sera ensuite rattachée à l’attribut de 
l’indicateur correspondant pour sa valuation. En faisant ainsi, il devient pos-
sible qu’une information trouvée (par sérendipité notamment) alors qu’il 
s’agissait d’en rechercher une autre puisse être reliée à tout moment au bon in-
dicateur. Nous obtenons dans tous les cas, une traçabilité de l’élément informa-
tionnel (Figure 59), de son extraction en passant par l’origine de sa recherche, 
et ce, jusqu’au problème décisionnel qui a justifié sa sélection. 
 

 
Figure 59 - Le rattachement aux différents éléments (traçabilité de l’information). 

 
Cette traçabilité offrira autant de points d’accès aux documents et à 
l’information et apportera du sens grâce à l’existence à la nature de ces liens. 
 

5.3.3 L’analyse et la présentation des résultats 
 
En aval du processus de recherche, nous trouvons les deux dernières collections 
d’éléments de notre modèle.  
 

 L’élément <Résultat> va recevoir le produit de la veille dans la 
présentation qui aura été spécifiée au moment de la demande. 
Ce paramètre sera donc renseigné dès les premières 
formulations afin que le décideur obtienne la présentation des 
informations la plus adaptée possible pour l’interprétation des 
résultats et pour la prise de décision. Ainsi, la solution du 
problème informationnel pourra prendre par exemple la forme 
d’un rapport général de synthèse, d’un tableau de contingence, 
d’une série d’histogrammes et de graphiques variés ou d’un 
listing réalisé grâce à une extraction choisie d’éléments du mo-
dèle et présenté selon une disposition plus ou moins détaillée à 
définir. 

 

 La collection d’éléments <Information> va quant à elle 
contenir les informations issues des documents et 
sélectionnées par le veilleur. Comme pour les indicateurs, cet 
élément possède un paramètre statut pour permettre la 
validation de ces informations par le décideur. Nous avons 
choisi comme pour tous les éléments possédant un paramètre 
‘statut’ la dichotomie validée / non validée, plutôt que de 
définir une échelle numérique de pertinence, car un décideur 
est selon nous pragmatique et qu’une information est ou non 
pertinente pour lui (et non à 0.423). L’élément <Information> 
contiendra selon le cas, l’intégralité de l’information retenue, 
ou un lien pointant sur celle-ci (une localisation informatique 
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5.3.4 Les paramètres communs à l’ensemble des éléments 
 
Tous les éléments du modèle WISP sont datés dès leur création et possèdent un 
identifiant unique attribué par la base de données intégrée au prototype. Cet 
identifiant (noté ‘Id’ dans le modèle) permet d’identifier comme son nom 
l’indique l’élément de manière à ce qu’il n’y soit possible d’en faire référence à 
tout moment sans qu’il n’y ait d’ambiguïté. Associé au paramètre (date), nous 
pouvons resituer un élément par rapport à un autre, une partie du modèle en 
regard à une autre. Nous entrevoyons ainsi toute l’importance de la chronologie 
pour retrouver l’ordre et la succession des actes et des événements. La chrono-
logie organise ces événements selon leur ordre temporel d'occurrence, mais 
aussi selon l'objectif poursuivi par l'auteur chargé de la dresser. Ainsi, le veil-
leur ou le décideur ne mettra pas en valeur les mêmes événements selon que 
l’un ou l’autre construit une chronologie de l'évolution des formulations, un pa-
norama des enjeux et des solutions ou la succession des actions sur le traite-
ment des documents. L’utilisation de ces deux paramètres permet également de 
revoir en différé cette succession de faits et d’actions, à la manière d’une per-
formance sportive enregistrée, et d’y apporter une nouvelle compréhension et 
des connaissances inédites. De même, il est possible d’obtenir une ‘impression’ 
(un arrêt sur image) en ayant tous les éléments du moment passé à disposi-
tion : les documents, les informations dans l’état où l’acteur les aura appréhen-
dés, de les recontextualiser (quelle était la demande en cours ? Quel regard 
avait l’entreprise sur l’environnement à ce moment) et de mesurer l’évolution 
entre ce passé  et la situation actuelle. Ce regard sur l’évolution temporelle est 
au cœur de la démarche d’intelligence économique, car elle favorise la compré-
hension du passé et le retour d’expérience, activités que nous pouvons regrou-
per sous l’appellation de « leçons acquises 411».  
 
Nous avons également choisi d’harmoniser les paramètres des éléments qui 
vont recevoir pour la plupart, un (type), une adresse (uri), un intitulé ou le con-
tenu de l’élément (texte), une (description) et un (statut). Le (Tableau 8) ci-
dessous liste ces paramètres et nous renvoyons le lecteur à l’(Annexe 4) pour un 
descriptif complet du modèle WISP avec l’intégralité de ses éléments. 

                                                 
411 Il s’agit d’une traduction francisée du concept de « Lesson Learned » (ou leçons acquises). Bickford propose la définition suivante  « 
une leçon acquise est une bonne pratique ou une approche innovante qui est capturée et partagée afin d’encourager sa réutilisation. Une 
leçon acquise peut également représenter un mauvais fonctionnement ou une expérience qui est capturée pour en éviter la récurrence » 
[BIC00]. 

 Nous distinguerons dans notre modèle deux modalités 
d’analyse différentes. Les analyses réalisées sur le résultat de 
la veille et produites par le décideur avec l’aide d’experts du ou 
des domaines concernés et les analyses sur le processus lui-
même et qui seront présentées sous la forme d’indicateurs de 
reporting et de résultat. Ces deux catégories d’analyse seront 
associées à cet élément. Cependant, si certaines analyses 
concernent plutôt le problème décisionnel, elles seront, de 
préférence, incluses dans l’élément <Solutions Décisionnelles>. 
L’élément <Analyse> contiendra donc à la fois un panier 
d’indicateurs (de performance, de qualité…) et un lien, qui 
comme pour l’élément <Résultat> pointera vers un ou plu-
sieurs documents externes et contenant les rapports 
d’analyses produits.  
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Paramètres Exemples (simplifiés) Descriptions 

(type) Objectif -> Objet de Recherche ->type Indique ici la nature (ou le type selon le cas) 
de l’objet de recherche (une personne, un lieu, 
une donnée financière, …) 

(id) Objectif -> Objet de Recherche -> Id Renvoie l’identifiant unique de l’objet de re-
cherche. 

(uri) Problème Informationnel -> Résultat -> Rap-

port-> Uri 

Affiche l’adresse (ou « Uniforme Resource 
Identifier ») où se trouve le rapport de veille. 
Le format choisi respecte les recommanda-
tions du W3C (RFC 3986412) 

(texte) Demande->Formulation[2]->Texte Donne le contenu de la troisième formulation 
de la demande. (en informatique la numérota-
tion des éléments commence à partir de ‘0’). 
Le paramètre (texte) renvoie quelquefois 
l’intitulé de l’élément. 

(date) Demande->Formulation[2]->Date Renvoie la date de cette formulation 

(description) Enjeu->Signal de l’Enjeu->Description Affiche la description associée à l’élément 
<Signal de l’Enjeu> 

(statut) Indicateur -> Attribut -> Statut Donne le statut (validé, non validé, ‘ ?’) de 
l’attribut de l’indicateur dont il est fait réfé-
rence. 

Tableau 8 - Les principaux paramètres des éléments du WISP 

5.3.5 Le traitement des annotations  
 
L’utilisation des annotations dans notre modèle suit la proposition de la mé-
thodologie EQuA2te (« Explore, Query, Analyse & Annotate ») développée par 
David et coll. [DAV02] [DAV03]. EQuA2te est une méthodologie d’exploration, 
d’analyse et de production de connaissances s’adressant initialement au déci-
deur et qui a pour but la gestion et l’exploitation d’un S-IS ou d’un entrepôt de 
données stratégiques associé à une base de connaissances sur l’utilisateur de ce 
système. Elle couvre ainsi les moyens mis en œuvre pour donner au décideur la 
possibilité d’explorer, d’interroger, d’analyser et d’annoter cette base de con-
naissances construite sur ses activités personnelles passées. Cependant, ce 
même principe peut s’appliquer au veilleur qui, se trouve lui aussi, confronté à 
des problèmes (de recherche d’information) similaires à des problèmes passés 
qu’il est amené à adapter pour le problème en cours. De plus, la production de 
connaissances peut dépasser les aspects factuels et méthodologiques de la re-
cherche d’information et concerner toute la démarche d’intelligence écono-
mique. C’est pour cette raison, que nous avons envisagé de pouvoir annoter à la 
fois le produit de la veille, c’est-à-dire tous les documents collectés, mais aussi 
le processus lui-même.  
 
Dans le modèle WISP, l’élément <annotation> est un élément indépendant qui 
peut s’insérer dans n’importe quel élément du modèle. La caractéristique parti-
culière d’une annotation est son ancrage (son lien nommé (uri) dans notre mo-
dèle) avec une portion du document cible (zone structurelle de texte, mot ou 
groupe de mots, image, …). Si le modèle devient lui-même un document, ce qui 
est le cas ici, nous pouvons insérer une annotation n’importe où dans ce docu-
ment ; il s’agira simplement de donner l’identifiant (id) de l’élément comme 
étant la cible de l’annotation. Nous allons retrouver dans l’élément <Annota-
tion> les mêmes paramètres que dans les autres éléments du modèle (Figure 
60). Nous y avons néanmoins ajouté le paramètre (droits) permettant 
d’autoriser ou de limiter la visibilité des annotations à un groupe ou à une ca-
tégorie d’acteurs.  
                                                 
412  Consultable à l’adresse suivante : http://tools.ietf.org/html/rfc3986 
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Figure 60 - L’objet <Annotation> et ses différents paramètres. 

 
Grâce à l’annotation qui va favoriser la production et l’échange de connais-
sances, notre modèle à travers le processus qu’il modélise, devient alors lui-
même un support de communication et de collaboration pour le veilleur et le 
décideur. Ce support permet aux deux acteurs de « savoir ce qui se 
passe vraiment » grâce à une scénarisation de la démarche d’IE. Celle-ci contri-
bue à l’analyse des anomalies et des incidents, à la recherche des causes et des 
enchaînements et à la  définition des mesures de correction et d’amélioration. 
Cette formalisation du processus développe le management de l’expérience de 
l’entreprise et fournit un environnement propice à la création et à la capitalisa-
tion de connaissances issues de cette expérience. 
 

5.4 La résolution du problème informationnel 
du veilleur : application au contexte 
d’expérimentation 

 
La résolution du problème informationnel que nous proposons à l’aide du mo-
dèle WISP, se structure autour de quatre phases principales :  
 
− La description et la compréhension de la demande, qui est la phase où le 

veilleur traduit la demande, c'est-à-dire qu’il l’enregistre, la contextualise, 
la relie à des demandes précédentes, en extrait les concepts clés, et la re-
formule pour mieux la faire préciser et la valider ; 

− La définition des intitulés et des attributs des indicateurs, qui correspond à 
l’interprétation de la compréhension du veilleur relativement à la demande 
informationnelle qui lui est formulée ;  

− Le renseignement des valeurs des différents attributs des indicateurs rete-
nus par le décideur, grâce au produit de la recherche d’information définie 
par des objectifs clairement explicités et selon des démarches de résolution 
qui sont mémorisées ; 

− Enfin, la phase de création de connaissances au sein de laquelle les acteurs 
analysent et évaluent à la fois la démarche et les résultats, annotent les 
éléments informationnels et enrichissent la base de connaissances par des 
savoirs nouveaux. 
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5.4.1 Le contexte d’expérimentation du modèle 
 
Afin d’illustrer par des exemples concrets ces différentes phases de résolution, 
nous nous sommes appuyés sur une expérimentation de terrain des modèles 
WISP et MEPD, réalisée par les étudiants du master pro IST-IE de l’Université 
de Nancy 2 dans le cadre des projets de méthodologie de recherche 
d’information. Cette expérimentation a sollicité plusieurs entreprises du Grand 
Est et a donné lieu à une dizaine d’études de veille (Tableau 9) conduites par 
binômes ou trinômes sur une durée d’au moins cent vingt heures chacune. Ces 
études de veille consistaient à : 
 
− Répondre à une demande informationnelle formulée par un décideur (ou un 

cadre) de l’entreprise ; 
− Proposer puis se conformer au cahier des charges fonctionnelles établi ; 
− Organiser des restitutions écrites, orales, intermédiaires et finales tant 

pour l’entreprise que pour l’équipe enseignante. 
 
Parallèlement, cette expérimentation a reposé sur : 
 
− Une présentation collective du modèle aux étudiants sur deux matinées ; 
− Des entretiens semi-structurés réguliers organisés avec chacun des groupes 

pour le suivi et l’approfondissement de certains aspects de la méthodologie 
et du modèle ; 

− La complétion d’un questionnaire et d’un livret supports à la méthodologie 
proposée ; 

− Des discussions d’analyses rétrospectives. 
 

Thèmes de recherche  

La valeur nutritionnelle des fruits et leurs effets sur la santé. 

Les risques émergents pour la santé liés à la consommation d’eau potable. 

La valorisation des déchets et des coproduits fruitiers lorrains. 

La production et l’exploitation industrielle du chanvre. 

Les actifs antisolaires utilisés dans l’industrie cosmétique. 

Les systèmes mécatroniques dans l’industrie automobile. 

L’imagerie médicale et l’équipement lourd. 

Les nouvelles applications des réseaux sans fil à haut débit. 

L’E-content management. 

La culture informationnelle des entreprises dans les secteurs bancaires, pharmaceutiques et des télécommu-

nications. (trois sujets différents correspondant à chacun des trois domaines) 

Les formulaires intelligents. 

Tableau 9 - Les thèmes de recherche proposés par les entreprises. 
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Les rapports, comptes-rendus, livrets et questionnaires ont servi de mémoire 
expérientielle et ont permis d’extraire les quelques exemples qui seront présen-
tés dans les sections suivantes. 
 

5.4.2 Décrire et comprendre la demande 
 
Cette première phase va permettre au décideur, dans une logique de collabora-
tion et de confiance, de formuler sa demande, ses objectifs et ses enjeux à tra-
vers un ou plusieurs entretiens guidés. Elle va également aider le veilleur à 
réaliser une contextualisation décisionnelle de la demande informationnelle, 
qui est lui est faite, en termes d’enjeu relatif à la situation qui l’a engendrée. 
Par la communication des enjeux, le veilleur pourra en mesurer toute son im-
portance et lancer sa recherche sur des pistes plus ‘sûres’.  
 
Dans un premier temps, le veilleur va enregistrer la  première formulation de 
la demande du décideur. C’est cette première formulation de la demande (le 
« quoi ? ») qui engendrera la création du projet de recherche. Nous pourrions, 
par analogie, rapprocher la définition du projet à l’ouverture d’un nouveau dos-
sier dans le contexte d’une enquête judiciaire, dossier dans lequel seront inclus 
tous les éléments de l’enquête rapportés. Le modèle est instancié et l’élément 
racine <Problème informationnel> est rattaché au problème décisionnel corres-
pondant. Cette première demande est ensuite datée (puis identifiée comme 
d’ailleurs, tous les éléments du WISP) et son libellé enregistré.  
 
Le veilleur va ensuite recontextualiser cette demande en la reliant aux précé-
dentes et aux problèmes décisionnels déjà traités. Généralement, une demande 
découle de plusieurs paramètres antérieurs et n’est jamais isolée. Le veilleur 
réalise ainsi un recueil de données sur les éléments des précédents problèmes 
et complète les informations manquantes par des activités de recherche 
d’information. Cette recherche concerne principalement les éléments relatifs à 
la description des environnements internes et externes de l’entreprise ou au 
suivi d’autres demandes (comme celles correspondantes à des veilles secto-
rielles et à des veilles acteurs notamment). Les résultats et références de cette 
recherche seront rattachés à la demande en cours. 
 
Dans un second temps, le recueil de données initial établi va servir, de support 
aux activités de reformulation du veilleur et du décideur. Ces différentes for-
mulations et reformulations de la demande ont pour objectif de faire préciser 
les domaines concernés, les priorités à respecter, les objectifs visés et les enjeux 
associés à la demande à traiter. Elles ont également pour but que le veilleur 
puisse s’approprier et traduire avec ses propres mots (selon sa propre ‘ontolo-
gie’) la demande qui lui est faite et d’ainsi affiner la compréhension de la de-
mande, ses enjeux et son contexte (ce que nous avons appelé la DEC). Plusieurs 
outils d’aide à la reformulation existent, mais c’est avant tout le climat de con-
fiance qui a été construit et la loyauté existante entre les deux acteurs qui vont 
favoriser la sincérité des échanges au sein de cette phase de collaboration. 
Parmi ces méthodes et outils, dont la plupart sont utilisés par des psychothéra-
peutes et ont été dérivés des travaux de Rogers [ROG94b], nous pouvons citer 
le guidage non-directif maïeusthésique de Tournebise [TOU05], la méthode 
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d’écoute active de Gordon [GOR03], le counceling413 [TOU96], les techniques de 
recadrage (reframing) de la PNL414 de Grinder et Bandler [BAN81], la conduite 
d’entretiens de Salomé [SAL93]. D’autres méthodes de reformulation sont is-
sues du champ de la linguistique et parmi celles-ci, nous trouvons la reformula-
tion paraphrastique de Fuchs [FUC82] [FUC83] et les différents travaux sur la 
recherche du sens de Martin [MAR92], Normand [NOR90], Rossari [ROS94] et  
Kintsch [KIN83]. Le modèle MIRABEL415 de Goria [GOR05] et l’outil Hypers-
pective qui lui est associé, s’appuient à la fois sur ces deux domaines. Ils offrent 
une structure de guidage pour conduire l’acte conversationnel afin d’aider la 
personne chargée de résoudre les problèmes informationnels (appelée PCR) à 
mieux formuler les problèmatiques de recherche d’information (PRI). Ce gui-
dage est réalisé à l’aide d’un ensemble de principes à suivre et à valider, et d’un 
questionnaire permettant d’affiner la demande par une explicitation approfon-
die des concepts utilisés. Associés au modèle MEPD, ces outils vont permettre 
tous deux d’optimiser la formulation de la demande au plus près des besoins du 
décideur. 
 
Un autre aspect qui requiert tout le savoir-faire et une attitude empathique de 
la part du veilleur concerne l’expression des enjeux. Comme nous l’avons évo-
qué précédemment, les enjeux vont révéler le degré d’implication, les origines 
de la demande, les risques et leurs conséquences, les motivations intrinsèques 
et extrinsèques du décideur relativement au problème, à sa perception, à sa ré-
solution et à la portée de celui-ci. Ainsi, la transmission des enjeux peut être 
assimilée à un acte de confidence puisqu’elle ‘dévoile’ la nature profonde de la 
représentation du problème et le système de croyances et de préférences du dé-
cideur. Une mauvaise interprétation et évaluation des enjeux risquent 
d’entraîner, outre des conséquences néfastes sur le traitement du problème dé-
cisionnel, une incompréhension des objectifs et des causes de la demande et une 
mauvaise priorisation des besoins de la part du veilleur. Cependant, afin 
d’éviter des investigations trop intimes et pour structurer les échanges, nous 
avons limité l’expression des enjeux à ces trois éléments fondamentaux : 
 
− L’objet de l’environnement sur lequel le décideur souhaite d’agir ;  
− Le signal est ce qui a incité le décideur à déclencher le problème décisionnel 

et dans le cas de la veille, sa demande ; 
− L’hypothèse qui correspond au risque encouru, aux conséquences perçues si 

le décideur ne réagit pas. 
 
Ces éléments peuvent être rassemblés dans la formulation suivante : Si je 
n’agis pas sur l’<Objet> alors que <Signal>, alors je risque que <Hypothèse>. 
L’avantage de cette formulation est sa simplicité d’utilisation et qu’elle fonc-
tionne quels que soient le domaine et l’enjeu à représenter. 
 
Prenons l’exemple d’un doctorant qui est en cours de rédaction d’un article 
scientifique et qui formule la demande suivante à l’un de ses collègues : « j’ai 
besoin de ton aide !». Cette demande pourrait être associée à cette expression de 

                                                 
413 Tourette-Turgis définit le counseling, comme « une situation dans laquelle deux personnes entrent en relation, l'une faisant explicite-
ment appel à l'autre en lui exprimant une demande aux fins de traiter, résoudre, assumer un ou des problèmes qui la concernent ». 
[TOU96] (p. 25). 
414 PLN : Programmation Neuro-Linguistique ou NLP (Neuro-linguistic Programming) 
415 MIRABEL est l’acronyme de « Model for Information Retrieval query Annotations Based on Expression Levels » 
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l’enjeu : Si je n’agis pas sur « l’écriture de mon article » (objet) alors que « je suis 
à quelques heures de ma ‘deadline416’ » (signal), alors je risque « que mon article 
ne soit pas publié » (hypothèse). Grâce à la caractérisation de ces trois élé-
ments, nous connaissons le « pourquoi » de la demande, son origine (un délai 
interprété comme ‘court’ pour pouvoir terminer à temps l’écriture de l’article, 
d’où l’aide sollicitée) et une expression du risque encouru (un article non retenu 
et donc non publié). Cependant, le doctorant n’a exprimé ici qu’une hypothèse 
porteuse de conséquences immédiates (l’article pourra ou non être soumis au 
comité de lecture). En révèlant des enjeux et des conséquences plus profondes, 
nous pourrions obtenir les hypothèses suivantes : « que mes travaux ne soient 
pas validés », « que cette non publication entraîne une qualification incertaine », 
« que mon retard soit mal interprété par mon directeur de thèse », « que je 
jouisse par la suite d’une réputation de retardataire car ce n’est pas la première 
fois que je me trouve confronté à des délais trop courts » ou encore « que mes co-
auteurs et moi-même ne puissions assister à la conférence…». Ces différentes 
hypothèses peuvent, en outre, se superposer, être hiérarchisées et s’imbriquées 
les unes dans les autres. Nous voyons ici qu’elles relient des éléments du con-
texte (le directeur de thèse, la qualification, les cosignataires, la conférence) en 
les associant à des éléments du système de valeurs du doctorant (la réputation, 
la qualité de la relation, la déception). Ces associations font apparaître les ana-
logies, les relations de cause à effet, les conséquences et les différents risques 
perçus, les croyances et la pensée subjective du doctorant relativement au con-
texte d’écriture de son article. De plus, elles mettent en jeu d’autres acteurs et 
avec eux d’autres enjeux... Ainsi, en ayant une vision plus étendue du ‘pro-
blème’, nous pourrions imaginer que pour le directeur de thèse, cette non-
publication ait des répercutions sur le rapport d’activité de l’équipe et puisse 
provoquer une éventuelle diminution des subventions attribuées par manque 
de visibilité des travaux poursuivis. De ce fait, les enjeux du doctorant se trou-
vent agrégés aux enjeux du directeur de thèse et pour lesquels les deux objets 
porteurs d’enjeu identifiés (publication et subventions) relèveraient d’une forte 
dépendance. Dans ce cas, l’explicitation et la formulation des enjeux ont permis 
au doctorant de prendre conscience qu’une solution peut avoir des impacts sur 
d'autres aspects de l’environnement et principalement ici, sur d’autres acteurs 
et de mettre en évidence lors de l’élaboration du diagnostic, un ensemble 
d’enjeux sous jacents qui s’avèrent être prégnants. Cette démarche nous semble 
intéressante puisqu'à un moment donné est posé tout ce qui est négociable, 
conciliable et ce qui ne l'est pas. Elle a permis de faire comprendre au doctorant 
qu'il est nécessaire de dépasser une vision trop sectorielle de son environne-
ment et de se poser des questions sur les conséquences pour chacun des do-
maines et des acteurs concernés. Enfin, qu’il lui faut recontextualiser tous ces 
éléments dans une perspective globale qui mette en évidence, relie, croise (et 
par là-même tente de satisfaire) tous les enjeux. 
 
Outre ces différentes hypothèses, le doctorant peut aussi essayer d’agir sur un 
autre <objet> que l’écriture de son article, par exemple : « obtenir l’indulgence 
du comité de lecture et solliciter un report gracieux ». Quant aux moyens et aux 
ressources à mettre en œuvre pour satisfaire l’un ou l’autre de ces objectifs (ob-
tenir l’aide du collègue ou bénéficier d’un délai de grâce), ils vont dépendre de 

                                                 
416 La ‘deadline’ (littéralement ‘ligne de mort’)  signifie dans le jargon des chercheurs, la date limite de soumission des articles. Dans le 
domaine des médias, elle correspond à la ‘date de tombée’, au ‘jour de bouclage’ dans l’univers de la presse ou encore ‘à la clôture des 
inscriptions’ pour  un concours par exemple. 
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ses qualités de négociateur ou de persuasion et des stratégies déployées pour 
les atteindre. 
 
A l’issue des différentes (re)formulations de la demande et des enjeux, le veil-
leur va extraire les thèmes (ou concepts-clés) desquels vont dériver les indica-
teurs. Les indicateurs informationnels vont être les garants d’une bonne orien-
tation des axes de recherche et des domaines à circonscrire, mais vont surtout 
permettre de quantifier et qualifier l’état de l’« existant » tel qu’il est perçu par 
le veilleur en adéquation avec ce qui est ‘projeté’, imaginé et conceptualisé par 
le décideur. 
 
Dans les exemples suivants, nous verrons que la reformulation du veilleur va 
clarifier la demande et rendre les domaines de recherche et la circonscription 
de la demande plus explicites : 
 

Formulation initiale : « Identifier les risques émergeants pour la santé liés à 
la consommation d’eau potable ». 
Formulation intermédiaire : « Identifier les polluants chimiques et micro-
biologiques de l’eau susceptible de nuire à la santé humaine, dans le but de 
mettre en place de nouveaux programmes de recherche intéressants les in-
dustriels et les collectivités locales ». 

 
Les thèmes identifiés et associés à la demande ont été définis par le veilleur 
puis validés par le décideur : développement durable, pollution, bioterrorisme 
(plan biotox), santé publique, programme de recherche, microbiologie, risques 
chimiques. Il conviendra ensuite de définir ce que signifie « nouveaux pro-
grammes » et en quoi ils peuvent intéresser « les industriels et les collectivités 
locales », acteurs à caractériser également. 
 
Le chanvre est une matière première végétale qui peut être utilisée comme bio-
carburant pour produire de la chaleur et/ou de l’électricité et qui entre dans la 
composition de certains bio-polymères ou agromatériaux. Son utilisation a mo-
tivé la demande suivante : 
 

Formulation initiale : « Etude de veille concernant la production et 
l’exploitation du chanvre dans le secteur industriel ». 
Formulation intermédiaire : « La production et l’exploitation industrielle 
actuelle du chanvre (année 2004) pour son utilisation dans les domaines de 
l’énergie, la plasturgie automobile et le bâtiment. Il s’agira de réaliser un 
état de l’art présenté sous la forme de tableaux de synthèse et de graphiques 
qui feront apparaître les grandes tendances de ce qui se fait dans ce do-
maine et principalement en France, Allemagne et Amérique du Nord. » 

 
Les prochains entretiens ont conduit le décideur à préciser le pourquoi de ces 
trois domaines et pays. A l’issue de ceux-ci, il s’est avéré que la priorité fut 
donnée aux seuls domaines de l’énergie et la plasturgie automobile. 
 
Enfin, nous avons la demande formulée par un acteur d’un CRITT417 : « Etat de 
l’art dans le domaine de l’E-Content ». L’enjeu principal pour ce décideur a été 
exprimé de la façon suivante : « Si je n’agis pas sur la connaissance de l’offre et 
de la demande en matière de gestion de contenu (objet) alors que mon état de 
connaissance dans ce domaine est très faible (signal) ; j’ai été sollicité à plu-
                                                 
417 CRITT : Centre Régional pour l’Innovation et leTransfert de Technologie. 
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sieurs reprises par de nombreuses agences web qui souhaitent se positionner sur 
ce marché (origine du signal) alors je risque de ne pas pouvoir alimenter la ré-
flexion stratégique de ces agences (hypothèse).  
 
La mise en relation et la confrontation des thèmes et des enjeux pour cet acteur 
a permis d’identifier les domaines concernés par la demande :  
 
− Economique : importance du marché de l’E-Content : éditeurs et presta-

taires leaders dans le domaine ; 
− Juridique : les normes en vigueur s’il en existe : propriété intellectuelle, 

protection de l’information, le droit au respect de la vie privée ; 
− Technologique : les fonctionnalités et caractéristiques des logiciels CMS 

orientés « open source » les plus utilisés ; 
− Sociétal : évaluation de la culture informationnelle des entreprises parte-

naires. 
 
Il reste à déterminer ce que le décideur entend exactement par « état de l’art » 
et de caractériser ses attentes en termes de marché, normes, fonctionnalités, 
logiciels, utilisation, culture informationnelle,… dans le contexte du problème. 
 
Rappelons que les différentes formulations et reformulations seront historisées 
afin de garder une trace écrite des échanges (qui sont pour la plupart oraux). 
Elles permettront d’apprécier l’évolution de la compréhension du problème, les 
précisions ajoutées correspondantes à la découverte d’un indice ou à la prise en 
compte d’un nouveau signal, les variations significatives de l’environnement et 
d’extraire des connaissances de ces informations qui s’ajouteront au fonds de 
références communes de ces deux acteurs. A la fin de cette phase, le décideur 
va réaliser une première évaluation de la demande-enjeu-contexte (DEC) pour 
valider l’activité de traduction du veilleur et définir avec lui la présentation 
souhaité du résultat. La (Figure 61) ci-dessous résume cette première phase 
avec ses différentes étapes. 
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Figure 61 -  Méthodologie du WISP phase une :  description  et traitement  

de la demande-enjeu-contexte (DEC) 
Apparaissent sur deux colonnes, les actions du décideur et les activités du veilleur. C’est à l’issue de celles-ci, que le décideur réalisera la 
première évaluation du processus de traduction de la DEC. Elle a pour but de valider  la demande et de créer une congruence, un accord  
(« ai-je bien été compris ? ») entre ce qui a été dit et traduit et ce qui est pensé. 
 
 
L’entretien d’explicitation est, selon nous, la marque d’un processus centré sur 
l’individu et sur sa représentation de la situation du problème et non sur le 
problème lui-même. Comme le souligne Ruquoy, il est « l'instrument le plus 
adéquat pour cerner les systèmes de représentations, de valeurs, de normes véhi-
culés par un individu » [RUQ95]. Il permet au veilleur de comprendre la ma-
nière dont le décideur perçoit les événements et les situations auxquels il parti-
cipe directement ou indirectement. Mais cet entretien offre d’abord au décideur 
la possibilité d’exprimer de façon explicite les paramètres déclencheurs de sa 
demande, la hiérarchie de ses objectifs, les résultats attendus, les acteurs con-
cernés et la nature de leur relation avec la situation-problème, les enjeux, les 
contraintes, les ressources disponibles et celles à acquérir, les actions préala-
blement tentées et les évolutions possibles. Tous ces éléments vont certes facili-
ter le cadrage de la DEC pour le veilleur mais vont surtout permettre au déci-
deur de méta expliquer son problème et d’ainsi effectuer un recadrage de celui-
ci et de la demande si besoin est. Nous pensons que cette méta explication est 
essentielle pour développer l’apprentissage à la résolution de problèmes car elle 
apporte au décideur un support cognitif pour opérer des choix éclairés en cours 
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de résolution et de pouvoir préciser ou réorienter la demande en fonction de la 
prise en compte d’autres critères et de la découverte d’éléments nouveaux. 
 

5.4.3 Définir les intitulés et les attributs des indicateurs 
informationnels 

 
Après cette première phase qui avait pour objectif d’expliciter la demande-
enjeu-contexte, la tâche du veilleur va consister à identifier et qualifier les in-
dicateurs informationnels, c’est-à-dire de définir un ensemble d’informations 
qui vont contribuer à l’appréciation de la demande. Ces indicateurs seront par 
la suite les garants des axes et des objectifs de recherche formulés par le veil-
leur. Cette deuxième phase aura donc pour objectif de conduire une négociation 
des représentations entre le décideur et le veilleur afin de créer une congruence 
de ces représentations. Les indicateurs informationnels sont caractérisés par 
trois éléments : un intitulé défini à partir de l’identification des thèmes princi-
paux contenus ou perçus dans la formulation de la demande, un ou plusieurs 
attributs qui correspondent à des spécifications explicites des concepts (que 
nous avons appelé indices notionnels), et des valeurs à donner à ces attributs 
qui seront apportées par les éléments informationnels issus des problèmes de 
recherche d’information lors de la phase suivante. Comme nous l’avons vu pré-
cédemment, l’indicateur informationnel sera porteur de toute la subjectivité du 
sens (d’une notion) accordé par le décideur dans le contexte particulier du pro-
blème. 
 
Le travail sur l’élaboration du panier d’indicateurs informationnels n’est pas 
réalisé immédiatement au sein du modèle, mais s’appuie d’abord sur une re-
présentation des notions sous la forme de cartes de concepts qui seront cons-
truites conjointement aux activités de reformulations lors des entretiens avec le 
décideur. L’utilisation de ‘cartes’ pour décrire et représenter des concepts relève 
d’un usage relativement ancien418: citons les plans de bâtisses, les plans de ba-
taille, les schémas explicatifs des machines de guerre, des appareils d’optique 
ou encore les planches anatomiques. Ces cartes ont cependant suscité un regain 
d'intérêt dans les années 1980, avec les travaux de Novak sur les «concept 
maps» [NOV84], repris par ailleurs sous l’appellation de « schémas heuris-
tiques » par Buzan [BUZ74] [BUZ84] [BUZ95] ou encore de ‘trames concep-
tuelles’, réseaux conceptuels, vee-diagram, « knowledge mapping » ou K-maps, 
par d’autres auteurs [GRA83] [ZEI96]. Ainsi, pour Novak, une carte concep-
tuelle correspond à une représentation graphique (donc spatialisée) d’une base 
de connaissances déclaratives présentant une organisation hiérarchique. Cette 
organisation n’est pas sans rappeler celle d’un thesaurus ou de la formalisation 
d’une ontologie. Cependant, une carte n’a pas, à la différence du thesaurus, une 
portée d’universalité puisqu’elle est propre à un individu à un moment donné. 
De ce fait, nous l’assimilerons à une ontologie locale ou encore contextuelle, car 
elle est relative au problème décisionnel à traiter. 
 

                                                 
418 T. Buzan dans son ouvrage « Dessine-moi l’intelligence » [BUZ95] présente en annexes (p.295 et suiv.) plusieurs représentations con-
ceptuelles de « cerveaux célèbres » : croquis et schémas réalisés par Léonard de Vinci (parachute et engins volants), Isaac Newton (expé-
rience sur la lumière, 1671), Darwin (arbre de l’évolution),  A. Einstein (schéma explicatif de la transmission d’un mouvement par chaîne 
pour l’une de ses étudiantes), C.Colomb (croquis de l’île d’Hispaniola), etc.  (op.cit. p 307) 
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Initialement, les cartes conceptuelles ont été mises en œuvre dans le domaine 
des sciences de l’Education, pour servir d'outils métacognitifs, c’est-à-dire pour 
aider les élèves à apprendre à apprendre. Elles permettent de visualiser les re-
lations entre les concepts selon un mode de représentation ‘neuronale’ ou ‘mul-
tiliens’, c’est-à-dire, pour nous, sous une forme qui supporte aisément 
l’hypertextualité et sa mémorisation dans ce mode. Par extension, nous pour-
rions considérer que le modèle WISP est une trame conceptuelle du problème 
informationnel du veilleur selon le point de vue de son auteur, problème dont 
les paramètres et les données sont contextuellement dépendants de la DEC. 
Les cartes conceptuelles sont, selon nous, des vecteurs de traduction particuliè-
rement intéressants car, d’une part, elles servent de support à la négociation 
des représentations de chacune des notions sans avoir recours à « la linéarité 
du discours » et d’autre part, elles permettent de sélectionner et de hiérarchiser 
les propriétés de ces notions (ou attributs) les plus « parlants ». De plus, elles 
favorisent la confrontation des structures cognitives des différents interlocu-
teurs pour un concept donné (ce que chacun « entend par … ») ou pour faire 
émerger, ultérieurement à leur création, des réactions annotatives, de correc-
tions ou de complétudes à la lecture de ces ‘arbres’ (Figure 62). 
 
 

 
Figure 62 - Confrontation de ‘cartes’ de concepts autour de la notion d’IE réalisées par deux dé-

cideurs. 
Ce schéma (extrait repris d’après un crayonné) montre les superpositions, annotations et réflexions de deux décideurs 
cherchant à caractériser le concept d’IE. Certains termes ont été rajouté par le second (traits pointillés) ou barrés. Les ajouts 
et annotations sont communes dans cet exemple.  
Notes : ’Francart’ renvoie au livre du Gal Francart : « La guerre du sens » Paris : Economica, 2000 ; ‘CRCI Lorraine (outil 
en ligne), au site de la Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie et à l’outil co-développé par Amélie Thomassin et 
Jean-Daniel Villeminot  d’auto-diagnostic en Intelligence économique. 

 
 
Les travaux d’Ausubel [AUS63] puis ceux de Giordan [GIO98] [GIO99] ont 
montré le rôle des conceptions antérieures en tant qu’élément intégrateur 
(Giordan parle d’ « ancrage ») et qui ont l’avantage d’être facilement modi-
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fiables. D’autres auteurs comme Chen, Macredie et Ertzscheid ont cerné les li-
mites de l’utilisation de ces cartes qui, selon eux, sont liées au style cognitif419 
prédominant du concepteur ou du lecteur [CHE02] [FOR00] [ERT02] (qui doit 
être, selon Horn, Jones et coll. « plus holistique que sérialiste420 » [HOR89] 
[JON88]) et bien sûr être familier de ce mode de représentation. Cependant, 
dans le contexte de notre étude et en raison de leur caractère idiosyncrasique, 
les cartes représentent des points de vue différents mais fort précieux d’un 
même concept ou d’une hiérarchie de concepts. Elles sont également pour nous 
des traces écrites à mémoriser pour servir de terrain à des réutilisations et ré-
flexions futures, tout en évitant le syndrôme de « la feuille blanche421 ». 
 
Prenons l’exemple d’un travail universitaire donné à des étudiants de Master 
pro et intitulé « Mise en place d’un système de veille : outils, méthodes et li-
mites ». Au cours de cette étude, les étudiants ont fait émerger l’indicateur in-
formationnel notionnel « état de l’art » dérivé du thème « veille » présent dans la 
demande (Figure 63).  
 
 

 
Figure 63 - Caractérisation de l’indicateur « Etat de l’Art » dans le domaine de la « Veille ». 

Dix attributs ont été retenus pour caractériser l’indicateur « Etat de l’Art » dans le domaine de la veille : Les définitions de 
la veille, les différents synonymes et renvois (veille stratégique, veille économique, infosurveillance,…), l’historique de ce 
concept, les publications produites dans ce domaine, les principaux portails, forums et groupes de discussion, les acteurs à 
identifier, les formations en veille et en intelligence économique en France, les articles de presse et les émissions de radio 
et de télévision parlant de la veille et de l’IE, les méthodes et outils disponibles pour le veilleur. 

 
 
Les attributs de cet indicateur ont été recherchés par les étudiants et dix 
d’entre eux ont été validés comme étant significatifs par l’enseignant (qui assu-
                                                 
419 « L’approche habituellement préférée par un individu pour organiser et représenter l’information ». [RID98] 
420 Ertzscheid assimile les styles holistiques et sérialistes à la navigation hypertextuelle de type ‘searching’ et ‘browsing’ et qui est à rappro-
cher de la notion de dépendance ou non du champ décrit par Chen  : « Les apprenants «’indépendants d’un champ’ font un meilleur usage 
des index pour localiser un item. (...) Les apprenants ‘dépendants du champ’  préfèrent utiliser des cartes conceptuelles pour disposer 
d’une vue d’ensemble du contexte. » [CHE02]. De même, Horn précise que « les sérialistes n’accepteront pas de grandes cartes concep-
tuelles sur un sujet donné parce qu’elles contiennent des termes qu’ils ne connaissent pas. Ils bénéficieront des liens de définition plus que 
les holistes, parce qu’ils leurs permettront de satisfaire leur besoin de certitude au sujet du sens des mots qui leurs sont peu familiers »  
[HOR89].  
421 C’est-à-dire à partir d’éléments du schéma ou de représentations existantes même si celles-ci sont incomplètes, partiellement erronées 
ou fausses ; l’objectif  étant de provoquer une réaction favorisant la « maïeutique » ou l’accouchement (sur le papier) des pensées ou des 
idées. 
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rait ici les rôles de demandeur et de décideur). Les étudiants ont ensuite ren-
seignés l’origine des attributs comme indiqué dans le modèle où trois origines 
principales ont été retenues : 
 
− L’expertise du veilleur. Elle correspond aux connaissances acquises grâce à 

son vécu et à son expérience. Le veilleur peut, s’il se le remémore, préciser 
cette origine : une lecture particulière, une idée intervenue à propos de…, 
un entretien avec…, etc. 

− L’exploration par la recherche d’information. Dans ce cas, seront rattachés 
à l’indicateur, un ou plusieurs problèmes de recherche d’information dont 
les objectifs consisteront explicitement à le qualifier. Avec le ou les attributs 
trouvés, seront mémorisés la source, la méthode et l’outil utilisés ainsi que 
tous les éléments informationnels rattachés à l’élément <Problème de Re-
cherche d’Information>. Par exemple, les attributs ‘méthodes’ et ‘syno-
mymes & renvois’ ont tous deux pour origine l’article ‘Etat de l’art’ de wiki-
pédia (fr.wikipedia.org /wiki/ état_de_l'art), trouvé grâce à la requête ‘com-
ment faire un état de l'art’ sur le moteur Google, le 24 avril 2006 à 15 :30. 
Les étudiants ont même précisé que le paramètre ‘recherche multilingue’ 
dérivé et inclus dans l’attribut ‘synonyme et renvois’ avait pour provenance 
l’onglet discussion de cet article où il était notifié ‘Stand der Technik’ pour 
l’allemand et ‘Stato dell'arte’ pour l’italien. Pour ces deux langues, il est 
d’ailleurs possible de connaître les origines historiques422 de ce terme qui ne 
figurent pas dans les pages francophones de l’encyclopédie ; 

− L’analogie et la réutilisation de situations antérieures enregistrées dans le 
WISP par le recueil de données. Cette possibilité n’a pas été utilisée dans le 
cadre de ce travail, mais elle l’a fortement été dans le contexte de notre ex-
périmentation ainsi que vont le démontrer les exemples suivants. 

 
L’indicateur « état de l’art » a été retenu par trois décideurs qui avaient formulé 
des demandes dans les domaines de l’E-content, de la mécatronique et des for-
mulaires ‘intelligents’. La présence de cet indicateur dans trois domaines diffé-
rents était une aubaine pour expérimenter dans une situation réelle, la réutili-
sation des éléments du modèle. Pour les deux premiers décideurs, les étudiants 
sont partis de la qualification de l’indicateur « état de l’art » établie pendant 
l’étude « système de veille » et il a été présenté au troisième, après accords res-
pectifs de leur part, ce que les deux premiers décideurs ont développé dans leur 
domaine respectif. La (Figure 64) présente le schéma produit et résultant du 
premier entretien avec le décideur qui avait formulé une demande dans le con-
texte de la mécatronique. 
 

                                                 
422 Le terme ‘état de l’art’ (ou state of the art en anglais) apparaît pour la première fois dans le livre  intitulé ‘The Gas Turbin’ de H. H. Su-
plee et publié en 1910. « In the present state of the art this is all that can be done » 
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Figure 64 - Document ayant servi de support à la production de l’indicateur « Etat de l’Art » par 

un décideur dans le domaine de la mécatronique. 
Nous voyons sur ce document de travail, les ajouts et les suppressions opérés par le décideur. Partir d’un document 
antérieur permet plus facilement de faire émerger les idées et les analogies. Comme l’a souligné Giordan, les éléments 
présents initialement sur le document vont servir de préconception et d’ancrage pour la production du décideur, en évitant 
la fameuse ‘feuille blanche’.  Apparaissent également ici les contraintes ou les orientations pour chacun des attributs ainsi 
que les priorités données par le décideur. 

 
Dans le modèle, le veilleur est invité à mémoriser tous les attributs présentés, 
d’indiquer ceux qui ont été retenus, ceux qui ont été rejetés et d’indiquer dans 
le paramètre description des attributs du pourquoi de cette suppression ou de 
cette validation pour tous les indicateurs dérivés de la demande. Il va ensuite 
demander au décideur d’indiquer pour chacun d’eux, les attributs principaux, 
les hiérarchiser et signaler les contraintes à appliquer sur les attributs retenus. 
Par exemple, l’attribut  « publications » peut être contraint à un intervalle tem-
porel, à une conférence donnée, à une série de mots-clés, à un groupe d’auteurs 
identifiés, etc. La (Figure 65) nous montre l’indicateur « état de l’art » avec 
cette fois les attributs validés par le décideur et les spécifications particulières 
(contraintes) à appliquer. 
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préf.

 
Figure 65 - Caractérisation de l’indicateur « Etat de l’Art » dans le domaine  

de la « Mécatronique ». 
Sur ce schéma, nous avons fait figurer la caractérisation initiale de l’indicateur et les modifications réalisées par le décideur 
dont la demande était « Etat de l’art du domaine des systèmes mécatroniques appliqués à l’industrie automobile ». Reste 
au décideur et au veilleur de définir les indicateurs : ‘industrie automobile’, ‘système mécatronique’ et les indicateurs 
dérivés de l’état de l’art. Par exemple ici, comment caractériser le marché concurrentiel (quels attributs ?) et que souhaite 
savoir le décideur sur les laboratoires de recherche (Les équipes de recherche ?, leurs domaines ?, leur localisation ?, le 
nombre de chercheurs ?, les publications en rapport avec les procédés pas encore brevetés ?, les partenariats d’entreprise ?, 
…). 

 
 
Le veilleur va également spécifier à quelle date, le ou les attributs ont été reje-
tés ou retenus, un autre a été ajouté. En justifiant par une courte explication 
chacune de ces opérations, il va permettre que chacune d’elle soit documentée, 
c’est-à-dire faciliter l’analyse ultérieure et la production de connaissances sur le 
processus de traduction. Grâce à cette traçabilité cognitive, les éléments du 
modèle se trouvent intereliés à la fois par leur rattachement à leurs éléments 
parents (ici au problème décisionnel -> la demande -> la formulation -> 
l’indicateur -> l’attribut) et surtout par le sens donné à chacun d’eux par les ac-
teurs qui ont participé à leur création et évaluation.  Les couples (Indicateur, 
Attribut) seront assimilés à des ‘cas’ et constitueront autant d’expériences pas-
sées à réutiliser, à éviter ou à adapter pour solutionner totalement ou partiel-
lement d’autres problèmes informationnels. Ces ‘couples-cas’ forment, dans la 
logique du raisonnement à partir de cas (RàPC) une ontologie de description du 
problème informationnel dont l’appariemment avec d’autres cas ne se fera pas 
par une mesure de similarité, établie selon le nombre d’attributs communs ou 
par subsomption, mais par la création de liens sémantiques explicites entre les 
éléments préalablement mémorisés et la caractérisation actuelle de 
l’indicateur. Cette approche, qui constitue la clé de voûte de notre modèle, peut 
se résumer en «je cherche et je mémorise» et «je retrouve et je réexploite».  
 
Le (Tableau 10) suivant reprend synthétiquement ces différents cas (état de 
l’art, attributs retenus) dans les quatre domaines où ils ont été utilisés.  
 
Indicateur Attributs proposés 

 Etudiants Mécatronique E-Content Formulaire Intelligents 
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Etat de 

l’Art 

 

 

(V : validé 

NV : non 

validé) 

Définitions V Définitions NV Définitions NV Définitions V 

Synonymes & 

Renvois 
V 

Synonymes & 

Renvois 
V 

Synonymes & 

Renvois 
V 

Synonymes & Ren-

vois 
V 

Historique V Historique NV Historique NV Historique NV 

Publications V Publications NV Publications NV Publications V 

Portails en ligne V Portails en ligne NV Portails en ligne V Portails en ligne NV 

  Brevets V   Brevets NV 

Exemples d’outils V Prototypes V Exemples d’outils V Prototypes V  

  Entreprises V Entreprises NV Editeurs V 

Acteurs V Acteurs –Labor. V Procédés V   

Sitographie V 
Actes de col-

loques 
V Sitographie NV   

Logiciels V Logiciels V Logiciels NV Logiciels V 

  Marché –Concur. V   Marché V 

Forums et groupes V Forums et groupes NV 
Forums et 

groupes 
V 

Forums dévelop-

peurs 
V 

    Théories V Théories NV 

Formations V Formations NV Formations NV Formations NV 

Méthodes V Procédés V Méthodes NV 
Méth. Trait. Lin-

guistique 
V 

      Employeurs V 

Revue de presse V Revues en ligne V Revue de presse V Revues de presse NV 

      Hébergeurs V 

Tableau 10- L'indicateur « Etat de l’Art » et ses attributs dans quatre domaines d’étude. 

 
Lorsque la sélection des attributs les plus significatifs est terminée et qu’ainsi, 
le panier d’indicateurs est constitué, le décideur va pouvoir opérer une seconde 
validation. Ces deux évaluations, à l’issue des reformulations de la demande et 
à la définition du panier d’indicateurs, constituent l’intérêt de notre approche :  
elles seront toutes deux des préalables aux activités de recherche d’information 
du veilleur. Etant donné que la recherche d’information est une activité très 
coûteuse en temps, la caractérisation des indicateurs va permettre au veilleur 
de ne rechercher que ce qui est utile, ce qui a été priorisé et validé. Cela limite-
ra de ce fait les déchets informationnels tout en optimisant les délais. Par 
exemple, la (Figure 66) présente le panier d’indicateurs notionnels, correspon-
dant à la demande « Etude de veille concernant la production et l’exploitation 
du chanvre dans le secteur industriel », qui servira à définir les axes et pro-
blèmes de recherche du veilleur. Pour cette demande, les recherches seront li-
mitées aux indicateurs retenus et aux différentes contraintes s’exerçant sur 
leurs attributs. Ainsi, afin de caractériser l’indicateur ‘concurrent’, le veilleur 
n’orientera ses activités de recherche que vers la découverte du nom de 
l’entreprise concurrente, du nom de son dirigeant, de ses différentes filiales et 
ce, à condition que sa localisation appartienne aux trois pays cités ci-dessous. Il 
ne s’attardera pas à rechercher le chiffre d’affaire, la situation juridique, voire 
les fournisseurs et les produits de chaque concurrent identifié puisque ces at-
tributs ne sont ni prioritaires, ni même retenus. Notons que la sélection de ces 
indicateurs et des attributs apporte des compléments d’information sur la na-
ture du problème décisionnel, sur la portée de la demande et sur les enjeux du 
décideur. 
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Figure 66 - Un panier d’indicateurs notionnels correspondant à une demande sur l’utilisation du 

chanvre dans l’industrie. 
Note : les attributs figurent ici avec leurs contraintes. Sont cerclés, ceux qui ont été définis par le décideur comme priori-
taires pour la demande à traiter. 

 
 
La présentation de l’information sous la forme d’indicateurs, qui n’est pas sans 
rappeler l’utilisation des tableaux de bord, est familier pour le décideur. Elle a, 
de plus, l’avantage d’être sous une forme très synthétique qui facilite la lecture, 
la correction et l’appropriation immédiate : le décideur n’arrivant déjà pas à 
traiter, dans le cadre de ses fonctions, toute l’information,  ce n’est pas pour que 
le veilleur lui en donne plus ! Enfin, grâce à ce mode de validation, le veilleur 
est certain de ne rien introduire de différent, d'interprétatif ou de suggestif 
dans la traduction de la demande. Après que le veilleur ait enregistré toutes les 
informations relatives à la définition du panier d’indicateurs (Figure 67), il va 
ensuite s’attacher à valuer chacun de ces attributs en mettant en œuvre des 
stratégies, des méthodes et des outils pour rechercher ces différentes valeurs. 
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Figure 67 -  Méthodologie du WISP phase deux : définitions de l’intitulé des indicateurs et de leurs attri-

buts. 

 

5.4.4 Renseigner les valeurs des attributs des indicateurs 
 
La troisième phase du processus de résolution du problème informationnel va 
consister à définir des problèmes de recherche d’information qui serviront à va-
luer chacun des attributs des indicateurs sélectionnés. C’est, selon notre accep-
tion, la principale finalité du problème de recherche d’information au sein du 
modèle WISP : attribuer des valeurs à un attribut, pris dans le sens de rensei-
gner les propriétés d’un objet, d’apporter des réponses à une question informa-
tionnelle. Prenons l’exemple d’un lecteur qui recherche « Un bon roman pour 
l’été ».  Après avoir qualifié ce que serait pour lui, un « bon roman » (quelles 
sont les propriétés qui définissent pour cet individu et à cet instant, ce qu’est 
un ‘bon roman’ et en quoi un roman pour l’été diffère-t-il d’un roman pour 
l’hiver ou pour une quelconque période de l’année), il s’agira ensuite de trouver 
des livres qui satisfassent à ces propriétés puis de les présenter au lecteur. 
Ainsi, nous pouvons dire que le veilleur, après s’être appuyé sur une maïeu-
tique socratienne pour traduire la demande en indicateurs, va comme le philo-
sophe Aristote dans l’«Éthique à Nicomaque » se transformer en une sorte de 
détective.  
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Les associations attributs-valeurs vont définir les propriétés des indicateurs 
qui comme les couples (indicateur, attributs) sont contextuels au problème dé-
cisionnel et au décideur qui est amené à le résoudre. La difficulté de tout pro-
blème de recherche d’information est alors de connaître la source qui fournira 
cette information, de savoir quelle est la méthode à employer pour trouver cette 
source ou pour obtenir de cette source, cette information et d’être capable de 
déterminer, quels outils mettre en œuvre pour rechercher cette source, cette 
méthode ou cette information.  
Nous avons évoqué plus haut que le problème de recherche d’information consistait 
à apporter des réponses à une question informationnelle. Nous allons inviter le veil-
leur à formuler cette question, à expliciter ses intentions sous la forme d’objectifs de 
recherche. Ces objectifs seront structurés sous la forme « je cherche à  <prédicat> 
<objet de recherche> » à laquelle seront précisées, s’il y en a, les contraintes à ap-
pliquer sur l’objet recherché. 
 
Par exemple, voici quelques objectifs de recherche formulés par le veilleur dans 
les différentes thématiques de l’expérimentation : 
 

− « Je cherche à identifier (prédicat), tous (contrainte) les composants mé-
catroniques du tableau de bord (objet de recherche) » ; 

− « Je cherche à connaître (prédicat) les publications [antérieures à 1999 
(contrainte)] qui traitent des campylobacter SPP (objet de recherche) » ; 

− « Je cherche à retrouver (prédicat) le document sur le recensement des 
déchets et des co-produits agroalimentaires lorrains (objet de recherche) ; 

− « Je cherche à comparer (prédicat) les technologies existantes dans le 
domaine de la gestion de contenu (objet de recherche) » ; 

− « Je cherche à vérifier (prédicat) les dates du prochain salon profession-
nel Buying & Selling eContent (objet de recherche) ». 

 
En fonction de l’avancée des activités de recherche, les objets recherchés pour-
ront être de plus en plus précis, les contraintes plus fines ou élargies en fonc-
tion des résultats trouvés. L’utilisation des verbes prédicatifs apporte quelques 
précisions sur le rapport qu’entretien le veilleur avec l’objet recherché et qui 
s’exprimera principalement lors de la phase d’analyse du processus. Ainsi, une 
utilisation du verbe ‘retrouver’ peut indiquer, par exemple, que le veilleur a dé-
jà été en possession de cet ‘objet’ et qu’il cherche à le ‘trouver à nouveau’. Celle 
du verbe préciser, peut signifier qu’il possède quelques éléments d’informations 
sur l’objet et qu’il  souhaite approfondir ses connaissances sur celui-ci.  
Lorsque la fréquence d’une ou de plusieurs de ces verbes (explorer, connaître, 
préciser, comparer, retrouver…) sera importante comparativement aux autres, 
elle pourra donner une indication sur le degré de connaissance du veilleur 
quant au domaine exploré. Par exemple, les étudiants qui n’étaient, pour la 
plupart, pas des spécialistes de la mécatronique et de l’agroalimentaire, nous 
trouvons, dans leurs objectifs de recherche, une forte proportion de verbes ‘con-
naître’ et ‘définir’. 
Pour tenter de répondre à ces objectifs et donc pour trouver l’information cor-
respondante, le veilleur va produire des hypothèses-solutions sur les sources, 
les méthodes et les outils à employer.  
Si nous reprenons les objectifs formulés précédemment, voici quelques hypo-
thèses qui ont été associées à chacun d’eux : 
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− <source> Internet <outil> moteur de recherche : Google <méthode> Re-

quête simple avec mots clés : « control panel  mechatronics ». 

− <source> Base de données Fontaine <outil> Le formulaire d’interrogation 
disponible à www.ate.tm.fr/fontaine/base.asp <méthode> Recherche gui-
dée, mots clés = « campylobacter spp ET yersinia spp ». 

− <source> M.Michel X., Président de la chambre régional de 
l’agriculture…<outil> envoi de mail <méthode> La demande a été postée le 
19/01/03 et adressée à accueil@...chambagri.fr, copie disponible sur 
c:\docs\... 

− <source> Revue Archimag <outil> Photocopies et prise de notes <méthode> 
Consultation sur place à la bibliothèque universitaire de l’IUT X., contacter 
Mme. Catherine Y. (tél…..) 

− <source> Internet <outil> moteur de recherche : Kartoo <méthode> mots 
clés « buying selling conference ». 

 
Certaines de ces hypothèses ou stratégies permettront d’aboutir à des docu-
ments qui contiendront partiellement ou complètement la ou les informations 
recherchées. Elles seront marquées comme étant pertinentes pour solutionner 
le problème de recherche d’information. Un autre aspect qui nous semble im-
portant est de pouvoir mémoriser ces stratégies. Elles vont lui permettre de 
réutiliser les sources préalablement identifiées, les outils et les méthodes 
éprouvés dans d’autres contextes ou pour des recherches similaires. La réutili-
sation de ces sources notamment, puisqu’elles ont été signalées comme perti-
nentes pour l’objet de recherche, va faire gagner un temps considérable au veil-
leur. Dès lors, toutes les recherches du veilleur ne partiront quasiment jamais 
de zéro, mais d’un point de départ qui va s’ancrer sur l’un ou l’autre des élé-
ments enregistrés dans le modèle : un ensemble de requêtes et de méthodes à 
ne pas utiliser dans tel ou tel contexte, une source à explorer en priorité dans 
un autre. Par exemple, les sites web TEL et HAL423, ont été signalés par les 
étudiants comme étant des sources pertinentes pour l’objet de recherche « Etat 
de l’Art ». Ces deux sites pourront servir de terrain d’investigation initial pour 
le veilleur lorsqu’il s’agira de collecter des informations dans le cadre d’un état 
de la question relevant d’un domaine scientifique. 
Après avoir formulé explicitement les objectifs de recherche, le veilleur va collecter 
un certain nombre de documents, certains vont retenir son attention, d’autres moins. 
Cependant, le prototype qui va supporter le modèle et principalement toute cette 
phase de recherche va mémoriser tous les documents qui ont participé directement 
ou indirectement à la résolution du problème de recherche d’information. Avec ces 
documents, seront enregistrés les métadonnées lorsqu’il y en a, et les actions qui ont 
été réalisées sur ces documents. Parmi ces actions, nous avons, par exemple, 
l’activation d’un lien par un click de la souris, la sélection de texte, la saisie 
d’adresses de pages web ou de champs de formulaires. En outre, ces actions vont 
participer à la traçabilité technique de l’information puisque nous pouvons, en sui-
vant ces liens à l’envers, retrouver pour une information mémorisée, les documents 
qui ont participé à sa sélection. Grâce à elles, il devient également possible de trou-
ver le ou les ‘meilleurs’ moyens d’obtenir directement un document issus du web 
                                                 
423 TEL : thèses en ligne  [tel.archives-ouvertes.fr/  (page consultée en janv 2007)] et HAL : Hyper Archives en ligne [hal.archives-
ouvertes.fr/] sont des sites qui rendent public de nombreux articles scienfiques et notamment des thèses, documents dans lesquels l e veil-
leur peut trouver  une grande quantité d’états de l’art. 
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(Cette requête X sur le moteur Y par exemple) et d’aboutir plus facilement une in-
formation au sein du document. Cette méthode possède, de plus, l’avantage de gar-
der une copie de tous les documents tels qu’ils ont été vus par le veilleur : un résul-
tat d’un moteur de recherche, la ‘une’ d’un périodique en ligne, un tableau électro-
nique comportant des données boursières, etc. Nous obtenons ainsi une collection 
de documents mémorisés en l’état et en adéquation ‘temporelle’ avec le contexte du 
problème décisionnel.  
 
La mémorisation des actions et des activités du veilleur va favoriser la supervi-
sation de la recherche d’information par le décideur. Il pourra à tout moment 
intervenir sur l’activité de veille, pour proposer une réorientation de la de-
mande par exemple à la lecture d’un résultat partiel ou pour indiquer une in-
formation que le veilleur n’aurait pas perçue comme pertinente. En plus de la 
supervisation, la mémorisation aura pour but d’inciter le décideur à participer 
activement à la veille par l’intermédiaire de la pratique de l’annotation no-
tamment. A l’issue de cette phase (Figure 68) le veilleur complètera les infor-
mations collectées et organisera les résultats selon la présentation qui aura été 
définie lors de la demande. 
 

Renseigner les valeurs des attributs des indicateurs

Exprimer explicitement les objectifs de recherche

Historiser les éléments informationnels rencontrés

Rechercher les informations et spécifier les stratégies 

Annoter, compléter et valider les informations
Annotation, évaluation, Sélection des 

éléments informationnels

 Modifications,  Réorientations et Ajouts 
éventuels 

[ Décideur ]   [ Veilleur ]

Problèmes Objectifs
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Résolution des problèmes de recherche d’information

Objets recherchés

Prédicats (Action)

Contraintes

Documents Hypothèses

Sources

Outils

Méthodes

Objectif

Documents

Images mini.

Evénements

Métadonnées

Hypothèses
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Renseigner les valeurs des indicateurs
Indicateurs Attributs Valeurs Informations

Présenter les résultats 

Documents
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Figure 68 - Méthodologie du WISP phase trois : valuer les atttributs par la recherche d’information. 
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5.4.5 Analyser le processus : produire des connaissances 
 
La quatrième et dernière phase en aval du processus de veille va consister à 
analyser le processus et produire des connaissances. Grâce à la mémorisation 
des activités de traduction et de recherche d’information, la production de con-
naissances peut s’étendre à la fois sur le déroulé du processus lui-même et sur 
les informations collectées par le veilleur. De plus, comme tous les éléments du 
modèle ainsi que leur contenu sont indexés à l’aide du moteur en texte intégral 
utilisé dans le prototype, le veilleur et le décideur peuvent rechercher des élé-
ments informationnels dont l’origine et la méthologie employée seront à chaque 
fois précisées par le moteur (dans le cadre de tel problème décisionnel, pour ré-
pondre à telle demande, selon tels indicateur et attribut, trouvée avec tels outil, 
méthode et source). Cette analyse pourra être supportée par la pratique de 
l’annotation puisque l’élément du même nom <Annotation> est défini comme 
un objet indépendant du modèle et se rattache à tout élément de celui-ci. 
 
C’est également pendant cette phase que le veilleur complètera, si nécessaire, 
le panier d’indicateurs notionnels par des indicateurs statistiques de perfor-
mance et de qualité. Parmi ces indicateurs, nous pouvons trouver des calculs de 
fréquences et de ratios, comme la durée d’une recherche donnée, les sources les 
plus utilisées, le nombre de requêtes ayant fournies une information retenue 
par rapport au nombre total de requêtes, les sources les plus pertinentes par 
indicateur, la répartition des documents selon leurs origines, selon les termes 
de la requête, selon leur langue, etc. Toute forme de comptage et de croisement 
des données issues des éléments du modèle est possible (Figure 69). 
 
Le veilleur peut également définir des indicateurs méthodologiques qui auront 
les mêmes intitulés que les indicateurs notionnels. Ils pourront ainsi être pro-
posés en même temps par le prototype lors du recueil de données sur les élé-
ments du modèle. Par exemple, associés à l’indicateur « Etat de l’Art », nous 
pourrions trouver deux indicateurs méthodologiques, l’un définissant les sites 
HAL et TEL comme étant ‘riches’ en états de l’art dans le domaine scientifique, 
l’autre comportant un ensemble de termes associées comme « Etat de la ques-
tion, état de l’art, tout sur, tout savoir sur, panorama du/de, synthèse du do-
maine de, où en est-on sur, définitions essentielles, revue de la littérature, état 
de la technique, applications émergentes, état des lieux » à utiliser dans les re-
quêtes des moteurs de recherche. 
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Figure 69 -Méthodologie du WISP phase quatre : analyser les informations et le processus. 

 
 
Le veilleur pourra également conduire des analyses rétrospectives comme des 
études de datamining ou de fouille de textes424 sur les documents mémorisés. 
En plus de faire émerger des clusters de termes, il aura à sa disposition une 
dimension supplémentaire que les autres analyses sémantico-lexicales n’ont 
généralement pas : celle du pourquoi de la présence de ces termes, les inten-
tions qui ont motivé l’existence de ces documents dans le corpus à étudier. 
 

5.4.6 Bilan de l’expérimentation 
 
L’expérimentation des modèles WISP et MEPD, qui s’est étendue sur deux an-
nées, a apporté satisfaction et curiosité aux décideurs qui se sont prêtés au jeu 
et qui ont éprouvé nos deux modèles. Bien que nous n’ayons spécifiquement pas 
réalisé de questionnaire orienté évaluation, nous avons bénéficié de nombreux 
retours à la fois de la part des décideurs et des étudiants : 
 

                                                 
424 Fuchs et coll. définissent  la fouille de textes par la  recherche « dans une grande collection de textes à faire émerger de nouvelles con-
naissances sous la forme de corrélations entre des événements et des faits décrits dans ces textes » [FUC06]. 
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− La présentation du modèle et de sa méthodologie a exercé un attrait incon-
testable de la part des décideurs audités. Ils ont apprécié le cadrage apporté 
par le modèle, la structuration de la démarche proposée, le travail sur les 
indicateurs, la possibilité qui leur était offerte de pouvoir suivre les activi-
tés de recherche et d’intervenir dès qu’un élément d’information leur pa-
raissait ‘tangible’. De même, le fait de ne commencer la recherche qu’après 
avoir circonscrit la demande et s’être entendu sur les exigences relatives à 
la présentation des résultats a été pour eux un gage de pertinence supplé-
mentaire. Nous avons également noté une participation active des déci-
deurs aux activités de nos apprentis-veilleurs. Nous avons, à travers celle-
ci, atteint notre objectif ; celui qui consistait à développer un partenariat et 
une collaboration dans la résolution partielle du problème décisionnel par la 
satisfaction des besoins exprimés dans la demande. 

− Nous avons constaté un enthousiasme durable, à l’utilisation du modèle par 
les étudiants. Ils se sont rapidement familiarisés avec la méthodologie et 
ont pu la mettre en œuvre paralèllement avec la rédaction du cahier des 
charges qui leur était initialement demandée. A terme, l’utilisation du ca-
hier des charges fonctionnel (CdCF) a été abandonnée ; les spécifications du 
besoin contenues dans les éléments du WISP se montraient plus précises et 
plus adaptées à la traduction de la demande, cet aspect ayant été souligné 
par les décideurs. Bien que les étudiants n’aient pu expérimenter le proto-
type METIORE pour supporter les activités de recherche d’information, 
quelques-uns d’entre eux ont utilisé un script WSH425 que nous avions déve-
loppé à cet effet (Annexe 5) permettant d’enregistrer les requêtes et les in-
formations sélectionnées dans les pages web. Ce script a permis de rendre 
par la suite plus attrayant et moins rébarbatif la mémorisation des objectifs 
et actions de recherche. 

 
Cependant, plusieurs difficultés sont apparues. La première a été, chez les étu-
diants, de comprendre le métier de l’entreprise, d’adopter et de s’approprier la 
terminologie employée. Le travail sur les indicateurs informationnels les a 
néanmoins aidé à découvrir les différentes ontologies ‘métier’ et à se documen-
ter pour acquérir des connaissances initiales dans les domaines où ils n’en pos-
sèdaient pas avant de se lancer dans l’exploration des banques de données spé-
cialisées. La seconde difficulté a consisté à savoir comment ‘toucher’ la bonne 
personne dans l’entreprise, celle qui est détentrice des vrais enjeux et qui a po-
tentiellement le pouvoir de décision. Pour une grande majorité des études (8 
sur 13, soit 61%), les étudiants ont été mis en relation avec des cadres de 
l’entreprise, chargés de les suivre, de valider et de transmettre leurs résultats 
mais qui n’intervenaient pas directement ou en tant qu’experts dans le proces-
sus de décision de l’entreprise. Pour tenter d’atteindre les décideurs, nous leur 
avons fait parvenir une plaquette d’information bénéficiant d’une présentation 
de qualité professionnelle (Annexe 6) afin de créer une accroche visuelle et 
d’attirer leur attention sur les travaux des étudiants (Annexe 7). Cependant, la 
difficulté majeure fut de faire formuler les ‘vrais’ enjeux, les étudiants étant 
plus dans une position d’infomédiaire externe que réellement dans celle d’un 
veilleur interne à l’entreprise. Plus de 77 % (10 sur 13) des décideurs n’ont ex-
primé que les enjeux secondaires, aisément communicables et qui paraissaient 
‘évidents’ pour les étudiants. Nous avons essayé d’utiliser plusieurs stratégies 
                                                 
425 Windows Script Host (WSH) permet d’accéder aux applications et aux éléments de Windows par l’intermédiaire de la programmation. 
(Applescript est son équivalent dans le monde Macintosh). 
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pour faire émerger les enjeux et parmi elles, de créer une formule qui lie les 
éléments (« Si je n’agis pas sur l’<objet de l’enjeu> alors que…») et de montrer 
‘nonchalamment’ à certains décideurs des questionnaires qui avaient été pré-
remplis par les étudiants avec des enjeux qui étaient volontairement faux ou 
qui étaient perçus et déduits des contraintes exprimées dans la demande. Nous 
leur avions demandé d’être attentifs aux réactions des décideurs ; certains ont 
souri, d’autres ont barré ou ont rectifié ce qui était écrit mais sans réellement 
dévoiler leurs enjeux. Deux décideurs ont même ajouté que « la question sur 
l’enjeu principal est trop confidentielle pour y répondre ». Nous avions touché ce 
qui était fondamental, un nœud gordien. Les étudiants ont néanmoins réussi à 
susciter leur attention sur ‘la question de l’enjeu’ et à provoquer réflexion et 
dialogue. 
 
Depuis cette première période d’expérimentation, nos deux modèles continuent 
à être utilisés chaque année lors des stages en entreprise des étudiants et nous 
avons présenté à différentes reprises notre modèle à plusieurs centres de veille 
et à des réseaux d’entreprises du Grand Est et du Bénélux afin d’affiner leur 
utilisation et de poursuivre l’expérimentation avec un volume plus important 
de données. 
 

5.5 Conclusion : vers une évolutivité du modèle 
 
Notre modèle, comme tout modèle, est conçu pour être modifé. Il s’apparente à 
une carte géographique, c’est un « mapping d’éléments » ; il aide à s’orienter, à 
avancer, mais comme les chaussures, il doit être adapté au pas et à la marche 
de celui qui l’utilise. De plus, comme l’énonçait Korzybski426 « une carte n’est 
pas le territoire » [KOR98]. Un modèle peut être utile pour comprendre et cir-
conscrire l’espace (ou le territoire) du problème décisionnel, mais il n’a et 
n’aura jamais un caractère universel. De même que la demande n’est pas le be-
soin, un modèle est conditionné par les perceptions de son concepteur, et il n’est 
qu’un matériau que chaque utilisateur est amené à s’approprier, à le modeler 
pour son propre usage et selon ses représentations. 
 
Le modèle WISP et son expérimentation, que nous avons présentés dans ce 
chapitre, s’appuyaient sur deux hypothèses fondamentales : 
 
− Le décideur devait être persuadé du bénéfice de sa demande information et 

principalement que les informations qui lui seront remontées ne lui engen-
dreraient pas un problème plus important que celui qu’il a à résoudre ; 

− Le décideur devait être certain que le temps consacré et investi dans les 
échanges avec le veilleur et principalement, dans ceux qui seront dédiés à la 
reformulation de la demande et à la définition des indicateurs permet-
traient d’optimiser le processus de recherche et donc à terme, de réduire les 
délais et ainsi gagner du temps. 

                                                 
426 Alfred Korzybski  (1879-1950) était un philosophe, un ingénieur et un expert des services de renseignements russes. Il est le fondateur 
de la Sémantique Générale (et de l’institut du même nom en 1933). La fable du bruit de l’arbre est une illustration de la pensée de Kor-
zybski et de ses travaux. (Quel bruit fait un arbre qui tombe là où personne ne peut l’entendre ? – Réponse : Il ne fait aucun bruit, puisque le 
bruit se définit comme une vibration entendue par les oreilles humaines et animales. L'arbre, en tombant, provoque des ondes; pour que 
celles-ci soient perçues comme un bruit, il faut la présence d'une structure nerveuse humaine ou animale. Il n'y a pas de bruit s'il n'y a pas 
de récepteur pour le percevoir. ) 
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Nous avons remarqué que lorsque ces deux hypothèses étaient satisfaites et 
comme le besoin informationnel du décideur était mieux connu et reconnu, ce-
lui-ci a pu plus facilement se remettre en cause, s’exprimer et se confier 
d’avantage. Cependant, formuler des objectifs de recherche pour le veilleur et 
des enjeux pour le décideur relèvent de pratiques nouvelles, qui  nécessitent un 
apprentissage et une collaboration solide fondée, nous l’avons évoqué à plu-
sieurs reprises, sur la confiance.  
 
Nous étudions actuellement plusieurs évolutions possibles de notre modèle et 
parmi elles :  
 
− D’éprouver le modèle avec des volumes de données plus importants et no-

tamment avec plusieurs veilleurs qui collaborent sur un même projet ou des 
projets devant être traités en parallèle ;  

− De créer un paramètre ‘droits’ pour limiter la visibilité des informa-
tions mémorisées (publiques, privées, restreintes) comme cela a été fait 
pour les annotations ;  

− D’intégrer les paramètres de présentation des résultats attendue directe-
ment dans l’élément <Demande> puisque ces critères sont liés aux exi-
gences de la demande ;  

− De prendre en compte les fonctions d’un acteur à travers ses diverses « cas-
quettes », comme cela a été souligné par les étudiants de première année de 
Master. En effet, le décideur est souvent considéré comme un acteur « poly-
chrone427 ayant des appartenances multiples » [HAL84] ; il assume des res-
ponsabilités et des fonctions dans divers domaines (mandats électoraux, as-
sociations, syndicats, organismes professionnels, cercle familial, réseaux 
d’amis, etc.) qui peuvent directement ou indirectement avoir des influences 
sur le problème décisionnel et sur ses enjeux. Cependant, il ne s’agit pas de 
soutirer des informations à caractère confidentiel mais de considérer le dé-
cideur, acteur complexe au sein d’un système lui aussi complexe. L’apport 
de ces informations reste du ressort du décideur, dans la logique du modèle 
MEPD. Néanmoins, la représentation d’un d'acteur sur la base de cette des-
cription présuppose un comportement cohérent de celui-ci par rapport à ses 
finalités, ce que dément parfois la réalité ;  

− De définir une collection d’éléments acteurs (dirigeants, experts, mais aussi 
clients, concurrents, associés, …) qui peuvent chacun posséder un statut428 
particulier (adjuvant, opposant, neutre,…) pour un problème donné et en 
changer pour un autre. Nous envisageons également d’ajouter une descrip-
tion du ou des veilleurs comme de toutes les personnes impliquées à diffé-
rents niveaux et selon divers statuts dans la démarche d’IE. 

 

                                                 
427 Edward T. Hall, anthropologue, poursuit des travaux sur la communication interculturelle et notamment sur la proxémie (ou distance 
physique qui s’établit entre les individus au sein d’une interaction verbale) et sur la polychronie pour désigner la capacité d’un individu (ou 
d’une culture) à gérer plusieurs événements simultanément, par opposition à ‘monochronie’ (qui implique une gestion plus séquentielle des 
événements). 
428 K.Bates définit trois statuts majeurs dans le domaine qu’il nomme ‘marketing viral’ ou ‘buzz marketing  (ou de ‘bouche à oreille’) : les 
‘connectors’, les ‘mavens’ et les ‘persuaders’. Dans la terminologie des réseaux sociaux et des travaux de E. Rosen [ ROS00] et M. Glad-
wen [GLA02],  les Mavens sont des personnes qui possèdent une grande expertise dans le domaine concerné, ils vont jouer le rôle de 
‘banque de données’.  Les connecteurs sont des ultra-communicants, ils possèdent un  important réseau humain et vont donc faciliter les 
relations entre les individus et les ‘persuaders‘ ou ‘salesmen’ (persuadeurs ou encore vendeurs), comme leur nom l’indique, vont posséder 
un grand pouvoir de persuasion et de négociation.  
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Le modèle WISP pourrait également jouer le rôle des IBEO (ou « Illustrateurs 
de Besoin d’Exploitation Opérationnelle ») qui sont notamment utilisés par la 
Marine Nationale pour l’aide à la navigation en équipages restreints en assis-
tant l’humain à réaliser des actions courantes (établir des positions sur des 
cartes papier, calcul des écarts de route prévue,…) et pour diminuer la charge 
mnésique. Dans le domaine de la recherche d’information, un IBEO permet-
trait entre autre, d’alléger les tâches répétitives du veilleur, comme les activi-
tés systématiques de surveillance de sites web, le requêtage automatique sur 
plusieurs moteurs, les parcours hypertextuels préétablis, la cartographie de 
corpus ou des analyses de co-occurrences. Cependant, il est difficile de circons-
crire l’intégralité de l’activité de veille car le veilleur réagit bien souvent au 
‘coup par coup’ en fonction du résultat de chaque opération de recherche. 
 
Nous allons dans le prochain chapitre présenter le prototype METIORE qui a 
été conçu afin de supporter notre modèle, d’opérationnaliser le processus de re-
cherche d’information et d’automatiser (à la manière d’un IBEO) certaines acti-
vités du veilleur. Nous présenterons les fondements et les origines de ce proto-
type, puis nous décrirons les principes informatiques qui ont permis sa réalisa-
tion et enfin nous développerons ses fonctionnalités et sa structure évolutive et 
modulaire en nous appuyant sur quelques exemples choisis.  
 





 

 

Chapitre 6  
 
Application : Du modèle WISP 
au prototype METIORE 
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6.1 Introduction 
 
Le système METIORE (ou « Multimedia coopErative InformaTIOn Retrieval 
SystEm ») [DAV99] est un système de recherche coopérative d’information qui a 
été développé par David puis adapté par Bueno [BUE02] [BUE03] dans le 
cadre de ses travaux de thèse sur la modélisation de l’utilisateur et la person-
nalisation de l’information. Ce prototype, qui permet de naviguer et 
d’interroger des bases de données comportant des informations structurées is-
sues de sources homogènes est lui-même dérivé des prototypes BIRDS [DAV90] 
et STREEMS [DAV99] (ce dernier ayant été mis en œuvre dans le cadre du pro-
jet européen LEONARDO pour l’analyse de données arboricoles), démontrant 
ainsi toutes les qualités de portabilité de ce prototype.  
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METIORE a servi de plateforme d’investigation et a été expérimenté sur la 
base interne des publications des chercheurs du LORIA. Son interface étant 
composée d’un formulaire pouvant s’adapter rapidement au contenu de la base 
et à la langue de l’utilisateur, elle en présente sa structure (dans le cas d’une 
base bibliographique, ce sera les différents champs de chaque enregistrement : 
titre de l’article, auteurs, mots-clés, …) en permettant à la fois son interroga-
tion et son analyse par de nombreux traitements infométriques facilitant la dé-
couverte de connaissances (Figure 70). Ayant modestement participé à son im-
plémentation et à l’ergonomie de son interface, nous avons eu la possibilité de 
l’utiliser pendant nos travaux de DEA [KIS00] et son moteur d’analyse nous a 
fortement aidé pour valider nos hypothèses.  
 
 

 

 
Figure 70 - Le système de recherche coopérative d’information 

METIORE dans sa version d’origine. 

 
 
Nous avons donc souhaité faire évoluer ce prototype de manière à ce qu’il 
puisse traiter en plus des notices bibliographiques, des informations multi-
sources et hétérogènes comme les pages web par exemple. Nous avons gardé 
son appellation d’origine en référence à leurs auteurs, mais nous l’avons cepen-
dant complètement réécrit et redéployé avec un environnement de développe-
ment plus adapté et plus performant pour pouvoir y implanter le modèle WISP 
et ses données. 
 
METIORE permet de naviguer dans la base quel que soit le champ sélectionné. 
Ainsi, un utilisateur novice peut, comme s’il parcourait les rayons d’une biblio-
thèque, relever les documents qui attirent son attention. Il est également pos-
sible, en croisant différents champs entre eux, de connaître notamment : tous 
les auteurs de ces références et de les afficher dans un certain ordre (selon leur 
nombre de publications, selon leurs domaines de recherche, selon les mots du 
titre ou une période donnée, …), les mots-clés les plus employés par ces au-
teurs, dans quelles revues un auteur ou un groupe d’auteurs publiait le plus, 
les domaines de recherche émergents, récurrents ou obsolescents. Tout cela en 
réalisant des tableaux croisés dynamiques qui peuvent être ensuite exploités 
dans d’autres logiciels, comme Microsoft Excel par exemple.  
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METIORE est également un système de recherche coopératif mettant en œuvre 
deux modes principaux : un mode autonome où l’utilisateur conduit seul sa re-
cherche et un mode de coopération dans lequel celui-ci peut solliciter l’aide d’un 
expert ou d’un autre utilisateur. L’expert a ainsi la possibilité de réaliser (ou 
d’observer) en même temps que l’utilisateur sa recherche ou de dialoguer avec 
lui par l’intermédiaire de messages écrits.  
 
Une troisième fonctionnalité du prototype que nous souhaitons souligner est la 
personnalisation des réponses que ce prototype implante par l’utilisation d’un 
modèle de l’utilisateur. Lors de chaque interrogation de la base, l’utilisateur est 
invité à indiquer au système ce qu’il souhaite rechercher (sous la forme d’un ob-
jectif de recherche formulé en langage naturel) puis à évaluer les résultats pro-
duits. Ainsi, METIORE garde en mémoire les évaluations antérieures et ne re-
présente pas à l’utilisateur les documents dont il avait déjà pris connaissance 
ou rejetés auparavant. De plus, en mémorisant les requêtes et les objectifs as-
sociés, les différents utilisateurs du système peuvent prendre connaissance mu-
tuellement de toutes les requêtes formulées  ainsi que les évaluations produites 
sur les documents présentés.  
 
Cependant, ce ne sont pas exactement ses fonctionnalités techniques qui nous 
ont le plus intéressé et que nous avons voulu réutiliser, mais ce que nous avons 
découvert à travers elles et que nous résumerons par ces trois aspects détermi-
nants: 
 
− La mémorisation des activités de recherche est un important vecteur 

d’apprentissage autant pour l’utilisateur lui-même que pour tout autre ob-
servateur, expert ou novice ; elle permet de surcroît un balisage des diffé-
rentes étapes et la réalisation d’une recherche tutorée ; 

− Le développement d’une interface unique au sein de laquelle sont implantés 
plusieurs modules permet d’obtenir une ergonomie d’utilisation plus grande 
pour l’utilisateur ; celui-ci peut ainsi, sans être contraint de manipuler plu-
sieurs logiciels différents, avoir la possibilité à la fois de naviguer sur la 
base, d’effectuer des recherches précises et d’analyser le produit de sa re-
cherche ; 

− Le système de recherche d’information en devenant une interface de com-
munication favorise en plus de l’interaction avec ses différents utilisateurs, 
la résolution collaborative des problèmes de recherche d’information. A tra-
vers ces échanges, ce sont à la fois l’implication, la motivation et les appren-
tissages de résolution, qui sont développés. 

 

6.2 L’architecture du prototype  
6.2.1 Structure générale de METIORE  

 
Le système que nous proposons est composé de plusieurs modules qui sont re-
groupés autour d’un entrepôt de données. Ces modules vont communiquer avec 
le veilleur par l’intermédiaire d’une interface unique : 
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Figure 71 - Le schéma global de l’architecture de METIORE 

 
− Un navigateur web pour l’affichage des pages et de toutes les informations 

issues de l’entrepôt ; 
− Un module permettant d’enregistrer en tâche de fond des actions réalisées 

par le veilleur sur les documents affichés par le navigateur (comme les clics, 
les sélections, la saisie de formulaire, etc.) la copie iconographique 
(snapshot ou copie d’écran) de chacune des pages rencontrées lors des re-
cherches ; 

− Un module de traitement des pages web pour la visualisation et la complé-
tion des métadonnées existantes ; 

− Un module d’affichage des éléments du modèle WISP (les demandes et ses 
formulations, les objectifs de recherches, les indicateurs informationnels, 
etc.) ; 

− Un module pour gérer le glisser-déposer d’information des pages vers 
l’espace des annotations et permettant ainsi de les intégrer aux différents 
éléments du WISP (et principalement les relier aux attributs des indica-
teurs) ; 

− Un moteur d’indexation en texte intégral pour l’indexation des documents 
produits par l’utilisateur ; 

− Un éditeur de requêtes et de rapports permettant d’interroger et d’afficher 
les données de l’entrepôt selon diverses présentations ; 

− Des modules additionnels comme un moteur de cooccurrences (CrossAnaly-
zer) et un module graphique (Graphviz)  pour l’affichage de certains élé-
ments du modèle sous la forme d’organigrammes (comme les indicateurs et 
leurs attributs par exemple) et qui peuvent opérer, comme les autres mo-
dules sur toutes les informations mémorisées. 
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− Un Système de Gestion de Base de Données Relationnelle (ou SGBDR) 
constituant l’entrepôt de données sur lequel il sera possible d’effectuer des 
requêtes SQL429 et de générer un ou plusieurs documents au format XML430. 

 

6.2.2 Le développement logiciel du prototype 
 

6.2.2.1 Les difficultés  rencontrées lors des projets initiaux 
 
La première version de METIORE fut développée à l’aide d’un langage de 
script orienté objet appelé [Incr]TCL/tk431. Il nous était difficile de reprendre le 
code utilisé pour y porter notre modèle, car ce langage permet avant tout de 
traiter des chaines de caractères et de générer rapidement des interfaces par 
l’intermédiaire de composants (tk ou toolkit) graphiques appelés « Widgets ». De 
plus, ce langage étant interprété, les traitements restaient assez longs et 
étaient coûteux en mémoire vive (RAM). METIORE à l’origine n’intégrait pas 
de bases de données facilitant le traitement des analyses textuelles et celles-ci 
étaient stockées au préalable sous la forme de prétraitements dans de nom-
breux fichiers sur le disque dur de l’utilisateur. A chaque modification de la 
base des références bibliographiques, il fallait recréer ces fichiers dont la géné-
ration allait de quelques dizaines de minutes à plusieurs heures selon les capa-
cités de la machine. L’analyse en temps réel était donc difficile et en absence 
d’une base de données performante, le traitement des pages web rendu impos-
sible. Enfin, METIORE était conçu pour être une plate-forme d’investigation et 
non pour devenir une interface de travail. Il ne réalisait que des opérations de 
lecture et n’intervenait pas directement sur la base des références bibliogra-
phiques pour ajouter ou supprimer des enregistrements par exemple. 
 
Le choix d’un environnement de développement a été pour nous relativement 
fastidieux. N’étant pas informaticien de formation, nous devions trouver un ou-
til de développement à la fois complet pour pouvoir intégrer nos composants et 
trouver un langage simple à apprendre tout en étant très performant. Notre 
ambition initiale fut de vouloir concevoir un navigateur web permettant 
d’afficher les pages, l’ajout de menus complémentaires pour renseigner les élé-
ments du modèle et plus difficile pour nous, d’intercepter les actions (appelées 
‘événements’) du veilleur afin de les mémoriser avec les documents rencontrés. 
Pour répondre à ces exigences, nous avions déposé un projet Mozdev432 afin de 
bénéficier des outils mis à la disposition des développeurs de la communauté du 
navigateur open source Mozilla. Nous avons pu grâce à XUL433, ajouter menus 
et cadres à notre navigateur mais nous ne trouvions pas de solutions fiables 
pour le connecter à une base de données externe. En outre, pour pouvoir modi-
fier un navigateur aussi complet que celui-ci, il nous a fallu éplucher une im-
portante documentation et nous plonger dans la complexité du code pour repé-
                                                 
429 ou « Structured Query Language ». Langage d'interrogation de bases de données. Ce langage permet d'ajouter des données, de les sup-
primer, de les sélectionner  selon toutes sortes de critères. 
430 « Extended Markup Langage ». (‘langage de balisage extensible’). Le XML est un langage informatique de balisage générique. Son 
objectif initial est de faciliter l'échange automatisé de contenus entre systèmes d'informations hétérogènes, notamment, sur Internet.  
431 Ou Tool Command Language. C'est un langage de commande utilisé initialement dans le système UNIX pour écrire des scripts et qui 
s’inspire du langage LISP (Langage de programmation fondé sur le traitement de listes et utilisé  en Intelligence Artificielle) . Le langage 
TCL est fortement orienté sur le traitement de chaînes de caractères. 
432 http://www.mozdev.org/  Ce site fédère et héberge de nombreux projets et adaptations du navigateur open source Mozilla. 
433 XUL, pour « XML-based User interface Language », est un langage de description d'interfaces graphiques fondé sur XML créé dans le 
cadre du projet Mozilla ( voir par ex. http://xulfr.org/)  
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rer tous les appels de fonctions qui pourraient nous être utiles et dont la plu-
part  étaient trop peu commentés. 
 
Nous nous sommes alors tournés vers une autre alternative : celle de nous ser-
vir d’outils existants (un navigateur, une base de données performante, un mo-
teur d’indexation, …), de les faire communiquer entre eux via leurs API434 puis 
de les ‘encapsuler’ ensemble au sein d’un seul et même logiciel. Ces interactions 
inter-applications sont largement utilisées par la plupart des programmeurs 
qui développent des applications fonctionnant dans les systèmes d’exploitation 
actuels. Par exemple, pour que nous puissions dans Powerpoint, insérer un 
graphique Excel et un extrait de texte issu de Word, les concepteurs de la suite 
Microsoft Office ont crée des fonctions permettant de faire communiquer ces 
trois logiciels. De même, si nous pouvons copier et coller des pages web vers 
n’importe quelle autre application, c’est cette même fonctionnalité qui nous in-
téresse et qui sera mise à contribution (appelée dans ce cas précis « OLE435 au-
tomation »). 
 
Nous avons ensuite recherché quel environnement intégré de développement 
pouvait d’abord répondre à nos exigences initiales (autant sur les composants à 
interfacer que de bénéficier d’un langage simple et efficace), être d’un appren-
tissage rapide afin de devenir rapidement opérationnel et comportant d’une 
communauté de développeurs actifs afin bénéficier de leurs expertises. Notre 
choix s’est porté sur l’IDE436 Windev, qui nous a semblé complètement corres-
pondre à notre besoin. 
 

6.2.2.2 L’environnement de développement utilisé 
 
WinDev est un environnement de développement fonctionnant sous Windows. 
Cet IDE environnement comporte un grand nombre de fonctionnalités qui ont 
grandement facilité le développement de notre application (Figure 72) : 
 
− Plusieurs éditeurs intégrés (éditeur de projet, éditeur de requêtes, éditeur 

de fenêtres (pour créer l’interface graphique), éditeur d’états (pour la pré-
sentation des données), éditeur de code source, débogueur et compilateur) ; 

− Un langage propriétaire orienté objet appelé W-Langage qui a l’avantage 
d’être plurilingue et qui possède plusieurs centaines de fonctions prédéfi-
nies. C’est un langage dit L5G ou de cinquième génération qui est d’un ap-
prentissage relativement rapide (quelques mois) et qui permet la gestion 
assistée des événements (comme les ouvertures et fermetures des fenêtres, 
sélections de menus, clics souris,…) ; 

− Une base de données interne, directement accessible depuis les fonctions du 
langage, capable de gérer plusieurs milliards d’enregistrements, tout en 
étant rapide et sécurisée. De plus, son utilisation est gratuite avec toute 
application crée avec Windev ; 

                                                 
434 « Application Programming Interface ». Interface de programmation d'applications, contenant un ensemble de fonctions courantes sou-
vent bien documentées, permettant de programmer des applications depuis une autre application. 
435 « Object Linking and Embedding ». Technique mise au point par Microsoft pour inclure dans un document, des documents d'autres 
applications, selon le principe du « client-serveur », c’est-à-dire en gardant le lien avec l'application d'origine. Une autre de ces fonctionna-
lités que nous avons utilisé est le protocole DDE « Dynamic Data Exchange » ou Échange dynamique de données. C’est un procédé qui 
permet d'insérer facilement des données provenant d'une application dans un document d'une autre application. 
436 Un IDE, (Integrated Development Environment) ou environnement de développement intégré est un programme regroupant un éditeur 
de texte, un compilateur et des outils automatiques de fabrication. Nous pouvons également trouver dans un EDI un système de gestion de 
versions et différents outils pour faciliter la création de l'interface graphique (GUI en anglais pour Graphical User Interface) 
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− Des composants ‘prêts à l’emploi’ comme des fenêtres préfinies, des modules 
calendriers, gestionnaire d’impression,…qui facilitent le développement ra-
pide d’application (ou RAD). 

 

Les différents éditeurs 
et composants 

disponibles dans l’IDE 
Windev

Figure 72 - L’outil de développement WINDEV 

 
Outre ces fonctionnalités, le W-Langage nous offrait la possibilité de faire 
communiquer nos modules (sous la forme de composants ‘COM ou ActiveX437’) 
et de les placer directement dans des conteneurs au sein des différentes fe-
nêtres de METIORE. Par exemple, le navigateur Internet Explorer est composé 
de plusieurs ‘ActiveX’ dont l’un est notamment utilisé pour l’affichage des 
pages web. Il suffit donc d’indiquer au programme d’utiliser ce composant Acti-
veX pour pouvoir bénéficier d’un navigateur complet, identique (ou presque) à 
Internet Explorer. En utilisant l’API de cet ActiveX, nous pouvons donc de-
mander à notre application (par programmation bien entendu) d’afficher la 
page de notre choix, de naviguer vers une adresse (URL438) particulière, et trai-
ter tous les événements utilisateurs intervenant sur ce navigateur, pour no-
tamment les envoyer à un autre module chargé de les gérer et de les enregis-
trer dans la base de données. 
 

                                                 
437 Le Component Object Model, ou  ActiveX, est un composant logiciel (comme les librairies dynamiques DLL) créé par Microsoft. Il est 
utilisé pour permettre le dialogue inter-programmes. 
438 Ou « Uniform Resource Locator » Sur le web, c'est la méthode d'accès à un document distant, créant ainsi par exemple un lien hyper-
texte sous la forme ‘http://www.monadresse.fr’.Ce terme tombe en désuétude et nous parlons aujourd’hui d’URI (Uniform Resource Iden-
tifier). 



    6.2    L’architecture du prototype 

- 282 - 

Figure 73 - Extrait du code de METIORE en W-Langage 

 
 
En réalité, nous avons instancié plusieurs composants ‘navigateurs’ (jusqu’à 
trois dans la fenêtre principale) de manière à ce que le veilleur puisse extraire 
des éléments de la page web en cours de visualisation et par glisser-déposer, 
insérer cet extrait dans un autre afficheur et navigateur HTML439. Nous avons 
ainsi créé une fonctionnalité qui n’existe pas dans les navigateurs actuels : la 
possibilité de recomposer une page au format HTML, en récupérant des élé-
ments textuels et graphiques issus de plusieurs autres, de modifier ces élé-
ments et d’y ajouter des informations sous la forme d’annotations personnelles. 
 

6.2.2.3 L’utilisation du modèle objet de document 
 
Pour pouvoir utiliser des éléments d’une page HTML, encore faut-il pouvoir les 
identifier et accéder à ses différentes parties. Comment par exemple, le pro-
gramme informatique qui gère le navigateur fait-il pour savoir sur quel mot 
nous avons ‘cliqué’ ? S’il comporte un lien hypertexte ou pas ? Comment, lors-
que nous appuyons sur l’icône ‘revenir en arrière’, a-t-il mémorisé la ou les 
pages précédentes ? Ou quand nous sélectionnons, à l’aide de la souris, une 
zone de l’écran, met-il en surbrillance le texte sélectionné ? Comment se fait-il 
que nous soyons noyés de fenêtres publicitaires qui s’ouvrent à tout bout de 
champ sans que nous les sollicitions et qui se réaffichent aussitôt à peine les 
avons-nous fermées ? Ces questions, en tant qu’utilisateur, ne nous effleurent 
même pas. Nous sommes habitués à nous servir de logiciels avec des interfaces 
graphiques normalisées et faire un double-clic sur une icône afin d’ouvrir une 
application nous paraît complètement naturel (et pourtant, cette icône n’est 
qu’un ensemble de points colorés). Comme le disent les développeurs, plus 
l’utilisateur bénéficie d’un usage ‘quasi intuitif’ d’une application, lui faisant 
                                                 
439 HyperText Markup Language . Le HTML est un langage de formatage de documents utilisé pour afficher ces documents sous la forme 
de pages web. 
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oublier les aspects techniques, plus celle-ci a demandé à leurs concepteurs des 
développements complexes et relativement longs. Raison de plus pour les réuti-
liser. Nous avons recherché dans l’imposante documentation MSDN440, les in-
formations nous permettant de comprendre comment ‘en coulisse’ fonctionne 
un navigateur et avons établi la liste de toutes les fonctions indispensables à 
notre application.  
 
Pour optimiser le traitement des pages web, les concepteurs les ont considérées 
comme des agrégats d’éléments composés eux-mêmes d’autres éléments appe-
lés objets. Ainsi, un objet peut en contenir un autre, qui peut à son tour en con-
tenir plusieurs, etc. Une page web peut être alors définie comme une collection 
structurée d’objets et présentée sous la forme d’un arbre. Pour accéder au con-
tenu de ces objets, il suffit de connaître leur organisation hiérarchique (Figure 
74). 
 
 

Figure 74 - Le DOM ou modèle objet de document utilisé par le navigateur. 

 
 
Au sein de cette arborescence d’objets appelée DOM441, chaque objet ‘parent’ est 
connecté à son ou ses ‘enfants’ par l’intermédiaire d’une association qu’il suffit 
de repérer sur ce modèle de document. Par exemple, si nous voulons accéder au 
contenu d’un élément d’un formulaire, nous écrirons : 
 

Window->Document->Forms[0]->Elements[3]->Textarea->Text 

(Dans cet exemple, nous récupérons le contenu textuel du champ  ‘textarea’ qui est le qua-
trième élément du premier formulaire du document contenu dans la fenêtre du navigateur 
(note : en informatique, la numérotation des éléments commence à zéro)) 

 
De même, pour obtenir toutes les images ou tous les liens d’une page, nous 
pourrions écrire : 
 

                                                 
440 « MicroSoft Developer Network ». Canal officiel de diffusion des documentations techniques de l’ensemble des logiciels Microsoft. (en 
ligne : msdn.microsoft.com/) 
441 Le Modèle Objet de Document, ou DOM, Document Object Model est un outil permettant l'accès aux documents HTML Il fournit une 
représentation structurée du document et codifie la manière dont il est possible d’accéder à cette structure. (voir 
http://www.w3.org/TR/DOM-Level-2-HTML/html.html) 
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Window->Document->Images[] 

(nous récupérons toutes les images d’une page sous la forme d’une collection. La propriété 
‘length’ qui est commune à toutes les collections permet de connaître le nombre d’éléments 
de cette collection et ainsi accéder à toutes les images une par une par leur indice : 
image[0], image[1], … Image[length -1] ) 
 

Window->Frame[1]->Document->Links[] 

(pour visualiser de manière identique, la collection complète des liens d’une page qui com-
porte deux cadres d’affichage différents (ici nous n’aurions que les liens de ce second 
cadre)) 

 
Cet usage est assez simple puisqu’il suffit de faire des références aux objets ou 
aux collections d’objets qui nous intéressent en indiquant leurs arborescences 
respectives. Ces objets possèdent également des propriétés et interceptent des 
événements (clic-souris sur un bouton, survol d’un lien,…) qu’il est possible à la 
fois de consulter et de modifier par programmation. Nous pouvons alors, par 
l’intermédiaire de l’interface DOM, manipuler nos documents issus du web et 
les associer aux éléments de notre modèle. Etant donné que nous avons conçu 
le WISP avec une structure ‘objet’ similaire (Figure 52) nous pouvons faire 
‘communiquer’ les éléments de ces deux modèles entre eux :  
 

projet[…]->indicateur[3]->attribut[4]->Valeur =  

Window->Document->body->innerHTML442 

(dans cet exemple, nous renseignons  la valeur du 5°attribut du 4°indicateur avec le con-
tenu textuel complet de la page web affiché par l’utilisateur) 

 
Il est ainsi possible d’afficher tout élément du WISP dans un navigateur et 
vice-versa, de mémoriser les objets de la page web et de les associer à tout élé-
ment de notre modèle. 
 

6.2.2.4 Le stockage des données  
 
 
Afin de mémoriser à la fois les éléments du modèle WISP renseignés par le veil-
leur, et les références des documents affichés dans le navigateur, nous avons 
créé plusieurs tables dans la base de données Hyperfile fournie avec 
l’environnement Windev. Chacune de ses tables va contenir un objet du mo-
dèle : la demande, ses formulations, les objectifs de recherche d’information,  
les indicateurs, leurs attributs, etc. (Figure 75)  
 
 

                                                 
442 Par souci de clarté, nous ne détaillerons pas toutes les propriétés et toutes les fonctions de ces objets et nous renvoyons le lecteur aux 
nombreux sites les présentant (voir par exemple : http://fr.selfhtml.org/javascript/objets  ou http://gilles.chagnon.free.fr/cours/dhtml/ pour 
une entrée en matière très pédagogique sur le DOM) 
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Bien que la base Hyperfile puisse contenir plusieurs gigaoctets de données, 
nous ne pouvons pas y insérer directement les pages web dans leur intégralité. 
Techniquement, c’est assez délicat à réaliser, car lorsque le navigateur sauve-
garde une page web, il sépare les images et les autres éléments multimédias 
comme les séquences vidéo, les animations au format ‘Flash’(SWF443) du conte-
nu textuel en les enregistrant dans des dossiers différents. De plus, une procé-
dure de sauvegarde automatique en texte intégral des pages nécessite plu-
sieurs dizaines de secondes par page visitée, temps qui peut s’accroître très ra-
pidement si la connexion internet est mauvaise et si l’ordinateur n’est pas 
équipé d’un processeur véloce. En outre, d’un point de vue cognitif, si le fonc-
tionnement du logiciel n’est pas transparent pour le veilleur, il risque 
d’entraver sa réflexion et d’entraîner de trop nombreux arrêts dans sa re-
cherche, empêchant la fluidité de son raisonnement. Nous avons donc opté de 
ne sauvegarder que les métadonnées de la page (par extraction directe), le des-
criptif des actions réalisées par l’utilisateur, une copie d’écran du document, et 
les annotations dans la base de données Hyperfile. Le contenu des pages sera 
quant à lui enregistré sous un format compressé (MHT444) dans un répertoire 
sur le disque dur du veilleur par l’intermédiaire d’une action de validation de 
sa part (Figure 76). 
 
 

Page web

Base de données ‘HyperFile’Enregistrements des pages web 
complètes dans des dossiers sur le 

disque dur

Enregistrement des 
métadonnées, des actions 
et des annotations dans la 

base de données

Génération du 
document XML avec les 

données du WISP

Moteur d’indexation sur les 
pages mémorisées et sur 

le contenu de la base

Figure 76 - Les différents lieux de stockage des données de METIORE 

 
Comme toute séquence de recherche entraîne de nombreux aller et retour entre 
les pages (explorer un document depuis un lien dans un moteur de recherche, 
revenir à celui-ci, visiter d’autres pages, changer de requêtes, retourner sur des 
pages précédentes,…), nous aurions vite saturé la mémoire sur le disque dur si 
nous n’avions pas opté pour une solution ‘débrayable’ où le veilleur va lui-même 
indiquer à METIORE les pages à sauvegarder. De plus, comme ces pages se-
ront indexées par le moteur d’indexation, nous aurions, en plusieurs exem-
plaires, certaines d’entre elles (sans compter toutes les fenêtres publicitaires 
                                                 
443 « ShockWave Flash ». Fichier contenant une animation « Multimédia » au format de l'extension propriétaire de la société 
Adobe/Macromedia©. 
444 MHT ou MHTML est un format de fichier ouvert et non propriétaire permettant d'enregistrer un fichier HTML qui inclut dans le corps 
de celui-ci, au format MIME, les images et autres éléments externes de la page HTML correspondante. Ce format a été proposé à la nor-
malisation par l'IETF en 1999 dans le cadre d'une RFC intitulée « MIME Encapsulation of Aggregate Documents, such as HTML » (RFC 
2557). 
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qui s’y seraient rajoutées et que le navigateur ne peut bloquer) rendant son 
usage peu efficient. 
 
Enfin, comme nous l’avons présenté dans le chapitre précédent, la particularité 
du modèle WISP est d’être adaptable. Or, une base de données nécessite de dé-
finir au préalable, c’est-à-dire lors de sa création, une structure rigide des don-
nées. Définir le modèle d’une base de données est une activité de conception qui 
exige de bien cerner tous les besoins et leurs contraintes ainsi que spécifier les 
exigences pour chacune des données à mémoriser. Si de nouveaux champs doi-
vent être ajoutés ultérieurement, il faut alors recréer une nouvelle structure de 
données et redéployer la base ce qui ne peut être réalisé directement par 
l’utilisateur. Pour pouvoir ajouter autant d’éléments que nécessaires à notre 
modèle, nous avons opté pour une sauvegarde du WISP dans un fichier au for-
mat XML. Ce document  présente également une structure hiérarchique arbo-
rescente des éléments d’informations. (Figure 77). 
 
 

 
Figure 77 - Extrait du document XML généré  

 
Les avantages que nous avons vus à l’utilisation de ce format  sont nombreux : 
 
− Il est extensible (de par sa définition  (‘Extensible’ Markup Langage)). Nous 

pouvons ainsi définir autant d’éléments que nous le souhaitons et interve-
nir à tout moment sur ceux-ci sans bloquer l’application. Par exemple, si 
nous souhaitons ajouter une annotation au sein d’un élément ‘document’, il 
suffit d’insérer cette ‘annotation’ à l’intérieur du ‘parent’ choisi : 

 
<document> 
 <id> 14502</id> 
 <date> 12/06/06</date> 
 <titre> Le processus itératif de la RI </titre> 
 <texte> Du fait de l’ambiguïté et de la redondance du langage, une recherche d’information 
…</texte> 
</document> 

 
Pour obtenir le résultat suivant : 

 
<document> 

<id> 14502</id> 
 <date> 12/06/06</date> 
 <titre> Le processus itératif de la RI </titre> 
 <texte> Du fait de l’ambiguïté et de la redondance du langage,  
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  une recherche d’information …</texte> 
  <annotation> 

  <id> 18041</id> 
   <auteur> Amos David </auteur> 
   <date> 14/06/06 </date> 
   <texte> voir  la modélisation de l’utilisateur</texte> 

  <uri type=’id’> 14502</uri> 
  </annotation> 
</document> 

 
− Il est portable et tend à devenir un format pivot (quasi-universel et pé-

renne) pour les transferts et les échanges de données inter-applications. De 
plus, comme il se présente sous la forme d’un fichier ‘texte’, il ne nécessite 
aucun logiciel propriétaire pour le lire, contrairement à la plupart des fi-
chiers natifs des bases de données et peut, sans difficulté, s’afficher dans 
tout navigateur web ; 

− Il est relativement lisible tel quel par l’utilisateur comme nous pouvons le 
voir dans les exemples ci-dessus ; 

− Le contenu étant distinct de la forme, l’utilisateur peut afficher tout ou par-
tie des éléments selon le mode de présentation de son choix, grâce à 
l’utilisation de feuilles de style (CSS445). Il lui est ainsi aisé de mettre en 
place une diffusion sélective de l’information en fonction de ce qu’il souhaite 
transmettre comme éléments du modèle et selon le ou les destinataires (en 
définissant des profils utilisateur et créant des feuilles de style différentes 
pour chacun d’eux) ou selon un certain niveau de confidentialité par 
exemple. En outre, par l’intermédiaire de la syndication de contenu (flux 
RSS446), celui-ci peut regrouper certaines informations contenues dans ces 
éléments selon ces profils et les adresser directement par ‘abonnement’ à un 
ou plusieurs tiers (décideurs, experts, collègues veilleurs,…) et ce, de ma-
nière automatique. 

 

6.2.2.5 L’accès aux données 
 
Etant donné que nous avons trois lieux différents de stockage de l’information 
dans METIORE (une base de données, les informations propres au modèle 
WISP dans un fichier XML, les pages visitées ainsi que tous les documents 
produits par le veilleur dans des répertoires sur le disque dur), nous avons dé-
veloppé deux protocoles d’accès aux données : l’un pour la base, l’autre pour les 
fichiers sur le disque. 
 
Accéder aux données de la base est relativement simple à réaliser : à l’aide de 
requêtes SQL, nous pouvons extraire des informations des différents champs 
des tables de données et les faire afficher par notre navigateur. La base de 
données Hyperfile, comme la grande majorité des bases existantes accepte ce 
langage d’interrogation facile d’utilisation : 
 

SELECT titre FROM Document ; 

                                                 
445 Le langage CSS ou « Cascading Style Sheets » (feuilles de style en cascade) est utilisé pour décrire la présentation d'un document struc-
turé écrit en HTML ou en XML. 
446 Un flux RSS ou encore fil RSS (« Really Simple Syndication » (souscription vraiment simple), ou de « Rich Site Summary » (Sommaire 
d'un site enrichi)) est un format de syndication de contenu XML. Ce système permet par exemple à un internaute de recevoir des alertes et 
des nouvelles d’actualités, en s’abonnant aux sites qui les diffusent  sans avoir besoin de les visiter individuellement.(voir par ex. 
http://www.lemonde.fr/web/rss/0,48-0,1-0,0.html) 
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(Affiche la (longue) liste de tous les titres des documents enregistrés dans la table ‘Docu-
ment’ de notre base de données. En ajoutant par exemple la commande « ORDER BY 
date » à la précédente, cette liste sera triée puis affichée dans l’ordre chronologique)  

 
  ou selon des requêtes plus précises : 
 

SELECT type, date, texte FROM Annotation WHERE 
type =’évaluation’ AND auteur = ‘%Amos%’; 
(Affiche le type, la date et le contenu de toutes les annotations de type ‘évaluation’ qui ont 
été produites par ‘Amos’. L’utilisation de caractères ‘joker’ comme ici les ‘%’ permet 
d’extraire toute chaîne de caractères qui serait avant ou après ce terme. Nous aurions ain-
si ‘Amos D.’,’David Amos’, ‘Terri Amos’,… mais pas ‘A.David’ (d’où l’intérêt dans ce cas, de 
normaliser les noms des intervenants sur la base par un identifiant unique) 
 
SELECT Action.motscles FROM Action, Document, Probleme WHERE 
Document.uri = ‘%google%’ AND Probleme.IDProbleme = 12; 
(Affiche pour un problème particulier (ID =12), tous les mots-clés employés par 
l’utilisateur sur le moteur google  ) 
 

 
Nous pouvons ainsi créer des requêtes adaptées pour générer des états (dans 
l’environnement Windev, il est inclus un éditeur d’états et de requêtes). Un état 
est une extraction de données en fonction de critères définis (en fait, une ou 
plusieurs requêtes associées) afin de présenter ces données dans un format par-
ticulier. L’utilisateur peut ainsi dans METIORE afficher les informations à 
travers des gabarits différents (rapports, listing d’enregistrements, tableaux de 
contingence, etc) et les transmettre à un tiers selon le format préalablement re-
tenu et le modifier à tout moment si nécessaire. 
 
Un autre intérêt de ces requêtes est qu’elles vont permettre au veilleur 
d’effectuer des analyses sur le processus de recherche d’information et d’ainsi 
créer des indicateurs statistiques à la fois sur les éléments du modèle (par un 
accès au document XML) et sur les données de la base. Par exemple, comme le 
temps passé sur chaque page survolée est mémorisé, il est possible de cumuler 
ces temps et d’ainsi connaître le temps consacré à la résolution d’un problème 
de recherche particulier. Un autre indicateur statistique pourrait consister à 
calculer le pourcentage d’utilisation d’une source d’information particulière par 
rapport au nombre de documents retenus. 
 
Pour pouvoir extraire des informations des fichiers stockés sur le disque, nous 
avons utilisé un moteur d’indexation447 qui a été implanté dans METIORE de 
la même manière que le navigateur web, c’est-à-dire sous la forme d’un compo-
sant ActiveX. Ce moteur d’indexation, comme tout moteur, ne peut avoir accès 
qu’aux documents numériques dont il connaît l’emplacement et ne peut traiter 
que les éléments textuels de ceux-ci. Bien évidemment, le veilleur, pour ré-
soudre un problème de recherche d’information, n’utilise pas que des informa-
tions issues des pages web visitées. Il a recours à beaucoup d’autres sources 
d’information comme les documents produits en interne par les différents ser-
vices de l’entreprise. Si ces documents existent sous forme numérique, le navi-
gateur étant capable d’afficher tout type (ou presque) de document électronique 
par l’ajout de ‘plug-ins448’ (les documents PDF, les documents produits par la 
                                                 
447 Nous avions à disposition une ancienne version du moteur DTSearch (en version d’évaluation) mais nous aurions pu utiliser tout autre 
moteur (google desktop par exemple (http://desktop.google.com/)). Le principal intérêt du DTSearch est que nous avions accès à ses fonc-
tionnalités directement par programmation (API) et nous avons pu ainsi l’encapsuler comme module dans notre prototype. 
448 Un  plug-in, (du verbe anglais « to plug in »qui signifie brancher), est employé pour désigner un programme qui interagit avec un logi-
ciel principal pour lui apporter de nouvelles fonctionnalités. Un navigateur web peut, grâce à ses plug-ins afficher des animations vecto-
rielles (Shockwave flash, SVG,…), des films vidéo (Quicktime, MPEG…), des sons (RealAudio, mp3, …), des types de fichiers particu-
liers (Word, Excel, OpenOffice, …). (Par exemple, pour obtenir la liste de ces plugins sur le navigateur Mozilla, il suffit d’écrire 
(about :plugins) dans la zone d’adresse.) 
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suite Office,…), il suffira que le veilleur y accède par l’intermédiaire du naviga-
teur pour permettre au système de les mémoriser. Si une partie de ces docu-
ments n’existent que sous forme papier, il devra alors les scanner au préalable 
s’il souhaite en obtenir une copie numérique ou réaliser pour chacun d’eux, une 
description de ces documents (une notice catalographique en quelque sorte) se-
lon le format de métadonnées retenu (DCMI449 vers 1.1). Le champ ‘adresse 
(URI)’ du document ne sera pas, dans ce cas, une adresse web ou un chemin 
d’accès sur le disque, mais contiendra sa localisation physique. De même, si des 
informations proviennent de sources informelles et orales, l’utilisateur devra 
transcrive ces informations dans un ou plusieurs documents, comme s’il 
s’agissait d’établir le compte rendu écrit d’une réunion (un débriefing450). Il sera 
ensuite référencé dans la base Hyperfile, associé à un élément du WISP  et ain-
si être traité comme tout autre document numérique. 
 
Ces différentes conversions auront donc pour but que le moteur d’indexation 
puisse indexer les documents en intégralité ou le cas échéant leur fiche descrip-
tive respective associée à leur localisation. En implémentant ce moteur, nous 
avons prévu que l’utilisateur puisse paramétrer lui-même l’accès aux différents 
répertoires contenant ces fichiers et lancer des réindexations à tout moment de 
son choix. L’interface du moteur se présente comme le montre la (Figure 78) 
suivante :  
 
 

                                                 
449 Ou « DublinCore Metadata Initiative » ( voir http://dublincore.org/ ou le site de la BNF http://www.bnf.fr/ ) 
450 « Entretien qui suit immédiatement une action concertée, ou une mission complétée, au cours duquel les exécutants rendent compte 
succinctement du déroulement de celle-ci pour en faire le bilan ». (Grand dictionnaire terminologique du Québec). 
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Figure 78 -  L’implémentation du moteur de recherche dans METIORE 

Note : apparaît ici, une sélection de l’utilisateur opérée sur le résultat de la recherche affiché. (le document présenté est extrait de 
[Gueorguieva V., La connaissance de l'indéterminé. Le sens commun dans la théorie de l'action, Thèse en sociologie, Université La-
val, Août 2004].  

 
L’intérêt que nous voyons à l’utilisation d’un moteur est multiple : 
 
− La recherche peut ne porter que sur une collection de documents que le veil-

leur aura lui-même délimitée (les documents relatifs à la résolution d’un 
problème informationnel en particulier ou sur l’intégralité des documents 
mémorisés sur une période donnée par exemple). Cette sélection aura pour 
avantage de lui permettre ainsi de trouver (et retrouver) plus facilement un 
document en limitant le bruit dans les résultats présentés. De plus, il est 
possible de créer autant de collections que nécessaire en y associant les in-
dex correspondants et de faire porter la recherche, sur l’un ou l’autre ou 
plusieurs de ces index; 

− Le veilleur peut lancer des requêtes à la fois sur internet et sur les docu-
ments en local et comparer les résultats produits. Comme les pages web ont 
été mémorisées exactement comme le veilleur (ou le décideur) les a consul-
tées, il lui est possible de les retrouver dans le même état et avec les mêmes 
informations, ce qui n’est pas forcément le cas avec les pages affichées dy-
namiquement (comme les résultats d’un moteur de recherche ou la ‘une’ 
d’un site d’actualité qui est mise à jour quotidiennement par exemple) ; 

− Cette collection de documents est partageable avec plusieurs utilisateurs. 
Ainsi, dans la collaboration du veilleur et du décideur, ce dernier peut par 
exemple aller rechercher une information dans un document que le veilleur 
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n’aurait pas retenue au préalable, opérer des recherches sur les mêmes do-
cuments pour compléter une information ou pour y ajouter des annotations. 

 
Il est  néanmoins dommage que nous n’ayons pu exploiter toutes les fonctionna-
lités du moteur (lemmatisation, utilisation de dictionnaires de synonymes), ce-
lui-ci étant destiné au traitement de la langue anglaise. 
 

6.2.2.6 Les modules additionnels  
 
Le prototype METIORE dans sa version actuelle intègre également deux mo-
dules complémentaires. Ceux-ci, à la différence des autres modules, ne sont pas 
d’un usage direct et nécessitent quelques opérations de post-traitement. Ils se-
ront utiles au veilleur pendant la phase d’analyse afin de lui apporter d’autres 
représentations sur les informations collectées et sur le déroulement du proces-
sus. 
 

6.2.2.6.1 Le moteur d’analyse de cooccurrences 

 
La notion de cooccurrence fait référence au phénomène général par lequel des 
mots sont susceptibles d’être utilisés dans un même contexte [LEB94]. Elle se 
caractérise par « la co-présence de notions, mots ou de toute autre régularité 
lexicale, syntaxique ou sémantique à l'intérieur d'une unité de contexte définie » 
[LAF84]. Rechercher les cooccurrences correspond alors d’une manière très 
synthétique à identifier quels sont les mots qui « s’attirent les uns les 
autres »[MAR03b]. L’objectif sera donc de faire émerger, au sein d’un corpus 
textuel particulier, les associations de termes (ou concomitances lexicales) en 
utilisant la statistique textuelle. Si des associations peuvent être prévisibles 
par l’utilisateur sur un domaine connu (comme dans celui de l’enseignement où 
la présence du mot ‘étudiant’ peut impliquer de trouver également celui de ‘pro-
fesseur’), dans un domaine qu’il ne maîtrise pas, l’analyse des fréquences de 
cooccurrence va permettre à l’utilisateur de découvrir quels sont les termes qui 
se rencontrent le plus souvent. Cette découverte de termes et d’associations de 
termes va donc favoriser la création de sens et de connaissances. 
 
Le moteur de cooccurrence que nous avons appelé ‘CrossAnalyzer’ a été déve-
loppé par E.Petitjean451 sur la base du moteur existant dans la première ver-
sion de METIORE. Celui-ci a été complètement réécrit de manière à ce qu’il 
puisse traiter tout type d’information (et pas uniquement des références biblio-
graphiques comme à l’origine452), dans un langage performant et sous la forme 
d’un module indépendant (une DLL453 ou librairie dynamique). Ce module peut 
être ainsi utilisé par le prototype, mais également par d’autres applica-
tions comme un logiciel documentaire ou un serveur web. Il permet de faire 
toute opération de comptage d’occurrences simples (le nombre de fois qu’un 
terme apparaît dans un document, qu’un auteur est cité dans un corpus par 

                                                 
451 E.Petitjean  est Ingénieur de Recherche à l’ATILF (Analyse et Traitement Informatique de la Langue Française), Nancy, France. 
452 Voir [KIS00], [DAV99], [BUE03] pour des exemples d’utilisation du moteur sur des références bibliographiques 
453 Une bibliothèque dynamique, nommée « Dynamic Link Library » (.dll) pour Windows est un fichier de bibliothèque logicielle utilisé 
par un programme exécutable, mais n'en faisant pas partie. Ce fichier contient des fonctions qui pourront être appelées pendant l'exécution 
d'un programme, sans que celles-ci soient incluses dans son exécutable, permettant ainsi son usage partagé. 
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exemple) mais également des calculs d’occurrences plus complexes et ce, jus-
qu’à trois champs distincts (une analyse de cosignatures d’articles par date, un 
dénombrement des cooccurrences de mots-clés par auteur, etc.). Pour pouvoir 
être traités par le CrossAnalyser, les documents doivent comporter des élé-
ments identifiés (sous la forme de balises XML) (Figure 79). Si ce n’est pas le 
cas, le veilleur devra explicitement indiquer au moteur d’analyse quels sont les 
contenus qui seront associés aux éléments à analyser. 
 
 

Éléments à analyser et 
structurés dans un 

document XML

Figure 79 - Structuration d’éléments d’information au format XML 
Nous voyons ici des définitions de l’intelligence économique qui après avoir été collectées par l’utilisateur, dans des 
pages web, ont été reformatée dans un document XML sous la forme d’éléments  (avec les balises <def> (définition),< 
mc>(mots-clés), <auteur> (auteur(s)), <annee> (année)) .  

 
Ce document XML pourra ensuite être transmis au module en lui précisant sur 
quel(s) élément(s) il doit opérer (Figure 80). 
 

 
Figure 80 - Dénombrement des cooccurrences « mots-clés /mots-clés » 

Dans cet exemple,  nous voyons que  l’utilisateur  a indiqué au CrossAnalyzer de réaliser une analyse de cooccur-
rence sur les mots-clés (mc x mc). Chaque association apparaît avec sa fréquence d’occurrence et avec un lien aux
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enregistrements correspondants (ici l’identifiant de l’élément <texte> ) .  
Note : C’est cette même analyse qui nous a permis de produire le graphique présenté dans la conclusion du chapitre
1) 

 
Le modèle WISP étant au format XML, le moteur peut donc analyser toutes les 
informations de celui-ci. Il est ainsi possible de réaliser des opérations de dé-
nombrement sur tous ses éléments : calcul de fréquences de cooccurrences des 
termes de la demande avec ceux des objectifs de recherche, des termes contenus 
dans les annotations pour un auteur en particulier, etc. Une autre analyse que 
nous avons envisagée est d’analyser les cooccurrences entre les résultats d’un 
moteur de recherche et les termes de la requête qui lui est transmise. De cette 
façon, le veilleur peut découvrir quels sont les termes qui sont associés avec 
ceux de sa requête (en plus des cooccurrences ‘prévisibles’) pour produire 
d’autres requêtes et surtout enrichir ses connaissances sur le domaine.  
 
Afin d’optimiser les traitements sur ces documents complexes, le module offre 
au veilleur : 
 
− De spécifier les séparateurs des unités contextuelles (‘., ?, !,…’) pour des 

phrases entières, la balise HTML ‘<p>’ pour les unités de paragraphe si 
c’est une page web, un retour-charriot associés à une ligne vide, etc.) à af-
fecter pour chacun des champs. (Dans l’exemple ci-dessus (Figure 79), c’est 
la barre oblique (‘/’) qui a été utilisée comme séparateur pour le champ 
‘mots-clés’ (mc) et le caractère d’espacement pour les autres champs) ; 

− D’indiquer une liste de mots-vides454 (ou « stop-words ») à supprimer du ou 
des champs à analyser. Comme cette liste est enregistrée dans un fichier 
texte, elle peut donc être modifiée à tout moment. Le veilleur peut égale-
ment récupérer des listes existantes ou créer sa propre liste selon la situa-
tion (dans le cas de pages plurilingues notamment) ; 

− De spécifier des listes de synonymes (que nous avons appelé ‘alias’ dans le 
module) afin de regrouper sous la même étiquette lexicale des termes sé-
mantiquement voisins. Par exemple, le veilleur pourrait regrouper les 
termes ‘intelligence compétitive’, ’IC’, ‘intelligence économique et straté-
gique’,’IES’,’intelligence stratégique’ sous le même vocable d’‘intelligence 
économique’ s’il juge qu’ils y font tous référence. La définition des listes 
d’’alias’ est également très utile lorsque dans un corpus, les références à 
une même personne sont multiples (‘Amos David’, ‘David Amos, ‘A.A. Da-
vid’, ‘M. Amos David’, ‘Le Professeur David’,’ Monsieur David’, etc.) 

 
Ces paramètres étant renseignés, le moteur peut alors produire le résultat de 
l’analyse présenté sous la forme d’un tableau de synthèse qui sera affiché dans 
le navigateur de METIORE. Afin d’améliorer la lisibilité de ce tableau, nous 
avons adjoint au CrossAnalyzer un module d’affichage de ces résultats sous une 
forme graphique vectorielle.  
 

6.2.2.6.2 La visualisation graphique des informations 

                                                 
454 La liste des mots-vides proposée par l’ATILF comporte 463 termes pour la langue française. (voir notamment   
http://www.unine.ch/info/clef/  pour obtenir cette liste ainsi que celles qui ont été établies pour d’autres langues)). Ces mots doivent être 
exclus parce qu'ils ont un si grand nombre d'occurrences qu'ils ne sont pas significatifs lors de la recherche (en général, ce sont les articles 
(le, la, les, des, l’,..), les prépositions (à, de, en, par, pour, sur, avec, sans, sous, chez, dans), les conjonctions de coordinations et de subordi-
nations,… 
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Le dernier module que nous avons implanté dans le prototype METIORE per-
met non seulement d’obtenir des représentations graphiques des résultats issus 
du CrossAnalyzer mais également des informations extraites du modèle WISP. 
Pour développer ce module, nous avons utilisé la bibliothèque ‘Graphviz455’ qui 
se présente tout comme le moteur de cooccurrence, sous la forme d’une librairie 
dynamique. Graphviz implémente un langage de script très facile d’utilisation 
(le langage DOT) permettant de générer des graphes456 et de les afficher selon 
divers formats d’image.  
 
Par exemple, le script DOT ci-dessous va générer le graphe présenté en (Figure 
81) : 
 

digraph mes_concepts { 
"intelligence économique"-> décideur ; 
information ->veilleur -> décideur;  
décideur ->information 
veilleur -> veille  
veille -> information  
} 

(La commande ‘digraph’ génère un graphe orienté avec les termes indiqués par 
l’utilisateur entre les accolades. Pour représenter les liens, il suffit d’utiliser la séquence 
de caractères ‘->’ entre les termes que nous souhaitons relier.  (par ex. en ligne 3, nous re-
lions‘information’ à ‘veilleur’ qui est lui-même relié à décideur)  

 

 
Figure 81 - Exemple de graphe produit par GraphViz  

 
En outre, le veilleur n’a pas à se préoccuper de l’agencement des termes à 
l’intérieur du graphe puisque ce sont les algorithmes du Graphviz qui vont le 
gérer automatiquement. METIORE peut ainsi, grâce à ce langage, générer des 
représentations cartographiques de l’information contenue dans un texte en le 
passant en paramètre au module Graphviz (Figure 82)  
 

                                                 
455 GraphViz (employé pour « Graph Visualization Software » ) est un ensemble d'outils, créés par les laboratoires de recherche AT&T 
(American Telephone & Telegraph), pour manipuler des graphes définis à l'aide de scripts écrits en langage DOT. Graphviz est un module 
open source, gratuit et libre de droits (GNU CPL v.1.0) . 
( voir à http://www.graphviz.org/)  
456 Un graphe est une relation binaire, orientée ou non, entre des éléments d'un ensemble. Un graphe possède des sommets et des arcs (ou 
arêtes). Un arc relie deux sommets entre eux : un sommet de départ et un sommet d'arrivée. D’une manière générale,  les arcs dans les 
graphes dits ‘orientés’ sont représentés par des flèches. 
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Figure 82 - Visualisation graphique d’informations issues d’une page web (Extrait) 
Le module Graphviz nécessite néanmoins quelques prétraitements (remplacer les voyelles accentuées, supprimer la
ponctuation et les espaces superflus,…), la plupart de ceux-ci étant réalisés par METIORE avant le passage du texte en 
paramètre. Cependant,  il reste encore de nombreux bruits dans le document que METIORE ne peut pas traiter. Nous voyons
néanmoins apparaître ici les termes centraux (‘entreprise’, ‘information’) qui sont reliés par un grand nombre de flèches, mais 
également d’autres terme périphériques comme ‘décision’, ‘stratégie’, ‘traitement’ notamment. La page affichée ayant été 
obtenue avec la requête ‘intelligence économique’ (sic), l’utilisateur peut ainsi obtenir une cartographie des termes du domaine. 
Note : dans cet exemple, l’utilisateur a  réalisé auparavant une  extraction de tous les mots-vides du texte. 

 
 
Parmi les différents formats d’images générés par Graphviz, nous avons retenu 
le format SVG457 qui présente la particularité de coder les éléments d’une 
image dans un document dérivé de XML. Les avantages que nous avons perçus 
sont nombreux :  
 
− Les graphiques SVG sont affichés dans tout navigateur web, simplement en 

ajoutant le plug-in458 correspondant. Les graphiques créés sont dynamiques 
et interactifs (ajouts de liens, d’animations). Ils sont en outre redimension-
nables sans perte de qualité puisqu'ils sont définis de façon vectorielle ; 

− Le SVG étant sous forme textuelle, son contenu peut être directement in-
dexé par METIORE et le veilleur peut ainsi retrouver une information dans 
une image, ce qui n’est pas envisageable avec la plupart des autres for-
mats généralement utilisés (JPG459, GIF, PNG,…);  

− Les parties d'un graphique sont réutilisables et partageables pour créer 
d'autres graphiques (avec un simple copier-coller comme pour n’importe 
quel document texte). De même, il est possible de changer les attributs du 
dessin (couleur, police de caractère, formes géométriques,…) juste en chan-
geant quelques balises dans le document sans avoir recours à un éditeur 
graphique dédié voire de remplacer des parties du  texte à tout moment. 

                                                 
457 SVG signifie « Scalable Vector Graphics », (graphique vectoriel redimensionnable) qui a fait l’objet d’une norme W3C 
(http://www.w3.org/TR/2003/REC-SVG11-20030114/). Le W3C définit SVG comme des « graphiques XML pour le Web ». Le SVG 
permet de décrire de façon textuelle des dessins 2D vectoriels selon le  formalisme XML. 
458 Voir à l’adresse (http://www.adobe.com/svg/viewer/install/)  
459JPG ou JPEG (Joint Photographic Experts Group), GIF (Graphic Interchange Format), PNG (Portable Network Graphic) pour ne citer 
que les principaux formats d’image utilisés dans les pages web. 
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Par exemple, si le veilleur souhaite remplacer le terme ‘veilleur’ par celui 
d’’infomédiaire’, il peut réaliser un traitement par lots sur un ou  plusieurs 
documents SVG à l’aide de n’importe quel traitement de texte ; 

Enfin, le SVG étant structuré selon un formalisme XML, tous les éléments et 
tous les attributs du document SVG sont accessibles par l’intermédiaire du 
DOM. Il est donc possible d’associer des éléments du WISP et de les afficher di-
rectement en SVG (Figure 83). 
 

Affichage de 
l’indicateur 

informationnel « état 
de l’art » (domaine des 

blogs) 

Attributs de l’indicateur 
(détail de l’un d’entre eux)

Figure 83 - Affichage de quelques éléments du WISP sous forme graphique  
Nous apercevons ici les attributs de l’indicateur « Etat de l’art » affichés sous la forme d’un graphique SVG grâce au module 
Graphviz. Pour des raisons de lisibilité, nous n’avons développé que l’attribut (Ontologie Contextuelle) et les références du
document où l’utilisateur a retenu le terme‘carneticiel’. 

 
 

6.3 Exemple d’utilisation de METIORE 
 
Nous présenterons dans cette section quelques extraits d’une séquence de re-
cherche d’information réalisée par le veilleur dans le contexte suivant : 
 
− La demande formulée au veilleur : « Etat de l’art dans le domaine de l’E-

content » ; 
− Le contexte de la demande : « Evaluation du développement de la culture in-

formationnelle des entreprises françaises » ; 
− Indicateur informationnel que le veilleur cherche à renseigner : « Intelli-

gence économique » ;  
− Attribut associé à l’indicateur : « Définitions » ; 
L’objectif que le veilleur s’est donné est de rechercher les différentes définitions 
de l’intelligence. Ce contexte servira de cadre de fond et d’illustration aux diffé-
rentes copies d’écran présentées ci-après. 
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Lors du lancement de METIORE, une première fenêtre invite l’utilisateur du 
système à s’identifier de manière à ce que toutes les activités enregistrées par 
la suite puissent lui être attribuées. Il est ainsi possible que plusieurs veilleurs 
(et décideurs) utilisent le prototype conjointement, se répartissent des re-
cherches ou reprennent des activités commencées par d’autres (Figure 84). 
 
 
 

Ajout d’une demande

Consultation des 
projets mémorisés

Enregistrement de 
l’utilisateur

 
Figure 84 - La fenêtre d’accueil du prototype METIORE 

 
Cet écran d’accueil comporte également des informations sur l’état 
d’avancement du développement du prototype, sur les erreurs signalées, et af-
fiche une aide succincte à l’utilisateur. 
 

6.3.1 L’interface graphique de METIORE 
 
La Figure 85 présente l’interface du  prototype. La barre de menus permet à 
l’utilisateur d’accéder aux différents éléments du modèle : les problèmes, les 
indicateurs, les documents et les annotations. La fenêtre principale de 
METIORE est partagée selon deux espaces distincts (« frames ») : l’un corres-
pondant à l’espace de travail de l’utilisateur, l’autre à l’affichage à la fois des 
éléments du WISP et des activités mémorisées (clics, sélections, copie réduite 
de la page). Cette fenêtre comporte également deux séries d’onglets : 
 
− Les onglets supérieurs servent à accéder aux différents modules implantés : 

le navigateur web, le moteur de recherche, le code source de la page et les 
représentations graphiques. 

− Les onglets inférieurs affichent quant à eux des informations sur la page en 
cours, les métadonnées, les annotations et les sélections. 
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Figure 85 - L’interface principale de METIORE 

Nous voyons sur cette copie d’écran, tout en bas, les informations relatives à la page affichée : l’URL de la page, son titre, les 
collections d’éléments (le nombre de liens, d’images,…). En cliquant sur ce nombre, l’utilisateur peut afficher par exemple la 
liste des liens, y accéder directement, etc.  Nous pouvons lire également dans ce même cadre, les dates et heures de con-
nexion et d’accès à la page, le temps passé et les actions réalisées sur celle-ci. 

 

6.3.2 La formulation d’un objectif de recherche 
 
Le veilleur peut, s’il le désire, utiliser le prototype de manière autonome et bé-
néficier de ses fonctionnalités. S’ il souhaite associer une activité de recherche à 
la résolution d’un problème particulier (et dans notre exemple rattacher cette 
activité à renseigner un indicateur informationnel), il doit sélectionner dans le 
cadre de droite l’élément du WISP correspondant. Il peut ensuite, par 
l’intermédiaire du menu ‘problème’, accéder au formulaire  lui permettant de 
formuler son objectif de recherche (Figure 86).  
 
 

Figure 86 -  Formulaire de saisie de l’objectif de recherche dans METIORE 
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6.3.3 La sélection des informations  
 
Pour extraire des informations des pages, il suffit au veilleur de sélectionner à 
l’aide de souris l’information l’intéressant et de la « glisser-déposer » dans 
l’onglet de sélection. Il peut s’il le souhaite compléter cette information, car le 
champ est directement éditable puis la mémoriser à l’aide d’un clic sur le bou-
ton ‘enregistrer’. (Figure 87) 
 
 

Figure 87 – La sélection d’information dans METIORE 

 

6.3.4 Le renseignement des métadonnées 
 
Généralement, dans les navigateurs web, les métadonnées des pages web ne 
sont pas directement accessibles à l’utilisateur. Elles sont avant tout destinées 
à la description de leur contenu aux moteurs de recherche pour augmenter la 
précision de leur indexation. Elles figurent dans le code source de la page, et 
sont la plupart du temps, renseignées par le concepteur du site. Dans 
METIORE, le veilleur peut à tout moment accéder aux métadonnées de la page 
sur laquelle il se trouve juste en activant l’onglet adéquat. Celles-ci sont ex-
traites du code source par le système de manière à ce que le veilleur puisse les 
consulter, les modifier et les compléter si besoin est. Elles seront ensuite mé-
morisées dans la base de données (Figure 88). 
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Figure 88 - L’accès aux métadonnées 
Le Prototype va dans un premier temps détecter si les métadonnées de la page sont au format ‘standard’ ou au format 
‘Dublin-Core’. Il va dans un second temps, extraire ces métadonnées du code source de la page et les afficher dans le 
formulaire pour que l’utilisateur puisse en plus de les consulter, les modifier et les compléter si nécessaire. Si l’utilisateur 
souhaite sauvegarder la page entière, il peut le faire par un clic sur l’icône ‘cartable’ en haut près du champ d’adresse. La 
page sera alors compressée (MHT)  et enregistrée en tâche de fond dans le répertoire défini par l’utilisateur (onglet 
‘options’). Les métadonnées seront quant à elles sauvegardées dans la base de données. 
Note : nous voyons dans le suivi des activités, les actions du veilleur qui ont été mémorisées, les adresses des sites visitées, 
les mots-clés des requêtes, et le nom des objets qui ont reçu les clics souris. 

 

6.3.5 L’accès aux documents mémorisés et à l’historique 
des activités 

 
Le veilleur peut accéder aux documents mémorisés par l’intermédiaire du mo-
dule de recherche (Figure 78) ou par la formulation de requêtes sur la base de 
données (voir 6.2.2.5). Il peut également retrouver les documents en consultant 
l’historique des activités. L’historique se présente sous la forme d’un tableau 
croisé dynamique permettant au veilleur de visualiser sa séquence de re-
cherche comme s’il se repassait une bande vidéo.   
 



    6.4    Conclusion 

- 302 - 

Affichage des 
métadonnées et des 
actions sur les pages 

visitées sous forme de 
tableau

Détail de la page 
sélectionnée 

Boutons de navigation, 
de modification et de 

suppression

Figure 89 - L’accès aux documents mémorisés dans METIORE 

 
 
Le veilleur pourra ensuite supprimer des références redondantes s’il le sou-
haite. 
 

6.4 Conclusion 
 
Nous avons présenté, dans ce chapitre, le système METIORE qui avait pour fi-
nalité de mettre en œuvre les concepts de notre modèle de recherche 
d’information. Bien que la réalisation de ce prototype ait comporté une part 
importante de développement informatique, elle a grandement contribué au 
raffinement du modèle WISP et d'une manière globale à toute notre réflexion. 
A travers elle, nous avons également essayé de montrer tout l’intérêt que nous 
portons à la réutilisation des composants et des librairies logicielles existantes. 
Le prototype METIORE permet dans sa version actuelle de rechercher, collec-
ter, traiter l’information issue des pages web et d’associer des documents nu-
mériques aux différents éléments de notre modèle. Il offre de plus au veilleur, 
la possibilité de mémoriser des séquences de recherche d’information afin de 
favoriser chez celui-ci la découverte (et la réutilisation) de stratégies et la créa-
tion de connaissances. Cependant, quelques fonctions ne sont que partiellement 
implémentées et de nombreux ‘bogues’ sont encore présents. Parmi les pro-
chaines adaptations possibles, nous réfléchissons à l’utilisation de divers mo-
dules complémentaires qui permettraient : 
 
− D’ajouter des annotations directement dans la page affichée par le naviga-

teur : celles-ci n’étant actuellement traitées par le prototype qu’au sein des 
sélections de texte ; 
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− D’éditer des cartes conceptuelles (« mind mapping ») au format SVG afin de 
pouvoir les indexer directement sans avoir à réaliser des opérations de post-
traitement460; 

−  De formuler les objectifs de recherche et les requêtes à l’aide d’un logiciel 
de dictée vocale afin d’alléger les saisies de texte au clavier qui peuvent être 
quelquefois pénibles et contraignantes. Quelques essais ont déjà été réalisés 
avec des produits du marché et les résultats obtenus sont très encoura-
geants. De plus, nous sommes actuellement en train d’expérimenter les dif-
férentes possibilités d’utilisation des annotations vocales au sein de notre 
prototype ; 

− Enfin de bloquer l’affichage des fenêtres publicitaires qui surgissent à 
n’importe quel moment dans le navigateur et qui nécessitent de la part du 
veilleur un important nettoyage les historiques de recherche dans la base 
de données. 

 

                                                 
460 C’est-à dire en réalisant l’inverse de ce que nous permet le module Graphviz : passer de la représentation graphique au texte.  
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Un problème informationnel n’existe jamais seul. Il s’enchâsse dans une dyna-
mique décisionnelle à laquelle il emprunte une histoire, une culture et une 
mémoire. Pour être en mesure de le cerner, il faut se référer à son origine, c'est-
à-dire au problème décisionnel, dont il n’est qu’une traduction partielle et à son 
géniteur, le décideur, qui est aussi son interprète. La Veille serait alors, selon 
cette acception, l’art de relier le présent à « la veille » et à ses origines, pour 
préparer les décisions de demain. Mais sans critères clairement formulés et as-
sumés comme tels, peut-il y avoir réellement de bonnes décisions, préalables à 
de bonnes retombées ? 
 
Dans le contexte de cette thèse, nous avons porté notre attention sur 
l’intelligence économique que nous avons définie comme étant une démarche 
collaborative de compréhension et de résolution de problèmes décisionnels et 
informationnels. Tout en considérant cette démarche, à la fois sur ses aspects 
informationnels et médiationnels, nous avons circonscrit l’intelligence écono-
mique à travers une méthodologie collective de résolution, dont les huit étapes 
s’étendent de l’identification d’un problème décisionnel à la prise de décision. 
Nous avons vu que cette démarche s’appuyait, au niveau de l’entreprise, sur 
une harmonisation de processus et de médiations, structurée autour de deux 
acteurs et d’une composante : le décideur, le veilleur et l’information. Cette re-
présentation triangulaire des différentes relations de nos acteurs et compo-
sante, prises deux à deux, constitue l’originalité de notre approche. En nous 
plaçant du point de vue du veilleur, acteur pivot de ce trinôme décisionnel, 
nous avons centré notre étude sur la modélisation des activités de recherche 
d’information engendrées par la demande et plus particulièrement sur la deu-
xième étape de cette démarche : la traduction du problème décisionnel en pro-
blème informationnel.  
 
Cette problématique de traduction est bien plus qu’un rapport de langue à 
langue : c’est une concordance de problème à problème. Traduire, comme le 
précise Saint-Sernin, « c’est tenter de rendre sensible au cœur par des illustra-
tions différentes, mais équivalentes quant au sens » [SAI79]. Cependant, la de-
mande apparaît au veilleur comme un texte lacunaire qui nécessite un effort 
d’interprétation. Elle demande également de créer une congruence entre les 
systèmes de préférences et de pertinence de nos deux acteurs, l’interprétation 
ontologique, dans ce cas précis, étant affaire de consensus et de compromis. 
Pour ce faire, le veilleur a pour tâche de représenter le plus fidèlement possible 
les relations entre les données de l’environnement et les enjeux du problème 
décisionnel afin de les traduire en indicateurs informationnels, c’est-à-dire de 
trouver une illustration adaptée permettant de les rendre sensibles au cœur et 
familiers à la raison du décideur. Pour répondre dans les meilleures conditions 
de délais, qualité et coûts à cette demande, nous avons pris pour hypothèse 
qu’il fallait agir sur chacun des trois processus à travers  les info-, inter- et co-
gito- médiations des relations entre le décideur, le veilleur et l’information. 
  
Après avoir défini le contexte et la dynamique de notre étude, notre état de la 
littérature a présenté tout au long des quatre premiers chapitres les processus 
décider, rechercher et coopérer que nous avons projetés dans chacun des es-
paces des problèmes décisionnel et informationnel. Nous avons étayé chacun de 
ces chapitres de propositions, tantôt pour caractériser les processus, les média-
tions, les acteurs et composantes, tantôt pour définir des protocoles pour as-
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seoir la collaboration des acteurs ou pour la réutilisation des informations et 
des connaissances.  
 
Nous avons également, au cours de ceux-ci, tenté de brosser les portraits du dé-
cideur et du veilleur. Nous avons vu que le décideur, lui-même très occupé par 
ses multiples fonctions, a d’autres préoccupations que de se dépeindre. Ainsi, 
nous ne saisissons de lui que des phénomènes, dont la valeur représentative ne 
peut qu’être incomplètement appréciée. Le décideur a pour fonction propre 
d’agir sur les hommes et sur l’environnement afin de réaliser projets et plans. Il 
se caractérise par sa réceptivité et son ouverture au monde dont le problème 
décisionnel et l’apport d’information en sont les portes et les fenêtres. Sa sensi-
bilité est emprunte de mémoire, de culture et d’histoire. Son outil privilégié est 
le langage : formuler une demande, exprimer un jugement, ordonner, trans-
mettre et prévoir. Le décideur est à la fois un créateur, un récepteur et un in-
terpréteur de signes (ou encore de signaux) ; il en assume d’ailleurs la respon-
sabilité en apposant sa ‘signature’. Le décideur superpose deux territoires, celui 
des informations et celui de ses croyances et préférences qui sont conduits tous 
deux par son expérience, sa personnalité, sa vision, son intuition et sa culture.  
 
Le veilleur remplit lui aussi un rôle tout en nuance et en paradoxe. Il doit à la 
fois être proche du décideur mais aussi savoir prendre des distances par rap-
port au contexte et à l’information. Il doit avoir de l’entregent tout en étant dis-
cret, savoir être tout autant communicatif que réservé, être interne à 
l’entreprise mais tourné vers l’environnement externe, participer à la matura-
tion des connaissances et traiter dans l’urgence l’information. Le veilleur est un 
décideur informationnel qui sait se retirer de l’avant-scène et se placer en ar-
rière-plan. C’est le second, l’alter ego du décideur, son complémentaire dirions-
nous et pourtant pas si différent que cela. Dans cette société coutumière qu’est 
l’entreprise, il est soumis aux mêmes contraintes et influences que le décideur, 
ce qui fait à la fois sa force et sa faiblesse. Il anticipe le futur en esquissant le 
possible et a la faculté de constituer des représentations tout en raisonnant à 
partir de traces. Etre veilleur, c’est à la fois ‘veiller sur’ et surveiller : prendre 
soin du problème du décideur et de l’information (en la protégeant et la valori-
sant), et être observateur, voir plus loin, repérer ce qui échappe à l’autre. Même 
s’il est plus un homme d’influence que de pouvoir, son pouvoir est important 
puisqu’il décide de ce qui serait le mieux informationnellement pour le déci-
deur. Enfin, si ce dernier est un récepteur de signes, nous pourrions dire que le 
veilleur en est le traceur, le calligraphe.  
 
Le veilleur consacre un temps considérable à décrypter les attentes du décideur 
afin de pouvoir les satisfaire, et ce, parce qu'elles constituent pour lui une véri-
table énigme à résoudre. Celle-ci consiste à articuler les savoirs avec les infor-
mations et les besoins décisionnels de manière composite, pour trouver des so-
lutions originales aux problèmes posés et dégager de nouvelles pistes. Cepen-
dant le veilleur, pour quitter la rive des certitudes et pour se hasarder dans les 
mouvances instables des écarts à l’équilibre, a besoin d’être encouragé et sou-
tenu. Cette exposition ne peut se faire sans la collaboration et la reconnais-
sance réciproque. Faire confiance, confier ses enjeux à la fois dans la collabora-
tion et par l’échange consiste certes, à ce que le décideur perde un peu de son 
pouvoir, mais permet au veilleur d’accroître ses capacités de compréhension. 
Comme le précise Dumas, « comprendre l’autre, accepter son regard implique 
l’abandon d’une parcelle de ce que l’on était avant l’échange » [DUM04b]. Savoir 
perdre un peu de son territoire et de son intimité pour gagner en espace 
d’intelligibilité, offrir la reconnaissance qui engendre en retour la connaissance. 
Ainsi, veiller consiste à créer des repères, à informer et à donner le pouvoir à 
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l’autre de décider. Le rapprochement de ces deux acteurs est au cœur même de 
la démarche. Cette complémentarité se retrouve également dans l’association 
des termes du concept d’IE : si l’intelligence, c’est créer du sens, et l’économie, 
donner de la valeur alors nous pouvons établir que l’intelligence économique 
(ou encore en avançant le néologisme d’« intelligéconomie »), c’est donner de la 
valeur au sens. 
 
La troisième composante, l’information, tout comme le projet et le problème, est 
un ‘matériau profondément humain461’ à fort potentiel culturel et émotionnel. 
Son acquisition, comme celui de la connaissance, s’organise selon un processus 
spiralaire. Elle peut être considérée, précise Richard, comme « une connais-
sance particularisée à la situation » [RIC90]. Bien que fortement contextualisée 
et marquée de subjectivité, la force d’une information est d’être le signe d’une 
autre. Dans notre contexte, son utilité se définit par sa multipertinence : pour 
le veilleur, mais en premier lieu pour le décideur ; pour le système de recherche 
d’information, mais surtout par rapport à la demande informationnelle ; pour 
les besoins du problème informationnel mais relativement aux enjeux du pro-
blème décisionnel. Ainsi, la pertinence est le résultat de la confrontation et de 
la mise en correspondance de plusieurs systèmes de préférences.  
 
L’information engendre cependant le problème de l’abondance et du discerne-
ment. Et c'est bien le principal danger qui guette le veilleur et le décideur : se 
laisser séduire et emporter par le flot des informations, des commentaires et 
des annotations qu'elles suscitent en oubliant l’objectif et les enjeux du pro-
blème. Même si la figure géométrique qu’elle forme avec le décideur et le veil-
leur, représente une certaine stabilité et une savante alchimie, le risque majeur 
est que ce triangle ‘décisionnel’ ne se transforme en triangle oedipien, où deux 
composantes s’allieraient pour anihiler la troisième créant la désorientation, la 
perte de sens et entraînerait une bermudisation des acteurs. 
 
Nous avons consacré les deux derniers chapitres à la description de notre mo-
dèle et du prototype qui l’instancie. Ils constituent, avec les propositions des 
précédents chapitres, l’apport de nos travaux dans les domaines de la recherche 
d’information et de l’intelligence économique. Nous avons vu que le modèle 
WISP, composé d’une collection d’une trentaine d’éléments intereliés entre eux, 
a été concu pour servir d’appui cognitif pour la résolution du problème informa-
tionel du veilleur. Il en couvre tous les principaux aspects : de l’expression des 
enjeux au recueil des données issues de l’environnement ; de la formulation de 
la demande à sa traduction en indicateurs informationnels ; de l’explicitation 
des objectifs de recherche à la mémorisation des informations,  annotations et 
documents ; de la présentation des résultats à l’analyse du processus de veille 
dans son intégralité. Ce modèle, implémenté au sein du prototype METIORE, 
constitue une interface de communication entre le veilleur et le décideur pour 
développer les échanges au sein de la collaboration de résolution. Il supporte 
les activités de recherche d’information des acteurs, l’enregistrement des ac-
tions et des documents, ainsi que la capitalisation des connaissances.  
 
Grâce à la supervision et au monitoring complet de l’activité de veille que ce 
modèle autorise, le décideur peut intervenir à tout moment pour évaluer, corri-

                                                 
461 Si nous faisons référence aux verbes utilisés à propos du problème, du projet et de l’information :   on les nourrit, on les laisse reposer, 
on les enfante, on les met en gestation, on les accouche et fait naître et enfin on peut même les faire avorter.  M. Authier ajoute dans ce sens 
que, « sans les hommes, l’information gît ‘informe’ et le savoir reste ‘au secret’ » [AUT01]. 
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ger et adaptater ; ils offrent ainsi au veilleur la possibilité d’obtenir un accom-
pagnement tutoré et un suivi dans le processus de traduction et de recherche 
d’information. La traçabilité cognitive et l’historisation de tous les objets du 
modèle permettent, quant à elles, de favoriser la réutilisation des éléments in-
formationnels mémorisés : les sources, stratégies de recherche, documents, an-
notations, analyses retrospectives et les traitements documentaires produits. 
Elles permettent d’optimiser les délais d’accès aux sources pertinentes 
d’information et ainsi d’entraîner un gain de qualité et de temps. Enfin, avec le 
renseignement de chacun des paramètres du modèle et grâce à la scénarisation 
du processus de veille, le veilleur obtient une meilleure compréhension de la 
Demande-Enjeu-Contexte et donc une plus juste traduction du problème déci-
sionnel en problème informationel. 
 
L’expérimentation du modèle auprès des responsables et des décideurs a donné 
satisfaction et a notamment montré que son apprentissage et sa mise en œuvre 
étaient relativement rapides et aisés. Grâce aux projets de méthodologie, les 
étudiants ont pu appréhender le monde décisionnel et ‘ses problèmes’ autre-
ment qu’à travers l’écran d’un ordinateur ou la fouille de texte dans une base 
bibliographique. Il leur a manqué cependant, d’acquérir une terminologie ‘mé-
tier’ et de développer une certaine culture d’entreprise. Ce défaut 
d’acculturation, tout comme le manque de proximité avec le demandeur, et pro-
bablement une tenue à distance du ‘véritable’ décideur porteur d’enjeux ont 
biaisé la compréhension de la demande. 
 
Outre les évolutions du modèle que nous avons présentées en fin de chapitre 
cinq et les améliorations du prototype relatives à certains développements in-
formatiques, nous entrevoyons de prolonger nos travaux par la caractérisation 
des contextes de réutilisations et notamment de déterminer des mesures de si-
milarités entre les éléments du modèle pour le raisonnement à partir de cas. 
Nous étudions également la possibilité d’intégrer au sein du modèle, des onto-
logies métiers pour l’aide à la formulation des indicateurs et d’utiliser des ré-
seaux de neurones comme support à l’analyse rétrospective des documents 
mémorisés. Nous continuons actuellement à éprouver notre modèle et à sollici-
ter entreprises et centres de veille pour poursuivre l’expérimentation avec 
d’importantes quantités de données et faire évoluer notre modèle. 
 
Nous souhaitons étendre nos investigations en explorant le champ des cyndi-
niques et principalement celui de la recherche d’information sous risques. Cet 
aspect, bien moins abordé que ceux de la décision et de la communication en si-
tuation de crise, nous semble très important compte tenu notamment des exi-
gences liées à la constitution du document de crise. En effet, les entreprises 
sont de plus en plus exposées aux risques (naturels, technologiques, sociaux, 
médiatiques,…), qui sont autant de facteurs qui accentuent les vulnérabilités et 
élargissent le champ potentiel des crises. En associant la pratique de la veille à 
celui de l’axiologie462, nous pourrions envisager de modéliser le document de 
crise à destination du décideur à partir de sources préventivement identifiées 
et de protocoles préalablement déterminés dont les données seraient à actuali-
ser et à consolider au moment de la constitution de la cellule de crise et dans 
des délais très brefs.  
                                                 
462 Axiologie (du grec : axia, valeur, qualité) désigne la science de la qualité. La qualité représente l’aptitude d’un ensemble de caractéris-
tiques intrinsèques à satisfaire les besoins exprimés ou potentiels des utilisateurs. L’axiologie est la science qui permet de définir, modéli-
ser, mettre en place et contrôler les processus permettant de satisfaire à ces exigences. Principalement définie dans le contexte de 
l’informatique, l’axiologie est utilisée dans l’ensemble des activités de production et de services. 
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L’intérêt que nous portons à l’intelligence économique et à la recherche 
d’information nous invite à rester humble devant l’étendue de ces deux do-
maines en regard des travaux poursuivis. Nous sommes encore dans une pro-
pédeutique qui cherche à explorer les différents matériaux du chantier de re-
cherche engagé. Dans toute décision, comme dans l’écriture d’une thèse, il y a 
une part de déterminations externes (le contexte, la situation, les autres) et in-
ternes (la vision, le doute, la motivation), une part d’indécidable, c’est-à-dire 
une part à propos de laquelle le décideur et l’étudiant ne peuvent pas décider, 
mais il y a avant tout, une grande part de liberté. Toutes deux changent ces 
hommes et les guident sur le chemin qui va de l’emprunté vers l’inventé. 
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Recherche de quelques termes relatifs à l'IE dans trois bases docu-
mentaires différentes 
 
 
 

Termes 

Article@INIST Library of Congress  SUDOC 
Mots du titre Tous All words Tous les mots 

Veilleur(s) 5  
Non-pertinents (2) 

23 
Non-

pertinents (9) 

3  
Tous non-pertinents (Organ music 

(3) « Musique de veilleur » , 

« Marche du veilleur de nuit » 

> 120 
Tous non-pertinents 

(« veilleur de nuit », 

« veilleur et éveilleur », 

« Ed. du Veilleur de 

proue ») 

Watcher(s) 
(+ « Market watcher », « Ob-

server » pour la LOC) 

0 9 
Tous non-

pertinents 

> 280  
Non-pertinents 270 (Rock music 

(23) : « girl watcher », « watcher of 

the skies », « The watcher »), Jazz 

(10), Horror Tales (11),Bird 

watcher(12)… 

> 40 
Tous non-pertinents 

(« bird watcher », « bi-

ology watcher ») 

Infomédiaire(s) 1(*) 1(*) 0 1(*) 

Infomediary(ies) 1 4 2 0 

Décideur(s) 5 6 0 > 260 

Manager(s) > 450 >1500 > 7100 > 2600 

Competitive intelligence 

(intelligence économique) 

 

 

 

 

(business intelligence) 

(BCI) 

>  180 

> 35 

 

 

 

 

> 40 

 > 230 

> 120 

 

 

 

 

> 85 

> 290 
Business intelligence (226) 

Market Survey (108) 

Competition (99) 

Strategic planning (71) 

Information storage and retrieval 

system (15) 

Internet (24) 

Business information services (21) 

Business (16) 

Industrial management (15) 

Electronic information resource 

searching (13) 

Information resource management 

(10) 

Risk management (10) 

Management information systems (8) 

Benchmarking [Management] (6), … 

Espionnage industriel (6) 

Intelligence économique (3) 

 

> 55 

> 145 
dont congrès (7),  

France (19), guides-

manuels (10), thèses et 

écrits académiques (49) 

 

> 160 

information >68600 > 365000 > 39000 > 100300 

documentation > 3400 > 20400 > 1800  
Bcp Non-pertinents (> 1500 Music 

appreciation) 

> 58100 

 
Interrogations réalisées en juillet 2006 par l’intermédiaire d’un client Z39.50 (La norme Z39.50 vise à rendre l'in-
formation disséminée dans plusieurs bases de données accessible à l'aide d'une même interface) ou directement sur 
les sites correspondants : 
 
Article@INIST : http://services.inist.fr/public/fre/conslt.htm  
SUDOC : http://www.sudoc.abes.fr 
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(*) Il s’agit de mémoires de DESS d’étudiants l’un de l’Université de Nancy2, l’autre de Lille2 
 
Remarques : Les indexeurs du SUDOC ont pratiquement associés en descripteurs « business intelligence France » 
et « intelligence économique » et pour plus de 50 %  des notices celui d’ « espionnage industriel ». 
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- Annexe 2 -  
 
Présentation de quelques modèles de recherche d’information 
 
 
Le modèle ISP (« Information Search Process ») de Kuhlthau  (Etats-Unis, 
1982) 
 
Tâches Intentions Sentiments Actions Stratégies 
Démarrage 
Préparer au choix 
d'un sujet 

Considérer avec 
attention le pro-
blème. 
Comprendre la 
tâche 
Faire le lien avec 
des expériences an-
térieures 
Penser à des sujets 
possibles 

Appréhension 
Incertitude 

En parler aux autres 
Fouiner dans les do-
cuments disponibles 
Écrire quelques 
questions sur des 
sujets possibles 

Tempête d'idées 
 
Discussion 
Contemplation de 
sujets possibles 
 
Tolérance de l'incer-
titude 

Décider du sujet 
de recherche 

Prendre en compte 
son intérêt person-
nel, les exigences 
demandées, l'infor-
mation disponible et 
le temps alloué
Prédire le résultat de 
choix possibles
Retenir le sujet où 
on a des chances de 
réussir 

Confusion 
Anxiété 
Bref soulagement 
après le choix
Anticipation des 
tâches à venir 

Consulter d'autres 
personnes 
Faire une recherche 
préliminaire dans 
des documents di-
rectement acces-
sibles 

Discussion des sujets 
possibles 
Prédiction les résul-
tats des choix
Utilisation des 
sources générales 
pour une première 
vue d'ensemble 

Explorer :  
Examiner l'infor-
mation avec l'in-
tention de trouver 
un centre d'intérêt 
ou focus 

Incapacité d'expri-
mer le besoin d'in-
formation en termes 
précis 
Devenir informé sur 
le sujet en général
Rechercher un 
centre d'intérêt ou 
un point de vue par-
ticulier 
Identifier plusieurs 
centres d'intérêt ou 
focus 

Confusion 
Incertitude 
Doute 
Parfois même me-
nace 

Localiser l'informa-
tion appropriée 
Lire pour s'informer 
Faire une liste des 
faits et idées intéres-
sants 
Construire sa biblio-
graphie 

Tolérance de l'illo-
gisme et des contra-
dictions dans l'infor-
mation trouvée
Recherche délibérée 
des centres d'intérêt 
possibles 
Liste de mots-clés
Lecture pour ap-
prendre sur le sujet 

Déterminer une 
orientation ou un 
centre d’intérêt : 
Formuler un focus 
à partir de l'infor-
mation trouvée 

Prédire les résultats 
des focus possibles
Utiliser des critères 
d'intérêt personnel, 
des exigences du 
prof., de la disponi-
bilité du matériel et 
du temps alloué
Identifier des idées 
à partir desquelles 
pourra se former le 
focus 
C'est ici qu'apparaît 
parfois l'idée gé-
niale 

Optimisme 
Confiance dans sa 
capacité de complé-
ter le travail 

Lire des listes Faire un inventaire 
des listes
Faire la liste des fo-
cus possibles
Choisir un focus par-
ticulier et rejeter les 
autres 
ou Combiner plu-
sieurs thèmes pour 
constituer un focus 

Recueillir 
l’information : 
Rassembler l'in-
formation qui dé-
finit, prolonge et 
supporte le focus 

Rechercher l'infor-
mation pour suppor-
ter le focus
Définir et prolonger 
le focus
Ramasser de l'in-
formation pertinente
Organiser l'informa-

Réalisation de 
l'étendue du travail 
réalisé 
Confiance dans 
l'habileté à complé-
ter 
Intérêt accru 

Utiliser la biblio-
thèque pour recueil-
lir l'information per-
tinente 
Demander au per-
sonnel de la biblio-
thèque des sources 
Prendre des notes 

Utilisation des mot-
clés pour trouver l'in-
formation pertinente
Recherche complète 
de divers formats de 
matériel : ouvrages 
de référence, revues, 
monographies, bio-
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tion dans ses notes détaillés avec les 
citations bibliogra-
phiques 

graphies... 
Utilisation des index 
Demande d'aide 
éventuelle 

Préparer sa pré-
sentation : 
Conclure la re-
cherche d'informa-
tion 

Identifier le besoin 
d'information addi-
tionnelle 
Tenir compte de la 
date d'échéance 
Noter la redondance 
Épuiser les sources 

Soulagement 
Parfois de la satis-
faction 
Parfois du désap-
pointement 

Revérifier les 
sources pour de l'in-
formation oubliée
Confirmer l'informa-
tion et les citations 
bibliographiques 
Organiser ses notes
Faire le plan
Rédiger le brouillon
Écrire la copie finale 
avec ses notes en bas 
de pages et la bi-
bliographie 

Refaire une re-
cherche récapitula-
tive 

Évaluer le proces-
sus de recherche 

Augmenter sa con-
naissance de soi. 
Identifier les pro-
blèmes et les suc-
cès. 
Planifier pour une 
stratégie de re-
cherche dans un 
travail futur 

Sens de l'accomplis-
sement ou déception 

Chercher l'évidence 
du focus
Considérer l'utilisa-
tion du temps. 
Évaluer l'utilisation 
des sources
Réfléchir sur l'utili-
sation des spécia-
listes de la recherche 
d’information. 

Dessiner son par-
cours de recherche 
Faire un organi-
gramme du processus 
de recherche 
Discuter avec les 
spécialistes de la re-
cherche. 
Écrire un résumé de 
leur sujet de re-
cherche 

 
Source : Kuhlthau1 C.C., Teaching the Library Research Process, 2° Ed, Metuchen, N.J.: Scare-
crow Press, 1994. 
 
Les habiletés d’information en 9 étapes de Irving et Marland (Etats-Unis,1981) 
 

1- Formuler et analyser le besoin d’information 

2- Identifier et apprécier les lieux et les types possibles de sources d’information 

3- Repérer et localiser les sources en fonction du besoin d’information 

4- Faire le tri des sources pertinentes 

5- Identifier dans chaque source l’information à retenir 

6- Noter, enregistrer l’information 

7- Vérifier que tous les aspects sont couverts 

8- Présenter et communiquer 

9- Évaluer le travail 

  
Source : Form@net [en ligne : http://www.ebsi.umontreal.ca/formanet/ (page consultée en juillet 2006)] 
 
Les 9 habiletés d’information de Luce Marquis (Canada 1992) 
 

1- Formulation et analyse du besoin d’information 

2- Identification et appréciation des sources d’information 

3- Repérage et localisation des ressources documentaires 

4- Sélection des ressources documentaires pertinentes 

5- Utilisation des ressources documentaires pertinentes 

6- Enregistrement et organisation de l’information 

7- Interprétation, analyse, synthèse et évaluation de l’information 

8- Présentation et communication de l’information 

9- Évaluation de la démarche 
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Source : Marquis L., Apprendre à s'informer: projets d'animation , 2e éd. revue et augmentée, Montréal: Les Édi-
tions ASTED, 1996. 
 
 
Le modèle pour l’école secondaire de Yves Léveillé (Canada,1987) 
 

1- Cerner le sujet 

2- Chercher les sources 

3- Sélectionner les documents 

4- Prélever l’information 

5- Traiter l’information 

6- Communiquer  

  
Source : Léveillé Y., Les ressources documentaires : Aspects pédagogiques et aspects organisationnels, Québec :  
Ministère de l'Éducation du  Québec, 1987. 
 
 
Le modèle «Big6 Skills» de Eisenberg et Berkowitz (États-Unis, 1986) 
 
 

1- Définir la tâche 

 

Définir le problème d'information 

Identifier l'information qu'il faut trouver pour résoudre 

le problème d'information 

2- Stratégies de recherche d'information 

 

Penser à toutes les ressources possibles 

Choisir les meilleures sources 

3- Localisation et accès 

 

Localiser les sources choisies 

Trouver l'information dans ces sources 

4- Utilisation de l'information 

 

Chercher dans les sources (lire, écouter, regarder, tou-

cher) 

Extraire l'information pertinente 

5- Synthèse 

 

Organiser l'information  

Présenter l'information 

6- Evaluation 

 

Evaluer le processus (efficience) 

Evaluer le produit(efficacité) 

 

 
Source : Eisenberg M.B., Berkowitz R.E. Information Problem-Solving :  the Big Six Skills Ap-
proach to Library and Information Skills Instruction, Information Management, Policy and Ser-
vices, Nortwood : Abley Publishing Corporation, 1990. 
 
Le modèle en six étapes de la « Library Association » (Royaume Uni, 1991) 
 
 

1- Planifier  

2- Localiser et trouver  

3- Choisir et évaluer  

4- Organiser et enregistrer  

5- Communiquer et produire  
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6- Évaluer  

  
Source : Library Association, Curriculum guidance : National curriculum and effective learning, 
London: The Association , 1996. 
 
 
Le modèle « PLUS approach » en quatre étapes de James Herring (Royaume 
Uni, 1996) 
 

1- Intention 

Questions, mots-clés, relations 

2- Découverte et repérage 

3- Exploration  

Ecrémage, évaluation, prise de notes, 

communication, présentation 

4- Auto-évaluation 

 
Source :  Herring J.,E.  Teaching information skills in schools,  London: Library Associa-
tion Publishing, 1996. 
 Herring J.E., Information skills : the PLUS approach : a view from the UK, 63rd IFLA 
General Conference, Copenhagen, August 31-September 5, 1997. 
 
 
Le modèle en six étapes de l'Australian School Library Association (Australie, 
1997) 
 
 

1- Définir les besoins d'information 

2- Localiser l'information  

3- Sélectionner l'information  

4- Organiser l'information 

5- Créer et partager l'information  

6- Evaluation (à toutes les étapes précédentes) 

 
Source : Australian School Library Association, Teaching information skills,  Perth: ASLA, 1997. 
 
 
Le modèle pour l’enseignement secondaire : Fédération des enseignants docu-
mentalistes de l'éducation nationale FABDEN (France, 1997) 
 
 

1- Mise en projet  

2- Questionnement  

Enoncé, Questions et Concepts 

3- Repérage  

Se repérer lieu / système 

4- Récupération des données 

Interroger les bases de données, sélectionner les références 
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5- Lecture/écriture  

Prise d’information, Prise de notes, Analyse critique de l’information 

6- Production/communication  

7 - Evaluation  

De sa production, de celle d’un autre, de sa stratégie, etc. 

  
Source : Fédération des enseignants documentalistes de l'éducation nationale (FADBEN), Référentiel de compé-
tences en information-documentation., Paris: FADBEN, 1997.  
  
 
Le modèle en cinq compétences de l'Association of College and Research Libra-
ries  ACRL (Etats-Unis, 2000) 
 

Capacité à délimiter le besoin d'information  

 

Capacité à faire une recherche d'information de façon efficace et efficiente 

 

Evaluation critique de l'information et de ses sources 

 

Utilisation effective de l'information dans un but donné  

 

compréhension des implications éthiques, légales et sociales. 

 

 
 
Source : Association of  College and Research Libraries, Information Literacy Standards for Stu-
dent Learning, Chicago : ACRL, 1998 
 
 
Le modèle de Cheuk (Etats-Unis, 1999) 
 

 Etapes Réalisations 

1 La tâche initiale Tâche à accomplir, un « besoin » se fait sentir 

2 La formulation centrale Perception d’une  meilleure compréhension des 

problèmes si apport d’information supplémentaire. 

3 Le choix de l’idée Perception d’une idée. Pour s’assurer que l’idée est 

bonne, recherche de toutes les réponses possibles 

et évaluation de chacune d’elles une à une. 

4 La confirmation de l’idée Recherche des causes d’échecs antérieurs et 

échanges collectifs pour validation de la nouvelle 

idée. 

5 Le rejet de l’idée Avec la découverte d’idées conflictuelles, ou 

d’absence d’information pour confirmer l’idée re-

tenue 

6 La finalisation de l’idée Recherche de consensus formel et d’informations 

complémentaires 

7 La mise en chantier de l’idée Présentation et confrontation  des idées devant une 

audience déterminée. 

8 La mise au point du projet Recherche d’informations supplémentaires pour 



Annexes     

 

- 386 - 

réaliser le projet engagé 

9 La recherche d’approbation Recherche d’approbation et de reconnaissance of-

ficialisées auprès des pairs 

10 La situation d’attribution 

d’approbation 

Recherche d’approbation et de reconnaissance au-

près d’un auditoire plus large 

 
Source : Cheuk Wai-Yi B., The derivation of a situational information seeking and use process model in the work-
place : employing sense-making, International Communication Association annual meeting, San Francisco, Cali-
fornia, 27 mai 1999. 
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- Annexe 3 -  
Tableau synoptique et historique de la documentation (1900-2000) 
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Jusqu'en 
1900  

 
1880-1890 : manuels 
de catalogage de 
Jules Cousin et Leo-
pold Delisle  
 
1896 : Bureau Bi-
bliographique de 
Paris  

 
1876 : classifica-
tion Dewey  

 
1895 IIB Mise en 
place du RBU  

 
Paul Otlet 
1868-1944 
(IIB) 
 
Henri la Fon-
taine 1854-
1943   
 
Général Sé-
bert 
(BBP)1839-
1930  

  
1857 : statut de 
bibliothécaire  
 
1879 : CAFB  

 
1900-1910  

 
1911 ABF en Fce : 
Commission chargée 
de coordonner les 
usages en matière de 
catalogage.  
 
1918 : Commission 
permanente de stan-
dardisation (CPS)  

 
1905: 1ère édition 
Classification dé-
cimale universelle. 
(CDU)  
 
1906 : Otlet 
évoque le « livre 
micrographique » 
dans une confé-
rence.  

 
1900 (USA) la 
bib. du Congrès 
centralise la cata-
logage  
 
1902 : OIB de-
vient en 1905 IIB  
 
1905 : Congrès 
international 
d'expansion éco-
nomique de Mons 
: PO présente un 
rapport 1906 
ABF  
 
1910 : Congrès 
international des 
Bib et doc.(ABF 
présente)  

 
Charles Sus-
trac (ABF) 
(BBP)  
 
Charles Mor-
tet (ABF)  

  

 
1920-1930  

 
1926 : AFNOR  

  
1923 : Congrès 
international des 
bibliothécaire et 
bibliophiles.  
 
1927 : FIAB o(u 
IFLA en Anglais)  
 
1928 : ISA (In-
ternational Stan-
dard Association)  
 
1924 ASLIB (en 
Angleterre)  
 
1929 : CNOF 
(Organisation 
Française : Mi-
chelin) Confé-
rence sur la do-
cumentation en 
entreprise.  

  
-1926 Loi de 
Lotka  

 
1922-28 : Paris 
Library School 
ou Ecole de la 
rue de l'Elysée  
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1930-1940  

 
1933 Revue Biblio 
(Hachette) 1934 : 
norme formats do-
cuments + présenta-
tion mémoires pério-
diques scientifiques.  
 
1935 : 1ere commis-
sion FIAB sur le 
catalogage  
 
1939 : règles alpha 
de classement  

 
1933 :Colon Clas-
sification Rangana-
than  
 
1935 : premières 
machines mécano-
graphiques pour la 
recherche docu-
mentaire . (Société 
de chimie indus-
trielle)  
 
1937 : service de 
micrographie à la 
B.Nat. et au 
CNRS.  

 
1931 : UFOD  
 
1931 :IIB devient 
IID (AFNOR 
membre)  
 
1938 : publication 
répertoire des 
Centre de doc.par 
UFOD  
 
1937 : Congrès 
mondial de la 
documentation 
universelle  
 
1938 : IID de-
vient FID  

 
Eric de Gro-
lier 1911-
1998 (revue 
Biblio, Iib et 
BBF: ancien 
BBP) –  
 
S. Briet 
1894-
1989)(UFOD
)  

 
1934. 
Otlet.Traité de 
Documentation 
(mot documen-
tologie)  

 
1932 : Revue 
La documenta-
tion en France 
(UFOD) 1934 : 
Fermeture du 
Mundaneum 
(18 millions de 
fiches) 1935 
:Fo des Bib doc 
à l'Institut ca-
tholique de 
paris 1939-40 : 
CNRS puis 
centre de doc.  

 
1940-1950  

 
1941 : nouveaux 
statut de l'AFNOR  

 
1945 : V. Bush 
Memex structura-
tion mémoire arti-
ficielle  
 
1942 Rapid Selec-
to  
 
1947 Filmorex (à 
poartir Selecto)  

 
1949 : Confé-
rence doct scienti-
fiques 
(UNESCO)  

 
Samuel Brad-
ford 1878-
1948  
 
Louise 
Noelle Mal-
clès 1899-
1977  

 
1948 : Loi de 
Bradford 1949 : 
Loi de Zipf  
 
1950: Mal-
clès.Les 
sources du tra-
vail bibliogra-
phique  

 
1941 : Bulletins 
analytiques du 
CNRS  

 
1950-1960  

 
1951 : Fce Commis-
sion code de catalo-
gage (dir des Bib) et 
début norme sur ve-
dettes auteur.  
 
1951 : première 
norme ISO catalo-
gage  

 
1953 : Les uni-
terms, ancêtres du 
thésaurus  

 
1957 Conférence 
Dorking 1959 : 
Conférence de 
Cleveland Trai-
tement numérique 
de l'information 
(UNESCO)  

 
Mortimer 
Taube (Uni-
terms) 1910-
1965  
 
Calvin Moers 
1919-1994  

 
1950 : Idée de l' 
« information 
retrieval » 
(CM)  
 
1951 S. Briet 
écrit Qu'est-ce 
que la docu-
mentation ?  
1958 : appari-
tion du mot « 
Information 
Science » en 
Angleterre  

 
1951 : INTD  
 
1958 : Service 
doc. lycée J. de 
Sailly  

 
1960-1970  

  
1960 : Minicard de 
Kodak 1960 : pre-
mier thesaurus 
américain 
(ASTIA)  
 
1962 : thesaurus 
EURATOM  
 
1963 : premières 
recherches en texte 
intégral (U de 
Pittsburg)  
 

 
1961 : conférence 
sur les principes 
du catalogage 
(UNESCO)  
 
1961 : Comité 
européen de nor-
malisation  
 
1964 premier 
serveur public de 
banques de don-
nées (ORBIT aux 
USA)  
 
1969 : lancement 
réseau 
ARPANET  

  
E. de Grolier. 
Etude Etude sur 
les catégories 
générales ap-
plicables aux 
classifications 
et codifications 
documentaires.  

 
1963 : ADBS  
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1970-1980  

 
1971 : pavé ISBD  
 
1975 : travail BNF 
sur les formats 
d'échange  

  
1971 : premiers 
réseaux français 
(ex: AGRIDOC)  
 
1971 : pro-
gramme 
UNISIST de 
l'Unesco : sys-
tème mondial 
d'information 
scientifique  
 
1973 ORBIT 
ouvert aux euro-
péens  
 
1973 : 1er Con-
grès européen sur 
les systèmes et 
réseaux documen-
taires  

 
Jean Meyriat 
né en 1921 –  
 
Robert Es-
carpit 1918-
2000  

 
1975 : création 
de la section « 
sciences de 
l'information et 
de la communi-
cation » 71ème 
section des 
Universités 
1976 : Théorie 
générale de la 
bibliométrie 
(De Solla Price)  

 
1971 : création 
de PASCAL 
(CNRS)  
 
1972 : CNRS 
consacre une 
partie de son 
bulletin à la 
science de l'in-
formation; Do-
cumentation  
 
1974 : 1er 
Congrès natio-
nal français sur 
l'information et 
la documenta-
tion (IDT de 
l'ADBS)  

1980-90  
  

1983 : Protocole  
   

1985 création 
des  

   TCP/IP  
 
1984 : Associa-
tion  

  Services com-
muns de docu-
mentation dans 
les Universités  

   des centres ser-
veurs  

   
1988 : normes 
CD  

   français    -ROM 

   1985 : lancement    1989 : CAPES 
de  

   des ARIST    documentation  
   (SUNIST)     

   1988 : INIST     
 
1990-2000  

 
1991 : UNIMARC 
français 1995 : Du-
blin Core  

  
1991 : 
RENATER  
 
1994 : Agence 
bibliographique 
de l'enseignement 
supérieur  

   
1990 : men-
tions documen-
tation à l'Uni-
versité.  

 
Source : d’après le cours de documentation de A. Mortaigne – IUFM de Rouen 
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- Annexe 4 -  
Présentation intégrale du modèle WISP 
 
<probleme_decisionnel> 
 <id></id> 
 <date></date> 
  <decideur> 
   <id></id> 
   <date></date> 
   <identite> 
    <id></id> 
    <date></date> 
    <nom></nom> 
    <prenom></prenom> 
   </identite> 
   <caracteristiques_individuelles> 
    <formation> 
     ... 
    </formation> 
    <personnalite> 
     ... 
    </personnalite> 
   </caracteristiques_individuelles> 
  </decideur> 
  <organisation> 
   <id></id> 
   <date></date> 
   <type></type> 
   <uri></uri> 
   <texte></texte> 
   <description></description> 
  </organisation> 
  <environnement> 
   <id></id> 
   <date></date> 
   <type></type> 
   <uri></uri> 
   <texte></texte> 
   <description></description> 
  </environnement> 
  <objectif_decisionnel> 
   <id></id> 
   <date></date> 
   <type></type> 
   <uri></uri> 
   <texte></texte> 
   <description></description> 
  </objectif_decisionnel> 
  <probleme_informationnel> 
   <id></id> 
   <date></date> 
   <uri></uri> 
    <demande> 
     <id></id> 
     <date></date> 
      <formulation> 
       <id></id> 
       <date></date> 
        <auteur> 
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         <uri></uri> 
        </auteur> 
       <texte></texte> 
       <description></description> 
       <statut></statut> 
       <uri></uri> 
      </formulation> 
      <mot_cle></mot_cle> 
      <uri></uri> 
      <statut></statut> 
    </demande> 
    <enjeu> 
     <id></id> 
     <date></date> 
     <type></type> 
     <texte></texte> 
     <description></description> 
     <priorite></priorite> 
     <uri></uri> 
      <objet_enjeu> 
       <id></id> 
       <date></date> 
       <type></type> 
       <texte></texte> 
       <description></description> 
       <statut></statut> 
       <uri></uri> 
      </objet_enjeu> 
      <signal_enjeu> 
       <id></id> 
       <date></date> 
       <type></type> 
       <texte></texte> 
       <description></description> 
       <statut></statut> 
       <uri></uri> 
      </signal_enjeu> 
      <hypothese_enjeu> 
       <id></id> 
       <date></date> 
       <type></type> 
       <texte></texte> 
       <description></description> 
       <statut></statut> 
       <uri></uri> 
      </hypothese_enjeu> 
    </enjeu> 
    <panier> 
     <indicateur> 
      <id></id> 
      <date></date> 
      <type></type> 
      <texte></texte> 
      <description></description> 
      <priorite></priorite> 
      <statut></statut> 
      <uri></uri> 
       <attribut> 
        <id></id> 
        <date></date> 
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        <type></type> 
        <texte></texte> 
       
 <description></description> 
        <statut></statut> 
        <origine></origine> 
        <uri></uri> 
         <valeur> 
          <id></id> 
         
 <date></date> 
         
 <type></type> 
         <texte></texte>
        
 <description></description> 
         
 <statut></statut> 
         
 <uri></uri> 
         </valeur> 
       </attribut> 
     </indicateur> 
    </panier> 
    <probleme_ri> 
     <id></id> 
     <date></date> 
      <objectif_probleme> 
       <id></id> 
       <date></date> 
       <texte></texte> 
       <description></description> 
       <texte></texte> 
       <uri></uri> 
        <objet_recherche> 
         <id></id> 
         <date></date> 
         <type></type> 
         <texte></texte> 
       
 <description></description> 
         <statut></statut> 
         <uri></uri> 
        </objet_recherche> 
        <predicat> 
         <id></id> 
         <date></date> 
         <type></type> 
         <texte></texte> 
       
 <description></description> 
         <statut></statut> 
         <uri></uri> 
        </predicat> 
        <contrainte> 
         <id></id> 
         <date></date> 
         <type></type> 
         <texte></texte> 
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 <description></description> 
         <statut></statut> 
         <uri></uri> 
        </contrainte> 
      </objectif_probleme> 
      <document> 
       <id></id> 
       <date></date> 
       <type></type> 
       <texte></texte> 
       <description></description> 
       <statut></statut> 
       <uri></uri> 
        <hypothese_solution> 
         <id></id> 
         <date></date> 
         <type></type> 
         <texte></texte> 
       
 <description></description> 
         <statut></statut> 
         <uri></uri> 
          <source> 
          
 <id></id> 
         
 <date></date> 
         
 <type></type> 
         <texte></texte> 
       
 <description></description> 
         <statut></statut> 
         
 <uri></uri> 
          </source> 
          <outil> 
          
 <id></id> 
         
 <date></date> 
         
 <type></type> 
         <texte></texte> 
       
 <description></description> 
         <statut></statut> 
         
 <uri></uri> 
          </outil> 
         
 <methode> 
          
 <id></id> 
         
 <date></date> 
         
 <type></type> 
         <texte></texte> 
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 <description></description> 
         
 <statut></statut> 
         
 <uri></uri> 
         
 </methode> 
        </hypothese_solution> 
        <miniature> 
         <id></id> 
         <date></date> 
         <uri></uri> 
        </miniature> 
        <evenement> 
         <id></id> 
         <date></date> 
         <type></type> 
         <texte></texte> 
        </evenement> 
        <metadonnee> 
         <id></id> 
         <date></date> 
       
 <meta_titre></meta_titre> 
       
 <meta_sujet></meta_sujet> 
      
 <meta_description></meta_description> 
       
 <meta_source></meta_source> 
       
 <meta_langue></meta_langue> 
       <meta_relation></meta_relation> 
      
 <meta_couverture></meta_couverture> 
       
 <meta_auteur></meta_auteur> 
       
 <meta_editeur></meta_editeur> 
     
 <meta_contributeur></meta_contributeur> 
       
 <meta_droits></meta_droits> 
       
 <meta_date></meta_date> 
       
 <meta_type></meta_type> 
       
 <meta_format></meta_format> 
      
 <meta_identifiant></meta_identifiant> 
        </metadonnee> 
        <information> 
         <id></id> 
         <date></date> 
         <type></type> 
         <texte></texte> 
       
 <description></description> 
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         <statut></statut> 
         <uri></uri> 
        </information> 
      </document> 
    </probleme_ri> 
     <resultat> 
      <id></id> 
      <date></date> 
       <presentation> 
        <id></id> 
        <date></date> 
        <type></type> 
        <texte></texte> 
       
 <description></description> 
        <statut></statut> 
        <uri></uri> 
       </presentation> 
      <texte></texte> 
      <description></description> 
      <statut></statut> 
      <uri></uri>  
     </resultat> 
     <analyse> 
      <id></id> 
      <date></date> 
      <type></type> 
      <texte></texte> 
      <description></description> 
      <statut></statut> 
      <uri></uri> 
       <indicateur> 
         <id></id> 
         <date></date> 
         <type></type> 
         <texte></texte> 
       
 <description></description> 
         <statut></statut> 
         <uri></uri> 
       </indicateur> 
     </analyse> 
  </probleme_informationnel> 
 <solution_decisionnelle> 
  <id></id> 
  <date></date> 
  <texte></texte> 
  <description></description> 
  <statut></statut> 
  <uri></uri> 
 </solution_decisionnelle> 
 <decision> 
  <id></id> 
  <date></date> 
  <uri></uri> 
  <texte></texte> 
  <description></description> 
 </decision> 
</probleme_decisionnel> 
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Note: par souci de clarté, les collections ont été réduites à un seul élément. 
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- Annexe 5 -  
Exemple de script donné aux étudiants pour automatiser les sé-
quences de recherche avec I.Explorer.  
 (Utilisation de l’interopérabilité des composants COM) 
 
'****************************************************' 

'* Exemple d'interopérabilité entre Applications    *' 

'*          et Objets COM                           *' 

'*                                                  *' 

'*  langage utilisé : VBScript                      *' 

'*  version 3 du 20 mars 2007                       *' 

'*  auteur : Philippe Kislin                        *' 

'*                                                  *' 

'*  documentation VBScript disponible à :           *' 

'*  msdn2.microsoft.com/en-us/library/ms950396.aspx *' 

'****************************************************'    

Option Explicit 

 

'ce script permet de lancer automatiquement des requêtes                               

' 

'sur I.Explorer et de sauvegarder la date, l’heure, les informations, les sélections 

de'  

'texte, les liens et la page au format MHT dans un tableau Excel                       

' 

'          WSH version > 5.6 doit être présent et activé                               

' 

'          Fonctionne sur Win 2000 et XP SP1 & SP2                                     

' 

 

'****************************************************' 

'*  Déclaration des constantes et des variables     *' 

'****************************************************'  

 Dim requete, message, Argument 

 Dim IEShell, objIE, objMHT 

 Dim Xapp, Workbook, Worksheet 

 Dim cellule, fichier, info 

 Dim Strm, Dsk, lien 

  

 Const adSaveCreateNotExist = 1 

 Const adSaveCreateOverWrite = 2 

 Const adTypeBinary = 1 

 Const adTypeText = 2 

 

'****************************************************' 

'*  Déclaration des objets COM principaux           *' 

'****************************************************' 

 Set IEShell = Wscript.CreateObject("Wscript.Shell") 

 Set objIE = Wscript.CreateObject("InternetExplorer.Application","IE_") 

 Set Xapp = WScript.CreateObject("Excel.Application") 

 

'****************************************************' 

'*  Paramétrage initial de Microsoft Excel          *' 

'****************************************************'  
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  Xapp.Visible = 2 

  cellule = 1 

  Argument = "" 

   

  Set Workbook = Xapp.Workbooks.Add 

  Set Worksheet = Workbook.Worksheets("Feuil1") 

   

  Worksheet.Cells(cellule, 1).Value = "ID" 

  Worksheet.Cells(cellule, 2).Value = "Date" 

  Worksheet.Cells(cellule, 3).Value = "Heure" 

  Worksheet.Cells(cellule, 4).Value = "Moteur" 

  Worksheet.Cells(cellule, 5).Value = "Requête" 

  Worksheet.Cells(cellule, 6).Value = "URL" 

  Worksheet.Cells(cellule, 7).Value = "URL de la page" 

  Worksheet.Cells(cellule, 8).Value = "Informations sélectionnées" 

  Worksheet.Cells(cellule, 9).Value = "Page sauvegardée" 

 

'****************************************************' 

'*  Boucle principale : arrêt si 'Annuler           *' 

'****************************************************' 

   

 Do While(1) 

  ' boîte de dialogue de saisie' 

  requete = InputBox ("Saisissez ici votre requête", "Saisie des 

requêtes", Argument) 

  'info = objIE.Document.ParentWindow.ClipboardData.GetData("Text")' 

  'If info <> "" Then' 

  ' objIE.document.ParentWindow.ClipboardData.ClearData()' 

  ' Worksheet.Cells(cellule, 6).Value = info' 

  'End If' 

  If requete = "" Then  

   'Si Reponse vide = Saisie vide ou clic sur Annuler' 

   message = "Fin de saisie. Le script est terminé." 

   WScript.Echo message 

   'fin de programme' 

   WScript.Quit 

  Else 

   cellule = cellule + 1 

   'sauvegarde de l'identifiant, de la date, de l'heure et de la 

requête' 

   Worksheet.Cells(cellule, 1).Value = cellule -1 

   Worksheet.Cells(cellule, 2).Value = DateValue(Now) 

   Worksheet.Cells(cellule, 3).Value = Time 

   Worksheet.Cells(cellule, 4).Value = "Google" 

   Worksheet.Cells(cellule, 5).Value = requete 

    

   'naviguation et lancement de la requête' 

   objIE.Visible = 2 

   objIE.navigate "http://www.google.fr" 

    

   Do While (objIE.Busy) 

    Wscript.Sleep 100 

   Loop 
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   IEShell.AppActivate "Google" 

   Wscript.Sleep 500 

   'dans la page de google, le formulaire se nomme "f" et le 

champ de texte "q"' 

   objIE.document.f.q.value = requete 

   Wscript.Sleep 500 

   'dans la page de google, le bouton <rechercher> se nomme btnG' 

   objIE.document.f.btnG.Click() 

    

   Do While (objIE.Busy) 

    Wscript.Sleep 100 

   Loop 'fin de boucle' 

    

   Worksheet.Cells(cellule, 6).Value = objIE.document.url 

   'Worksheet.Cells(cellule, 7).Value = 

objIE.document.links.item(0) 

    

   message = MsgBox("Voulez-vous sauvegarder le texte sélectionné 

?",4, "Enregistrement du texte mis en surbrillance") 

   If message <> "" Then 

    Worksheet.Cells(cellule, 8).Value = 

objIE.document.selection.createRange().Text 

    Worksheet.Cells(cellule, 7).Value = objIE.document.url 

    If Worksheet.Cells(cellule, 7).Value = 

Worksheet.Cells(cellule, 6).Value Then 

     Worksheet.Cells(cellule, 7).Value = "Idem" 

    End If 'Worksheet'  

   End If 'message'  

   message = InputBox ("Voulez-vous sauvegarder le contenu de la 

page visitée ?", "Enregistrement de la page", objIE.document.url) 

   If message <> "" Then 

    'creation d'un objet CDO pour la sauvegarde au format 

MHT' 

    Set objMHT = Wscript.CreateObject("CDO.Message") 

    'nettoyage de la chaine et remplacement des espaces 

par le caractère équivalent en UTF-8 : %20' 

    lien = Trim (objIE.document.url) 

    lien = Replace (lien," ","%20") 

    objMHT.CreateMHTMLBody lien 

     

    If Err.Number <> 0 Then 

      Wscript.Echo "page non sauvegardée" & " " & 

Err.Description 

      Err.Clear 

     Else 

      'définition du stream de texte' 

     Set Strm = Wscript.CreateObject("ADODB.Stream") 

     Strm.Type = adTypeText 

     Strm.Charset ="US-ASCII"  

     Strm.Open 

     Set Dsk = objMHT.DataSource 

     Dsk.SaveToObject Strm, "_Stream" 
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     'sauvegarde dans le Document root de WAMP 

apache'  

     fichier = "c:\wamp\www\monfichier" & (cellule-

1) & ".mht" 

     Strm.SaveToFile fichier, adSaveCreateOverWrite 

    End If 'Err' 

   Else  

    fichier = "non" 

   End If 'message'  

  Worksheet.Cells(cellule, 9).Value = fichier 

  

 End If 

Loop 'fin de boucle principale' 
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- Annexe 8 -  
Document technique du prototype METIORE version WISP. 
 
 
 
Voir le document électronique joint (912 pages) sur le DVD en troisième de couverture. 
 
 
 

 


